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Changes in membership of the committee:

Pursuant to rule 12-5, membership of the committee was
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The Honourable Senator Wallace replaced the Honourable
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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Thursday,
February 26, 2015:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator White, seconded by the Honourable Senator
McIntyre, for the second reading of Bill C-44, An Act to
amend the Canadian Security Intelligence Service Act and
other Acts.

The question being put on the motion, it was adopted, on
division.

The bill was then read the second time, on division.

The Honourable Senator White moved, seconded by the
Honourable Senator McIntyre, that the bill be referred to
the Standing Senate Committee on National Security and
Defence.

The question being put on the motion, it was adopted.

Charles Robert

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 26 février 2015 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
White, appuyée par l’honorable sénateur McIntyre, tendant
à la deuxième lecture du projet de loi C-44, Loi modifiant la
Loi sur le Service canadien du renseignement de sécurité et
d’autres lois.

La motion, mise aux voix, est adoptée, avec dissidence.

Le projet de loi est alors lu pour la deuxième fois, avec
dissidence.

L’honorable sénateur White propose, appuyé par
l’honorable sénateur McIntyre, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent de la sécurité
nationale et de la défense.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Monday, February 23, 2015
(30)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 1:02 p.m., in room 2, Victoria Building,
the chair, the Honourable Daniel Lang, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Beyak, Dagenais, Day, Lang, Mitchell, Ngo, Stewart Olsen and
White (8).

In attendance: Christina Yeung, Analyst, Parliamentary
Information and Research Service, Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate
on Thursday, June 19, 2014, the committee continued its study on
security threats facing Canada. (For complete text of the order of
reference, see proceedings of the committee, Issue No. 9.)

WITNESSES:

Point de Bascule:

Marc Lebuis, Director.

The Canadian Network for Research on Terrorism, Security, and
Society (TSAS):

Daniel Hiebert, Co-Director, University of British Columbia;

Lorne Dawson, Co-Director, University of Waterloo.

As individuals:

Shahina Siddiqui, Islamic Social Services Association;

Mahdi Qasqas, Registered Provisional Psychologist, Muslim
Youth and Family Services.

The chair made a statement.

Mr. Lebuis made a statement and answered questions.

At 2:13 p.m., the committee suspended.

At 2:21 p.m., the committee resumed.

Mr. Hiebert and Mr. Dawson each made a statement and,
together, answered questions.

At 3:34 p.m., the committee suspended.

At 3:49 p.m., the committee resumed.

Ms. Siddiqui made a statement and answered questions.

At 4:44 p.m., the committee suspended.

At 4:50 p.m., the committee resumed.

Mr. Qasqas made a statement and answered questions.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le lundi 23 février 2015
(30)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et
de la défense se réunit aujourd’hui, à 13 h 2, dans la pièce 2 de
l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Daniel Lang
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Beyak, Dagenais, Day, Lang, Mitchell, Ngo, Stewart Olsen et
White (8).

Également présente : Christina Yeung, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
19 juin 2014, le comité poursuit son étude sur les menaces à la
sécurité nationale. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 9 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Point de Bascule :

Marc Lebuis, directeur.

Réseau canadien de recherche sur le terrorisme, la sécurité et la
société (TSAS) :

Daniel Hiebert, codirecteur, Université de la Colombie-
Britannique;

Lorne Dawson, codirecteur, Université de Waterloo.

À titre personnel :

Shahina Siddiqui, Association des services sociaux islamiques;

Mahdi Qasqas, psychologue provisoire autorisé, Services
auprès de la jeunesse et des familles musulmanes.

Le président prend la parole.

M. Lebuis fait un exposé, puis répond aux questions.

À 14 h 13, la séance est suspendue.

À 14 h 21, la séance reprend.

MM. Hiebert et Dawson font chacun un exposé puis,
ensemble, répondent aux questions.

À 15 h 34, la séance est suspendue.

À 15 h 49, la séance reprend.

Mme Siddiqui fait un exposé, puis répond aux questions.

À 16 h 44, la séance est suspendue.

À 16 h 50, la séance reprend.

M. Qasqas fait un exposé, puis répond aux questions.
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At 5:31 p.m., the committee suspended.

At 5:35 p.m., pursuant to rule 12-16(1)(d), the committee
resumed in camera for the consideration of a draft agenda (future
business).

It was agreed that senators’ staff be permitted to remain in the
room.

At 5:45 p.m., the committee suspended.

At 5:46 p.m., the committee resumed in public for the
consideration of a draft budget.

It was agreed that the following budget application for the
committee’s special study on Security threats facing Canada,
for the fiscal year ending March 31, 2016, be approved for
submission to the Standing Committee on Internal Economy,
Budgets and Administration:

SUMMARY OF BUDGET

Activity: Washington $ 60,730

TOTAL $ 60,730

At 5:47 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Monday, March 9, 2015
(31)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 1 p.m., in room 2, Victoria Building, the
chair, the Honourable Daniel Lang, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Beyak, Dagenais, Day, Kenny, Lang, Mitchell, Ngo, Stewart
Olsen and White (9).

In attendance: Holly Porteous and Christina Yeung, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, February 26, 2015, the committee began its
examination of Bill C-44, An Act to amend the Canadian
Security Intelligence Service Act and other Acts.

APPEARING:

The Honourable Steven Blaney, P.C., M.P., Minister of Public
Safety and Emergency Preparedness.

À 17 h 31, la séance est suspendue.

À 17 h 35, conformément à l’article 12-16(1)d) du Règlement,
la séance se poursuit à huis clos afin que le comité puisse examiner
une ébauche de programme (travaux futurs).

Il est convenu d’autoriser le personnel des sénateurs à demeurer
dans la pièce.

À 17 h 45, la séance est suspendue.

À 17 h 46, la séance publique reprend afin que le comité puisse
examiner un budget provisoire.

Il est convenu d’adopter la demande de budget relative à
l’étude spéciale du comité sur les menaces à la sécurité nationale,
pour l’exercice se terminant le 31 mars 2016, et de la présenter
au Comité permanent de la régie interne, des budgets et de
l’administration :

RÉSUMÉ DES DÉPENSES

Activité : Washington 60 730 $

TOTAL 60 730 $

À 17 h 47, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le lundi 9 mars 2015
(31)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et
de la défense se réunit aujourd’hui, à 13 heures, dans la pièce 2 de
l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Daniel Lang
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Beyak, Dagenais, Day, Kenny, Lang, Mitchell, Ngo, Stewart
Olsen et White (9).

Également présentes : Holly Porteous et Christina Yeung,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
jeudi 26 février 2015, le comité entreprend son étude du projet
de loi C-44, Loi modifiant la Loi sur le Service canadien du
renseignement de sécurité et d’autres lois.

COMPARAÎT :

L’honorable Steven Blaney, C.P., député, ministre de la
Sécurité publique et de la Protection civile.
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WITNESSES:

Public Safety Canada:

François Guimont, Deputy Minister;

Lynda Clairmont, Senior Assistant Deputy Minister, National
and Cyber Security Branch;

Ritu Banerjee, Director, Intelligence Policy Division, National
and Cyber Security Branch.

Canadian Security Intelligence Service:

Michel Coulombe, Director;

Nathalie Benoit, General Counsel.

Citizenship and Immigration Canada:

Nicole Girard, Director General, Citizenship and
Multiculturalism Branch;

Mory Afshar, Senior Counsel, Legal Services.

As an individual:

Ray Boisvert, Former Assistant Director, Intelligence, CSIS.

Security Intelligence Review Committee:

Michael Doucet, Executive Director;

Lindsay Jackson, Assistant Director of Research.

Office of the Privacy Commissioner of Canada:

Daniel Therrien, Privacy Commissioner;

Leslie Fournier-Dupelle, Strategic Policy and Research
Analyst.

The chair made a statement.

The Minister made a statement and, together with
Mr. Guimont and Mr. Coulombe answered questions.

At 2:02 p.m., the committee suspended.

At 2:06 p.m., the committee resumed.

Together, Mr. Guimont, Mr. Coulombe, Ms. Clairmont,
Ms. Banerjee, Ms. Benoit, Ms. Girard, and Ms. Afshar
answered questions.

At 3:04 p.m., the committee suspended.

At 3:26 p.m., the committee resumed.

Mr. Boisvert made a statement and answered questions.

At 4:33 p.m., the committee suspended.

At 4:36 p.m., the committee resumed.

Mr. Doucet and Mr. Therrien each made a statement and,
together with Ms. Jackson and Ms. Fournier-Dupelle, answered
questions.

TÉMOINS :

Sécurité publique Canada :

François Guimont, sous-ministre;

Lynda Clairmont, sous-ministre adjointe principale, Secteur de
la sécurité et de la cybersécurité nationale;

Ritu Banerjee, directrice, Division des politiques du
renseignement, Secteur de la sécurité et de la cybersécurité
nationale.

Service canadien du renseignement de sécurité :

Michel Coulombe, directeur;

Nathalie Benoit, avocate générale.

Citoyenneté et Immigration Canada :

Nicole Girard, directrice générale, Direction du programme de
la citoyenneté et du multiculturalisme;

Mory Afshar, avocate principale, Services juridiques.

À titre personnel :

Ray Boisvert, ancien directeur adjoint, Renseignement, SCRS.

Comité de surveillance des activités de renseignement de sécurité :

Michael Doucet, directeur exécutif;

Lindsay Jackson, directrice adjointe la recherche.

Commissariat à la protection de la vie privée du Canada :

Daniel Therrien, commissaire à la protection de la vie privée;

Leslie Fournier-Dupelle, conseillère stratégique en politiques et
recherche.

Le président prend la parole.

Le ministre fait un exposé, puis avec MM. Guimont et
Coulombe, répond aux questions.

À 14 h 2, la séance est suspendue.

À 14 h 6, la séance reprend.

M. Guimont, M. Coulombe, Mme Clairmont, Mme Banerjee,
Mme Benoit, Mme Girard et Mme Afshar répondent aux
questions.

À 15 h 4, la séance est suspendue.

À 15 h 26, la séance reprend.

M. Boisvert fait un exposé, puis répond aux questions.

À 16 h 33, la séance est suspendue.

À 16 h 36, la séance reprend.

M. Doucet et M. Therrien font chacun un exposé, puis
avec Mme Jackson et Mme Fournier-Dupelle, répondent aux
questions.
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At 5:21 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Monday, March 23, 2015
(32)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 1 p.m., in room 2, Victoria Building, the
chair, the Honourable Daniel Lang, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Beyak, Dagenais, Day, Kenny, Lang, Mitchell, Ngo and Stewart
Olsen (8).

Other senator present: The Honourable Senator Baker, P.C. (1).

In attendance: Holly Porteous, Christina Yeung and
Dominique Valiquet, Analysts, Parliamentary Information and
Research Service, Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, February 26, 2015, the committee continued its
examination of Bill C-44, An Act to amend the Canadian
Security Intelligence Service Act and other Acts. (For complete
text of the order of reference, see proceedings of the committee,
Issue No. 9.)

WITNESSES:

As individuals:

Christian Leuprecht, Associate Professor, Department of
Political Science and Economics, Royal Military College
of Canada;

Garth Davies, Associate Professor, School of Criminology,
Simon Fraser University;

Craig Forcese, Associate Professor, Faculty of Law (Common
Law Section), University of Ottawa;

Paul Copeland, Human Rights Lawyer.

Department of Justice:

Nathalie Benoit, General Counsel.

The chair made a statement.

Mr. Leuprecht and Mr. Davies each made a statement and,
together answered questions.

At 2:07 p.m., the committee suspended.

At 2:11 p.m., the committee resumed.

Mr. Forcese and Mr. Copeland each made a statement and,
together answered questions.

At 3:09 p.m., the committee suspended.

À 17 h 21, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le lundi 23 mars 2015
(32)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui, à 13 heures, dans la pièce 2
de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Daniel
Lang (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Beyak, Dagenais, Day, Kenny, Lang, Mitchell, Ngo et Stewart
Olsen (8).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Baker, C.P. (1).

Également présents : Holly Porteous, Christina Yeung et
Dominique Valiquette, analystes, Service d’information et de
recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
26 février 2015, le comité poursuit son étude du projet de loi C-44,
Loi modifiant la Loi sur le Service canadien du renseignement de
sécurité et d’autres lois. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi
figure au fascicule no 9 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

À titre personnel :

Christian Leuprecht, professeur agrégé, Département de
science politique et d’économie, Collège militaire royal du
Canada;

Garth Davies, professeur agrégé, École de criminologie,
Université Simon Fraser;

Craig Forcese, professeur agrégé, faculté de droit (Section de
common law), Université d’Ottawa;

Paul Copeland, avocat pour les droits de la personne.

Ministère de la Justice :

Nathalie Benoit, avocate générale.

Le président prend la parole.

MM. Leuprecht et Davies font chacun un exposé, puis
répondent aux questions.

À 14 h 7, la séance est suspendue.

À 14 h 11, la séance reprend.

MM. Forcese et Copeland font chacun un exposé, puis
répondent aux questions.

À 15 h 9, la séance est suspendue.
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At 3:12 p.m., the committee resumed.

After debate, at 3:22 p.m., the committee suspended.

At 3:38 p.m., the committee resumed and pursuant to the
order of reference adopted by the Senate on Thursday,
December 11, 2014, the committee continued its examination of
Bill C-27, An Act to amend the Public Service Employment Act
(enhancing hiring opportunities for certain serving and former
members of the Canadian Forces). (For complete text of the order
of reference, see proceedings of the committee, Issue No. 13.)

The Honourable Senator Day, Chair of the Subcommittee on
Veterans Affairs, to which had been referred on February 2, 2015,
Bill C-27, An Act to amend the Public Service Employment
Act (enhancing hiring opportunities for certain serving and
former members of the Canadian Forces), reported that the
subcommittee has examined said bill and now reports the same
without amendment.

The Honourable Senator Day moved:

That the committee adopt Bill C-27, An Act to amend
the Public Service Employment Act (enhancing hiring
opportunities for certain serving and former members of
the Canadian Forces), without amendment and that the
chair report the bill to the Senate.

The question put on the motion, it was adopted.

At 3:40 p.m., pursuant to the order of reference adopted by the
Senate on Thursday, February 26, 2015, the committee continued
its examination of Bill C-44, An Act to amend the Canadian
Security Intelligence Service Act and other Acts. (For complete
text of the order of reference, see proceedings of the committee,
Issue No. 9.)

It was agreed, on division, that the committee proceed to
clause-by-clause consideration of Bill C-44, An Act to amend the
Canadian Security Intelligence Service Act and other Acts.

Ms. Benoit was called at the table and from time to time
answered questions.

It was agreed that the title stand postponed.

It was agreed that clause 1, which contains the short title, stand
postponed.

The chair asked whether clause 2 shall carry.

The Honourable Senator Mitchell moved:

That Bill C-44 be amended in clause 2, on page 1, by
replacing line 10 with the following:

‘‘having received an explicit promise that their identity
will be kept confidential, has’’.

After debate, the question being put on the motion in
amendment, it was negatived.

It was agreed that clause 2 carry, on division.

It was agreed that clause 3 carry.

À 15 h 12, la séance reprend.

Après débat, à 15 h 22, la séance est suspendue.

À 15 h 38, la séance reprend et, conformément à l’ordre de
renvoi adopté par le Sénat le jeudi 11 décembre 2014, le comité
poursuit son étude du projet de loi C-27, Loi modifiant la Loi sur
l’emploi dans la fonction publique (accès élargi à l’embauche pour
certains militaires et anciens militaires des Forces canadiennes).
(Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 13 des
délibérations du comité.)

L’honorable sénateur Day, président du Sous-comité des
anciens combattants, auquel a été renvoyé, le 2 février 2015, le
projet de loi C-27, Loi modifiant la Loi sur l’emploi dans la
fonction publique (accès élargi à l’embauche pour certains
militaires et anciens militaires des Forces canadiennes), indique
que le sous-comité a examiné ledit projet de loi et en fait
maintenant rapport sans amendement.

L’honorable sénateur Day propose :

Que le comité adopte le projet de loi C-27, Loi modifiant
la Loi sur l’emploi dans la fonction publique (accès élargi à
l’embauche pour certains militaires et anciens militaires des
Forces canadiennes), sans amendement, et que le président
fasse rapport au Sénat du projet de loi.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

À 15 h 40, conformément à l’ordre de renvoi adopté par le
Sénat le jeudi 26 février 2015, le comité poursuit son étude du
projet de loi C-44, Loi modifiant la Loi sur le Service canadien du
renseignement de sécurité et d’autres lois. (Le texte intégral de
l’ordre de renvoi figure au fascicule no 9 des délibérations du
comité.)

Il est convenu, avec dissidence, que le comité procède à l’étude
article par article du projet de loi C-44, Loi modifiant la Loi sur le
Service canadien du renseignement de sécurité et d’autres lois.

On invite Mme Benoit à répondre aux questions qui lui sont
posées.

Il est convenu de reporter l’adoption du titre.

Il est convenu de reporter l’adoption de l’article 1, qui
comprend le titre abrégé.

Le président demande si l’article 2 est adopté.

L’honorable sénateur Mitchell propose :

Que le projet de loi C-44 soit modifié à l’article 2, à la
page 1, par substitution, à la ligne 11, de ce qui suit : « reçu
une promesse expresse d’anonymat et qui, par la ».

Après débat, la motion d’amendement, mise aux voix, est
rejetée.

Il est convenu d’adopter l’article 2, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter l’article 3.
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It was agreed that clause 4 carry.

It was agreed that clause 5 carry.

It was agreed that clause 6 carry.

The chair asked whether clause 7 shall carry.

The Honourable Senator Mitchell moved:

That Bill C-44 be amended in clause 7, on page 3, by
replacing line 24 with the following:

‘‘establish the accused’s innocence or to ensure that the
proceeding is fair and conducted in accordance with the
principles of fundamental justice, and that it’’.

After debate, Senator Mitchell retrieved his motion in
amendment.

It was agreed that clause 7 carry, on division.

It was agreed that clause 8 carry.

The Honourable Senator Mitchell moved:

That Bill C-44 be amended, on page 4, by adding after
line 39 the following:

‘‘8.1 (1) Paragraph 38(1)(a) of the Act is amended by
adding the following after subparagraph (iii):

(iii.1) to review the practices of the Service in
relation to the giving of promises of confidentiality to
human sources,

(2) Paragraph 38(1)(a) of the Act is amended by
adding the following after subparagraph (v):

(v.1) to monitor any warrant issued under
subsection 21(3) that authorizes activities outside
Canada pursuant to subsection 21(3.1),’’.

After debate, the question being put on the motion in
amendment, it was negatived.

It was agreed that clause 9 carry.

It was agreed that clause 10 carry.

It was agreed that clause 11 carry.

It was agreed that clause 12 carry.

It was agreed that clause 13 carry.

It was agreed that clause 1, which contains the short title,
carry.

It was agreed that the title carry.

It was agreed that the bill carry, on division.

It was agreed, on division, that the chair report the bill to the
Senate.

At 4:28 p.m., the committee suspended.

At 4:30 p.m., pursuant to rule 12-16(1)(d), the committee
resumed in camera for the consideration of a draft agenda (future
business).

Il est convenu d’adopter l’article 4.

Il est convenu d’adopter l’article 5.

Il est convenu d’adopter l’article 6.

Le président demande si l’article 7 est adopté.

L’honorable sénateur Mitchell propose :

Que le projet de loi C-44 soit modifié à l’article 7, à la
page 3, par substitution, à la ligne 22, de ce qui suit :

« cence de l’accusé ou pour assurer l’équité de la
procédure et le respect des principes de justice
fondamentale et que cette communication ».

Après débat, le sénateur Mitchell récupère sa motion
d’amendement.

Il est convenu d’adopter l’article 7, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter l’article 8.

L’honorable sénateur Mitchell propose :

Que le projet de loi C-44 soit modifié, à la page 4, par
adjonction, après la ligne 39, de ce qui suit :

« 8.1 (1) L’alinéa 38(1)a) de la même loi est modifié par
adjonction, après le sous-alinéa (iii), de ce qui suit :

(iii.1) examiner les pratiques quant aux promesses
d’anonymat des sources humaines,

(2) L’alinéa 38(1)a) de la même loi est modifié par
adjonction, après le sous-alinéa (v), de ce qui suit :

(v.1) surveiller les mandats décernés en vertu du
paragraphe 21(3) autorisant l’exercice d’activités à
l’extérieur du Canada au titre du paragraphe 21(3.1), ».

Après débat, la motion d’amendement, mise aux voix, est
rejetée.

Il est convenu d’adopter l’article 9.

Il est convenu d’adopter l’article 10.

Il est convenu d’adopter l’article 11.

Il est convenu d’adopter l’article 12.

Il est convenu d’adopter l’article 13.

Il est convenu d’adopter l’article 1, qui contient le titre abrégé.

Il est convenu d’adopter le titre.

Il est convenu d’adopter le projet de loi, avec dissidence.

Il est convenu, avec dissidence, que la présidence présente le
projet de loi au Sénat.

À 16 h 28, la séance est suspendue.

À 16 h 30, conformément à l’article 12-16(1)d) du Règlement,
la séance se poursuit à huis clos afin que le comité puisse examiner
une ébauche de programme (travaux futurs).
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It was agreed that senators’ staff be permitted to remain in the
room.

At 4:41 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Josée Thérien

Clerk of the Committee

Il est convenu d’autoriser le personnel des sénateurs à demeurer
dans la pièce.

À 16 h 41, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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REPORTS OF THE COMMITTEE

Tuesday, March 24, 2015

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence has the honour to present its

TWELFTH REPORT

Your committee, to which was referred Bill C-27, An Act to
amend the Public Service Employment Act (enhancing hiring
opportunities for certain serving and former members of the
Canadian Forces), has, in obedience to the order of reference of
Thursday, December 11, 2014, examined the said bill and now
reports the same without amendment.

Respectfully submitted,

JOSEPH A. DAY

Tuesday, March 24, 2015

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence has the honour to present its

THIRTEENTH REPORT

Your committee, to which was referred Bill C-44, An Act to
amend the Canadian Security Intelligence Service Act and other
Acts, has, in obedience to the order of reference of Thursday,
February 26, 2015, examined the said bill and now reports the
same without amendment.

Respectfully submitted,

DANIEL LANG

Chair

RAPPORTS DU COMITÉ

Le mardi 24 mars 2015

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense a l’honneur de présenter son

DOUZIÈME RAPPORT

Votre comité, auquel a été renvoyé le projet de loi C-27, Loi
modifiant la Loi sur l’emploi dans la fonction publique (accès
élargi à l’embauche pour certains militaires et anciens militaires
des Forces canadiennes), a, conformément à l’ordre de renvoi du
jeudi 11 décembre 2014, examiné ledit projet de loi et en fait
maintenant rapport sans amendement.

Respectueusement soumis,

Le mardi 24 mars 2015

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense a l’honneur de présenter son

TREIZIÈME RAPPORT

Votre comité, auquel a été renvoyé le projet de loi C-44, Loi
modifiant la Loi sur le Service canadien du renseignement de
sécurité et d’autres lois, a, conformément à l’ordre de renvoi du
jeudi 26 février 2015, examiné ledit projet de loi et en fait
maintenant rapport sans amendement.

Respectueusement soumis,

Le président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Monday, February 23, 2015

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 1:02 p.m. to study and report on security
threats facing Canada, and to consider a draft budget.

Senator Daniel Lang (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Welcome to the Standing Senate Committee on
National Security and Defence on Monday, February 23, 2015.

Before we welcome our witness, I would like to begin by
introducing the people around the table. My name is Dan Lang,
senator for Yukon. On my immediate left is the clerk of the
committee, Josée Thérien. I would like to go around the table and
invite the senators to introduce themselves and state the region
they represent, starting with our deputy chair.

Senator Mitchell: Grant Mitchell, Alberta.

[Translation]

Senator Dagenais: Jean-Guy Dagenais from Quebec.

[English]

Senator Stewart Olsen: Carolyn Stewart Olsen from New
Brunswick.

Senator Ngo: Senator Ngo from Ontario.

[Translation]

Senator Day: Joseph A. Day from New Brunswick.

[English]

Senator Beyak: Senator Lynn Beyak, Ontario.

Senator White: Vern White, Ontario.

The Chair: On June 19, 2014, the Senate agreed that the Senate
Standing Committee on National Security and Defence be
authorized to study and report on security threats facing
Canada, including, but not limited to, cyberespionage, threats
to critical infrastructure, terrorist recruitment and financing and
terrorist operations and prosecutions, and that the committee
report to the Senate no later than December 31, 2015.

Today we will be meeting for our full four hours. Before we
commence with our witness, I wish to recall that on October 27,
this committee raised with the RCMP commissioner the subject
of releasing the video of Mr. Zehaf-Bibeau, the terrorist and
radicalized jihadist who attacked Parliament Hill. The facts that
are known are as follows: Mr. Zehaf-Bibeau’s father had fought
with the radicals with Libya. Mr. Zehaf-Bibeau applied for a visa
to go to Libya just weeks before and was denied. Mr. Zehaf-

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le lundi 23 février 2015

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui, à 13 h 2, pour étudier, en vue
d’en faire rapport, les menaces à la sécurité nationale ainsi que
pour étudier l’ébauche d’un budget.

Le sénateur Daniel Lang (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bienvenue à la séance du lundi 23 février 2015 du
Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la
défense.

Avant d’accueillir notre témoin, j’aimerais commencer par la
présentation des personnes autour de la table. Je suis le sénateur
Dan Lang, du Yukon. Immédiatement à ma gauche se trouve la
greffière du comité, Josée Thérien. Nous allons faire un tour de
table, et j’invite les sénateurs à se présenter et à indiquer la région
qu’ils représentent, en commençant par notre vice-président.

Le sénateur Mitchell : Grant Mitchell, de l’Alberta.

[Français]

Le sénateur Dagenais : Jean-Guy Dagenais, du Québec.

[Traduction]

La sénatrice Stewart Olsen : Carolyn Stewart Olsen, du
Nouveau-Brunswick.

Le sénateur Ngo : Sénateur Ngo, de l’Ontario.

[Français]

Le sénateur Day : Joseph A. Day, du Nouveau-Brunswick.

[Traduction]

La sénatrice Beyak : Sénatrice Lynn Beyak, de l’Ontario.

Le sénateur White : Vern White, de l’Ontario.

Le président : Le 19 juin 2014, le Sénat a convenu que le
Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la
défense serait autorisé à étudier, en vue d’en faire rapport, les
menaces à la sécurité nationale, notamment le cyberespionnage,
les menaces aux infrastructures essentielles, le recrutement de
terroristes et le financement d’actes terroristes ainsi que les
opérations antiterroristes et les poursuites contre les terroristes.
En outre, il a été déterminé que le comité devait faire rapport au
Sénat au plus tard le 31 décembre 2015.

Aujourd’hui, la séance durera quatre heures complètes. Avant
de laisser la parole à notre témoin, j’aimerais rappeler que, le
27 octobre dernier, notre comité a demandé au commissaire de la
GRC si la vidéo de M. Zehaf-Bibeau, le terroriste et djihadiste
radicalisé qui a attaqué le Parlement, serait rendue publique. Les
faits connus sont les suivants : le père de M. Zehaf-Bibeau a
combattu aux côtés des radicaux en Libye. M. Zehaf-Bibeau avait
présenté une demande de visa pour se rendre en Libye quelques
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Bibeau had taken a tour of Parliament Hill prior to the attack,
and he also went out to obtain a rifle just days before the attack.
His name was also found on a computer of a known terrorist.

Given what we know, I would like to advise the committee that
I’ll be writing to the commissioner to have the video released as
soon as the investigation by the RCMP has concluded.

Now to our first panelist, I would like to welcome to the
committee Mr. Marc Lebuis. He is the founding director of the
Montreal-based independent research organization Point de
Bascule, which means tipping point, that describes and analyzes
the threats, methods and means used by some Islamist leaders and
organizations operating in Canada to further their goals.

Point de Bascule, in consultation with its Muslim-community
advisers, archives numerous collections and indexes, regularly
updating each documented, specific component of Islamist
structures in Canada. These indexes include organizations,
individuals, government agencies and specific countries relevant
to the Islamist movement and its mode of operation.

Other ongoing areas of research are radicalization, outreach
programs, counter-radicalization programs, terrorist fund
collectors and their links with charities, and the impact of
Islamist sympathizers on the legal system including with respect to
policing and other sensitive government institutions. Mr. Lebuis
has frequently appeared on CBC, CTV, TVA and LCN and has
been quoted in the National Post, Le Devoir, La Presse, Journal de
Montréal, Montreal Gazette, Ottawa Citizen and the Sun Media
and is often featured on radio stations in Montreal, Quebec City,
Ottawa, Toronto and Western Canada.

Mr. Lebuis, you’re very busy. Welcome to the committee. We
appreciate the work you are doing and are looking forward to
your presentation. Please begin.

Marc Lebuis, Director, Point de Bascule: Thank you to the
honourable chair and senators for giving me the opportunity to
address the issue of radicalization that Canada faces at this point
in time.

Recent Islamist terror attacks in Ottawa and Saint-Jean-sur-
Richelieu remind us of the mounting terrorist threats facing
Canadians. But evidence gathered by Point de Bascule indicates
that the main danger facing Canada may go beyond the violent
jihadist threat — and be made worse — by a little-discussed
associated phenomenon, the penetration of our institutions by
Islamists.

semaines auparavant, mais sa demande avait été rejetée. Il a visité
la Colline du Parlement avant l’attaque et s’est procuré une arme
dans les jours précédant celle-ci. On a également retrouvé son
nom sur l’ordinateur d’un terroriste bien connu.

Compte tenu de ce que nous savons, je signale au comité que je
vais écrire au commissaire pour demander que la vidéo soit
rendue publique dès que l’enquête de la GRC sera terminée.

J’aimerais maintenant souhaiter la bienvenue à notre premier
témoin, M. Marc Lebuis. Il est le directeur fondateur de Point de
Bascule, une organisation de recherche indépendante établie à
Montréal qui décrit et analyse les méthodes et les moyens
qu’utilisent les organisations et les leaders islamistes pour
appliquer leur programme au Canada ainsi que les menaces
qu’ils représentent.

Point de Bascule, en consultation avec ses conseillers sur la
communauté musulmane, archive une foule de documents et
dresse des index concernant diverses composantes des structures
islamistes au Canada, qu’il met régulièrement à jour. Les index
regroupent des organisations, des particuliers, des organismes
gouvernementaux et certains pays ayant un lien avec le
mouvement islamiste et son mode de fonctionnement.

Parmi les autres domaines de recherche actuels de Point de
Bascule, mentionnons la radicalisation, les programmes
d’approche, les programmes de lutte contre la radicalisation, les
collecteurs de fonds terroristes et les liens qu’ils entretiennent avec
les organismes de charité, et l’incidence des sympathisants
islamistes sur le système judiciaire, notamment en ce qui a trait
aux services de police et à d’autres institutions gouvernementales
traitant des renseignements sensibles. M. Lebuis a été interviewé à
maintes reprises sur les ondes de Radio-Canada, CBC, CTV,
TVA et LCN, a été cité dans le National Post, Le Devoir, La
Presse, le Journal de Montréal, la Gazette de Montréal, l’Ottawa
Citizen et les journaux de Sun Media et participe souvent à des
émissions diffusées sur les ondes de stations de radio de Montréal,
de Québec, d’Ottawa, de Toronto et de l’Ouest du Canada.

M. Lebuis, vous êtes un homme très occupé. Nous vous
souhaitons la bienvenue. Nous apprécions le travail que vous
accomplissez et nous avons hâte d’entendre votre exposé. La
parole est à vous.

Marc Lebuis, directeur, Point de Bascule : Je vous remercie,
monsieur le président et honorables sénateurs, de me donner
l’occasion de parler de la radicalisation qui se produit
actuellement au Canada.

Les attaques terroristes islamistes survenues récemment à
Ottawa et à Saint-Jean-sur-Richelieu nous rappellent la menace
terroriste grandissante qui pèse sur les Canadiens. Or, les preuves
recueillies par Point de Bascule révèlent que le principal danger
qui guette le Canada ne se limite pas à la menace de violence
djihadiste, mais qu’il provient également de la pénétration de nos
institutions par les islamistes, phénomène connexe dont on parle
peu souvent, mais qui pourrait en fait accroître le danger.
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There are two consequences to this penetration. First, it
reduces Canada’s ability to respond to the violent Islamist threat,
and second, it leads to the gradual introduction of sharia rules in
Canada.

By penetration, I refer to the presence of Islamists and their
sympathizers within a range of institutions from political and
government organizations to NGOs and corporate entities.
Those involved could themselves range from non-violent
fundamentalists attempting, whether clandestinely or otherwise,
to sway policy from the inside, to those that are violently inclined.

Particular concerns have been raised about sabotage risks that
could be posed by penetration of security or emergency services,
no small worry when one considers what the Muslim
Brotherhood revealed in a document produced for evidentiary
purposes in the most important anti-terrorism trial in the U.S. in
2008.

This is an excerpt from what is described as an internalization
memorandum of the Muslim Brotherhood, and it comes from
their own memorandum:

The Ikhwan must understand that their work in America is
a kind of grand Jihad in eliminating and destroying the
Western civilization from within and ‘‘sabotaging’’ its
miserable house by their hands and the hands of the
believers.

There is no time for a detailed analysis of penetration problems
in Canada and the Western world, but one might consider a few
examples illustrating the diverse risks connected to penetration
and the ideas that help shape the call to such actions.

In 2012, Saudi-trained Sheikh Bilal Philips appeared at
Ottawa’s Assalam Mosque, despite having been banned from
several countries on national security grounds and for his
advocacy of the death penalty for gays in Muslim lands. Yet
weeks later, the Ottawa Police Service participated in a police
outreach visit to that mosque and was soon undertaking to do
recruiting sessions there.

Earlier, in the United States, Weiss Rasool, a Virginia police
sergeant, was convicted after allegedly using a police computer to
determine whether he was being monitored and offering official
information to a fellow mosque congregate who was trying to find
out whether surveillance cars were in the latter’s vicinity, likely
undermining a counterterrorism investigation. Rasool had been
prominent in complaining about terrorism briefings, as had
another officer, a representative of the radical Council on
American-Islamic Relations.

Leading influential Islamist leaders have specifically targeted
Canada, giving guidance that leads to the examples I just
described.

Cette pénétration a deux conséquences. Premièrement, elle
réduit la capacité du Canada à réagir à la menace islamiste
violente et, deuxièmement, elle mène à l’instauration progressive
des règles de la charia au Canada.

Par pénétration, j’entends la présence d’islamistes et de leurs
sympathisants dans un éventail d’institutions, allant des
organismes politiques et gouvernementaux aux ONG et aux
entreprises. Il pourrait s’agir de fondamentalistes non violents qui
tentent, clandestinement ou autrement, d’influencer les politiques
de l’intérieur, ou d’autres qui ont des tendances violentes.

Certains ont dit craindre particulièrement les risques de
sabotage que pourrait faire courir la pénétration des services de
sécurité et d’urgence, ce qui n’est pas rien quand on pense à ce que
les Frères musulmans ont révélé dans un document présenté en
preuve dans le plus important procès antiterroriste à être intenté
aux États-Unis, en 2008.

Voici un extrait de ce qui est décrit comme un mémoire
d’internalisation des Frères musulmans, que je cite :

L’Ikhwan doit comprendre que tout son travail en
Amérique est une sorte de grand jihad visant l’élimination
et la destruction de la civilisation occidentale de l’intérieur,
en « sabotant » sa misérable maison de ses mains mêmes et
par les mains des croyants.

Le temps me manque pour présenter une analyse détaillée des
problèmes de pénétration au Canada et en Occident, mais
prenons quelques exemples illustrant les divers risques reliés à la
pénétration et aux idées qui ont contribué à formuler l’appel à de
telles actions.

En 2012, le cheik Bilal Philips, qui a étudié en Arabie saoudite,
a pris la parole à la Mosquée Assalam d’Ottawa, en dépit du fait
qu’il est interdit de séjour dans plusieurs pays pour des raisons de
sécurité nationale et pour avoir défendu la peine de mort pour les
gays en terres musulmanes. Or, quelques semaines plus tard, le
Service de police d’Ottawa a participé à une visite d’information
dans cette mosquée et a, peu après, entrepris d’y tenir des séances
de recrutement.

Aux États-Unis, Weiss Rasool, un sergent de police de la
Virginie, a été condamné pour avoir prétendument utilisé un
ordinateur du service de police pour déterminer s’il faisait l’objet
d’une surveillance et offert de l’information officielle à un membre
de la mosquée qu’il fréquentait. L’individu cherchait à savoir si
des voitures de surveillance se trouvaient dans les environs. En lui
communiquant l’information, le sergent a vraisemblablement
compromis l’enquête antiterroriste en cours. À l’instar d’un autre
policier, un représentant de l’organisation radicale Council
on American-Islamic Relations, Weiss Rasool s’était aussi
manifestement opposé aux séances d’information sur le
terrorisme.

Les dirigeants islamistes les plus influents ont expressément
ciblé le Canada et donné des directives qui pourraient mener à des
situations comme celle que je viens de décrire.
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In the early 2000s, Jamal Badawi, a senior leader of the Muslim
Brotherhood operating in Canada, said that at the present stage,
Muslims should agree to become judges and officials in Canada,
even though the country is not governed by sharia or Islamic law.
He declared that once they become judges and government
officials they should take advantage of their position of influence
to stop applying current national legal provisions that are
incompatible with sharia law.

In 2004, the executive director of the National Council of
Canadian Muslims, formerly known as CAIR-CAN, told the
Standing Senate Committee on Transport and Communications
that Jamal Badawi:

. . . is generally understood to be perhaps one of the best
North American Islamic scholars, if not the premier.

Again in 2004, in an interview with Egypt Today, Tariq
Ramadan followed in the same footstep when he incited co-
Islamists operating in the country to use the Canadian legal
framework, which he referred to ‘‘. . . as one of the most open in
the world’’ to subtly and gradually introduce sharia guidelines
and regulations in Canada.

At the time, Ramadan strongly urged his supporters in Canada
not to openly mention their commitment to sharia: He said:

The term shariah in itself is laden with negative
connotations in the Western mind,’’ said Ramadan.
‘‘There is no need to stress that. [. . .] For the time being
this is not how we want to be perceived,’’ he added.

In 2013, in Detroit, Tariq Ramadan defined jihad as ‘‘. . . the
way we implement sharia.’’ This formulation has the advantage of
including violent and non-violent methods used by Islamists to
reach their goal.

What defines the radicalization phenomenon is that it must
include a desire by Islamists to transform the societies in which
they operate, in their home country, in our case Canada, often
achieved through non-violent means.

In recent years, this non-violent Islamist threat has manifested
itself in pressure being exerted on our police forces, security
agencies, Canadian politicians and the workings of other
institutions.

As an example, one can think about the collaboration between
the National Council of Canadian Muslims and the RCMP,
which preceded the publication of a booklet in 2014, allegedly
dedicated to combatting radicalization, but at the same time
advocating several scholars promoting armed jihad.

On June 8, 2012, a delegation of Islamist leaders linked to the
Muslim Brotherhood infrastructure operating in Canada met
with then Minister of Public Safety, Vic Toews. The delegation

Au début des années 2000, Jamal Badawi, un haut dirigeant
des Frères musulmans établi au Canada, incitait les musulmans à
accepter des postes de juges ou des représentants du
gouvernement au Canada, même si cet État n’est pas régi par la
charia et la loi islamique, puis à profiter de leur position
d’influence pour faire cesser l’application des dispositions des
lois canadiennes qui sont incompatibles avec la charia.

En 2004, le directeur général du Conseil national des
musulmans canadiens, anciennement connu sous le nom de
Conseil canadien des relations américano islamiques, a déclaré au
Comité sénatorial permanent des transports et des
communications que Jamal Badawi :

[...] est généralement reconnu comme étant l’un des meilleurs
sinon le grand spécialiste de l’islam en Amérique du Nord.

Toujours en 2004, dans une entrevue accordée à l’Egypt Today,
Tariq Ramadan a tenu des propos semblables, incitant ses
homologues islamistes exerçant leurs activités au Canada à se
servir du cadre juridique du Canada, qu’il a décrit comme étant
« [...] l’un des plus ouverts du monde », pour introduire en douce
des préceptes et des règles de la charia au Canada.

Au même moment, Ramadan exhortait ses sympathisants en
sol canadien à ne pas parler ouvertement de leur attachement à la
charia en ces termes :

Le mot charia comporte de nombreuses connotations
négatives pour les Occidentaux. Évitez donc de l’évoquer.
[...] Pour l’instant, ce n’est pas le visage que nous voulons
présenter.

En 2013, à Detroit, Tariq Ramadan a dit du djihad que c’était
« [...] la façon dont nous appliquons la charia ». Cette
formulation offre l’avantage d’inclure tant la violence que les
moyens non violents qu’emploient les islamistes pour parvenir à
leurs fins.

Ce qui caractérise le phénomène de la radicalisation, c’est qu’il
doit reposer sur un désir des islamistes de transformer les sociétés
dans lesquelles ils vivent, dans leur pays — le Canada dans notre
cas —, souvent en ayant recours à des moyens non violents.

Ces dernières années, cette menace islamiste non violente s’est
manifestée au pays sous la forme de pressions exercées sur les
forces de police, les organismes de sécurité, les politiciens ainsi que
les rouages d’autres institutions du Canada.

On n’a qu’à penser à la collaboration entre le Conseil national
des musulmans canadiens et la GRC, qui a donné lieu à la
publication, en 2014, d’une brochure, qui est supposément
destinée à lutter contre la radicalisation, mais qui fait l’éloge de
plusieurs spécialistes préconisant le djihad armé.

Le 8 juin 2012, une délégation de dirigeants islamistes liés à
l’organe des Frères musulmans établi au Canada a rencontré le
ministre de la Sécurité publique d’alors, Vic Toews. La délégation
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was led by Hussein Hamdani, an adviser to the Department of
Public Safety, as a member of the Cross-Cultural Roundtable on
Security.

The report of the meeting was made public at the end of
June 2012 on Syed Naseer’s website, where Mr. Naseer claimed
to have directly received the information from Hussein Hamdani
himself. In June 2012, Syed Naseer was IRFAN-Canada’s lawyer,
the Hamas fund collector in Canada.

In his PowerPoint presentation, Hussein Hamdani lobbied
Minister Toews to ban his department’s employees from making
any references whatsoever to Islam and its principles to describe
the threat that Canada and other Western democracies are facing.

This position was adopted by CSIS after Michel Coulombe
became its director in 2013. Mr. Coulombe raised this new policy
when he appeared in front of the Standing Senate Committee on
National Security and Defence on February 3, 2014.

According to the CSIS director, his organization no longer
refers to the Islamic concepts such as jihad to describe the Islamist
threat, but is instead limited to talking about ‘‘. . . terrorism
inspired by al Qaeda ideology.’’ This is exactly the policy that
Hussein Hamdani championed and wanted to see adopted in
2012.

The CSIS decision is bad because, first, it limits the Islamist
threat to its violent aspect, and second, it discourages the study of
works of Islamic scholars, including sharia manuals endorsed by
those who threaten us, since these texts and speeches are based on
references to Islam.

As Stephen Coughlin, a former Pentagon adviser now with the
Washington-based Center for Security Policy, explained, even if
the enemy has a wrong understanding of Islam, it is still using it to
threaten us. In these circumstances, for our own protection, it is
crucial to master its doctrine, its understanding of Islam. In a
second phase, it is important to evaluate how widespread this
interpretation of Islam is in order to determine the magnitude of
the threat.

Mr. Hamdani is also in a conflict-of-interest position in his role
as an adviser on national security matters, since he has been
associated with the organizations whose charitable status has
been revoked in recent years by the Canada Revenue Agency due
to their involvement in the financing of international terrorism.

CSIS’s decision to cease referencing Islam in describing the
threat that faces us has also led to the agency’s conclusion that
mosques are foreign to the radicalization process that prevails in
the Muslim community.

était dirigée par Hussein Hamdani, qui joue un rôle de conseiller
auprès du ministère de la Sécurité publique à titre de membre de
la Table ronde transculturelle sur la sécurité.

Le compte rendu de la réunion a été affiché à la fin de juin 2012
sur le site web de Syed Naseer, qui affirmait avoir reçu
l’information directement de Hussein Hamdani. En juin 2012,
Syed Naseer était l’avocat du groupe IRFAN-Canada, qui amasse
des fonds pour le Hamas au Canada.

Dans sa présentation PowerPoint, Hussein Hamdani exhortait
le ministre Toews à interdire aux employés de son ministère de
faire allusion à l’islam et à ses principes de quelque façon que ce
soit pour décrire la menace qui pèse sur le Canada et d’autres
démocraties occidentales.

Cette position a été adoptée par le SCRS après que Michel
Coulombe en est devenu directeur en 2013. M. Coulombe a parlé
de cette nouvelle politique lorsqu’il a comparu devant le Comité
sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la défense le
3 février 2014.

Selon le directeur du SCRS, son organisme ne fait plus allusion
aux concepts islamiques, comme le djihad, pour décrire la menace
islamiste, mais doit plutôt se limiter à parler de « terrorisme
inspiré par l’idéologie d’Al-Qaïda ». C’est exactement la politique
qu’Hussein Hamdani a défendue et voulait faire adopter en 2012.

Le SCRS a pris une mauvaise décision, d’abord, parce qu’elle
réduit la menace islamiste à sa dimension violente et,
deuxièmement, elle décourage l’étude des travaux d’érudits
islamiques, y compris des manuels sur la charia endossés par
ceux qui nous menacent, puisque ces textes et discours se basent
sur des références à l’islam.

Comme l’a expliqué Stephen Coughlin, ancien conseiller au
Pentagone et maintenant associé au Center for Security Policy à
Washington, même si l’ennemi connaît mal l’islam, il s’en sert
pour nous menacer. En l’occurrence, pour notre protection, il est
capital de bien connaître sa doctrine et la compréhension qu’il a
de l’islam. Dans un deuxième temps, il est important d’évaluer
l’étendue de cette interprétation de l’islam pour déterminer
l’ampleur de la menace.

M. Hamdani est également en conflit d’intérêts comme
conseiller en matière de sécurité nationale, puisqu’il est associé à
des organisations dont le statut d’organisme de charité a été
révoqué au cours des dernières années par l’Agence du revenu
du Canada en raison de leur participation au financement du
terrorisme international.

La décision du SCRS de cesser de faire allusion à l’islam pour
décrire la menace à laquelle nous sommes confrontés a aussi
amené l’agence à conclure que les mosquées sont étrangères au
processus de radicalisation qui prévaut dans la communauté
musulmane.
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On October 27, 2014, when appearing before a Senate
committee, CSIS’s deputy director of intelligence, Michael
Peirce, said: ‘‘When we investigate, we investigate individuals
and their activities. . . . we don’t investigate mosques.’’

This decision by CSIS neglects to take into account the pivotal
role of the mosque as it is understood by the Islamists themselves,
and it ignores the numerous documented cases of radical
discourses preached in mosques reported in recent years and
weeks.

Hassan al-Banna, for example, the founder of the Muslim
Brotherhood, considered the mosque as ‘‘the centre of Islamic
revolution.’’

It is a serious miscalculation and a grave mistake that
endangers the safety and security of Canadians to acquiesce to
or accept the enemy’s rules of engagement that are being imposed
by the invocation of Islamophobia, defamation of religion or any
other concepts.

To understand the offensive led by the Islamists, in both its
violent and non-violent aspects, to understand the meaning they
give to concepts such as jihad, the role they accord to the mosque,
the importance they attach to immigration and demographics, in
their plans of conquest, and to understand the conditions that
allow them to justify the use of force, it is imperative that we do
not rely on what they themselves tell us, but rather we must
undertake ourselves, with due diligence, to read, study and
analyze what the works and speeches of their own scholars and
the sharia textbooks that they endorse say on these vital issues.

I would like to thank you all for listening.

The Chair: Thank you, Mr. Lebuis.

Senator Mitchell: I don’t really know where to start, actually. I
think you’re making, Mr. Lebuis, some very, very sweeping
allegations, based on anecdotal evidence which implies that
somehow the few anecdotal people you’ve mentioned actually
have influence with radicalizing many, many Muslims in Canada.
There are 1.3 million Muslims in Canada; 99.999 per cent of them
are like me and, I presume, you. They love their kids. They played
hockey with my kids. They want them to grow up; they want
peace; they go to their mosque as you go to your church, to
enhance their spiritual life, to make themselves better people, to
grow their families better, to contribute better to their
community. And you’re implying that somehow there is
something unique about their religion that would make them all
violent. I want to say that’s unacceptable and that rhetoric is
extremely dangerous.

Having said that, can you give us any intellectual, academic,
empirical evidence that somehow whatever these few people are
saying, and some of them are even U.S. examples, have somehow

Le 27 octobre 2014, lors de sa comparution devant un comité
sénatorial, le directeur adjoint du renseignement au SCRS,
Michael Peirce, a dit : « Lorsque nous faisons enquête, nous
faisons enquête sur des individus et leurs activités. [...] nous ne
faisons pas d’enquête sur des mosquées. »

Cette décision du SCRS ne tient aucun compte du rôle central
de la mosquée, tel que le conçoivent eux-mêmes les islamistes, et
elle fait fi des nombreux cas documentés de discours radicaux
tenus dans les mosquées qui ont été signalés au cours des dernières
années et semaines.

Hassan al-Banna, par exemple, le fondateur des Frères
musulmans, considérait la mosquée comme « le centre de la
révolution islamique ».

C’est un très mauvais calcul, et une grave erreur, qui met en
péril la sécurité des Canadiens que de donner son accord ou
d’acquiescer aux règles de l’ennemi qui sont imposées par
l’invocation de l’islamophobie, la diffamation de la religion ou
d’autres concepts.

Pour comprendre l’offensive menée par les islamistes, tant dans
ses aspects violents que dans ses aspects non violents, pour
comprendre la signification qu’ils donnent à des concepts comme
le djihad, le rôle qu’ils donnent à la mosquée et l’importance qu’ils
attachent à l’immigration et à la démographie, dans leurs projets
de conquête, et pour comprendre les conditions qui leur
permettent de justifier le recours à la force, il est impératif de ne
pas s’en remettre à ce qu’ils nous disent. Nous devons plutôt
entreprendre nous-mêmes, avec la diligence nécessaire, de lire,
d’étudier et d’analyser ce que les travaux et les discours de leurs
propres érudits et les manuels sur la charia qu’ils endossent disent
sur ces questions d’une importance capitale.

Je vous remercie de votre attention.

Le président : Merci, monsieur Lebuis.

Le sénateur Mitchell : Je ne sais pas très bien par où
commencer, en fait. Je pense que vous faites, monsieur Lebuis,
de très très grandes généralisations à partir de faits anecdotiques
qui supposent que, d’une manière ou d’une autre, les quelques
personnes que vous avez mentionnées ont une influence sur la
radicalisation d’un très grand nombre de musulmans au Canada.
Il y a 1,3 million de musulmans au Canada et 99,999 p. 100 sont
comme moi, et je présume, comme vous. Ils aiment leurs enfants.
Ils jouent au hockey avec mes enfants. Ils veulent les voir grandir.
Ils veulent la paix. Ils fréquentent la mosquée comme vous
fréquentez votre église, pour enrichir leur vie spirituelle, pour
devenir meilleurs, pour mieux s’occuper de leur famille, pour
mieux contribuer à leur collectivité. Or, vous laissez entendre que,
pour une raison ou une autre, il y a, dans leur religion, quelque
chose de singulier, susceptible de les rendre tous violents. Je tiens
à dire que c’est inacceptable et que ce discours est extrêmement
dangereux.

Cela étant dit, pouvez-vous nous citer des intellectuels, des
universitaires ou des données concrètes qui prouvent que, pour
une raison ou une autre, ce que ces gens disent — et il y a même
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created mass radicalization, and if so, what’s the mechanism?
How is that happening? Are all these people listening to it? Are all
these good Canadians listening to this? I just don’t believe it. I
think you’re making it up.

Mr. Lebuis: This was an introductory presentation. The time
was very limited to go into the details, but in terms of evidence,
first of all, I work with Muslims, and these Muslims are extremely
concerned and have alerted a lot of people about the
radicalization process that is happening in mosques. By the
way, this has been going on since the early 1990s. There are
recorded documents and recorded evidence to show this. So there
is a real concern about the radicalization process that is going on
in mosques.

Second, many of the individuals that have gone on to join the
Islamic State have also been inside of mosques. I’m not at all
wiping off and saying that all Muslims or the religion itself is a
problem.

Like I said, I quoted how we should understand the specific
ideology of Islam that we’re talking about. Some people just
recently said about a mosque— let me just describe here just to be
clear— that there’s a scholar who is very often quoted as being a
moderate leader, a moderate scholar, and in most Sunni mosques
in Canada his books are being referred to as a reference. He is
banned in several countries. He is the foremost leader of the
Muslim Brotherhood as we are speaking now. His name is Yusuf
al-Qaradawi. He has been described by certain key Muslims as
being akin to a pope in terms of his influence in the Sunni world.
Yusuf al-Qaradawi described the role of the mosque in these
words in 2001:

In the life of the prophet there was no distinction between
what the people call sacred and secular, or religion and
politics . . . That established a precedent for his religion.
The mosque at the time of the prophet was his propagation
center and the headquarters of the state.

This was also the case for the successors, the rightly
guided Caliphs: the mosque was their base for all activities
political as well as non-political.

. . . It must be the role of the mosque to guide the public
policy of the nation, raise awareness of critical issues, and
reveal its enemies.

There’s another scholar that’s very important. He was the chair
of Islamic Studies at the University of Alberta, oftentimes invited
by some of the mainstream organizations in Canada in the circuits
of giving conferences. His name is Ibrahim Abu-Rabi’. He wrote a
book on Hassan al-Banna. If you read the recent news, recent
reports, we understand that the Muslim Association of Canada,
as well as ISNA, has ties to the Muslim Brotherhood perhaps, and
they are described as maybe the largest owners of the real estate
park that owns the Islamic institutions in Canada, and the

des exemples des États-Unis — a d’une manière ou d’une autre
mené à une radicalisation de masse et, dans l’affirmative, par quel
mécanisme? Comment cela se produit-il? Est-ce que les gens
écoutent? Est-ce que tous ces bons Canadiens les écoutent? Je ne
le crois simplement pas. Je pense que vous inventez cela.

M. Lebuis : C’était une introduction. Je disposais de peu de
temps pour aller dans les détails, mais, pour ce qui est des preuves,
premièrement, je travaille avec des musulmans et ces musulmans
sont extrêmement inquiets et ont mis en garde beaucoup de gens à
propos de la radicalisation dans les mosquées. En passant, cela se
fait depuis le début des années 1990. Il y a des documents et des
preuves attestés qui le montrent. L’inquiétude que suscite la
radicalisation dans les mosquées est donc bien réelle.

Deuxièmement, un grand nombre de personnes qui ont rejoint
l’État islamique ont aussi fréquenté des mosquées. Je ne généralise
pas du tout et je ne dis pas que tous les musulmans ou la religion
en elle-même posent problème.

J’ai expliqué que nous devons comprendre l’idéologie précise
de l’islam dont nous parlons. En parlant d’une mosquée,
quelqu’un disait récemment — permettez-moi de décrire la
situation pour bien me faire comprendre — qu’il y a un érudit
souvent décrit comme un leader modéré, un érudit modéré et que,
dans la plupart des mosquées sunnites au Canada, ses ouvrages
sont présentés comme une référence. Or, il est interdit de séjour
dans plusieurs pays. Il est le plus important leader des Frères
musulmans au moment où je vous parle. Il s’appelle Youssef al-
Qaradawi. Il a été décrit par certains musulmans de premier plan
comme l’équivalent d’un pape pour ce qui est de l’influence qu’il
exerce sur le monde sunnite. Youssef al-Qaradawi a décrit le rôle
de la mosquée en ces termes en 2001 :

À l’époque du prophète, il n’y avait pas de distinction
entre ce que les gens appellent le sacré et le séculier, ou la
religion et la politique [...] Cela a créé un précédent pour sa
religion. La mosquée à l’époque du prophète était son centre
de propagation et le siège de l’État.

Ce fut le cas pour les successeurs, les califes bien
conseillés : la mosquée était leur base pour toutes les
activités politiques et les activités non politiques.

[...] Ce doit être le rôle de la mosquée d’orienter la politique
publique de la nation, de faire connaître les questions
importantes et de révéler ses ennemis.

Il y a un autre érudit très important. Il était titulaire de la
chaire d’études islamiques à l’Université de l’Alberta et a souvent
été invité par de grands organismes au Canada à donner des
conférences. Il s’appelle Ibrahim Abu-Rabi. Il est l’auteur d’un
ouvrage sur Hassan al-Banna. L’actualité et des reportages
récents nous apprennent que l’Association musulmane du
Canada ainsi que l’ISNA pourraient avoir des liens avec les
Frères musulmans. On les décrit comme étant possiblement les
plus grands propriétaires des parcs immobiliers auxquels
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Muslim Brotherhood is the inspiration for the guiding force of
both of these most-important Muslim institutions in Canada.

This being said, it describe that Hassan al-Banna has
transformed the role of the mosque from a place of worship
into a centre of revolution. Now, at the time we had hundreds of
people joining the Islamic State, and we’re wondering why all
these people are joining. We can say the ‘‘headhunters’’ of the
Islamic State are out there, and they are not just limited to Syria
and Iraq. We’re wondering why, what could have radicalized
them.

Mr. Rouleau, for example, right after he committed his crime,
his terror attack and wounded two soldiers and killed one of
them, he took the time to call 911 while he was being chased by
the police to say he was doing this in the name of Allah. So we do
need to understand what their motivations are. In his own
mosque that he attended, if he was exposed to this individual, that
is another question. However, in the mosque that he was
attending in Saint-Jean there was an imam called Hamza
Chaoui. This imam preaches in French, broadcasts his
preaching in French on YouTube after he goes into every single
mosque where he gives sermons. This individual is teaching
exactly the same ideology as the Islamic State, talking about
cutting hands, cutting feet, the prescription that you apply inside
an Islamic State. The only beef he has with the Islamic State is
because it’s not controlled by Saudi Arabia, as he said in some of
his videos.

What we should be concerned with when we see an individual
like this is not this individual. It’s not this individual or preacher
who is radicalizing, who is giving a radical speech; it’s the fact that
there is a huge infrastructure that invited this individual. We’re
talking about dozens of mosques in Quebec. Yes, the Assuna
mosque, a mosque related to the MAC. Again we are talking
about radical discourse.

There’s an imam, Qandeel, who is the main leader of the
Muslim association mosque in Montreal. In the summer early of
2013, one year before we learned about the Islamic State, he was
giving a discourse in front of what most probably was hundreds
of people, and in this discourse he was basically describing the
advantage and how we prescribe specific rules of sharia
prescription in Islamic State and described different ways and
means and methods of how you kill someone who wants to leave
Islam. This is a mainstream imam and one of the most important
mosques in Montreal.

Senator Mitchell: You’re saying many, many, many mosques. I
just can’t accept it unless you can give us empirical evidence.
Again, the evidence you’ve given is anecdotal, and it can be very
misleading.

My question is, to the extent that something is occurring and
some have been radicalized— interestingly enough, Bibeau didn’t
grow up in a mosque. If he were radicalized, it must have started

appartiennent les établissements islamiques au Canada. Or, les
Frères musulmans sont l’inspiration qui guide ces deux
importantes institutions musulmanes au Canada.

Cela étant dit, on y dit qu’Hassan al-Banna a transformé le rôle
de la mosquée qui, d’un lieu de culte, est devenue un centre de la
révolution. Or, à l’époque, nous avions des centaines de personnes
qui rejoignaient l’État islamique, et nous nous demandons
pourquoi ils font cela. Nous pouvons dire que les « chasseurs
de têtes » de l’État islamique existent bel et bien et ils ne se
trouvent pas seulement en Syrie et en Irak. Nous nous demandons
pourquoi, ce qui a pu les radicaliser.

Par exemple, tout de suite après avoir commis son crime, son
attentat terroriste, et avoir blessé un soldat et en avoir tué un
autre, M. Rouleau s’est donné la peine d’appeler au 911, alors
qu’il avait la police à ses trousses, pour dire qu’il faisait cela au
nom d’Allah. Nous devons donc comprendre quelles sont leurs
motivations. Dans la mosquée qu’il fréquentait, s’il a été exposé à
cette personne, c’est une autre question. Toutefois, à la mosquée
qu’il fréquentait à Saint-Jean, il y avait un imam du nom
d’Hamza Chaoui. Cet imam prêche en français et met ses prêches
en français en ligne sur YouTube après chacun de ses passages
dans une mosquée où il fait des sermons. Cet homme enseigne
exactement la même idéologie que l’État islamique, parlant de
couper des mains et des pieds, une prescription appliquée dans
l’État islamique. La seule chose qu’il déplore de l’État islamique,
c’est qu’il ne soit pas contrôlé par l’Arabie saoudite, comme il l’a
dit dans certaines de ses vidéos.

Ce qui devrait nous inquiéter, lorsque nous voyons quelqu’un
du genre, ce n’est pas cette personne. Ce n’est pas cette personne
ou ce prédicateur qui radicalise, qui tient un discours radical.
C’est le fait qu’il y a une immense infrastructure qui a invité cette
personne. Nous parlons de dizaines de mosquées au Québec. Oui,
la mosquée Assuna, une mosquée liée à l’AMC. Là encore, nous
parlons d’un discours radical.

Il y a un imam, Qandeel, qui est le principal leader de la
mosquée de l’association musulmane à Montréal. Au début de
l’été 2013, un an avant que nous entendions parler de l’État
islamique, il faisait un discours devant probablement des
centaines de personnes et, dans son discours, il décrivait ni plus
ni moins l’avantage et le mode de prescription de certaines règles
de la charia dans l’État islamique et décrivait différentes façons de
tuer une personne qui veut quitter l’islam. C’est un imam connu et
une des plus importantes mosquées à Montréal.

Le sénateur Mitchell : Vous parlez d’un très grand nombre de
mosquées. Je ne peux simplement pas le croire à moins que vous
nous donniez des preuves concrètes. Encore une fois, la preuve
que vous donnez est anecdotique, ce qui peut être très trompeur.

Je me demande une chose. Dans la mesure où il se passe des
choses et que certains ont été radicalisés, il est intéressant de noter
que Bibeau n’a pas grandi dans une mosquée. S’il a été radicalisé,
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before he got anywhere near a mosque to make that decision. It’s
a psychological issue, which raises all kinds of issues.

How do you solve it? Do we solve it with programs? Do we
solve it with policing, which raises the issue of resources to police
forces that have had their budgets cut? Do we solve it with laws?
How do we prevent it before it gets to this point? Are you saying
we throw these imams out of the country? How do you do that?
What are you saying? What’s the solution?

Mr. Lebuis: Senator, there is interesting evidence that’s
happening around Rouleau. CBC interviewed the father of
Mr. Rouleau, and the RCMP went to go see Martin Ahmad
Rouleau once or twice to de-radicalize him. There were two or
three employees of the RCMP of Muslim extraction, female,
according to Mr. Rouleau. He thought that they would be able to
de-radicalize him, and just several days later he did what he had to
do.

That’s an example of the programs, and also, by the way, we
also knew of Mr. Rouleau before it happened, and according to
the president of the mosque that Rouleau attended, there was
also — I don’t know if this has been confirmed by the RCMP or
not— an employee of the RCMP who was a congregate attending
that mosque as well which, if it’s true —

Senator Mitchell: There’s nothing wrong with that.

Mr. Lebuis: I didn’t say there was anything wrong. All I’m
saying is, if it’s true, it would be interesting to know if this
individual alerted the RCMP that there was a radical imam
preaching at this mosque or not, but that’s another subject for
now.

The point being here, the question you’re asking me, is it
widespread and there’s no empirical evidence, well, there is
evidence.

Senator Mitchell: I’m asking for empirical evidence.

Mr. Lebuis: There is evidence. First of all, the sermons were
given for this specific individual in several mosques. They were
posted on his own YouTube, and they were confirmed by several
of the individuals and the people who invited him to their venues
to be able to preach, which allows us to question: Why did they
see it as pertinent to invite such a radical individual who is now
rejected by some of these same mosques? They thought it was
pertinent a couple of weeks ago in the last year, and now
suddenly, when he’s exposed in the media, an Islamic centre was
not permitted to open in Montreal because of an intervention by
the mayor because of the radical preaching of this individual,
because of the correlation between what he’s preaching and not.

This being said, no, I am not talking about all Muslims. I work
with Muslims. Like I said, they are concerned. Some of them
came here trying to alert us for several years that there’s a massive
problem. And the problem we’re having, also, is that a lot of these
institutions are controlled and financed, proven, and there’s
evidence to demonstrate it and it’s all over the newspapers; there

cela a dû commencer bien avant qu’il s’approche d’une mosquée
pour prendre cette décision. C’est un problème qui relève de la
psychologie, ce qui soulève toutes sortes de questions.

Comment régler le problème? Le réglons-nous avec des
programmes? Doit-on le régler par des interventions policières,
ce qui soulève la question des ressources fournies aux forces
policières dont les budgets ont été réduits? Doit-on le régler avec
des lois? Comment empêcher que les choses en arrivent là? Dites-
vous que nous devrions expulser ces imams du pays? Comment
vous y prenez-vous? Que dites-vous? Quelle est la solution?

M. Lebuis : Sénateur, il y a des faits intéressants concernant
Rouleau. La CBC a interviewé le père de M. Rouleau et la GRC
est allée voir Martin Ahmad Rouleau une ou deux fois pour le
déradicaliser. Il y avait deux ou trois employées de la GRC
d’origine musulmane, des femmes, selon M. Rouleau. Il a pensé
qu’elles arriveraient à le déradicaliser et, plusieurs jours plus tard,
il a fait ce qu’il avait à faire.

C’est un exemple de programme. En passant, nous étions au
courant pour M. Rouleau avant que cela n’arrive et, selon le
président de la mosquée que Rouleau fréquentait — et je ne sais
pas si cela a été confirmé par la GRC — un employé de la GRC
fréquentait aussi cette mosquée et, si c’est vrai...

Le sénateur Mitchell : Il n’y a rien de mal à cela.

M. Lebuis : Je n’ai pas dit que c’était mal. Tout ce que je dis,
c’est que, si c’est vrai, il serait intéressant de savoir si cette
personne a signalé à la GRC qu’il y avait un imam radical qui
prêchait à cette mosquée ou non, mais c’est un autre sujet.

Le sujet est la question que vous me posez à savoir si c’est
répandu et s’il y a des preuves concrètes. Eh bien, il y a des
preuves.

Le sénateur Mitchell : Je demande des preuves concrètes.

M. Lebuis : Il y a des preuves. Tout d’abord, les sermons
étaient faits pour cette personne en particulier dans plusieurs
mosquées. Ils ont été mis en ligne sur son propre compte
YouTube et confirmés par plusieurs personnes et par les gens qui
l’ont invité à venir prêcher, ce qui nous permet de nous demander
pourquoi ils ont trouvé pertinent d’inviter une personne aussi
radicale, qui est maintenant rejetée par certaines de ces mosquées.
Ils ont pensé que c’était pertinent quelques semaines auparavant,
la dernière année, et voilà que lorsqu’il est démasqué dans les
médias, un centre islamique n’a pu ouvrir à Montréal parce que le
maire est intervenu en raison des prêches radicaux de cet homme,
en raison de la corrélation entre ce qu’il prêche et ne prêche pas.

Cela étant dit, non, je ne parle pas de tous les musulmans. Je
travaille avec des musulmans. Comme je l’ai dit, ils sont inquiets.
Certains sont venus ici nous mettre en garde pendant plusieurs
années contre un énorme problème. Et le problème que nous
avons aussi est qu’un grand nombre de ces institutions sont
contrôlées et financées — et c’est prouvé; il y a des preuves le

14:20 National Security and Defence 23-3-2015



is proven evidence that they’re funded by countries that are
known to harbour the most radical fringes of Muslim, the
wahhabism fringes, for example.

Just recently, a head of the military basically declared that in
England we are having a major problem. One of the problems is
that the very people who are asking us to help them fend off and
fight the Islamic State are the same people who are spreading an
ideology that is basically causing this problem. So this is getting
more and more frequent.

In France, for example, Le Monde published an article a couple
of weeks after the massive Charlie Hebdo terrorist attack. By the
way, this was just the end and the tip of a long string of terror
attacks, because there were also some in France just before
Christmas. Now they’re coming to the conclusion that they’re not
being radicalized on the Internet. They need to be face to face in
front of mentors. They need to have had the establishment of the
seed of the ideology.

Now, whether or not this is every Muslim is not the question
here, because it doesn’t take a lot of people to be able to do the
worst that could happen in terms of security threats. What we do
know is that we need to assess how widespread is the non-violent
aspect which unrolls the carpet later on to be able to allow certain
of these imams to be able to recruit, influence and sow the seed of
the ideology that is now showing its face all over the world.

I would like to add that Singapore, Malaysia and Indonesia
were considered to be extremely moderate states not long ago,
and this is no longer a reality over there. These words are coming
from Lee Kuan Yew, the founder of Singapore. When he created
the independence of Malaysia, and later on the partition of
Singapore, he had no problems working with Muslims. They were
not radicals. They would take beer with them. They would be able
to talk about politics. They wanted to establish a democracy and
be free from British rule, and they established a common law.

He does recognize that in the last year, through the influence of
petrodollars, the ideology that comes from the Gulf States is
spreading all over. It’s creating a cancer, and we won’t be able to
beat this only on the military side or by addressing the violent side
alone. He used these terms: He said that we need to be able to find
where the queen bee is, and the queen bee is the mentor — those
who are radicalizing, the preachers who are spreading this.

Senator Mitchell: For example, in Fort McMurray, a young
Muslim man was shot through the door. We don’t know what the
motivation was, but it was known that only Muslims lived in that
apartment. It could be that radicalization is occurring against
Muslim people as well.

Mr. Lebuis: Absolutely.

montrant et c’est partout dans les journaux — il y a des preuves,
dis-je, qu’elles sont financées par des pays connus pour abriter les
franges musulmanes les plus radicales, comme le wahhabisme.

Tout récemment, un haut gradé de l’armée a déclaré ni plus ni
moins qu’en Angleterre ils avaient maintenant un problème
majeur. Un des problèmes est que les personnes qui nous
demandent de les aider à repousser et à combattre l’État
islamique sont celles-là mêmes qui répandent une idéologie à
l’origine du problème. C’est donc de plus en plus fréquent.

En France, par exemple, Le Monde a publié un article quelques
semaines après l’attentat terroriste à Charlie Hebdo. En passant,
ce n’était que le dernier attentat et le plus médiatisé d’une longue
série d’attentats terroristes, car il y en a eu d’autres en France
juste avant Noël. Ils arrivent maintenant à la conclusion qu’ils ne
sont pas radicalisés sur Internet. Ils doivent se trouver en présence
des mentors. L’idéologie doit être implantée dans leur esprit.

Maintenant, la question n’est pas de savoir si cela concerne
tous les musulmans, car il ne faut pas beaucoup de gens pour
commettre le pire de ce qui pourrait arriver comme menaces à la
sécurité. Ce que nous savons, c’est que nous devons évaluer
l’étendue de l’aspect non violent qui déroule le tapis pour que
certains de ces imams puissent plus tard recruter, influencer et
implanter l’idéologie qui montre maintenant son visage dans le
monde entier.

J’aimerais ajouter que Singapour, la Malaisie et l’Indonésie
étaient considérées comme des États extrêmement modérés il n’y a
pas longtemps et que ce n’est plus le cas. C’est Lee Kuan Yew, le
fondateur de Singapour, qui le dit. Lorsqu’il a fait l’indépendance
de la Malaisie et, plus tard, lors de la séparation de Singapour, il
n’avait aucune difficulté à travailler avec des musulmans. Ce
n’était pas des radicaux. Il buvait de la bière avec eux. Ils
pouvaient parler politique. Ils voulaient instaurer une démocratie
et se libérer de l’autorité britannique et ils ont instauré une loi
commune.

Il reconnaît que, grâce à l’influence des pétrodollars, l’idéologie
issue des États du Golfe se répand partout depuis la dernière
année. Cela crée un cancer que nous ne pourrons pas vaincre
seulement par des actions militaires ou en ne tenant compte que
des factions violentes. Il a dit qu’il faut trouver celui qui
commande, c’est-à-dire le mentor, en parlant des prédicateurs
qui répandent cette idéologie et qui sont responsables de la
radicalisation.

Le sénateur Mitchell : Par exemple, un jeune musulman a été
tué d’un coup de feu tiré à travers une porte à Fort McMurray.
Nous ignorons quelles sont les raisons de cette agression, mais le
voisinage savait qu’il n’y avait que des musulmans qui habitaient
dans cet appartement. Il se peut que la radicalisation prenne aussi
des musulmans pour cible.

M. Lebuis : Tout à fait.
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Senator Mitchell: Do you not agree that we have to be
extremely careful? What we want to find out is how to get to the
root of whoever is being radicalized. I think we have to be very
careful of the rhetoric we use and how we could be painting one
group in a way that could alienate them and that is extremely
demeaning, and inappropriately demeaning, to 1.3 million great
Muslim Canadians who work to build this country every day, like
everybody else in this room and watching.

Mr. Lebuis: I share your concerns, but the problem is that
we’re going to have to make a distinction in terms of those who
are a threat to our society. I’m not here to talk about those who
are not the problem.

How many are there? I don’t know. That’s not the issue. The
issue is to be able to find out what is the cause of radicalization. If
we do not name the problem, and if we don’t look in their own
text, in their own book — this is a sharia manual. This is not the
Quran. This book is endorsed by the Muslim Brotherhood. This is
translated into English, and this English translation is approved
by Al-Azhar University, which I would compare to the Vatican of
the Sunni world. In this book they give a specific prescription on
how to apply jihad.

I also have a Quran that was spread by the Saudi government.
This is just the front page of this Quran. This Quran was spread
all over, given freely by the Saudi government. Let me read to you
an annotation. Just so we’re very clear, I’m not telling you that
this is generalized and this comes from the Quran. What I’m
saying is that there’s an annotation in there that is added by the
Saudi government, and here is what it says:

‘‘The Hilali-Khan Quran is given . . .’’ — this is a specific
passage that talks about jihad, and they add an annotation for the
people who read it to make sure that they really have the right
understanding of jihad. It says that jihad, the Islamic holy war —
and these are their words, not mine —

. . . in Allah’s Cause (with full force of numbers and
weaponry) is given the utmost importance in Islam and is
one of its pillars (on which it stands.) By Jihad Islam is
established, Allah’s Word is made superior . . . and His
Religion (Islam) is propagated. By abandoning Jihad (may
Allah protect us from that) Islam is destroyed and the
Muslims fall into an inferior position; their honor is lost,
their lands are stolen, their rule and authority vanish.

This is how they finished. I repeat: This is the annotation for
people to understand how they should understand the Quran.

Le sénateur Mitchell : N’êtes-vous pas d’avis que nous devons
être extrêmement prudents? Nous voulons trouver comment
remonter à la racine de ce qui incite les gens à se radicaliser. Je
pense que nous devons faire très attention à notre discours et à la
façon dont nous présentons un groupe. Nous pourrions nous
mettre ce groupe à dos et il s’agit d’une approche très humiliante,
malencontreuse, à adopter contre 1,3 million de Canadiens
musulmans qui contribuent quotidiennement à l’édification de
ce pays, comme toutes les personnes présentes dans cette pièce et
celles qui nous regardent.

M. Lebuis : Je partage vos préoccupations, mais le problème,
c’est que nous allons devoir établir une distinction entre ceux qui
représentent une menace envers notre société et ceux qui n’en sont
pas une. Je ne suis pas ici pour parler de ceux qui ne posent pas
problème.

Combien sont-ils? Je l’ignore et là n’est pas la question. Ce qu’il
faut, c’est trouver quelle est la cause de la radicalisation. Nous
devons identifier le problème, consulter leurs propres écrits, leur
propre manuel, à savoir le manuel de la charia, et non le Coran.
Ce manuel est entériné par les Frères musulmans. Il est traduit en
anglais, traduction qui est approuvée par l’Université al-Azhar,
que je comparerais au Vatican pour les sunnites. Cet ouvrage
prescrit clairement comment faire le djihad.

J’ai aussi une version du Coran qui a été distribuée par le
gouvernement saoudien. Voici seulement la première page de ce
Coran, qui a été largement distribué, gratuitement, par le
gouvernement saoudien. Permettez-moi de vous lire une
annotation. Pour que tout le monde comprenne bien, je ne dis
pas que cette version est généralisée et que ces propos sont tirés du
Coran. Ce que je dis, c’est que cette annotation a été ajoutée par le
gouvernement saoudien. Je cite :

« Le Noble Coran accorde... ». C’est un passage consacré au
djihad, auquel une annotation a été ajoutée pour s’assurer que le
lecteur comprenne correctement ce qu’est le djihad. On peut lire
que le djihad, c’est-à-dire la guerre sainte islamique, — ce sont
leurs propos, pas les miens —

... mené au nom d’Allah (appliqué par le plus grand nombre
et avec toutes les armes disponibles) est de la plus haute
importance pour l’islam, dont c’est l’un des piliers (qui le
soutiennent). Quand le djihad islamique est établi, la parole
d’Allah acquiert un statut suprême [...] et Sa Religion
(l’islam) se propage. Si le djihad est délaissé (qu’Allah nous
en préserve), l’islam se voit détruit et les musulmans se
retrouvent dans une position d’infériorité : leur honneur est
perdu, leurs terres sont volées, leur loi et leur pouvoir
disparaissent.

Le passage se termine comme suit. Je répète : il s’agit d’une
annotation destinée à expliquer aux gens comment ils doivent
interpréter le Coran.
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Jihad is an obligatory duty in Islam on every Muslim, and
he who tries to escape from this duty, or does not in his
innermost heart wish to fulfil this duty, dies with one of the
qualities of a hypocrite.

Senator Mitchell: So I guess we shouldn’t be selling them
military vehicles.

Senator Stewart Olsen: Thank you, Mr. Lebuis, for coming. I
appreciate what you’re saying and the work that you put into this.

I’m just going to reference some of the things that I’m curious
about. You have raised concerns about what is taking place in the
pre-criminal space, or what the New York Police Department
refers to as ‘‘the space where radicalization is incubated.’’

Can you tell us why you think it’s important for us to look at
that space? Also, what do you think we can learn from studying
the individuals who are doing the radicalization?

Mr. Lebuis: First of all, the NYPD had a report. By the way,
the National Council of Canadian Muslims did a de-radicalization
booklet. Inside this booklet, they also referred to the NYPD report.

However, one section in this report of the NYPD says that the
Muslim Students’ Association in North America — by the way,
for most Muslim students’ associations there is a head office
based in the United States. They cater to both Canada and the
United States. It’s a little bit like having a franchise versus a
corporate type of MSA. Some of them follow the guidelines from
what they call the national MSA. The New York Police
Department defined that these MSAs are the incubators of
radicalism.

For proof here locally, in Canada, it is interesting; in
Manitoba, for example, an individual was condemned for
terrorism. He was the president of a Muslim students’
association of Manitoba a few years ago. We were able to find
out later on that his name was actually briefed to two presidents
of the United States — I think it was under Bill Clinton and
George Bush— and later on he was accused formally, because he
was not only recruiting but also training recruits to join al Qaeda
forces in Pakistan.

Just recently, when we were unable to recover the Ottawa MSA
cell, one of these leading figures was also known in the past to
have been inspected. I forget his name, but he was also part of a
Muslim students’ association of a university in Ontario. He was
able to spread and proselytize as well. He became a recruiter, but
we were also able to find out that he was also an enabler and
might have also facilitated funding of those who wanted to join
the Islamic State.

Le djihad est un devoir islamique de tout musulman, et celui
qui tente de se soustraire à son devoir, ou qui ne souhaite
pas au fond de lui-même l’accomplir, meurt en étant qualifié
d’hypocrite.

Le sénateur Mitchell : Je suppose donc que nous ne devrions
pas leur vendre de véhicules militaires.

La sénatrice Stewart Olsen : Merci d’être venu, monsieur
Lebuis. Je comprends ce que vous dites et vous remercie des
efforts que vous déployez dans ce dossier.

Je vais seulement mentionner quelques éléments qui ont piqué
ma curiosité. Vous avez exprimé des préoccupations au sujet de ce
qui se passe au stade précriminel, ce que le service de police de la
ville de New York qualifie de « stade d’incubation de la
radicalisation ».

Pouvez-vous nous dire pourquoi vous estimez important que
nous nous intéressions à ce stade? En outre, que pouvons-nous
apprendre, selon vous, en observant le comportement des
personnes responsables de la radicalisation?

M. Lebuis : Pour commencer, le service de police de la ville de
New York a produit un rapport. Soit dit en passant, le Conseil
national des musulmans canadiens a publié une brochure sur la
déradicalisation qui renvoie à ce rapport.

L’un des chapitres du rapport parle de l’Association des
étudiants musulmans d’Amérique du Nord. En passant, la plupart
des associations d’étudiants musulmans ont un siège social aux
États-Unis et elles offrent leurs services au Canada et aux États-
Unis. C’est un peu comme une franchise au lieu d’une société à
part entière. Certaines d’entre elles suivent les directives de ce
qu’elles appellent l’association nationale. Le service de police de
New York a qualifié ces associations d’étudiants d’incubateurs du
radicalisme.

À preuve, chose intéressante, ici au Canada, plus précisément
au Manitoba, un homme a été condamné pour terrorisme. Il y a
quelques années, il était président d’une association d’étudiants
musulmans au Manitoba. On a découvert plus tard que son nom
avait été mentionné à deux présidents américains — Bill Clinton
et George Bush, il me semble —, et c’est plus tard qu’il a été
formellement accusé. En effet, il ne se contentait pas de recruter
des gens, il assurait aussi leur formation en vue de joindre les
rangs d’Al-Qaïda au Pakistan.

Tout récemment, quand nous avons réussi à retrouver la cellule
d’Ottawa de l’Association des étudiants musulmans, nous avons
constaté que l’une des personnes influentes avait elle aussi déjà
fait l’objet d’une enquête dans le passé. J’ai oublié son nom, mais
il faisait également partie d’une association d’étudiants
musulmans dans une université ontarienne. Il avait également
été en mesure de propager l’idéologie et de promouvoir l’islam. Il
était devenu recruteur, mais nous avons aussi découvert qu’il était
un agent provocateur et qu’il pourrait avoir contribué à trouver
des fonds pour ceux qui voulaient se joindre à l’État islamique.
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There are a lot of examples. There’s a Muslim students’
association in Concordia University. About two years ago, an
extremely radical individual by the name of Abdurraheem Green
came to Montreal. He was the object of a debate at the National
Assembly of Quebec because of his radical views. He’s not just
talking about condoning wife beating, but he was also prescribing
extremely violent means and the use of violence where he came
from in England.

Now, this being said, when he came here, he was the object of a
debate because people were concerned about this radicalization
process. He was invited by the Concordia Muslim Students’
Association. His discourses are all over YouTube. They were
already known. When a reporter from the newspaper of the
university went to see the president, Mr. Abu-Thuraia, and asked
him what he thought and whether he had checked the background
of these individuals, Mr. Abu-Thuraia said, ‘‘I checked the
background. I didn’t see anything wrong about what he’s
preaching.’’

We’ve seen a lot of this. When I was referring to the Al-Iman
Mosque in Saint- Jean, it’s the same thing. There was another
spokesperson who was recorded by La Presse who knew about
Hamza Chaoui coming to preach in her mosque. They were
making headlines. His preaching was broadcast on the radios, on
the airwaves. It was really a dramatic scene because people were
really concerned. These terrorist attacks happened. Ottawa is
almost at the border of Quebec, so everybody feels the sting.

This discourse was brought up to the spokesperson, and she
said she didn’t feel anything was wrong and didn’t feel that his
discourse was radical.

I’m not sure if I’ve addressed part of your question.

Senator Stewart Olsen: You have. I think that in some of your
answers to Senator Mitchell as well, you drew a distinction
between Muslims and Islamists, and I think what you are
suggesting is that vigilance is necessary for the preservation of
democracy and that our ancestors were extremely vigilant.

We have a country that is open and welcoming to people of all
faiths, all religions, all walks of life, but all of us have to be
vigilant to keep it that way.

Mr. Lebuis: I will also say this vigilance will come by making
an effort to understand and make some distinctions. An Islamist
is definitely somebody who has chosen to be militant. They may
be violent or non-violent, but an Islamist is somebody who is a
militant. Being a Muslim does not necessarily mean that you
become a militant. So there are a lot of people who actually
practise their religion as all of us understand the role of a religion
or how we practise religion at home or in our temples, churches,
mosques or synagogues.

Senator White: Thank you for being here today as well, sir.

Les exemples sont nombreux. Il y a une association d’étudiants
musulmans à l’Université Concordia. Il y a deux ans environ, un
individu extrêmement radical, Abdur Raheem Green, est venu à
Montréal. Ses opinions radicales sont telles que sa visite a fait
l’objet d’un débat à l’Assemblée nationale du Québec. Il ne se
contentait pas de faire l’apologie de la violence conjugale, il
préconisait des mesures extrêmement violentes et l’usage de la
violence dans son pays, en Angleterre.

Cela dit, il a fait l’objet d’un débat lors de sa visite parce que les
gens étaient préoccupés par le processus de radicalisation.
L’Association des étudiants musulmans de l’Université
Concordia l’a invité à présenter un exposé. La teneur de ses
discours, qui sont partout dans YouTube, était connue. Un
représentant du journal universitaire a demandé au président de
l’association, M. Abu-Thuraia, ce qu’il pensait de l’exposé et s’il
avait vérifié les antécédents de cette personne. M. Abu-Thuraia
lui a répondu qu’il avait vérifié ses antécédents et qu’il ne trouvait
rien à redire au sujet de ce qu’il prônait.

Cela arrive souvent. Je parlais de la mosquée Al-Iman de Saint-
Jean, parce que c’est la même chose. La Presse a rapporté les
propos d’une porte-parole qui savait que Hamza Chaoui allait
prêcher dans sa mosquée. Ces sermons faisaient les manchettes et
étaient radiodiffusés. C’était une situation vraiment dramatique
parce que les gens étaient très inquiets. Ces attentats terroristes
ont été perpétrés et, comme Ottawa est à la frontière du Québec,
tout le monde se sent concerné.

Quand on a mentionné le discours en question à la porte-
parole, elle a dit qu’elle n’y voyait rien de répréhensible et que, à
son avis, il ne s’agissait pas d’un discours radical.

Je ne sais pas si j’ai répondu en partie à votre question.

La sénatrice Stewart Olsen : Oui. Je pense que, en réponse aux
questions du sénateur Mitchell, vous avez établi une distinction
entre les musulmans et les islamistes. Si j’ai bien compris, vous
dites que nous devons nous montrer vigilants pour préserver la
démocratie, et que nos ancêtres ont fait preuve d’une grande
vigilance.

Notre pays est ouvert et nous accueillons des gens de toutes les
confessions, de toutes les religions et de tous les horizons, mais
nous devons tous faire preuve de vigilance pour qu’il en demeure
ainsi.

M. Lebuis : J’ajouterai que cette vigilance se concrétisera par
des efforts pour comprendre la situation et établir des distinctions.
Un islamiste est incontestablement quelqu’un qui a décidé d’être
un militant. Un islamiste peut être violent ou non, mais c’est un
militant. Être musulman ne signifie pas nécessairement que vous
devenez un militant. Il y a donc beaucoup de gens qui pratiquent
leur religion de la même façon que nous l’entendons ou que nous
la pratiquons à la maison, dans les temples, les églises, les
mosquées ou les synagogues.

Le sénateur White : Monsieur, je vous remercie également de
votre présence aujourd’hui.
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I understand that you’ve raised some concerns about the
RCMP outreach initiative, in particular on de-radicalization. I
wonder if you could walk us through your concerns and maybe
even a little bit about where you think we should be going if we’re
going the wrong way, please.

Mr. Lebuis: It’s starting to become intermingled, but there used
to be something called the outreach program, which we still name
that way, and we’re talking more and more about de-
radicalization. ‘‘De-radicalization’’ is not new a term. It was
there in 2006 with the fear of radicalization. We are basically
repeating. We are a little more concerned than before about
whether it would increase in danger. We are simply repeating
what we were debating almost a decade ago.

So one of the concerns that I’m having is that, in some of these
programs, we’re seeing RCMP visiting some venues, which could
be mosques, Islamic centres or even outside, or some groups or
organizations, and they’re dialoguing and doing much more, I
would say, cultural exchange. They’re building confidence and
trust.

I think I have a definition here by the RCMP that I can get to
you. It says on their own website: ‘‘Community Outreach is based
on the philosophy that effective counter-radicalization
programming is about promoting a community that is tolerant
and inclusive, and not about targeting specific ideologies or
beliefs.’’ I would like to repeat that last point, ‘‘not about
targeting specific ideologies and beliefs.’’

The problem that we’ve had is that we’ve had several incidents
that are extremely disconcerting, to put it best. For example, just
recently, after the two terrorists attacks that we went through, we
had a de-radicalization event that took place in a university in
Ontario. Doug Best was invited, and two people were on either
side of him. One of them was Faisal Kutty, and one of them was
Muhammad Robert Heft. This is the picture of Mr. Best
alongside — I’m supposed to have the poster here; I’m very
sorry. But the announcement is very clear.

We had Faisal Kutty right beside Mr. Best, and Doug Best has
a very important role within the RCMP in terms of security. He is
in charge of the concern of the security threat for the Ontario
region.

Now, Robert Heft is considered to be a voice of moderation or
a solution of the de-radicalization, and we just went on his
Facebook, for example. I didn’t go on Google, just on his
Facebook, just a few days before the event with Doug Best. On
his Facebook, we were seeing the promotion of Zakir Naik. Zakir
Naik is banned from entering Canada because he encouraged
people to join terrorist organizations. He is also a promoter and
sympathetic to al Qaeda.

Si j’ai bien compris, vous avez exprimé des préoccupations
relativement aux initiatives de sensibilisation de la GRC,
particulièrement en ce qui concerne la déradicalisation.
J’aimerais savoir si vous pouvez nous expliquer vos inquiétudes
et peut-être aussi nous dire ce que nous devons faire, à votre avis,
si nous nous sommes engagés dans la mauvaise direction.

M. Lebuis : Les initiatives commencent à être entremêlées,
mais il y avait auparavant un programme de sensibilisation, que
nous désignons toujours par ce nom, où il est de plus en plus
question de déradicalisation. La « déradicalisation » n’est pas un
terme nouveau. Il existait en 2006 quand des craintes à cet égard
se sont manifestées. Au fond, la situation se répète. Nous sommes
un peu plus préoccupés qu’avant par l’augmentation du danger,
mais nous répétons simplement les débats que nous avons tenus il
y a presque 10 ans.

L’une des choses qui me préoccupent c’est que, dans le cadre de
ces programmes, la GRC visite certains endroits, comme des
mosquées, des centres islamiques ou autres, ainsi que des groupes
ou des organismes, avec lesquels elle établit un dialogue et réalise
beaucoup plus d’échanges culturels, si je peux m’exprimer ainsi.
Elle crée un lien de confiance.

Je pense que je peux vous donner la définition de la GRC. Sur
son site web, on peut lire ceci : « La sensibilisation
communautaire repose sur le principe qu’un programme efficace
de lutte contre la radicalisation crée une collectivité tolérante et
inclusive, plutôt que de cibler des idéologies ou des croyances
particulières. » Je tiens à répéter la dernière partie de la phrase :
« [...] plutôt que de cibler des idéologies ou des croyances
particulières. »

Le problème, c’est que plusieurs incidents extrêmement
troublants, c’est le moins qu’on puisse dire, se sont produits.
Par exemple, tout récemment, après les deux attentats terroristes
que nous avons subis, la GRC a organisé une réunion sur la
déradicalisation dans une université ontarienne. Doug Best y a été
invité et deux personnes se tenaient à ses côtés. L’une de ces
personnes était Faisal Kutty, et l’autre, Muhammad Robert Heft.
Voici la photo de M. Best aux côtés de... J’étais censé avoir
l’affiche ici, je suis vraiment désolé. Quoi qu’il en soit, l’annonce
était très claire.

Faisal Kutty se trouvait juste à côté de Doug Best. Ce dernier
joue un rôle très important au sein de la GRC en ce qui concerne
les questions relatives à la sécurité. Il est responsable de ce qui
touche aux menaces à la sécurité pour l’Ontario.

Quant à Robert Heft, on considère qu’il est la voix de la
modération ou qu’il propose des solutions en matière de
déradicalisation. Or, nous venons de visiter sa page Facebook.
Je n’ai pas fait de recherches dans Google, mais j’ai visité sa page
Facebook quelques jours à peine avant l’événement organisé avec
Doug Best. Dans cette page, il fait la promotion de Zakir Naik,
qui est frappé d’une interdiction d’entrée au Canada parce qu’il a
incité des gens à se joindre à des organisations terroristes. Il fait
aussi la promotion d’Al-Qaïda, dont il est un sympathisant.
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The second thing we saw on his Facebook was Zakir Naik in
Qatar alongside Raheem Green, the individual who is so radical
that he is the object of an investigation in England right now. His
organization is also mainly Saudi-funded, and they live in what is
considered to be right now, according to the most recent report, a
building that is also the headquarters of the Muslim Brotherhood
operating in the U.K. This being said, Raheem Green is seen with
Mr. Heft, right beside him. He presents him as his brother. He
went to Qatar to meet and to share some of their common views.

So that’s on Facebook. There again you have a normal citizen,
who is just doing some form of fact checking, about to see what
this guy is all about.

Then we have another guy, by the name of Faisal Kutty, and
this is the most disconcerting for me. He was with Superintendent
Doug Best, and the event was called, by the way, the
Radicalization Towards Violence and its Impact on Muslims.
But Faisal Kutty, in the early 2000s, was the spokesperson of two
al Qaeda funding organizations. He was also the head of the
board of directors for several years of what was called at the time
CAIR-CAN, which became the NCCM, the National Council of
Canadian Muslims. He is very prolific in his writing. He
consistently defends and promotes people who are known and
banned in certain countries. He was trying to defend and promote
a Mr. Ghannouchi, who was banned from entering Canada right
after an event that he was trying to talk about.

The Chair: Could we shorten the answers because we have a
number of other senators who have questions?

Senator White: I was going to do the same thing. I appreciate
your taking us on a longer path, but I’m trying to focus us on the
fact that, arguably, you don’t agree with one event that the
RCMP was involved in in Ontario.

Mr. Lebuis: There are several other events. I just wanted to
name that one because it’s serious because it was right after the
two terrorist attacks.

Senator White: I understand that. The RCMP has been here as
well, and they spoke to us about their engagement practice. In
fact, it’s very similar to an engagement practice when you are
trying to deal with street gangs in a small community. You are
trying to move people to somewhere other than where they are.
What do you suggest they do?

Mr. Lebuis: First, they should verify with whom they’re going
to do their dealings. What we have to expect the RCMP or CSIS
or any representatives of sensitive national security then do in
some of these mosques or other organizations, when there’s a
problem that comes from their community where we found a
radicalized element, the leader of the mosque or the leader of the
organization will say there’s nothing wrong with their community.
They say they do outreach programs with the RCMP. They are
cloaked with an immunity that doesn’t allow journalists to
understand what’s really happening, that gives them an immunity

Nous avons aussi vu, dans les pages Facebook de M. Heft,
Zakir Naik au Qatar en compagnie de Raheem Green, un homme
à ce point radicalisé qu’il fait actuellement l’objet d’une enquête
en Angleterre. Son organisation est principalement financée par
des Saoudiens, elle aussi. D’après le rapport le plus récent,
l’immeuble où habitent ces gens sert de quartier général aux
Frères musulmans au Royaume-Uni. Quoi qu’il en soit, on peut
voir Raheem Green et, à ses côtés, M. Heft, qu’il présente comme
son frère. Il est allé au Qatar pour le rencontrer et discuter de leurs
points de vue communs.

On peut voir tout cela sur Facebook. C’est ce que peut voir un
citoyen ordinaire qui veut simplement vérifier quelques faits et en
apprendre davantage sur cet homme.

Il y a ensuite un autre individu, Faisal Kutty, et cela me
déconcerte au plus haut point. Faisal Kutty a participé avec le
surintendant Doug Best à l’événement « La radicalisation violente
et ses répercussions sur les musulmans ». Pourtant, au début des
années 2000, il était porte-parole de deux organisations qui
finançaient Al-Qaïda. Il a aussi dirigé pendant plusieurs années le
conseil d’administration de CAIR-CAN, qui allait devenir le
Conseil national des musulmans canadiens. C’est un auteur très
prolifique. Il défend et soutient constamment des personnes bien
connues et bannies dans certains pays. Il a tenté de défendre et de
soutenir un certain M. Ghannouchi, qui a été interdit d’entrée au
Canada peu après un événement dont il souhaitait parler.

Le président : Serait-il possible de fournir des réponses plus
brèves? Plusieurs sénateurs aimeraient poser des questions.

Le sénateur White : J’allais le demander moi-même. Je
comprends que vous souhaitiez brosser un tableau détaillé, mais
j’essaie de me concentrer sur le fait que vous désapprouvez, dans
une certaine mesure, un événement auquel la GRC a participé en
Ontario.

M. Lebuis : On pourrait citer beaucoup d’autres événements.
Je tenais à parler de celui-là, qui m’apparaît particulièrement
important parce qu’il a eu lieu tout de suite après les deux
attaques terroristes.

Le sénateur White : J’en suis conscient. Le comité a aussi
entendu la GRC, qui nous a parlé de sa méthode de
rapprochement. Cette méthode ressemble, en fait, à celle qu’on
emploie quand une petite collectivité est aux prises avec des gangs
de rue. On essaie d’amener les gens à changer de direction.
Comment faudrait-il procéder, selon vous?

M. Lebuis : Premièrement, les organismes devraient bien
déterminer avec qui ils traiteront. Supposons qu’un représentant
de la GRC, du SCRS ou d’une autre agence de sécurité s’adresse à
une mosquée ou à autre organisation parce qu’on a découvert une
personne radicalisée dans leur communauté. Les dirigeants de la
mosquée ou de l’organisation nieront l’existence d’un problème
dans leur communauté. Ils diront qu’ils mènent des activités de
sensibilisation avec la GRC. L’immunité dont bénéficient les
mosquées et les centres islamiques empêche les journalistes de
comprendre vraiment la situation et nous empêche de vérifier s’il
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to be able to validate and verify why there could be a
radicalization process inside that venue, that mosque, that
Islamic centre. This immunity then gives legitimacy and creates
the status of spokesperson in these individuals.

Senator White: Just to close the loop, is your issue not so much
in what they’re doing but who they’re doing it with?

Mr. Lebuis: I will add that there is now more and more
demonstration but not necessarily proof. But clearly, when
Mr. Peirce from CSIS declared that they don’t investigate
mosques, there seems to be other evidence to show that there
are a lot of police forces that also don’t go in that direction. In
terror attacks like in Boston, there seems to be some indication
that there are not even people infiltrating the mosque to be able to
see and gauge if there are radical elements that may be
frequenting these mosques. If that is the case, then we’re having
a more difficult problem than simply with the outreach program.

Senator White: Okay. Thank you very much for your response.

The Chair: I want to close the loop a little bit more on this
because I think it’s very important. Basically the message that
you’ve brought here, along with other witnesses over the last
number of weeks, is that in some cases there are individuals
speaking for the religious institutions saying one thing in one
forum and doing another thing in another forum.

Mr. Lebuis: Yes.

The Chair: Going forward, it would seem to me we’re trying to
put together a report which will have various recommendations,
can help and assist our law enforcement agencies and, most
important as well, the Muslim community in respect to
withstanding these very extreme views being put upon them. I
would suggest the majority of Muslims didn’t move here to have
this happen.

Mr. Lebuis: Absolutely.

The Chair: What do you think about this as a concept? That
CSIS be required to do due diligence when people in the
community are being searched out to speak for the purposes of
counter-radicalization and things of that nature, to ensure that
they have good standing within the moderate Muslim community
and other communities that we’re involved in, so at least there is a
requirement to check and do due diligence as opposed to having
people like yourself going on Facebook. Would you like to
comment on that?

Mr. Lebuis: That would be a good idea. I would add a slight
reservation. In any solutions we apply, we also have to make sure
that, if there is the slightest element that would be working for the
RCMP, CSIS or other agencies in charge of security that may
have a tendency to be sympathetic to views and they are calling

existe un processus de radicalisation au sein de ces organismes.
Cette immunité leur procure une légitimité. Elle confère à ces gens
le statut de porte-parole.

Le sénateur White : Pour boucler la boucle, je dirais que vous
vous préoccupez avant tout non pas des gestes que posent ces
gens, mais des personnes avec lesquelles ils posent ces gestes.

M. Lebuis : J’ajouterais qu’il y a de plus en plus d’indications,
mais pas nécessairement de preuves. M. Peirce, du SCRS, a
déclaré que le SCRS ne menait pas d’enquête sur les mosquées;
cela semble être aussi le cas de plusieurs forces policières, d’après
ce qu’on peut voir. Lors d’attaques terroristes comme celle qui
s’est produite à Boston, il semble que personne n’ait même tenté
d’infiltrer les mosquées pour déterminer si elles étaient fréquentées
par des personnes radicalisées. Si c’est exact, le problème auquel
nous sommes confrontés va bien au-delà du programme de
sensibilisation.

Le sénateur White : Très bien. Je vous remercie de votre
réponse.

Le président : J’aimerais boucler la boucle encore un peu plus,
car cela m’apparaît très important. En fait, vous voulez signaler
au comité, comme l’ont fait d’autres témoins au cours des
dernières semaines, que dans certains cas, les porte-parole des
institutions religieuses tiennent un certain discours devant un
public donné, mais agissent bien autrement devant un autre
public.

M. Lebuis : C’est exact.

Le président : Je crois que le comité tentera de produire un
rapport qui formulera diverses recommandations, aidera les
forces de l’ordre et, autre élément très important, aidera la
communauté musulmane à contrer les points de vue extrémistes
que certains cherchent à leur imposer. Ce n’est pas ce que
souhaitaient la plupart des musulmans qui se sont établis ici, je
crois.

M. Lebuis : Vous avez absolument raison.

Le président : Que pensez-vous du concept que voici? Peut-être
que le SCRS pourrait être tenu de faire preuve de diligence
raisonnable quand on cherche des porte-parole pour la lutte
contre la radicalisation ou d’autres efforts semblables, et s’assurer
que ces personnes jouissent d’une bonne réputation auprès des
musulmans modérés et des autres collectivités avec lesquelles nous
traitons. Ainsi, le SCRS serait au moins tenu de faire des
vérifications et d’exercer une diligence raisonnable, et les citoyens
n’auront pas besoin d’aller sur Facebook comme vous l’avez fait.
Qu’en pensez-vous?

M. Lebuis : Ce serait une bonne idée. J’aurais toutefois une
légère réserve. Quelles que soient les méthodes choisies, si un
membre de la GRC, du SCRS ou d’une autre agence de sécurité a
tendance à épouser les points de vue extrémistes et nous considère
comme des ennemis, ou qu’il a déjà eu des liens d’amitié ou des
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us the enemy, or may have had even friendly terms or friendly
conversations with these people even at that point, I would make
sure that these elements inside our institutions in charge of
security don’t have any influence.

If we have that, I totally believe that that would be extremely
necessary right now because there seems to be the example that I
gave about Ottawa, where we’re having the RCMP and local
police forces recruiting in venues that are known to have invited
preachers that are promoting violent jihad or are promoting the
disruption of Canadian society.

[Translation]

Senator Dagenais: Thank you, Mr. Lebuis. I have two
questions. Since the committee has been studying this issue,
some members of the Islamic community have mentioned that
there might be a type of radicalization going on within Quebec’s
educational institutions. Given that in Quebec, moral instruction
is provided in the schools, is it possible that the mosques in
Quebec provide teachings that might be conducive to
radicalization? If you agree, how seriously should we be
addressing the problem of radicalization that might be
spreading in Quebec’s mosques?

Mr. Lebuis: First, according to Radio-Canada, we know that
in September a significant number of Canadians joined the
Islamic State. That prompted more questioning over what is
provoking this phenomenon of radicalization.

First, a number of these individuals ended up in mosques and
Islamic centres or joined Muslim student associations.

Second, let’s not forget that freedom of expression is an
extremely strong value. However, in order to exercise that
freedom, one has to defend it. On the other hand, we must also
allow those who use speech — I don’t like to use the expression
hate speech, I prefer to say incite violence — that incites violence
to do so freely, because that allows us to identify the locations
from which such speech is being broadcast. That way we can
determine how many people are in the rooms listening to these
speeches. Then we can take the appropriate measures to
determine, as Senator Lang suggested, who is eligible or not for
receiving government funding to take part in any newcomer
integration programs, or to stop allowing entry to individuals
who have ties with radicalization, who can enter critical or less
critical institutions with the goal of influencing the course of
democracy.

To get there, we have to recognize the ideology and be able to
distinguish it. We now know that there are differences between
Muslims in general and Islamists. An Islamist is someone who
acknowledges that he would like to see Islam — and perhaps not

conversations amicales avec ces gens, il faudra s’assurer que ce
membre n’aura aucune influence dans nos institutions.

Ce serait vraiment nécessaire à l’heure actuelle, selon moi.
Comme le montre mon exemple à propos d’Ottawa, la GRC et les
services de police locaux ont fait du recrutement dans des
établissements qui avaient déjà invité des prédicateurs prônant un
djihad violent ou des activités de perturbation de la société
canadienne.

[Français]

Le sénateur Dagenais : Merci, monsieur Lebuis. J’ai deux
questions. Depuis que le comité étudie cette question, certains
membres de la communauté islamique ont mentionné qu’il
pouvait y avoir une forme de radicalisation à l’intérieur
d’institutions d’enseignement au Québec. Compte tenu du fait
que, au Québec, des cours de morale sont donnés dans les écoles,
peut-on penser que, à l’intérieur des mosquées au Québec, il
puisse y avoir un enseignement susceptible de conduire à la
radicalisation? Si vous êtes d’accord avec cette présomption, quel
sérieux doit-on accorder au problème de la radicalisation qui
pourrait se propager dans les mosquées au Québec?

M. Lebuis : Premièrement, on sait, selon Radio-Canada, qu’en
septembre un nombre important de Canadiens se sont joints
à l’État islamique. Cela a suscité un regain de questionnement, à
savoir ce qui provoque ce phénomène de radicalisation.

Premièrement, plusieurs de ces individus se sont retrouvés dans
des mosquées et dans des centres islamiques ou se sont liés à des
associations étudiantes musulmanes.

Deuxièmement, il ne faut pas oublier que la liberté d’expression
est une valeur extrêmement forte. Cependant, afin de se prévaloir
de cette liberté, il faut la défendre, d’une part. D’autre part, il faut
aussi permettre à ceux qui utilisent un discours — je n’aime pas
utiliser l’expression de discours haineux, je préfère celle
d’incitation à la violence comme étant la limite — qui incite à la
violence de le diffuser librement, car cela nous permet de cerner
les endroits d’où ils sont diffusés. Ainsi, on peut savoir combien
de personnes sont présentes dans les salles pour écouter ces
discours. On peut ensuite prendre les mesures appropriées pour
déterminer, comme le sénateur Lang l’a suggéré, quels individus
sont admissibles ou non à recevoir des fonds du gouvernement
pour participer à des programmes quelconques qui visent
l’intégration de nouveaux arrivants, ou pour cesser d’admettre
des individus qui ont des liens avec la radicalisation, qui peuvent
entrer dans des institutions critiques ou même moins critiques,
dans le but d’influencer le cours de la démocratie.

Afin d’y arriver, il faut reconnaître l’idéologie et être capable de
la distinguer. On sait maintenant qu’il y a des différences entre le
musulman en général et un islamiste. Un islamiste est quelqu’un
qui reconnaît qu’il aimerait voir l’islam — peut-être pas dans une
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in a violent manner — impose practices such as Sharia law and
incorporate it within the legal framework in which we live.

What we can see from almost every book we read on the major
organizations that are creating this problem in the world,
organizations often supported by Saudi Arabia or the Muslim
Brotherhood, is that there is always a formula whereby if the
numbers or conditions allow, the use of force is justified.

When we know this pattern, we can allow them to teach, but
not fund them. The important thing for us is to have the ability to
prevent them from entering our institutions and influencing
courses in the most critical institutions. That is what needs to be
detected and to do that, we have to know the ideology that
motivates them, even in the gentlest way, from unrolling the rug
to engaging in violence.

Senator Dagenais: You talked about funding. I’m not sure if
you’re aware, but some say that there were kidnappings and
ransom demanded in order to raise funds for the Islamic
movement.

I’m not sure if you heard about these kidnappings for raising
money, but if that is true, how seriously should we be looking at
the type of funding activities that might be going on and, in your
opinion, is this done in Quebec?

Mr. Lebuis: Yes, this is done in Quebec. We saw this recently in
the case of the IRFAN organization, whose charitable status was
withdrawn and, later, who was officially recognized as a terrorist
organization by the Canadian government. I am talking about
IRFAN-Canada, because that organization was funding Hamas.

That being said, there is an extremely disturbing case because it
has to do with the largest Islamic organization in Quebec: the
Muslim Association of Canada. In December 2012, one of
MAC’s directors kidnapped in broad daylight, in December, a
young boy who was the grandson of very, very wealthy man in
Quebec.

First, it was discovered that the kidnapper was not only a
member of MAC’s board for over 10 years, but he was also in
charge of MAC’s education program.

Then we found out that there were communications— this was
reported in the newspapers — immediately following the
kidnapping, after he was caught red-handed by the police.
While he was at the police station, he received a phone call on
his phone from Saudi Arabia to confirm his trip and the
kidnapping. We don’t know what was supposed to happen next.

He was going to demand— such was his intention— $500,000
in ransom. This individual played a very important role within
MAC; he negotiated the purchase of one of the largest buildings

orientation violente — imposer des pratiques telle la charia afin
de pouvoir l’incorporer à l’intérieur du cadre juridique dans lequel
on vit.

Ce que l’on peut constater, lorsqu’on lit à peu près tous les
livres sur les grandes organisations majeures qui créent le
problème dans le monde, organisations souvent soutenues par
l’Arabie saoudite ou par la confrérie des Frères musulmans, c’est
qu’il y a toujours une prescription selon laquelle lorsque le
nombre le permet, ou lorsque les conditions le permettent, l’usage
de la force est justifié.

Lorsqu’on connaît cette trame, on peut leur permettre
d’enseigner, mais sans les financer. Ce qui est important pour
nous, c’est d’avoir la capacité de les empêcher d’entrer dans nos
institutions et d’influencer le cours des institutions les plus
critiques. C’est ce qu’il faut détecter et, pour ce faire, il faut
connaître l’idéologie qui les motive à le faire, même dans sa notion
la plus douce, celle de dérouler le tapis, jusqu’à celle qui mène à la
violence.

Le sénateur Dagenais : Vous avez parlé de financement. Je ne
sais pas si vous êtes au courant, mais certains prétendent qu’il y
aurait eu des enlèvements et que des rançons auraient été exigées
dans le but de financer le mouvement islamique.

Je ne sais pas si vous avez entendu parler de ces enlèvements
qui visaient à générer du financement, mais si c’est le cas, quel
sérieux doit-on accorder au genre de financement qui pourrait
être fait et, selon vous, cela se fait-il au Québec?

M. Lebuis : Oui, cela se fait au Québec. On l’a vu récemment,
entre autres, dans le cas de l’organisation IRFAN, à laquelle on a
retiré le statut d’organisation de bienfaisance et qui, plus tard, a
officiellement été reconnue comme une organisation terroriste par
le gouvernement canadien. Je parle de l’organisation IRFAN-
Canada, parce que cette organisation finançait le Hamas.

Cela étant dit, il y a un cas extrêmement troublant, parce qu’il
s’agit de l’organisation islamique la plus importante au Québec,
soit la Muslim Association of Canada. En décembre 2012, l’un
des directeurs de la MAC a kidnappé, en plein jour, au mois de
décembre, un jeune qui était le petit-fils d’un homme très, très
riche au Québec.

Tout d’abord, on a découvert que non seulement cet homme a
fait partie du conseil d’administration de la MAC pendant près
d’une dizaine d’années, mais qu’il a aussi été responsable du
programme d’éducation de la MAC.

Ensuite, on a appris que des communications avaient eu lieu—
cela a été publié dans les journaux — tout de suite après
l’enlèvement, soit après qu’il ait été pris en flagrant délit par la
police. Des communications ont eu lieu, avec son téléphone,
pendant qu’il était au poste de police, avec l’Arabie saoudite pour
confirmer son voyage et l’enlèvement. On ne sait donc pas ce qui
devait arriver par la suite.

Enfin, il allait exiger — c’était son intention — une rançon de
500 000 $. Cet individu exerçait un rôle de pouvoir très important
au sein de la MAC; il a négocié l’achat de l’un des plus importants
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downtown, an office building once owned by SNC-Lavalin. He
also ran a number of mosques in Canada, including one in
Ontario, and was linked to a mosque that had ties to MAC in
Laval, where he was a leader and invited people to attend
Ramadan festivities and the like. He also played a role not only
within the board of directors, but also within another internal
board of directors at MAC.

I’m telling you all this because — as the media has recently
demonstrated— the Muslim Association of Canada is one of the
largest organizations if not the largest that owns Islamic
institutional buildings in Canada. This includes schools, Islamic
centres and mosques. The association also funds a chair at Huron
College in Ontario.

[English]

The Chair: We are running late. I have a number of other
senators. We’re going to take another 10 minutes, so I’m afraid,
senators, that I’m going to ask you to keep your questions fairly
brief. I would like the responses to be fairly brief. I will start with
Senator Day.

Senator Day: Thank you, Mr. Chairman, and I do recognize
the timing. I would like to thank Mr. Lebuis for being here and
giving us his interpretation of facts. He’s certainly much more
informed about developments in the Muslim community and with
the Islamists than I am. I understand his general thesis, and I
think that’s sufficient for me with regards to the time, so I’ll
withdraw any further questions, Mr. Chairman.

Senator Beyak: Thank you, Mr. Lebuis, for an excellent, well-
informed and documented presentation, and for pointing out to
the committee and to those watching that you’re working with
caring, concerned Islamists. That really matters to all of us.

This committee has heard concerns about the handbook
entitled United Against Terrorism, produced by the Islamic
Social Services Association, National Council of Canadian
Muslims, with a chapter by the RCMP. In the book, on
page 13, a number of individuals are listed as authorities on
Islam in North America. Amongst them are Ms. Ingrid Mattison,
Mr. Siraj Wahhaj and Mr. Jamal Badawi. I appreciated your
distinctions between moderate Muslims and Islamists. I wonder
what you could tell me about these individuals. Are they
moderate Muslims or are they Islamists?

Mr. Lebuis: There are a least two that we should have concerns
about, but each one of these individuals has directly or indirectly
been related to or they themselves encourage the violent form or
the military branch of jihad. For example, just a couple of days
ago, there was an event in Quebec, and Islamic Relief Canada
decided to cancel an event where Siraj Wahhaj was coming. There
were going to be 700 people attending the event, according to the
LCN television network. On the list of individuals that are in this

édifices du centre-ville, un quasi-gratte-ciel et ancien édifice de
SNC-Lavalin. Il a aussi géré plusieurs mosquées au Canada, dont
une en Ontario, et a été lié à une mosquée qui entretenait des liens
avec la MAC à Laval, où il exerçait un rôle d’autorité et invitait
les gens, par exemple, à participer aux festivités du ramadan. De
plus, il a joué un rôle non seulement au sein du conseil
d’administration, mais au sein d’un autre conseil de direction
interne à la MAC.

Je vous raconte tout cela, parce que la Muslim Association of
Canada — cela vient d’être démontré dans les médias tout
récemment — est l’une des organisations les plus importantes,
sinon la plus importante organisation qui soit propriétaire
immobilier d’institutions islamiques au Canada. Cela comprend
des écoles, des centres islamiques et des mosquées. De plus,
l’association finance également une chaire d’études du Collège
Huron en Ontario.

[Traduction]

Le président : Nous avons pris du retard. D’autres sénateurs
aimeraient intervenir. Nous prendrons encore 10 minutes. Je
vous demanderais donc, chers sénateurs, de poser des questions
plutôt courtes. J’aimerais aussi que les réponses soient brèves.
Commençons par le sénateur Day.

Le sénateur Day : Merci, monsieur le président; je suis
conscient des contraintes de temps. Je remercie M. Lebuis d’être
venu nous parler et nous présenter son interprétation des faits. Il
en sait décidément plus que moi sur la communauté musulmane et
les islamistes. Je comprends sa thèse générale, et je crois que cela
me suffit étant donné les contraintes de temps. Je ne poserai donc
pas d’autres questions, monsieur le président.

La sénatrice Beyak : Je vous remercie, monsieur Lebuis, pour
cet excellent exposé bien documenté. Je vous remercie aussi
d’avoir signalé au comité et aux gens qui nous regardent que vous
collaborez avec des islamistes bienveillants et inquiets. Cela nous
importe à tous.

Des témoins ont fait part au comité de leurs préoccupations au
sujet du manuel intitulé Unis contre le terrorisme, produit par
l’Association islamique des services sociaux et le Conseil national
des musulmans canadiens, qui contient un chapitre rédigé par la
GRC. La page 13 du manuel propose une liste de spécialistes de
l’islam en Amérique du Nord, parmi lesquels figurent Mme Ingrid
Mattison, M. Siraj Wahhaj et M. Jamal Badawi. J’apprécie la
distinction que vous avez établie entre les musulmans modérés et
les islamistes. Peut-être pourriez m’en dire un peu plus sur ces
personnes. S’agit-il de musulmans modérés ou d’islamistes?

M. Lebuis : Au moins deux de ces personnes devraient nous
inspirer certaines inquiétudes, mais chacune d’entre elles
encourage une facette violente ou militaire du djihad ou y a
déjà été associée directement ou indirectement. À titre d’exemple,
il y a quelques jours à peine, Islamic Relief Canada a décidé
d’annuler un événement auquel Siraj Wahhaj devait participer.
On attendait environ 700 personnes, d’après la chaîne de
télévision LCN. Siraj Wahhaj figure dans le manuel. Pourtant,
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booklet there is Siraj Wahhaj, who is already known to be a non-
indicted co-conspirator; with the first World Trade Centre, he
accommodated the Blind Sheikh. There’s a long list of issues that
are related to Siraj Wahhaj. But one of them that should really be
of concern for us is that Siraj Wahhaj, in the early 1990s, right
after the Rodney King riots, basically said that the
disenfranchised young in the streets of American cities should
be converted to Islam. Now here is what he said afterwards. He
said that once they have a proper understanding of Islam, we
should equip them with Uzi guns so that he could do the jihad in
the streets of the United States. This man, this individual,
regularly comes to Canada. He is sponsored here for speaking by
the Islamic Relief on a regular basis and by a lot of mainstream
mosques and organizations all over Canada. For example, one of
the individuals that sponsored this booklet, Shahina Siddiqui,
basically in the late 1990s, I think it was 1999, created a program
where there was a summer camp where Siraj Wahhaj would lead
this Islamic workshop session.

There’s another individual that we should be very aware of.
There’s Jamal Badawi. You may not know him, but he’s
extremely influential. The man is behind numerous
organizations that are considered, even by our security agencies,
as being the network of the Muslim Brotherhood infrastructure in
North America. He started several of these organizations.

In early 2000, Mr. Badawi gave an interview, as I said in my
initial presentation. It’s important that when the Muslim
Brotherhood describes the term ‘‘Muslims,’’ they describe them
according to their understanding of how to apply sharia law.
Some of the Muslims that came here, who raised concerns about
the radicalization of mosques — sometimes when these
individuals or these organizations from these leading
organizations such as the NCCM — they do not recognize
these individuals as Muslim because they don’t follow the
prescription that they define as the right understanding of Islam
through sharia. This being said, Mr. Badawi basically invites
Muslims to become judges in order to use the discretionary power
so as not to apply the law when it contravenes with sharia. This
individual was praised by the NCCM as being, here in a Senate
committee on transportation, in their words, a key leader; they
say he is one of the most influential leaders, if not the most
prominent scholar in North America.

Several of the leaders are tied up with Jamaat-e-Islami, which is
known to be a very radical organization. When you look at the
entire list, we haven’t found any of these individuals who do
not — in an almost direct way, have links to radicalization.

Senator Beyak: Thank you very much.

The Chair: Colleagues, we have a few more minutes. I want to
ask a question. It goes back to the financing and the charitable
status. This applies not just to the situation with religious charities
and others as well. It’s common knowledge that some money, if
not a lot of money, is being raised in Canada and then being
directed towards terrorist activities, in some cases Hamas,

bien qu’il n’ait pas été inculpé, on sait qu’il a agi comme complice
du « cheik aveugle » lors de la première attaque contre le World
Trade Center. On pourrait mentionner mille et un faits
problématiques à propos de Siraj Wahhaj. Mais ce qui devrait
vraiment nous inquiéter, c’est qu’au début des années 1990, peu
après les émeutes inspirées par l’affaire Rodney King, Siraj
Wahhaj a pratiquement déclaré qu’on devrait convertir à l’islam
les jeunes démunis des villes américaines. Il a ensuite ajouté ceci. Il
a dit qu’une fois que ces jeunes comprendraient bien l’islam, on
devrait leur donner des pistolets mitrailleurs Uzi pour mener le
djihad dans les rues des États-Unis. Cet homme, cet individu,
vient régulièrement au Canada. Il est souvent invité comme
conférencier et parrainé par Islamic Relief Canada et de
nombreuses mosquées et organisations ordinaires de partout au
pays. De plus, l’un des commanditaires du manuel, Shahina
Siddiqui, a mis sur pied à la fin des années 1990 — je crois que
c’était en 1999 — un programme qui comprenait un camp d’été
pendant lequel Siraj Wahhaj offrait son atelier sur l’islam.

Jamal Badawi devrait aussi retenir notre attention. Vous ne le
connaissez peut-être pas, mais il exerce une énorme influence. Il
est responsable de nombreuses organisations qui, de l’avis même
de nos agences de sécurité, forment l’infrastructure nord-
américaine des Frères musulmans. Il a fondé plusieurs de ces
organisations.

Comme je l’ai mentionné pendant mon exposé, M. Badawi a
donné une entrevue au début des années 2000. Il est important de
noter que, pour définir le terme « musulman », les Frères
musulmans se fondent sur ce qui leur semble être la façon
correcte d’appliquer la charia. De l’avis de ces gens et de certaines
organisations importantes telles que le Conseil national des
musulmans canadiens, certains des musulmans établis au Canada
— qui s’inquiètent de la radicalisation des mosquées — ne sont
pas de vrais musulmans parce qu’ils ne partagent pas leur opinion
sur la façon de respecter l’islam et la charia. Par ailleurs,
M. Badawi encourage les musulmans à s’octroyer des pouvoirs de
juge et à décider, à leur discrétion, s’il convient de respecter une
loi qui contrevient à la charia. Devant le comité des transports, le
Conseil national des musulmans canadiens a vanté les mérites de
M. Badawi, qu’il a décrit comme un grand leader, l’un des leaders
les plus influents et l’un des intellectuels les plus éminents de
l’Amérique du Nord.

Plusieurs des dirigeants ont des liens avec l’organisation
radicale Jamaat-e-Islami. Les personnes de la liste sont toutes
liées, de façon plus ou moins directe, à la radicalisation.

La sénatrice Beyak : Merci beaucoup.

Le président : Chers collègues, il nous reste quelques minutes.
J’aimerais poser une question sur le financement et le statut
d’organisme de bienfaisance. Je pense ici autant aux organismes
religieux que non religieux. On sait très bien que certaines sommes
recueillies au Canada, des sommes parfois importantes, servent à
financer des activités terroristes ou des groupes comme le Hamas
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Hezbollah and others. It seems to me that if this is taking place,
obviously the rules we have in place aren’t necessarily working.
Perhaps you might just have a comment on that.

Mr. Lebuis: If they are working, we did pretty well in the last
two, three or four years. We did pretty well. Finally, after almost
10 years, we revoked the charity status of the World Assembly of
Muslim Youth. This is a Saudi-based organization.

The Chair: On one organization?

Mr. Lebuis: No, we did so on several. We did pretty well in the
recent five years, but more can be done, and it may be that the
process is a little slow because sometimes there’s some evidence
that is pretty clear.

One of the things we’re noticing is what we could do, however,
and what we could expand on. There’s already provision in the
law that allows somebody to have a charity, and this provision is
basically political discourse. You’re not allowed to lobby in
Ottawa — something like in the range of 10 per cent of your
activity should allow you to lobby for political reasons.

One of the things we do notice is that several of these
organizations that have charity status are sometimes inviting
individuals that have no religious discourse and mainly a political
discourse. For example, Tariq Ramadan, who is extremely
influential in the Muslim community in Canada, regularly gives
discourses on how to deal with politics. He had an interview in
2004 and, just like Jamal Badawi, he was basically targeting
Canada specifically and telling his audience how they should go
about communicating without using the term sharia but to use the
legal system of Canada, which was, according to him, one of the
easiest ones to be able to work with in order to implement sharia
provisions inside the legal system.

There’s nothing spiritual or religious about this. This is totally
political discourse. This individual is regularly invited by many of
these organizations and a lot of leaders who are talking about
laws and how to behave within laws, within the political system,
how to become militants inside political activities. This should be
monitored, and then we should find a way to be able to enforce
this provision that’s already part of the charity laws.

The Chair: Colleagues, we’ve come to the end of our time. I
would like to thank Mr. Lebuis for coming forward and sharing
the information that he’s garnered over the last number of years,
looking at a very important issue that all Canadians are very
interested in and quite concerned about, I would say. As we said
earlier, the moderate Muslim community, which is the vast
majority of the Muslims in this country, are very concerned as
well in view of the extremist views that are coming into this
country and speaking on their behalf. Obviously, we’ve got to find
some recommendations and solutions going forward.

Mr. Lebuis, thank you very much.

ou le Hezbollah. On pourrait donc conclure que les règles en place
ne sont pas efficaces. Pourriez-vous nous donner votre avis à ce
sujet?

M. Lebuis : Si elles sont efficaces, nous avons obtenu d’assez
bons résultats depuis deux, trois ou quatre ans. Après presque
10 ans, nous avons enfin révoqué le statut d’organisme de
bienfaisance du World Assembly of Muslim Youth, une
organisation établie en Arabie saoudite.

Le président : Une seule organisation?

M. Lebuis : Non, nous l’avons fait pour plusieurs
organisations. Nous avons eu d’assez bons résultats au cours
des cinq dernières années. Il reste toutefois beaucoup à faire. Le
processus peut s’avérer plutôt lent, même quand il existe des
éléments de preuve assez flagrants.

Il y a un point sur lequel nous aimerions nous concentrer
davantage. La loi sur les organismes de bienfaisance contient
déjà une disposition sur le discours politique. Elle prévoit que
l’organisme ne peut pas faire de lobbying à Ottawa, que le
lobbying politique ne peut pas représenter plus que 10 p. 100 de
ses activités, environ.

Nous avons remarqué que plusieurs organismes de
bienfaisance invitent à l’occasion des gens qui tiennent des
discours principalement politiques, et non religieux. Je pense par
exemple à Tariq Ramadan, une personne très influente dans la
communauté musulmane canadienne, qui prononce régulièrement
des discours sur la façon de composer avec le monde politique. En
2004, il a donné une entrevue, comme l’avait fait Jamal Badawi,
dans laquelle il ciblait presque le Canada et expliquait à
l’auditoire comment communiquer sans utiliser le terme
« charia », et comment se servir du système juridique canadien,
un système qui, selon lui, est l’un de ceux qui permettent le plus
facilement d’appliquer la charia.

Cela n’a rien de spirituel ni de religieux. Il s’agit d’un discours
purement politique. Cet homme est invité régulièrement par bon
nombre d’organisations et de dirigeants. Ils parlent des lois, de la
façon d’utiliser la loi et le système politique, et de la façon de
devenir militant dans le cadre d’activités politiques. Il faudrait
surveiller cet aspect politique et trouver une façon d’appliquer la
disposition sur les activités politiques déjà prévue dans la loi sur
les organismes de bienfaisance.

Le président : Chers collègues, nous allons devoir passer aux
prochains témoins. Je tiens à remercier M. Lebuis d’avoir
présenté le fruit d’études qu’il a menées ces dernières années sur
une question qui intéresse et inquiète tous les Canadiens. Je le
répète, la communauté des musulmans modérés, qui constitue la
majorité des musulmans canadiens, se préoccupe du fait que des
extrémistes prétendent parler en leur nom, ici, au pays. De toute
évidence, il faut formuler des recommandations et trouver des
solutions.

Merci beaucoup, M. Lebuis.
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Now joining us, as we continue our look at terrorism, are
Daniel Hiebert and Lorne Dawson, founders of the Canadian
Network for Research on Terrorism, Security and Society.

Mr. Hiebert is a professor of geography from the University of
British Columbia, specializing in issues of public policy. Between
2003 and 2012, he served as co-director of the Metropolis British
Columbia centre of excellence fostering research on immigration
and cultural diversity in Canada.

Mr. Dawson is a professor of sociology in the Department of
Sociology and Legal Studies and the Department of Religious
Studies at the University of Waterloo in Ontario. He is also co-
director of the Canadian Network for Research on Terrorism,
Security and Society, and co-editor of Religious Radicalization
and Securitization in Canada and Beyond, in which he contributed
a chapter on the Toronto 18. Mr. Dawson and Mr. Hiebert,
welcome to the committee.

Daniel Hiebert, Co-Director, University of British Columbia,
The Canadian Network for Research on Terrorism, Security and
Society (TSAS): Thank you very much. I’ll begin, but just for one
minute, and then I’ll pass the baton to Lorne, who will give a
presentation, and I’ll give a little presentation after that. We’ll try
to keep our opening remarks as succinct as possible because the
time will go quickly.

I just wanted to first say it’s a great honour to be here. Thank
you very much for the invitation. It’s very meaningful to speak
with this particular committee.

In my one minute at the beginning, I simply want to give you a
sense of what the organization that you mentioned is about,
TSAS, as we call it, or the Canadian Network for Research on
Terrorism, Security and Society.

We have three objectives in this network. The first is to provide
evidence-based research on issues of radicalization, terrorism,
counterterrorism and anything related to those things. That’s the
first priority that we foster. The second is to make sure that that
research is relevant to policy, so we work very closely with a
dozen, I think, different agencies and departments of the national
government of Canada. You can, I’m sure, imagine what those
departments are, so I won’t go through a long list of them. We
speak on a very regular basis with those institutions to make sure
that the work we’re doing is relevant to their needs but also that
we understand each other. Finally, our third main objective is to
foster the development of a new generation of scholarship on
these issues.

Although both of us have some grey hair, we’re working with a
lot of younger people as well, particularly with master’s degree
and PhD students across Canada.

Lorne will go next because he addresses the earlier questions
we have been asked to speak about, and I address the later
questions.

Poursuivons notre étude du terrorisme avec Daniel Hiebert et
Lorne Dawson, les deux fondateurs du Réseau canadien de
recherche sur le terrorisme, la sécurité et la société, ou TSES.

M. Hiebert est professeur de géographie spécialiste des
politiques publiques à l’Université de Colombie-Britannique. De
2003 à 2012, il a été codirecteur de Metropolis British Columbia,
un centre d’excellence axé sur la recherche dans les domaines de
l’immigration et de la diversité culturelle au Canada.

M. Dawson est professeur titulaire de la faculté des études
sociologiques et juridiques et de la faculté des études religieuses à
l’Université de Waterloo en Ontario. M. Dawson est également
codirecteur du Réseau canadien de recherche sur le terrorisme, la
sécurité et la société. Il a corédigé l’ouvrage Religious
Radicalization and Securitization in Canada and Beyond, pour
lequel il a écrit un chapitre consacré à l’affaire des 18 de Toronto.
M. Dawson et M. Hiebert, nous vous souhaitons la bienvenue.

Daniel Hiebert, codirecteur, Université de la Colombie-
Britannique, Réseau canadien de recherche sur le terrorisme, la
sécurité et la Société (TSAS) : Merci beaucoup. Je vais parler
quelques instants avant de passer le micro à Lorne, qui fera une
présentation, après quoi je reprendrai brièvement la parole. Nous
allons nous efforcer d’être aussi brefs que possible, car le temps
file.

Je veux tout d’abord dire combien nous sommes honorés de
votre invitation. Nous vous en remercions. Comparaître devant le
présent comité revêt une grande importance à nos yeux.

En guise d’introduction, je veux simplement donner une idée de
la mission du Réseau canadien de recherche sur le terrorisme, la
sécurité et la société, ou TSAS.

L’objectif du réseau est triple. Premièrement, nous fournissons
des travaux de recherche fondés sur des données probantes au
sujet de la radicalisation, du terrorisme, de la lutte au terrorisme
et d’autres sujets connexes. C’est là notre plus importante priorité.
Deuxièmement, nous veillons à ce que ces travaux contribuent à
l’élaboration de politiques. Nous collaborons avec environ une
dizaine d’organismes et de ministères fédéraux. Je ne les
énumérerai pas, car vous les connaissez sans doute. Nous
communiquons régulièrement avec eux afin d’assurer une
compréhension mutuelle et faire en sorte que nos travaux
répondent à leurs besoins. Troisièmement, nous cherchons à
favoriser l’émergence d’un nouveau courant de recherche sur ces
questions.

Bien que nous soyons tous deux grisonnants, nous comptons
parmi nos collaborateurs beaucoup de jeunes gens de partout au
Canada, surtout des détenteurs de maîtrise et des étudiants au
doctorat.

Je donne maintenant la parole à Lorne, qui va répondre aux
premières questions qu’on nous a demandé de couvrir. Je vais
ensuite poursuivre la présentation et répondre aux questions
restantes.
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Lorne Dawson, Co-Director, University of Waterloo, The
Canadian Network for Research on Terrorism, Security and
Society (TSAS): I’ll speak just briefly on some talking points
dealing with the issue of radicalization in Canada and about the
study of this phenomenon in general. You’ll see my last point will
naturally lead into Dan’s discussion about responding to this
issue or problem.

I don’t have a formal statement. I have seven talking points,
seven things that naturally come to mind that are worth bringing
up and talking about. Each is brief and designed purposefully to
be unpacked through questions.

First, I’ve been giving public talks on the topic of homegrown
terrorist radicalization in Canada for at least half a dozen years,
and it has been my experience that the public has been very
complacent in Canada until very recently about this issue. I get
lots of requests to talk because it’s a sensational topic and people
are intrigued, but there’s little sense that it was a serious issue for
Canadians until very recently.

I have consistently said at those talks, and I happen to have
had occasion to say it on CTV and CBC one week before the
attacks in Quebec and here in Ottawa, that it’s not a matter of if
there will be a terrorist attack in Canada — it’s just a matter of
when. I couldn’t have anticipated it would be the next week, of
course, by any means, but in many respects, I wasn’t surprised,
either. I’ve always been arguing with people that you are a bit
complacent now but wait until that attack happens. Everything
will change. So that seems to be the situation. I’m not saying that
to suggest I have some great foresight but to show how when
you’re knowledgeable on the topic, certain things are fairly
obvious.

My second talking point would be that the threat of
homegrown terrorism in Canada has been in a steady state for
a long time, much longer than average Canadians realize, and we
have been fortunate that it hasn’t mushroomed into an actual
attack or event at an earlier stage.

The internal social structural conditions promoting
radicalization and the external geopolitical conditions are
consistent, and there hasn’t been much shift in those conditions,
so in a complicated way, when you understand what goes into
radicalization, I can say with confidence that if there was
radicalization before, there will be now and for the foreseeable
future.

ISIS coming on the scene has represented a significant
escalation for a number of reasons, most importantly, the
tremendous expectations for ISIS, the religious connotations of
the Islamic State, and the appeal through their excellent use of
media resources. I noticed that The New York Times yesterday
cited someone as saying that ISIS is currently sending out over
90,000 social media messages a day. It’s unlike anything we have
ever seen before.

Lorne Dawson, codirecteur, Université de Waterloo, Réseau
canadien de recherche sur le terrorisme, la sécurité et la société
(TSAS) : Je vais parler brièvement du phénomène de la
radicalisation au Canada et des études sur ce sujet. Vous
constaterez que mon dernier point s’arrime tout naturellement à
la présentation de Dan, qui porte sur les façons de répondre au
problème.

Je ne présenterai pas d’allocution en tant que telle, mais plutôt
sept points de discussion qui méritent d’être mentionnés et qui
viennent naturellement à l’esprit lorsqu’il est question du
phénomène. Chaque point est bref et conçu avec l’intention
d’être développé par le biais de questions.

Premièrement, j’ai donné de nombreuses conférences ces cinq
dernières années environ sur la radicalisation du terrorisme
d’origine intérieure au Canada. J’ai pu constater la complaisance
dont les Canadiens faisaient preuve jusqu’à tout récemment
relativement à ce phénomène. On m’invite souvent, parce qu’il
s’agit d’un sujet sensationnel et intrigant, mais, jusqu’à très
récemment, rien n’indiquait que les Canadiens le prenaient au
sérieux.

Durant mes présentations— et lors d’entrevues à CTV et CBC
deux semaines avant les attaques perpétrées à Québec et à
Ottawa —, j’ai toujours maintenu qu’il ne s’agissait plus de savoir
si, mais bien quand, un attentat terroriste aurait lieu au Canada.
Bien sûr, je n’aurais pu prédire les événements de la semaine
suivante, mais, à bien des égards, je n’étais pas étonné. J’ai
toujours soutenu que la complaisance dont les gens font preuve
disparaîtrait dès la première attaque et que celle-ci changerait
tout. Il semble que mes prédictions se soient avérées. Je ne
prétends pas être doté d’une grande clairvoyance; lorsque l’on
connaît le sujet, certaines choses deviennent évidentes.

Deuxièmement, la menace du terrorisme d’origine intérieure au
Canada existe depuis longtemps — beaucoup plus longtemps que
le pense le public en général. Il est heureux que la menace n’ait pas
pris de l’ampleur avant et qu’une attaque n’ait pas eu lieu plus tôt.

Les conditions sociales structurelles qui favorisent la
radicalisation au pays et les conditions géopolitiques à
l’étranger sont demeurées relativement stables. Comme les
conditions n’ont pas beaucoup changé, et sachant quels facteurs
complexes favorisent la radicalisation, je peux affirmer avec
assurance que le phénomène, présent hier, se poursuivra
aujourd’hui et encore un certain temps.

L’arrivée d’EIIS a considérablement aggravé les choses, en
raison de plusieurs facteurs, notamment les attentes immenses que
nourrit EIIS, les connotations religieuses que revêt l’État
islamique et l’attrait qu’il exerce grâce à une utilisation
magistrale de diverses ressources médiatiques. J’ai lu hier dans
le New York Times qu’à l’heure actuelle, EIIS enverrait plus de
90 000 messages tous les jours par le biais des médias sociaux.
C’est du jamais vu.
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My third talking point is that my research focuses on this
process of radicalization, so I don’t claim to be an expert in all
aspects of terrorism. You have to have some awareness of
everything, but what I’m concerned about is developing a much
more refined understanding of how relatively ordinary young
individuals, men mainly, let’s say Canadians in this case, can be
led into engaging in extraordinary actions.

We need to understand that any approach to radicalization
must be multifactorial; it has to be multidisciplinary, so we need
psychologists, sociologists, historians, religious study scholars
and others involved in understanding it. In my public talks, and
when I’m talking to the RCMP or groups of that kind, I suggest
that we need an ecological approach, using that metaphor in a
straightforward sense. When a species is dying in a pond, you
might initially look to see if someone has released a poison into
the pond. If that’s not the case, then, of course, you’re going to
start a search that probably has to do with complex
environmental factors that are bringing about a degradation of
that species. We have to do something similar here. We have to
recognize that it’s a perfect storm, as was said when I presented to
the Cross-Cultural Roundtable on Security, but it’s an
understandable perfect storm of variables. We do have the
means through harnessing existing social scientific knowledge and
theories to understand this process much better, but it will take
time and the collaborative effort of many individuals. In part,
TSAS exists to coordinate that effort on the part of many
different scholars and researchers across the country.

Now, we have been limited in doing this because there is
something that some British scholars pre-911 called ‘‘the
hermeneutic of crisis management.’’ That’s a little bit of what
we’re engaged in here, right? We are so rushing ahead to deal with
the latest issue or problem. Since about 2006 and 2007, the
movement turned strongly to de-radicalization, disengagement
and now countering violent extremism. In that movement, in
order to address the issue, all reliable scholars would tell you that
we are really are in a sense running a risk because we don’t
adequately understand radicalization yet.

To put it in simple terms, we’re very worried. I’m very worried
that it’s going to be garbage in, garbage out. If you don’t have a
fine enough conception of what’s causing the problem, it’s
difficult to develop the most effective counter measures. I’m not
saying that we then do nothing; we have to proceed as best we
know how with counter measures. But we shouldn’t do it at the
expense of continuing to invest in a better understanding of the
nature of the problem to begin with.

The first barrier to developing a better understanding of
radicalization is lack of primary data, as we just don’t have
enough detailed information about the individuals who have
radicalized and, more importantly, about their definition of their
situation, their perceptions, their experiences and their
understanding. There’s a bit of research. I’m involved in
research in Canada. The Canadian Safety and Security Program

Troisièmement, je souligne que mon champ de recherche porte
d’abord et avant tout sur le processus de radicalisation. Je ne suis
donc pas un spécialiste du terrorisme dans tous ses aspects. Il me
faut bien sûr en avoir une idée générale, mais je cherche surtout à
connaître les raisons profondes qui poussent de jeunes gens
ordinaires— de jeunes Canadiens dans le cas qui nous occupe —
à poser des gestes incroyables.

Il est important de comprendre que la radicalisation doit être
étudiée de manière multifactorielle et multidisciplinaire. Pour la
saisir, il faut entre autres des psychologues, des sociologues, des
historiens et des chercheurs en études religieuses. Durant mes
conférences, y compris devant la GRC ou d’autres groupes de
cette nature, je suggère d’adopter une approche écologique en
employant une métaphore assez simple. Imaginons une espèce en
voie d’extinction dans un étang. Pour comprendre la situation, on
pourrait tout d’abord vérifier si un poison a été versé dans l’eau.
Si cette avenue s’avère infructueuse, on élargira l’enquête pour
tenir compte de facteurs environnementaux complexes à l’origine
de la dégradation de l’espèce. La situation qui nous occupe est
semblable. Comme on l’a dit lors de ma présentation à la Table
ronde transculturelle du Canada sur la sécurité, bien que les
conditions idéales sont réunies pour créer un véritable chaos, il
s’agit tout de même d’un chaos qu’il est possible de comprendre.
Les connaissances et les théories issues des sciences sociales
peuvent servir à mieux expliquer le processus, à condition que
plusieurs personnes collaborent à ce travail et qu’elles y
consacrent du temps. Le TSAS existe en partie pour coordonner
les efforts que de nombreux chercheurs canadiens déploient en ce
sens.

Nos démarches ont été restreintes par ce que certains
universitaires britanniques ont appelé, avant les événements du
11 septembre, « l’herméneutique de la gestion de crise ». C’est un
peu ce qui se produit en ce moment, n’est-ce pas? Nous nous
précipitons tellement pour régler le dernier problème survenu.
Depuis 2006 ou 2007, on s’intéresse à la déradicalisation, le
désengagement et la lutte contre l’extrémisme violent. Tous les
spécialistes fiables vous le diront : il est risqué de suivre cette voie
pour tenter de régler le problème, car la radicalisation demeure
incomprise.

Bref, nous sommes très inquiets. J’ai bien peur que l’adage « à
données inexactes, résultats erronés » ne s’applique ici. Il est
difficile de concevoir des mesures optimales pour contrer le
problème sans connaître clairement les causes de celui-ci. Je ne
prône pas l’inaction : il faut procéder au mieux de nos
connaissances avec les mesures existantes. Mais procéder ainsi
ne devrait pas nuire aux investissements dans des travaux visant à
expliquer l’origine et la nature du problème.

Le manque de données brutes constitue le premier obstacle à
une meilleure compréhension de la radicalisation. Nous n’avons
pas suffisamment de données détaillées sur les personnes qui se
sont radicalisées et, surtout, leurs perceptions, leurs expériences et
leur conception de leur situation. Il existe quelques travaux de
recherche. Je participe à certains d’entre eux qui sont menés au
Canada. Le Programme canadien pour la sûreté et la sécurité
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is funding a program through TSAS whereby we’re interviewing
Canadian foreign fighters, individuals in Syria and Iraq, and
reaching out to people in Canada who are their associates,
friends, family and colleagues. It’s a very long, complicated
process, but we have to get their voices to hear what’s going on.

The second barrier is that we’re dealing with secrecy. The data
and secrecy issues come together because, as everyone in our field
knows and agonizes over, the security services have huge amounts
of data that of course are not available to us scholars. I have
secret security clearance but not top secret security clearance. The
secret security clearance gave me access to Toronto 18 material
that other people don’t have but only after the trials.

We have been engaged in pretty extended discussions on and
off favorably with Public Safety Canada, CSIS and the RCMP
about trying to work out some system whereby scholars can start
to acquire some higher-level security clearances to make use of the
data. As their analysts would admit, we bring to bear a set of
insights and a capacity to interpret the data where they don’t have
the training or the luxury of time to engage in that kind of
analysis.

My second last point is that radicalization is happening pretty
much everywhere. One of your questions was, where is
radicalization happening? Well, it is fair to say, courtesy of
social media and the Internet now more than ever before, that it is
literally happening everywhere — anywhere you have access to
those media. A number of conditioning factors stem from the
research record that we should keep in mind. One is that there is
still an extremely strong role for local inspirational leaders and
figures. Your previous presenter said many things that I maybe
would choose to disagree with, but one thing he said that I firmly
support comes from a larger body of research: Very few people
radicalize online exclusively. It takes face-to-face interactions.
The Quilliam Foundation in London with a massive study
verified that as well. I’m pleased to see they did that a few years
ago.

When I hear of individuals like the two young men from
London, Ontario, who left to go overseas and ultimately died in
Algeria, I’m pretty confident there is someone in the local
community who was acting as a mentor or an inspirational figure
in some way. That person has never been identified. Maybe they
don’t exist anymore. I understand why the community may not
know or may wish to not reveal that person. More often than not,
I would bet that there are such figures.

This fits in with the second fact: We’re dealing with a cluster
phenomenon. We’re dealing with a situation where group
dynamics are absolutely crucial. Many factors go into a
multifactorial model, but the one that is probably key in terms
of cinching the kind of radicalization that would lead to violence
is the strong social-psychological peer pressure elements of the
group— young men, peers, pressing on each other. In the case of
Canadian foreign fighters, we investigated people like Andre

finance un projet du TSAS où nous menons des entrevues avec
des combattants étrangers ayant la citoyenneté canadienne, qui
sont en Syrie ou en Irak, ainsi qu’avec des personnes de leur
entourage au Canada, soit des connaissances, des amis, des
parents ou des collègues. Bien que très long et compliqué, le
processus est nécessaire : il faut avoir le point de vue des
personnes radicalisées pour savoir ce qui se passe.

La confidentialité est le deuxième obstacle auquel nous nous
butons. L’accès aux données et la nature secrète de celles-ci sont
deux questions intrinsèquement liées, car, comme tous les gens de
notre domaine le savent et le déplorent, les services de sécurité
possèdent d’énormes quantités d’informations non accessibles aux
chercheurs. Je détiens la cote de sécurité secret, mais pas très
secret. Grâce à la cote secret, j’ai pu avoir accès au matériel sur les
18 de Toronto, qui n’a été rendu public qu’après les procès.

Sporadiquement, nous avons des discussions approfondies et
assez encourageantes avec le ministère de la Sécurité publique, le
SCRS et la GRC pour obtenir que des chercheurs se voient
accorder des cotes de sécurité de niveau plus élevé, afin d’étudier
les données que ces organismes recueillent. Leurs propres
analystes reconnaissent notre capacité à analyser et à interpréter
les données, chose pour laquelle il leur manque le temps et la
formation.

Avant-dernier point : en réponse à l’une de vos questions, je
dirai que la radicalisation se produit un peu n’importe où. On
peut dire sans se tromper que la radicalisation a lieu partout— et
maintenant plus que jamais— où on peut avoir accès aux médias
sociaux et à Internet. Il faut toutefois tenir compte de certains
facteurs issus des études sur le sujet. Par exemple, l’influence des
leaders et des personnalités locales a encore beaucoup de poids.
Le témoin précédent a fait plusieurs affirmations avec lesquelles je
ne suis pas tout à fait d’accord, mais il a dit une chose que je
soutiens fermement et qui est fondée sur un important corpus de
recherches, c’est-à-dire qu’il est très rare que la radicalisation se
produise exclusivement en ligne — des rencontres en personne
doivent avoir lieu. Je suis heureux de pouvoir dire qu’une vaste
étude de la Fondation Quilliam de Londres l’a confirmé il y a
quelques années.

Dans le cas des deux jeunes hommes de London, en Ontario,
qui sont partis à l’étranger pour finalement périr en Algérie, je suis
à peu près certain qu’une personne de la collectivité a agi en
mentor ou les a influencés de quelque façon. Cette personne n’a
jamais été identifiée. Peut-être qu’elle n’est plus là. Je comprends
que la collectivité ne sache rien ou refuse de dévoiler l’identité de
cette personne. Je suis prêt à parier que, la plupart du temps, une
personne de l’entourage a servi d’inspiration.

Ce qui m’amène au fait suivant : nous avons affaire à un
phénomène de groupement, où la dynamique de groupe est
absolument essentielle. Parmi les nombreux facteurs qui font
partie du modèle, l’un d’entre eux explique sans doute le type de
radicalisation qui conduit à la violence. Il s’agit de la forte
pression psychosociale exercée par les pairs, les jeunes hommes
qui font partie du groupe. Une enquête a été menée sur des
combattants étrangers ayant la citoyenneté canadienne, dont
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Poulin from Timmins. Initially, it seemed odd — why would an
individual from Timmins leave to fight in Syria? We discovered in
our research, although it didn’t seem to be noticed in the media
research, that in fact he had lived in Toronto for almost a year
and had been in close association with a number of other
individuals. He’d shared a house with three young men of Somali
background who had radicalized; so he wasn’t doing it on his
own. Again, it was a cluster phenomenon. A lot of attention has
to be paid at that level.

You asked questions about financing, which is important in
terms of international terrorism. In terms of homegrown
terrorism, financing is not very consequential. As we’ve seen
from our experience with Zehaf-Bibeau and others, it does not
take money to carry off a significant homegrown terrorist activity.

The biggest restriction and the thing that has probably
prevented us from experiencing worse attacks is access to
materials. There are many more episodes in the United States
because guns and other things are readily accessible. In Canada,
we really are benefiting from the fact that when you examine
plots, the thing that causes the plots to stumble or exposes them
to security services is their search for either explosive materials or
weapons.

Overall, I stress that the bottom line is the need to get at the
nature of the identity issues that tie in with ideology. The ideology
works not because of some magical quality of the ideology. In
fact, the jihadi narrative is ridiculously simplistic. It fits like a key
into the lock of identity issues that these young men are
experiencing. It involves this quest for significance, which you
may have encountered in some of the other testimony — an idea
in the research literature I subscribe to quite a bit.

Overall, it is an issue of morality and religiosity. It is not a
matter of Islam. It’s one thing to differentiate and say this is not
coming from Islam per se, and then to say it’s political is
incorrect. Religiosity is at the heart of this. When you talk or
interact with any of the individuals who radicalize, they talk
religion, they’re enthusiastic about religion, and they want to
interpret everything in religious terms; and I can come back to
this too. It’s very important, and there are many struggles in the
research literature about how to deal with it.

The research literature supports the notion that an ounce of
prevention is worth more than a pound of cure. Prevention is the
only long-term feasible strategy for eliminating this issue in the
future.

Mr. Hiebert: I’ll give you a quick sense of where I come from.
Unlike Lorne, I’m not a person who came from a terrorism
scholarship background. My background is studying

André Poulin, de Timmins. À première vue, son cas laisse
perplexe : comment un habitant de Timmins peut-il partir pour
combattre en Syrie? Durant notre enquête, nous avons découvert
un fait qui semble avoir échappé aux médias : le fait qu’il avait
vécu à Toronto pendant presque un an et établi des liens étroits
avec d’autres personnes. En effet, il a partagé une maison avec
trois autres jeunes hommes d’origine somalienne qui s’étaient
radicalisés. La radicalisation d’André Poulin ne s’est donc pas
produite en isolation. Je le répète, il s’agit d’un phénomène de
groupe. Il faut accorder beaucoup d’attention à cet aspect du
problème.

Certaines de vos questions portaient sur le financement, un
facteur déterminant pour le terrorisme international, mais sans
grandes conséquences pour le terrorisme d’origine intérieure. Le
cas de Zehaf-Bibeau, entre autres, montre qu’il n’est pas
nécessaire d’être financé pour perpétrer un attentat terroriste
d’importance au pays.

L’obstacle le plus important — qui nous a probablement évité
des attaques plus graves— a trait à l’accessibilité du matériel. Il y
a bien plus d’incidents aux États-Unis parce que les armes à feu et
d’autres articles y sont facilement accessibles. Au Canada, nous
sommes particulièrement avantagés par le fait que les complots
échouent ou sont décelés par les services de sécurité lorsque les
terroristes sont à la recherche d’explosifs ou d’armes.

En résumé, j’insiste sur la nécessité de prendre en compte les
aspects identitaires associés à l’idéologie. L’efficacité de
l’idéologie n’est pas attribuable à un attrait mystique. D’ailleurs,
le discours djihadiste est ridiculement simpliste. Il offre une
réponse parfaitement adaptée aux problèmes identitaires de ces
jeunes hommes. Il répond à une quête de sens; c’est une thèse qui
a peut-être été abordée dans les autres témoignages, qui est
documentée par les chercheurs, et que j’appuie dans une large
mesure.

Au bout du compte, le problème est lié à la moralité et à la
religiosité, et non à l’islam. On peut faire la part des choses et dire
que le problème ne vient pas de l’islam comme tel, mais il n’est pas
juste de dire que le problème est de nature politique. C’est la
religiosité qui est au cœur du problème. Lorsqu’on discute ou
interagit avec les gens qui se radicalisent, ils parlent de religion, ils
sont passionnés par la religion, et ils veulent tout interpréter sous
l’angle de la religion. J’insiste également sur cet aspect, car il est
très important, et les recherches font état de l’énorme difficulté
que l’on éprouve à trouver des façons de s’attaquer au problème.

Les recherches soutiennent qu’il vaut mieux prévenir que
guérir. La prévention est la seule stratégie à long terme réalisable
pour éradiquer ce problème à l’avenir.

M. Hiebert : Je vais vous expliquer mon parcours brièvement.
Contrairement à Lorne, je ne fais pas de recherche sur le
terrorisme, mais sur l’immigration, l’intégration culturelle et les
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immigration, cultural integration and the impact of the rapid and
profound diversification of the Canadian population. I’ve been
looking particularly at that issue in Canadian cities.

Ten years ago, I was approached by members of Canada’s
security establishment to answer a question. They asked me
whether I thought that what are commonly called ‘‘ethnic or
immigrant enclaves’’ in Canadian cities were places of
radicalization and whether the Canadian security establishment
should pay attention to those parts of cities in terms of their
surveillance activities. That really was the catalyst for my getting
into this new area of thinking, which is around the intersection
between cultural diversity in Canada and transnational
connections that cultural communities have in Canada and their
impact on issues of national security. That’s kind of where I’m
coming from.

Lately, I’ve been working with the RCMP locally in my part of
Canada, Vancouver and British Columbia more generally, in two
elements of what they are trying to do. The first is in the training
of officers on issues of counterterrorism and radicalization to
violence, and also participating in their very embryonic emerging
programs around countering violent extremism. The outreach
programs were mentioned a little while ago when you were
speaking about the previous speaker. So it’s with that concern on
public outreach that I’m coming to this meeting.

It’s really important to acknowledge a couple of basic points.
I’m sure other speakers you’ve been listening to over the weeks
and months you have been in deliberation have also made these
points. The first is that Canada simply lacks sufficient capacity to
monitor every radicalized individual. It can’t be done. We don’t
have enough officers on our forces to be able to do such a thing.
Even throwing a lot more money at the RCMP and CSIS will still
never give enough capacity to monitor fully every radicalized
individual.

On the second point, although I won’t name the person, I will
quote from a senior analyst in the Canadian government who has
worked for a long time in security issues. When speaking about
the issue of foreign fighters, he made a point that I completely
agree with. He said:

We can’t arrest ourselves out of this problem. We can’t
identify everyone who is going to be interested in being a
foreign fighter. We can’t monitor everyone, and we can’t
arrest everyone that is in that category.

That inevitably leads to the issue that we have to bring
communities into this equation. We can’t solve this problem by
strictly law enforcement measures.

Of course, that poses the question: How do we get the
community involved? Let me give you a very quick illustration of
this, which happened with the case of Michael Zehaf-Bibeau
before he made his attack of October of last year.

conséquences de la diversification rapide et profonde de la
population canadienne. Je me suis intéressé à cette question en
particulier dans les villes canadiennes.

Il y a 10 ans, les services de sécurité du Canada m’ont demandé
si je croyais que ce qu’on appelle communément les « enclaves
ethniques » ou les « enclaves d’immigrants » dans les villes
canadiennes étaient propices à la radicalisation, et si elles
devraient être visées par les activités de surveillance des services
de sécurité du Canada. Voilà ce qui m’a amené à m’intéresser à ce
nouveau domaine, c’est-à-dire l’étude de la diversité culturelle au
Canada, des liens que les communautés culturelles du Canada
entretiennent avec l’étranger, et des effets de cette réalité sur la
sécurité nationale. Voilà qui donne un aperçu de mon expérience.

J’ai récemment travaillé dans ma région du pays, c’est-à-dire à
Vancouver, ainsi que dans l’ensemble de la Colombie-
Britannique, afin d’aider la GRC à faire deux choses. Tout
d’abord, la GRC veut offrir à ses agents une formation sur les
problèmes associés à la lutte contre le terrorisme et à la
radicalisation violente. Par ailleurs, j’ai participé à l’élaboration
de leurs tout nouveaux programmes visant à combattre
l’extrémisme violent. Les programmes de sensibilisation ont été
mentionnés il y a un instant lorsque vous avez parlé de
l’intervenant précédent. C’est donc avec cet intérêt pour la
sensibilisation du public que je participe à la présente réunion.

Il est très important de tenir compte de deux aspects essentiels.
Je suis sûr qu’ils ont déjà été abordés par d’autres intervenants
que vous avez consultés au cours des semaines et des mois où vous
avez tenu vos délibérations. Soulignons d’abord que le Canada
n’a tout simplement pas les ressources nécessaires pour surveiller
toutes les personnes radicalisées. C’est impossible. Les forces de
l’ordre n’ont pas assez d’agents pour le faire. Même en accordant
beaucoup plus de fonds à la GRC et au SCRS, on n’aura jamais
assez de ressources pour surveiller toutes les personnes
radicalisées.

En ce qui concerne le deuxième aspect, j’aimerais citer un
analyste principal du gouvernement du Canada — sans toutefois
le nommer — qui s’est longtemps penché sur les questions de
sécurité. En parlant du problème des combattants étrangers, il a
fait une affirmation que j’appuie entièrement. Je le cite :

Nous ne pouvons pas régler ce problème à coup
d’arrestations. Il nous est impossible d’identifier toutes les
personnes qui voudront devenir des combattants étrangers.
Nous ne pouvons pas surveiller tout le monde, ni arrêter
tous ceux qui correspondent à cette catégorie.

Cela nous amène inévitablement à la conclusion que nous
devons faire appel aux communautés. Les forces de l’ordre ne
peuvent résoudre ce problème à elles seules.

Évidemment, cela nous amène à nous demander comment faire
appel aux communautés. J’aimerais vous donner un bref exemple
en m’appuyant sur ce qui s’est passé avant l’attaque commise par
Michael Zehaf-Bibeau en octobre dernier.
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For some time, he was living in the Vancouver area and he
attended a mosque in the area of Burnaby, a suburban
municipality in Vancouver. He really raised concern when he
was attending that mosque. People found him a difficult person.
They understood that he had radicalized views. They found him
kind of frightening and expelled him from the mosque, but they
didn’t take the next necessary step. They didn’t tell any authorities
about that person or that event.

So he was told to leave the mosque. He was separated from
that community, but they didn’t tell the RCMP about it, and of
course we know what happened subsequently.

What’s interesting is that since then, members of that
particular mosque have understood they made a mistake, and
now they are working very closely with the RCMP, and they are
involved in officer training of the RCMP. They’re also involved in
doing the rounds of other mosques in British Columbia and
explaining what to look for, issues of how to recognize extremism.
Very importantly, they are also going around to the mosques of
British Columbia and explaining to people what the difference is
between a conventional interpretation of Islam and a radicalized
interpretation of Islam, why the radicalized interpretation is an
incorrect interpretation of Islam and how to watch, particularly
when young people are perhaps going down that road. Also, it is
providing a conduit between the mosques of British Columbia,
which are part of their larger association, and the RCMP.

That is about the ounce of prevention and the potential many
pounds of cure. Getting the community engaged in that kind of
vigorous, forceful way is very important.

Where do we go with this insight? I’d like to make a couple of
fundamental points on this, and in order to make those two points
I want to make the distinction between hard and soft approaches
to security. Hard approaches are the things we commonly
think of, including investigations, using the legal code, arrests,
incarcerations, et cetera. Soft approaches are around community
engagement, outreach by law enforcement and intelligence
agencies, and so on.

With that distinction in mind, I want to make my last two
points. The first is that in Canada, we have not yet had any kind
of a real conversation— I’m hoping your committee can have this
kind of conversation — on the mix, the balance between these
different tools of security.

I would say for every dollar we are spending on soft security
measures, we are probably spending a hundred dollars on the
hard security measures. Is that the right ratio? Is that the right
way to think about this? If we have to draw the community in,
and if we can’t arrest our way out of problem, what is the proper
mix of expenditures on soft and hard approaches to security?

Depuis un certain temps, Michael Zehaf-Bibeau vivait dans la
région de Vancouver, et il fréquentait une mosquée dans la région
de Burnaby, une municipalité en banlieue de Vancouver.
Lorsqu’il fréquentait cette mosquée, il suscitait de vives
inquiétudes. Les gens le trouvaient difficile à côtoyer et se
rendaient compte qu’il avait des idées radicales. On le trouvait
quelque peu effrayant, et on l’a expulsé de la mosquée, mais on
n’a pas pris l’autre mesure qui s’imposait, c’est-à-dire signaler
cette personne ou ces faits aux autorités.

Lorsqu’il s’est fait dire de quitter la mosquée, il a été exclu de
cette communauté, mais celle-ci n’a rien dit à la GRC, et nous
savons évidemment ce qui s’est passé ensuite.

Ce qui est intéressant, c’est que, depuis cet événement, les gens
qui fréquentent la mosquée en question ont compris qu’ils avaient
commis une erreur. Maintenant, ils collaborent étroitement avec
la GRC, et ils participent à la formation des agents de la GRC. Ils
font également des visites dans les autres mosquées de la
Colombie-Britannique afin d’expliquer quels sont les signes à
observer pour déceler l’extrémisme. Autre fait très important,
lorsqu’ils visitent les mosquées de la Colombie-Britannique, ces
gens expliquent la différence entre l’interprétation conventionnelle
de l’islam et son interprétation radicale, ils expliquent pourquoi
l’interprétation radicale est une version faussée de l’islam, et ils
indiquent quels sont les signes à observer, en particulier chez les
jeunes, pour déterminer si quelqu’un est susceptible de se
radicaliser. En outre, cela leur permet d’établir un lien entre les
mosquées de la Colombie-Britannique, qui font partie de leur
communauté élargie, et la GRC.

Voilà qui démontre pourquoi il vaut mieux prévenir que guérir.
Il est très important d’entretenir ce genre de collaboration étroite
avec la communauté.

Sachant cela, que devons-nous faire? Pour répondre à cette
question, j’aimerais parler de deux aspects essentiels, mais je tiens
d’abord à expliquer la différence entre la méthode dure et la
méthode douce en matière de sécurité. La méthode dure comporte
les mesures auxquelles on pense généralement, c’est-à-dire les
enquêtes, le recours au code juridique, les arrestations,
l’incarcération, et cetera. La méthode douce est axée
notamment sur la collaboration avec la communauté et sur les
efforts de sensibilisation déployés par les forces de l’ordre et les
services de renseignement.

Maintenant que cette distinction a été établie, j’aimerais parler
des deux derniers aspects que je voulais souligner. Tout d’abord,
je tiens à indiquer que la combinaison de ces approches en matière
de sécurité et l’équilibre entre ces approches sont des questions qui
n’ont pas encore été abordées de façon concrète au Canada, et
j’espère que votre comité pourra se pencher là-dessus.

Je dirais que, pour chaque dollar que nous dépensons pour les
mesures de sécurité liées à la méthode douce, nous consacrons
probablement cent dollars aux mesures de sécurité associées à la
méthode dure. Est-ce la bonne répartition? Est-ce la bonne façon
d’aborder le problème? Puisque nous devons collaborer avec la
communauté, et comme nous ne pouvons pas résoudre le
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The second major point I want to make is that in an ideal
world, the mix of hard and soft approaches to security would
work in a combinatorial way where each informed the other and
where the sum of the parts was greater than the whole.

In the real world, though, the challenge is that execution of
hard security measures can undermine the capacity for soft
security measures. If, for example, a community feels stigmatized,
if they feel they suffer disproportionately from stop and search
procedures or if they feel that engaging with authorities will send
their kids to prison, these are not going to bring communities to
the table. These are not going to be ways of effectively setting up a
community engagement strategy and a soft touch to the security
side of things.

That’s another conversation we need to have, and I think what
we’ve been doing until now is evaluating the various laws and
policies we put in place for security from a hard security
imagination. We’ve been thinking, will this law help us in terms
of the investigation we need to do? Will this law help us in terms
of intelligence gathering? Will this law help us in terms of
arresting and incarcerating people who do bad things? I don’t
argue against that at all. That’s very important. What we haven’t
been doing enough is asking if this policy or law will support the
community engagement and soft security measures that need to
be done as well.

We need to be evaluating our security policies from a soft
security lens, as well as from a hard security imagination and lens,
because I think we really need both those sets of tools to promote
the safety and security of Canada.

The Chair: Thank you. I want to assure you that what you’ve
just said about soft security versus hard security is in part why
we’ve started in this public conversation. Some of this public
conversation is difficult to have because you not only have politics
but you also have religion, the question of public security. These
all come into the same question, and it is not an easy one.
Prevention is one of the most important areas that we as a
committee want to consider in the question of de-radicalization
and prior to anyone being radicalized.

I want to assure you this is in part why we’re having this
conversation, and we want to have an honest conversation.
Sometimes it may not be politically correct because there are
issues out there that I think we have to discuss.

Senator Mitchell: Thank you, gentlemen. This was very
refreshing, in one sense. The bad news is that you reinforced
that there is this problem of radicalization, but the good news I
want to emphasize is that you’ve pointed out we’re so early on in

problème à coup d’arrestations, comment doit-on répartir les
dépenses entre l’approche douce et l’approche dure en matière de
sécurité?

Pour ce qui est du deuxième aspect essentiel, soulignons que,
dans un monde idéal, il faudrait combiner les mesures de sécurité
liées à la méthode dure et à la méthode douce de manière à ce
qu’elles soient complémentaires, à ce que chaque élément renforce
les autres, et à ce que la combinaison de ces éléments rendent
l’ensemble des mesures plus efficaces.

Cependant, la réalité démontre que les mesures de sécurité
associées à la méthode dure peuvent nuire à la capacité
d’employer la méthode douce. Par exemple, si les membres
d’une communauté ont l’impression qu’ils sont stigmatisés, qu’ils
sont ciblés de façon démesurée par les interceptions et les fouilles,
ou que leurs enfants iront en prison s’ils collaborent avec les
autorités, ils ne voudront pas collaborer. Ce n’est pas ainsi qu’on
parviendra à mettre en place une stratégie efficace pour collaborer
avec la communauté et mettre en œuvre des méthodes douces en
matière de sécurité.

C’est un autre aspect que nous devons aborder. Or, jusqu’à
présent, je crois que nous évaluons nos diverses lois et politiques
en matière de sécurité sous l’angle de la méthode dure. Nous nous
employons à déterminer si telle loi nous aidera à faire les enquêtes
nécessaires, à recueillir des renseignements, ou à arrêter et
incarcérer les malfaiteurs. Je ne suis pas du tout contre cela.
C’est très important. Ce que nous n’avons pas fait suffisamment,
c’est nous demander si telle politique ou telle loi favorisera la
collaboration avec la communauté et l’emploi de la méthode
douce en matière de sécurité, ce qui est également nécessaire.

Nous devons évaluer nos politiques en matière de sécurité en
considérant à la fois la méthode douce et la méthode dure, car je
suis persuadé que nous avons besoin de ces deux approches pour
favoriser la sécurité au Canada.

Le président : Merci. Je tiens à vous assurer que c’est en partie
en raison de ce que vous venez d’invoquer au sujet de l’équilibre
entre la méthode douce et la méthode dure que nous avons
entrepris cette conversation publique. C’est un sujet difficile à
aborder parce qu’il est question non seulement de politique, mais
aussi de religion et de sécurité publique. Cette question comporte
tous ces aspects, et elle n’est pas facile à aborder. La prévention
est l’un des aspects les plus importants sur lesquels notre comité
veut se pencher en ce qui a trait à la déradicalisation et aux
mesures à prendre avant qu’une personne se radicalise.

Je tiens à vous assurer que c’est en partie pour cela que nous
avons entrepris cette conversation. Nous voulons que le sujet soit
abordé de façon honnête, quitte à aller parfois à l’encontre de la
rectitude politique, car il y a des problèmes qui, à mon avis,
doivent être abordés.

Le sénateur Mitchell : Merci, messieurs. Vos interventions
étaient très encourageantes, d’une certaine manière. La mauvaise
nouvelle, c’est que vous avez confirmé qu’il y a un problème de
radicalisation, mais l’aspect positif que je tiens à souligner, c’est

14:40 National Security and Defence 23-3-2015



efforts to research and deal with it that there’s lots of potential to
have success if only we focus in the right way and develop that
potential.

My first question arises from the observation that Dr. Dawson
made we don’t know enough about radicalization at all. We don’t
know the profiles. We don’t know the processes. We don’t know
the psychology. We don’t know the pathology. We don’t know all
of that.

Much of the research of your group is funded by Kanishka, but
the Kanishka Program is up.

Mr. Dawson: March of next year.

Senator Mitchell: What will you do for money?

Mr. Hiebert: Maybe that’s a question for me. You can say
Lorne is the brains, and I’m the money manager.

I’m sure Lorne can speak to your question about what we
know and do not know about radicalization. However, in terms
of funding our organization, tomorrow we go to the Social
Sciences and Humanities Research Council for an interview on a
partnership grant. If that materializes, which we’ll know in about
six weeks, then we are good to go for the next seven years in terms
of core funding for our organization.

We’ve also received funding from Defence Research and
Development Canada, in particular through their program called
CSSP, the Canadian Safety and Security Program. In fact, much
of our research is being funded through that.

We are ever hopeful. That’s something for you folks to
consider. It’s above our pay grade. We’re ever hopeful that the
Kanishka Program will be in some way renewed. I realize it was
only set up to be a five-year program, and perhaps that will be the
end of it, but we think the issues facing Canada have not gone
away. Although that program has made great progress in helping
us develop networks and new understandings, the need for that
program has by no means evaporated, so we’re hoping that the
Government of Canada will find a way to renew it.

Those comments are on the funding side; on the radicalization
side, back to Lorne.

Mr. Dawson: Yes, the renewal of Kanishka, or some kind of
legacy growing out of Kanishka, would be extremely important
and useful. Almost every other country — if we take places like
the United Kingdom, Netherlands, Denmark, Norway, Germany,
the United States in particular— they have ongoing large sources
of funding. In the United States, the National Institute of Justice

que, comme vous l’avez indiqué, les efforts et les recherches à ce
sujet sont si récents qu’il y a un grand potentiel de réussite si on
s’y prend de la bonne manière.

Ma première question a trait aux observations de M. Dawson
à propos du fait que nos connaissances en matière de
radicalisation sont nettement insuffisantes. Nous ne connaissons
ni les profils, ni les processus, ni les aspects psychologiques et
pathologiques. Nous ne savons rien de tout cela.

La recherche effectuée par votre groupe est en grande partie
financée dans le cadre du projet Kanishka. Cependant, ce projet
tire à sa fin.

M. Dawson : Il prendra fin l’année prochaine, en mars.

Le sénateur Mitchell : Comment obtiendrez-vous du
financement?

M. Hiebert : Je peux peut-être répondre à cette question. On
pourrait dire que Lorne est le cerveau de l’organisation, tandis
que je m’occupe de gérer les fonds.

Je suis sûr que Lorne peut vous dire ce que nous savons et ce
que nous ignorons au sujet de la radicalisation. Cependant, pour
ce qui est du financement de notre organisation, nous allons
participer demain à une entrevue avec le Conseil de recherches en
sciences humaines en vue d’obtenir une subvention de partenariat.
Si notre projet se concrétise — nous serons fixés dans environ six
semaines —, notre organisation recevra le financement de base
dont elle a besoin pour les sept prochaines années.

Notre organisation a également été financée par Recherche et
développement pour la défense Canada, notamment dans le cadre
de son programme appelé le Programme canadien pour la sûreté
et la sécurité, ou PCSS. D’ailleurs, notre recherche est en grande
partie financée par l’entremise de ce programme.

Nous gardons toujours espoir. Je crois que vous devez être
conscients que cela ne dépend pas de nous. Nous avons bon espoir
que l’on trouvera une façon de renouveler le projet Kanishka. Je
suis conscient que le projet devait durer cinq ans, et peut-être qu’il
ne durera pas plus longtemps, mais nous croyons que les
problèmes auxquels le Canada a dû faire face ne sont pas
disparus. Bien que ce projet nous ait permis de faire d’énormes
progrès pour ce qui est d’élaborer des réseaux et d’acquérir de
nouvelles connaissances, il est loin d’être devenu désuet. Par
conséquent, nous espérons que le gouvernement du Canada
trouvera une façon de le renouveler.

Voilà mes commentaires sur le volet du financement. En ce qui
concerne la radicalisation, je cède la parole à Lorne.

M. Dawson : Il est vrai que le renouvellement du projet
Kanishka ou la mise en place d’un programme qui lui
succéderait serait une mesure extrêmement importante et utile.
Presque tous les autres pays — notamment le Royaume-Uni, les
Pays-Bas, le Danemark, la Norvège, l’Allemagne et les États-Unis
— offrent un financement constant et considérable. Aux États-
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funds very large projects and hundreds of them every year and is
ongoing. There is no cut-off date as to when that is going to end.

I can’t verify this, but I have been told that the United States
spends something in excess of $40 million a year on research on
terrorism and counterterrorism. The Kanishka Project, which ran
for five years, is $10 million. Canada is not the United States, but
some proportionality would be great to see.

Certainly there are huge numbers of intriguing issues to
investigate; so I’ll take the liberty, if I can, to briefly go through
some of the components of an ecological approach to terrorist
radicalization. This is just the way I model it at present.

If you go from the widest variables down to the narrower,
more localized variables, at the first level we have to recognize
that all young people today are coping with new social, structural
conditions brought on by what sociologists call ‘‘late modernity’’;
right? These are issues around globalization, around the use of
communication, identity issues, risk issues, things of that nature.
There is a lot of speculation in the literature that these things are
probably pertinent to why terrorism, especially the homegrown
variety, is thriving now, but we haven’t had a chance to really
explore those issues.

The second layer, going down from that, is the fact that a
disproportionate number of the people who are vulnerable to
radicalization are either immigrants themselves or coming from
an immigrant background. In Canada, through people like Dan
and many others, we have remarkable expertise on immigration
and on the experience of immigrants and on integration issues,
et cetera.

We work in our silos in academia. Very little of that literature
has been focused on how has our knowledge of immigration and
the struggles, especially of adolescents, with immigration issues
related to radicalization. From case study literature, we have
good reason to suspect that an issue that is called ‘‘managing two
worlds’’ or ‘‘two identities’’ is crucial here. These are
disproportionately the young men who are radicalizing in
Canada, who show signs from their case histories that they are
having a difficult time trying to fit into Canada and maintain
some sort of faithfulness to their traditional cultural and religious
identity. That struggle opens up a cognitive opening to the jihadi
narrative, to a new way of forming an identity, one we don’t want
them pursuing.

Then we have youth culture and rebellion issues, and the vast
literature from juvenile delinquency has not been systematically
applied to questions of radicalization. All I can say is scholars are

Unis, le National Institute of Justice continue de financer, année
après année, des centaines de projets de très grande envergure.
Aucune date limite n’est fixée pour la fin de ces projets.

Je ne peux vérifier ces renseignements, mais on m’a dit que les
États-Unis dépensent plus de 40 millions de dollars par année
pour la recherche sur le terrorisme et sur la lutte contre le
terrorisme. Pour le projet Kanishka, d’une durée de cinq ans, le
financement s’élève à 10 millions de dollars. Le Canada n’est pas
comme les États-Unis, mais il serait formidable que le
financement soit proportionnel.

Il est clair qu’il y a énormément de questions intéressantes à
étudier. Je me permets donc, si cela est possible, de vous donner
un aperçu des composantes d’un modèle écologique de la
radicalisation terroriste. C’est tout simplement le modèle que
j’emploie actuellement pour représenter ce phénomène.

Si on passe des aspects les plus généraux aux aspects les plus
particuliers et les plus limités, il faut d’abord établir que tous les
jeunes doivent aujourd’hui composer avec de nouvelles réalités
sociales et structurelles associées à ce que les sociologistes
appellent la modernité tardive, n’est-ce pas? Les problèmes
auxquels ils doivent faire face sont liés à la mondialisation, aux
moyens de communication, aux questions identitaires, aux
menaces et à d’autres questions de cette nature. Selon de
nombreuses hypothèses documentées, ces réalités font
probablement partie des raisons pour lesquelles le terrorisme, en
particulier le terrorisme d’origine intérieure, est actuellement en
plein essor. Cependant, nous n’avons pas vraiment eu l’occasion
d’étudier ces questions.

Le deuxième aspect, sous-jacent au premier, c’est le fait qu’un
nombre démesuré de personnes vulnérables à la radicalisation
sont des immigrants ou des gens issus d’une famille d’immigrants.
Au Canada, grâce à des gens comme Dan et bien d’autres, nous
avons acquis une expertise remarquable sur l’immigration, la
situation des immigrants, les problèmes d’intégration, et cetera.

Dans le milieu universitaire, nous travaillons souvent en vase
clos. On trouve très peu d’ouvrages qui établissent des liens entre
l’immigration, les problèmes qui s’y rattachent — plus
précisément les difficultés que vivent les adolescents — et la
radicalisation. Les études donnent des raisons de croire que la
gestion de deux mondes ou la coexistence de deux identités est
d’une importance cruciale. Ce sont en très grande partie les jeunes
hommes qui se radicalisent au Canada. Règle générale, leurs
antécédents montrent qu’ils ont de la difficulté à s’adapter à leur
pays d’adoption tout en demeurant fidèles à leur culture
traditionnelle et à leur identité religieuse. Ce conflit suscite une
ouverture cognitive à l’idéologie djihadiste, qui leur offre une
nouvelle façon de former leur identité. Il va sans dire que nous
voulons éviter qu’ils poursuivent dans cette voie.

La culture de la jeunesse et les questions de rébellion se
trouvent aussi sur la liste des éléments qui favorisent la
radicalisation, mais la documentation relative à la délinquance
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aware of this, but they lack the multiple kinds of training and
background on their own to pursue these issues. It takes a team
approach.

Then we have the issue of ideology, and that is absolutely
crucial. I would put it ‘‘ideology/religion.’’ We have to understand
how a 20-year-old man, subject to some of these issues, responds
to ideology and how that impacts his identity formation
processes. We have good literature on that, too, but not
specifically related to the radicalization issue.

We have the group dynamics next, which I have talked about,
which comes closer to some of my background and expertise.
Good progress has already been made applying social identity
theory, group think, standard social psychological, experimental
social psychological insights into what is going on; but what is
missing is that primary data. We haven’t seen whether these
theories that looked promising and apply to analogous groups
apply, and how exactly do they apply in the context of the young
men who left from Calgary to go fight for ISIS?

So we need, at all these levels, to get there. At the bottom level,
you have certain issues of personal trauma and crisis, but I would
argue that personal issues usually act as catalysts. They are not
usually the source point of the radicalization.

Overall, the data would suggest— and you always have to take
a proviso of separating out conditions in Europe from those in
North America. There are things that are common that apply, but
there are distinct differences between those two environments too.
But if we concentrate on a North American situation, we are
talking about remarkably ordinary, quite well-adjusted,
potentially could be fairly accomplished on the whole,
statistically, young men who go on to do some really
extraordinary and unusual things.

We need to understand the process that takes kids who are
actually well socialized to the norms of our society, well socialized
to their parents’ values, respect their parents — they’re basically
good kids. There are exceptions. I’m talking statistically. On the
whole they’re not the kids who join youth gangs.

The process by which they radicalize is similar to the process of
getting drawn into a youth gang. The difference is the motivation;
it is completely different.

The Chair: Could I just ask you to be more concise in your
responses?

juvénile, qui est très vaste, ne traite pas systématiquement de cette
tendance. Je peux dire que les universitaires sont au courant du
problème, mais rares sont ceux qui, à eux seuls, ont la formation
et l’expérience nécessaires pour aborder ce sujet dans leurs
ouvrages. Il faut donc travailler en équipe.

L’idéologie est un élément incontournable — en fait, je
parlerais plutôt d’idéologie et de religion. Nous devons chercher
à comprendre comment un jeune homme dans la vingtaine, qui
doit déjà composer avec certains des problèmes dont j’ai fait
mention, réagit lorsqu’on lui présente une idéologie radicale et
l’influence que celle-ci peut avoir sur les processus de formation
identitaire. Il existe des ouvrages intéressants qui abordent cette
question, mais ils ne traitent pas nécessairement de la
radicalisation.

Il faut aussi examiner les dynamiques de groupe. J’ai déjà parlé
de cet élément, qui correspond davantage à mon expérience et à
mon domaine de spécialisation. La situation actuelle a été
examinée au moyen des théories de l’identité sociale et de la
pensée de groupe, ainsi que des critères de psychologie sociale
normatifs et expérimentaux. Nous avons fait beaucoup de travail
à cet égard, mais nous ne disposons pas de données primaires.
Nous ne savons pas encore si ces théories qui semblent
prometteuses s’appliquent aux groupes analogues et si elles
peuvent être mises en application dans le cas des jeunes hommes
qui ont quitté Calgary pour se joindre à l’EIIS.

Nous devons donc tenir compte de tous ces éléments. Les
traumatismes personnels et les moments de crise se trouvent à la
base de l’approche, mais je suis plutôt d’avis que ces problèmes
personnels sont plus souvent des catalyseurs. Il est assez rare que
ces problèmes soient à la source de la radicalisation.

Voilà, dans l’ensemble, ce que les données laissent entendre —
à condition, bien sûr, que l’on fasse la distinction entre la
situation en Europe et la situation en Amérique du Nord. Certes,
il y a des éléments qui s’appliquent à ces deux environnements,
mais il y a aussi des différences très nettes. Si l’on se concentre
uniquement sur la situation nord-américaine, les statistiques
montrent que des jeunes hommes tout à fait ordinaires, bien
adaptés et talentueux choisissent de quitter le pays pour
commettre des actes tout à fait inhabituels et hors du commun.

Nous devons comprendre ce qui se produit dans la tête de ces
jeunes qui sont bien intégrés, selon les normes de la société, qui
comprennent les valeurs de leurs parents et qui respectent ces
derniers — bref, nous devons comprendre ce qui arrive à ces
jeunes qui ont, à première vue, un bon fond. Il y a des exceptions,
mais dans l’ensemble, et selon les statistiques, ces jeunes ne
rejoignent pas les rangs des gangs de rue.

Le processus de radicalisation est semblable au processus qui
pousse certains jeunes à se joindre à un gang. C’est la raison pour
laquelle ils le font qui est tout à fait différente.

Le président : Je vous prierais de fournir des réponses plus
courtes.
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Senator Mitchell: I really feel like we’re making progress with
your testimony. It’s really excellent, and I much appreciate it.

There is another feature. There is the research and what you
were talking about moments ago. There’s also the point that
Dr. Hiebert made about the Vancouver case where the people in
that mosque did the right thing but maybe not quite enough of the
right thing and didn’t realize there was more to do.

The earlier witness today mentioned the United Against
Terrorism book, which I think is an excellent book, and I
absolutely disagree with his assessment of it. There are certainly
some excellent things in it.

I don’t mean to pick on the Muslim people, but that is clearly
part of this issue. There is Muslim leadership in this country that
is trying. You also get the feeling that they have the pressures of
their lives and community and that trying to get them to do that
in a coordinated way is difficult. It isn’t just Muslim communities;
Air India wasn’t Muslim. There was radicalization involved there,
too.

How do you begin to get communities to coordinate and to
become more effective in their approach? Because, as you say, it
will take the community. Is it money? Is it government leadership?
Is it bringing them all together in Ottawa and sitting down and
talking about it?

Mr. Hiebert: I think part of the lack of coordination starts with
the government and law enforcement itself. The RCMP, for
example, the divisions across Canada are doing absolutely
wonderful things, but they’re not talking very much to each
other. In fact, that’s going to happen now, but they’ve been
developing them in isolation.

We haven’t had a coordinated approach from the law
enforcement side, which means that it’s hard to get a
coordinated approach from the community side. It’s one-hand-
clapping stuff; right? How can you have one without the other?

The first thing is we have to clarify and have a more
coordinated strategy from the RCMP and the intelligence
community of Canada and that, thankfully, is happening
almost as we speak.

The second thing is getting communities to coordinate. There
are some really big challenges here. There is no magical answer.
One of the big challenges is who do we find as appropriate
spokespersons from a community? Just to give you one little
insight into that, I’m very interested in the complexity of
Canadian society. If we take the Egyptian community in
Vancouver, 2,500 people, it’s not huge, but it’s big enough that

Le sénateur Mitchell : Votre témoignage me donne vraiment
l’impression que les choses avancent. C’est excellent, j’en suis ravi.

Il y a un autre aspect qu’il faut examiner, c’est-à-dire la
recherche dont vous avez parlé un peu plus tôt. M. Hiebert a aussi
parlé de la situation à Vancouver : les gens de la mosquée ont pris
des mesures, mais celles-ci n’étaient pas suffisantes et, à l’époque,
les gens n’ont pas cru qu’il était nécessaire d’en faire davantage.

Un peu plus tôt, un autre témoin a fait mention de l’ouvrage
Unis contre le terrorisme qui est tout à fait excellent, à mon avis. Je
ne souscris absolument pas à son évaluation de l’ouvrage, je crois
qu’il contient des éléments extrêmement intéressants.

Je ne veux pas m’acharner sur le peuple musulman, mais nous
devons tout de même régler cette partie du problème. Il y a un
mouvement musulman dans ce pays qui essaie d’ailleurs de le
faire, mais on a le sentiment que ces musulmans subissent
beaucoup de pression dans leur vie personnelle et de la part des
membres de la communauté, de sorte qu’il est difficile pour eux de
coordonner leurs efforts. Il n’y a pas que les communautés
musulmanes : dans le cas de la tragédie d’Air India, par exemple,
il n’y avait aucun lien avec les musulmans. Cette attaque avait
aussi été perpétrée à la suite de la radicalisation de certaines
personnes.

Comment peut-on amener les communautés à unir leurs efforts
et à adopter une approche plus efficace? Comme vous l’avez dit,
on ne peut pas y arriver sans la collaboration de la communauté.
Faut-il investir de l’argent, ou faut-il que le gouvernement
prenne des mesures? Faut-il rassembler les représentants de ces
communautés à Ottawa et organiser une discussion?

M. Hiebert : Je crois que le manque de coordination vient
d’abord du gouvernement et des organismes d’application de la
loi. Prenons l’exemple de la GRC : les divisions qui se trouvent un
peu partout au Canada font un travail extraordinaire, mais elles
ne communiquent pas beaucoup entre elles. Cela est sur le point
de changer, mais il n’en demeure pas moins que ces divisions se
sont développées séparément.

Comme les organismes d’application de la loi ne coordonnent
pas leurs efforts, il est difficile d’obtenir une approche coordonnée
de la part de la communauté. C’est comme si l’on essayait
d’applaudir d’une seule main : c’est impossible.

Tout d’abord, nous devons mettre en place une stratégie qui
favorise la collaboration au sein de la GRC et de la communauté
du renseignement du Canada. Heureusement, cette stratégie est en
cours d’élaboration à l’heure où on se parle.

Ensuite, il faut que les communautés coordonnent leurs efforts.
Cela présente des défis de taille. Il n’y a pas de formule magique
pour y arriver. Nous devons trouver des porte-parole adéquats au
sein de ces communautés. La complexité de la société canadienne
me fascine, et j’aimerais vous donner un exemple. La communauté
égyptienne de Vancouver compte environ 2 500 personnes, ce qui
n’est pas très élevé, mais tout de même respectable. Le tiers de
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it’s worth noticing. A third of them are Muslim, a third Christian,
and a third no religion. So who do you pick for the right
spokesperson for that Egyptian community?

If you want to have a good conversation, you actually need at
least three, and that’s just one community of 2,500 people in a
population of 2.5 million, so there’s the issue of whom should you
speak to.

The second is trust building. How do you make sure that
you’re going to have the lines of communication open such that
people feel they can tell you things about their community that
are going to be treated respectfully but are also going to lead to
productive engagement rather than non-productive engagement?
Without that trust, really, everything is going to fall apart.

In the interests of being succinct, I’ll stop there, but there are
lots of other things I could say.

Senator Stewart Olsen: We have heard concerns that the
RCMP and CSIS are perhaps speaking to the wrong people or
utilizing the wrong people, and you just actually elaborated on
that point. I’m wondering how they choose the people.

Mr. Hiebert:Maybe Lorne wants to talk about this as well, but
I’ll start. In the research literature on this question, there’s a
difference of opinion, so there you go. What’s the difference of
opinion? There are those who think that it’s only appropriate for
agencies of government to speak with people who are bona fide
moderates, and any time you speak to anybody else you’re doing
the wrong thing. There are others, however, who feel that if you
limit yourself to only ever speaking with moderates, you’re
missing the people you really want to convert in these programs.
That’s the tough balance in the literature.

I think these programs are very embryonic in Canada. In
Vancouver, for example, we’ve really only had our first public
meeting around these issues. At this point, the approach has been
cautious to really connect up with as much as possible the
moderate voices in communities, but there’s a tough call to make
in the future about what we do about that grey zone. Between the
violent extremists and the moderates, there’s a grey zone of people
who are thinking about things, experimenting with ideas. They’re
the ones we want to get onto the moderate side. If we leave them
out of the equation, we may be making a mistake.

ces personnes sont musulmanes, le tiers de ces personnes sont
chrétiennes, et l’autre tiers de ces personnes n’appartiennent à
aucun groupe religieux. À la lumière de ces renseignements, qui,
à votre avis ferait un bon porte-parole pour la communauté
égyptienne?

Pour assurer une représentation adéquate, il doit y avoir trois
porte-parole pour cette petite communauté de 2 500 personnes.
On peut donc se demander qui pourrait représenter 2,5 millions de
personnes.

La création de liens de confiance est très importante. Comment
peut-on s’assurer que les voies de communication seront
suffisamment ouvertes pour que les gens qui les utilisent se
sentent assez à l’aise pour parler de leur communauté? Comment
peut-on traiter ces personnes et les renseignements qu’elles
fournissent avec tout le respect qui s’impose tout en prenant des
mesures concrètes, qui donneront des résultats? Si les membres
des communautés ne se sentent pas en confiance, nous
n’obtiendrons aucun résultat.

Je vais m’arrêter ici, puisque je dois rester concis, mais j’aurais
beaucoup de choses à dire à ce sujet.

La sénatrice Stewart Olsen : Certaines personnes ont dit que la
GRC et le SCRS parlaient aux mauvaises personnes ou ne
s’adressaient pas aux individus les mieux placés, et vous venez
d’aborder cette question. Je m’interroge à savoir de quelle
manière ces organismes s’y prennent pour choisir les gens avec
qui ils interagissent.

M. Hiebert : M. Dawson voudra sans doute répondre à cette
question, mais je vais me lancer d’abord. Les ouvrages de
recherche ne s’entendent pas sur cette question. Pourquoi ne sont-
ils pas d’accord? Certains chercheurs pensent que les organismes
du gouvernement ne devraient consulter que des personnes qui
ont des opinions modérées, et que le fait de discuter avec d’autres
personnes est inacceptable. Toutefois, d’autres croient que si l’on
se limite aux personnes qui ont des opinions modérées, on
n’atteindra pas les personnes qui sont réellement visées par le
genre de programme que l’on veut mettre en place. L’équilibre est
difficile à atteindre si l’on se fie à ces recherches.

Je crois que la mise en place de tels programmes est encore au
stade embryonnaire ici, au Canada. À Vancouver, par exemple,
nous venons de tenir une première rencontre publique à cet égard.
Nous nous sommes montrés prudents jusqu’à présent parce que
nous voulons écouter les personnes qui ont des opinions
modérées, mais nous devrons éventuellement prendre une
décision au sujet des personnes qui se trouvent dans la zone
grise. En effet, il y a des personnes qui se trouvent dans une zone
grise et qui se situent à mi-chemin entre les extrémistes violents et
les personnes aux opinions modérées : les gens qui se trouvent
dans cette zone se questionnent et veulent expérimenter de
nouvelles idées. Nous voulons ramener ces personnes vers une
vision plus modérée de la religion. Nous pourrions commettre une
grave erreur en les mettant de côté.
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Senator Stewart Olsen: Thank you. One point you made about
radicalization is that it’s not new; it’s always happening. That’s
true. For many, many years our youth have gone to fight in
Spain, for instance, or gone to a foreign country to support a
cause, and I think that’s part of human nature, but things have
changed for me, from my looking at it, in that now these kids or
these people are turning on their own. That’s the hard part for me
to accept. Many of them are going abroad and doing their thing
and they come back, but now we’re afraid they’re going to turn on
their own people, Canadians. That’s a change that I see, and I just
wonder what you might think of that.

Mr. Dawson: I think it’s accurate what you’re getting at, and
there’s a more complex dynamic involved. So we do have young
individuals who are struggling more than in the past to establish
their identity on a highly personal level. We live in a very
individualistic society as opposed to our youth who went — my
grandfather left medical school at Queen’s and went off and
fought in the First World War. It was a very foolish thing to do,
but he did it for the spirit of the land.

The young men that went to Spain were fighting for kind of a
social identity. We now live in a world that is much more about a
highly personalized identity, a project of the self. That’s one
element.

Then if you’re talking about young men who are struggling
with how to establish that personal, significant identity — and I
would expect in most cases we’re dealing with individuals who
have an inordinate sense of the need to do this — they may find
that it’s unsatisfactory to stay within their traditional, religious
and cultural identity. They don’t feel they can achieve the things
they think they should be achieving within a conventional
Canadian framework, maybe because, in many cases, they will
have subtly felt marginalized. It’s about perception, not reality.
They perceive they are being discriminated against in certain
ways. Then they find this grand, heroic, transcendental, in the
case of ISIS, task.

I like that you mention one thing. I spend a lot of time talking
about this. We have to remember that from the dawn of time
human beings have been willing to sacrifice their lives for causes.
It gets so complicated. We’re so astounded that a young man
from Calgary who is working for an oil company could suddenly
go off to Syria and fight for ISIS, because this seems so contrary
to our conception of what someone would be willing to do, as
opposed to go fight for the republican forces in Spain.

It’s the same issue of individualism and trying to find an issue.
He’s not satisfied with the conventional notion of individualism
but totally infected with an individualistic drive to distinguish
himself. Then they find this grand, heroic cause, a kind of cause
that’s missing from our world. It’s a cosmic cause, literally in the

La sénatrice Stewart Olsen : Je vous remercie. Vous avez raison
au sujet de la radicalisation : ce phénomène n’a rien de nouveau, il
se produit depuis toujours. C’est tout à fait vrai. Pendant de très
nombreuses années, nos jeunes sont allés se battre en Espagne,
par exemple, ou se sont rendus dans un pays étranger pour
appuyer une cause. Je crois que cela fait partie de la nature
humaine, mais les choses ont changé. Aujourd’hui, les jeunes— et
les plus vieux — qui font un tel choix se retournent contre leurs
concitoyens. Voilà qui est difficile à accepter. Bon nombre d’entre
eux vont à l’étranger faire ce pour quoi ils ont quitté le pays, puis
ils reviennent à la maison et nous avons maintenant peur qu’ils se
retournent contre les Canadiens. J’ai observé ce changement et
j’aimerais savoir ce que vous en pensez.

M. Dawson : Je crois que ce que vous décrivez est bien réel, et
ce phénomène découle d’une dynamique plus complexe. Les
jeunes ont plus de difficulté à définir leur identité à un niveau très
personnel, et la société dans laquelle nous vivons est beaucoup
plus individualiste qu’elle ne l’était. Par exemple, mon grand-père
a quitté la faculté de médecine de l’Université Queen’s pour
prendre part à la Première Guerre mondiale. C’était totalement
insensé, mais il l’a fait pour son pays.

Les jeunes hommes qui sont allés en Espagne se battaient pour
une certaine identité sociale. Le monde dans lequel nous vivons
aujourd’hui accorde une plus grande importance à la construction
d’une identité personnelle très définie, on se concentre davantage
sur soi. Voilà un élément d’explication.

Ensuite, les jeunes hommes qui ont de la difficulté à se créer
une identité profonde et personnelle — et je crois que dans la
plupart des cas, ils y accordent une importance excessive —
estiment que le maintien de leurs traditions et de l’identité
religieuse et culturelle qu’ils ont toujours connue ne répond plus à
leurs besoins. Ils n’ont pas l’impression qu’ils peuvent accomplir
ce qu’ils devraient accomplir en respectant le cadre établi au
Canada. Cela s’explique, dans de nombreux cas, par un sentiment
de marginalisation. C’est une question de perception, il ne s’agit
pas de la réalité, mais ils ont l’impression de subir certaines formes
de discrimination. Pour eux, ce que fait l’EIIS revêt un caractère
grandiose, héroïque et transcendantal, et ils veulent en faire
partie.

Je suis heureux que vous ayez mentionné cette question, c’est
un sujet dont je parle d’ailleurs très souvent. Il ne faut pas oublier
que les êtres humains ont toujours été prêts à donner leur vie pour
une cause. C’est une question très complexe. Nous sommes
stupéfaits qu’un jeune homme de Calgary travaillant pour une
compagnie pétrolière décide soudainement de s’envoler pour la
Syrie et de se battre pour l’EIIS parce que c’est contraire à notre
conception de ce qu’une personne serait prête à faire, mais le fait
que des jeunes hommes ont rejoint les rangs des forces
républicaines d’Espagne nous semble logique.

Cela nous ramène à la question de l’individualisme et à la
nécessité de trouver son identité. Les jeunes hommes qui se
joignent à l’EIIS ne sont pas satisfaits par la notion traditionnelle
d’individualisme, mais le désir de se distinguer à tout prix les
consume. La cause de l’EIIS leur semble grandiose, héroïque,
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case of ISIS, and then they are willing to throw down their lives
because the meaningfulness of that cause transcends everything
else.

We have to be concise, so I’m trying to show there are complex,
social and psychological variables which we can delineate, but we
have to recognize it’s not going to be a simple delineation. We can
make it clear, but it’s going to involve complex elements.

Senator White: Thanks to both of you for being here. I listened
to some of the commentary you had around the recruiting and
radicalization. You do some comparing to gang recruiting, to be
fair, or at least young people looking for a cause. The reality is
that their recruiting is typically done in large groups of people
who are already involved. It isn’t seen as a negative by their peer
groups. It may be by those around them, but not their peers. In
this case it’s different. It’s individual recruiting done typically in
silence or a quiet place where not everybody is a part of this team,
and in fact, some have to convert in their mind the way they’ve
grown up and move away from it, so we’re seeing it done online
or even in facilities. Some witnesses here have talked about
schools.

Have you seen that in the school systems? If you have, where?
Is it done formally through people leadership, or is it done
informally through the non-leader of the facility?

Mr. Dawson: I have never read anything in the research
literature showing that it’s happening in school systems. That
doesn’t mean there isn’t some possibility this is going on. It has
never reached the point where it could be documented in a way
that would warrant getting published.

What I know is reading individual case histories in the
literature, so we’re talking potentially hundreds of individuals
from a wide variety of circumstances. I can’t think of a single
instance of an individual converted to a radical viewpoint in a
school context or environment. It’s almost always outside of a
school context.

Senator White: Through social media?

Mr. Dawson: It’s through social media, but what social media
facilitates is a very quick discovering of other young individuals of
like mind.

Mr. Hiebert: Two quick points. The first is I think the public
outreach programs will help us understand if that’s an issue much
better because public outreach will bring people in schools into
the process; and if it is a two-way street of information flow, we’ll

bref, c’est une cause comme nulle autre. En effet, l’EIIS a un
rayonnement mondial, une signification sans précédent et les gens
qui y adhèrent sont prêts à donner leur vie pour cette cause qui
transcende absolument tout.

Je dois être bref, et j’essaie de montrer rapidement qu’il y a des
facteurs sociaux et psychologiques complexes que l’on peut
définir. Or, il faut reconnaître que ce n’est pas une tâche facile.
Certes, nous pouvons clarifier certaines choses, mais nous devons
composer avec des éléments complexes.

Le sénateur White : Je vous remercie tous les deux d’être ici.
J’ai écouté certains des commentaires que vous avez faits au sujet
du recrutement et de la radicalisation. Vous avez comparé le
recrutement de l’EIIS à celui des gangs, puisque les jeunes qui sont
recrutés dans l’un ou l’autre de ces contextes cherchent une cause
à défendre. Dans le cas des gangs, le recrutement se fait
habituellement au sein de larges groupes de personnes qui ont
déjà des liens entre eux. Ainsi, les pairs ne considèrent pas que
l’adhésion à un gang est une chose négative — les gens qui
côtoient ces jeunes peuvent considérer que c’est négatif, mais ce ne
sera pas le cas de leurs pairs. Dans le cas qui nous occupe, la façon
de procéder est différente. Les personnes sont recrutées une à une,
en silence ou dans un endroit tranquille où personne d’autre ne
fait partie du groupe. En fait, certaines personnes doivent
modifier leur façon de penser et mettre de côté leur éducation.
Le recrutement se fait surtout en ligne, et même dans certaines
institutions. Quelques témoins ont dit que le recrutement se faisait
notamment dans les écoles.

Avez-vous observé ce phénomène dans les écoles et, si oui, à
quel endroit? S’agit-il d’un processus officiel organisé par les
responsables de l’institution, ou s’agit-il d’un processus non
officiel mis en œuvre par d’autres personnes?

M. Dawson : Je n’ai rien lu dans la documentation qui laisse
croire que le recrutement se produit dans les écoles. Cela ne veut
pas dire que ce n’est jamais arrivé. Toutefois, le phénomène n’est
pas assez répandu pour qu’on puisse le documenter et publier de
l’information à ce sujet.

Les récits que j’ai lus pendant mes recherches décrivent la façon
dont des centaines de personnes ont été recrutées, et les
circonstances varient grandement. Si je me rappelle bien, il n’y a
pas de documents selon lesquels une personne se serait convertie
en milieu scolaire. Règle générale, c’est toujours hors de ce milieu
que cela se produit.

Le sénateur White : Qu’en est-il des médias sociaux?

M. Dawson : La radicalisation passe parfois par les médias
sociaux, mais c’est surtout parce qu’ils permettent de repérer très
rapidement d’autres jeunes aux vues semblables.

M. Hiebert : J’aimerais soulever deux points, je serai bref. En
premier lieu, je crois que les programmes de sensibilisation de la
population nous aideront à comprendre davantage les méthodes
utilisées, puisque ces programmes permettront de mettre à profit
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get a sense of what they are seeing in schools. That’s the first
thing.

The second thing is, if I were worried about any institutions in
Canada, schools wouldn’t be at the top of my list, but rather
prisons. We have much better evidence of people being radicalized
in prisons than we have of people being radicalized in schools,
and that is one of the reasons why one of the senior members of
our intelligence establishment in Canada said you can’t arrest
your way out of this because actually arresting people and putting
them in prisons will amplify the problem. If they’re starting down
a radicalization path, put them in a prison and guaranteed that’s
where they’re going to go.

Senator White: Thanks for that, in particular the discussion
around prisons. I may drag you back into that before you leave.

The second commentary that I caught from you had to do with
hard versus soft. Lorne referred to gang activity at one point, and
I will do the same.

In anti-gang initiatives, you first have to make people safe
before you can do anything about it. In that context, we don’t
know what many people that we’re pursuing look like. We can no
longer say where they came from. We’re seeing people who are, as
they would call themselves, converts, so it’s not like we actually
have a place to look. We still have to do something about making
people safe before we can try to de-radicalize or engage.

We had the discussion around the RCMP, CSIS and police
agencies being the engagement for de-radicalization, but they’re
the same people who are engaging to make it safe and secure. Are
they the wrong people?

Mr. Dawson: This supplements what we were talking about
earlier. Studies are going on around the world right now,
countering violent extremism programs. I’ve been present at
conferences where some initial results are being reported. I’ve
been in workshops here with people from around the world
coming and talking about their different programs.

We’re in very early stages, but certain things seem obvious. It is
better if it’s done in a grassroots framework. This does open up
more jeopardy, because they need support, assistance and some
coordination from a government level, but we need to find
individuals — I believe you will talking to Mahdi Qasqas later
today, who is a fine example of an individual working from within
the community, with some assistance. There’s more credibility,
and it’s more likely that the right kind of young people will show

l’expérience des gens qui travaillent dans les écoles. Si la
communication se fait de façon réciproque, nous aurons une
meilleure idée de ce qui se produit dans les écoles. C’était mon
premier point.

En second lieu, s’il y a des institutions canadiennes qui, à mon
avis, présentent un risque élevé, ce ne sont pas les écoles, mais bien
les pénitenciers. Les individus qui se radicalisent en prison sont
beaucoup plus nombreux que les individus qui se radicalisent dans
les écoles, les preuves le démontrent, et c’est d’ailleurs l’une des
raisons pour lesquelles l’un des principaux dirigeants du service
canadien du renseignement a dit que l’on ne pourra pas régler le
problème en procédant à des arrestations. En effet, le fait
d’arrêter des gens et de les mettre en prison ne fait qu’amplifier
le problème. Les individus qui commençaient déjà à se radicaliser
avant d’être en prison continueront dans cette voie.

Le sénateur White : Je vous remercie de votre réponse, et plus
particulièrement de vos commentaires sur la situation dans les
pénitenciers. Il est possible que je vous demande d’y revenir plus
tard.

Vous avez parlé des différences entre les approches clémentes et
les approches sévères, et cette question m’intéresse aussi.
M. Dawson a parlé des activités des gangs, et j’aimerais aborder
cette question.

Les initiatives de lutte contre les gangs visent à assurer la
sécurité des gens avant toute chose. Dans le contexte actuel, nous
ignorons à quoi ressemblent bon nombre des personnes qui
pourraient se radicaliser. Nous ne savons pas non plus d’où elles
viennent. Comme elles se sont converties, il n’y a pas d’endroit
précis où nous pouvons les trouver. Nous devons d’abord assurer
la sécurité de la population avant d’essayer de chercher à
déradicaliser certaines personnes ou à mobiliser les gens.

Nous avons discuté du fait que la GRC, le SCRS et les services
de police doivent assurer la déradicalisation, mais ce sont ces
mêmes organismes qui veillent à la sécurité de la population.
Devrait-on recourir à d’autres organismes? Commet-on une
erreur en leur confiant ces responsabilités?

M. Dawson : Cela s’ajoute à ce dont nous parlions plus tôt.
Partout dans le monde, les chercheurs étudient différents
programmes visant à lutter contre l’extrémisme violent. J’ai
assisté à des conférences où l’on a présenté des résultats
préliminaires et j’ai participé à des ateliers dans le cadre
desquels des gens de partout dans le monde ont parlé de leurs
différents programmes.

Nous ne commençons qu’à élaborer notre propre programme,
mais certains éléments sont incontournables. Nous obtiendrons
de meilleurs résultats si nous œuvrons à petite échelle. Cela
présente plus de risques, parce que les organisations locales
auront davantage besoin d’aide et le gouvernement devra
coordonner leurs activités dans une certaine mesure, mais nous
devons trouver des personnes comme Mahdi Qasqas, dont vous
allez parler un peu plus tard. Il œuvre dans sa communauté et il
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up or pay attention. The message is more believable. It’s more
likely they’ll get the tipoffs as to the kids who didn’t come but
whom we should actually be speaking to in that context.

The Muslim community itself is naturally extremely worried
about being stigmatized, and they’re extremely worried about
dealing with the security officials head on, one on one, especially
anything below the leadership in those communities. The average
citizen really does not want to be talking to an RCMP officer
about these events.

Just to illustrate and concretize that, in the research that I said
we have going on about foreign fighters right now — I won’t
name where because we have to maintain confidentiality — we
were about to interview a set of family members in a community
here in Canada. They reached out to us and said, ‘‘We don’t know
if we’re going to go ahead with the interviews, because now we’ve
been contacted by the RCMP and they want to come and talk to
us.’’ They were very upset and worried about that. We ended up
having to say, ‘‘Look, it won’t be that bad. Here is probably what
is going to happen. Please still talk with us.’’

So there are these strong reactions back. Grassroots works.
Finding the right individuals with professional qualifications but
credibility in the community is definitely the best way to go. You
do not want to be talking just with moderates. You don’t want an
anti-drug program to simply be talking to kids who have never
even entertained taking a drug. You want to talk to those kids
who have already taken a few drugs, and stop them from that next
step. You want to get at those young, smart-alecky kids who are
starting to talk the radical talk and starting to take this on as an
identity.

I will throw in one final thing. The research literature shows
that in the conversion process in general — and here, too, there’s
a significant element of role play before conviction — there is a
whole period of time where young people are trying this on as a
cool identity. It sounds strange to us, but that’s what they’re
doing. That’s when you can have access to them.

Mr. Hiebert: Can I make one extra point on that? You might
want to look at the Prevent program in the United Kingdom,
particularly their program called Channel. It has two
components. I won’t talk about the first, except to just mention
it. The first component is working with communities to gain trust.
There’s a lot to say about that.

bénéficie d’une certaine aide pour y arriver. Les représentants
locaux ont une plus grande crédibilité. Il y a donc plus de chances
que les jeunes assistent aux rencontres qu’ils organisent et
écoutent attentivement. Les messages des représentants locaux
interpellent davantage les jeunes. D’autre part, les gens seront
sans doute portés à parler à ces représentants et à leur transmettre
leurs préoccupations au sujet de certains jeunes qui n’assistent pas
aux rencontres.

Naturellement, la communauté musulmane est très inquiète à
l’idée d’être stigmatisée, et ses membres sont extrêmement
préoccupés lorsqu’ils doivent dialoguer avec les services de
sécurité. Cette inquiétude est encore plus grande chez les
personnes qui n’assurent pas la gestion au sein de leur
communauté. Le citoyen moyen ne veut absolument pas
discuter de radicalisation avec un agent de la GRC.

Permettez-moi de donner un exemple concret pour illustrer mes
propos. Dans le cadre des recherches au sujet de combattants
étrangers auxquelles je contribue présentement, nous devions
mener des entrevues auprès de membres d’une famille établie ici,
au Canada. Je ne les nommerai pas afin de préserver leur
confidentialité. Les membres de cette famille sont entrés en
contact avec nous pour nous dire : « Nous ne sommes plus
certains que nous allons prendre part à ces entrevues parce que la
GRC vient de communiquer avec nous et veut nous parler. » Ils
étaient très perturbés et très inquiets. Nous avons fini par leur
dire : « Écoutez, ce ne sera pas si difficile. Voici ce qui va
probablement se passer, s’il vous plaît, venez nous parler aussi. »

Les réactions peuvent être très fortes, et c’est pour cela qu’il
faut œuvrer à l’échelle locale. Je crois qu’il faut trouver les
personnes qui ont les qualifications professionnelles requises et
qui seront crédibles aux yeux de la communauté. C’est la
meilleure façon de procéder. On ne peut pas parler qu’aux
personnes qui ont une vision modérée. Les programmes de lutte
contre la drogue ne peuvent pas s’adresser qu’aux jeunes qui n’en
ont jamais pris, ils doivent viser ceux qui ont déjà essayé d’en
prendre et les empêcher d’aller plus loin. De la même façon, on
doit s’adresser à ces jeunes vifs d’esprit qui ont commencé à tenir
des propos radicaux et à s’identifier à cette idéologie.

J’aimerais ajouter un dernier élément. Les recherches montrent
qu’en général, pendant le processus de conversion, les jeunes
adoptent les principes religieux pour avoir l’air différent et pour se
donner une nouvelle identité. Ainsi, ils jouent un rôle avant de se
laisser convaincre. Cela peut nous sembler étrange, mais c’est ce
qu’ils font. C’est donc pendant cette période où les convictions ne
sont pas encore tout à fait ancrées que nous pouvons influencer
leur cheminement.

M. Hiebert : Puis-je ajouter quelque chose à ce sujet? Je crois
que vous devriez examiner le programme Prevent, qui a été mis
sur pied au Royaume-Uni, et plus particulièrement le programme
Channel, qui comporte deux volets. Je ne parlerais pas en détail
du premier volet, je me contenterai de vous dire qu’il vise à
travailler en collaboration avec les communautés afin de gagner
leur confiance. Il y aurait beaucoup de choses à dire sur ce volet,
mais je n’irai pas plus loin.
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The second component is working with individuals who are
vulnerable to radicalization. Once an individual has been
identified to them, they establish a multi-institutional panel to
work with that individual. The law enforcement police officers are
there to gauge risk, but then they bring in people from the
education system, social work, psychiatrists, et cetera, to deal
with the other aspects of that person’s life that need to be fixed, to
get them to divert from that path towards radicalization and
violence.

It’s this combinatorial panel that works. That’s expensive, but,
again, an ounce of prevention, a pound of cure.

Senator White: Mr. Chair, he caused me to have another
question. Can I use it?

The Chair: Colleagues? Very short.

Senator White: You’re both familiar, I’m sure, with the
Toronto 18 — somewhat less than Toronto 18, really, when
you consider it. Some were fully committed, some were kind of
committed and some were trying it on. Your argument will be
that the police, RCMP, et cetera, need to target fully committed
and somewhat committed; we have to have another strategy for
the ‘‘trying this on’’ to keep them from reaching the second or
third level. Does that make sense?

Mr. Dawson: I would say that for the fully committed, the hard
measures are probably the only things that are going to work.
We’re really trying to figure out how to differentiate that other
group and get at them.

Senator White: Thank you very much. I truly appreciate it.

[Translation]

Senator Dagenais: I have two questions. Some witnesses who
came to our committee told us they felt particularly concerned
about de-radicalization. Do you have any success stories from de-
radicalization programs? If so, what method was used to de-
radicalize these people?

[English]

Mr. Hiebert: I will be very brief. I’m sorry I’m replying to you
in English, but I grew up in Winnipeg and — I’m sorry — the
French training in Winnipeg was less than perfect.

Probably the best examples of this come from Europe, and I’m
particularly drawn to the example of something called EXIT-
Germany. That’s a group that had a very interesting start. They

Le deuxième volet s’adresse aux personnes qui sont susceptibles
d’adopter les principes d’une idéologie radicale. Les responsables
du programme mettent sur pied un groupe d’intervention
formé de représentants de différentes institutions afin d’aider
les personnes qui leur ont été recommandées. Les agents
d’application de la loi sont là pour évaluer les risques, mais une
fois qu’ils ont fait ce travail, ils demandent la collaboration
d’intervenants du milieu scolaire, de travailleurs sociaux, de
psychiatres et d’autres spécialistes afin d’aider la personne qui
nourrit des idées radicales à gérer les aspects problématiques de sa
vie et à s’éloigner du chemin de la radicalisation et de la violence.

La combinaison des services offerts par ce groupe
d’intervention permet d’obtenir des résultats. Cette méthode est
coûteuse, j’en conviens, mais il vaut mieux prévenir que guérir.

Le sénateur White : Monsieur le président, j’aurais une autre
question. Puis-je la poser?

Le président : Je vous prierais d’être bref.

Le sénateur White : Vous avez tous les deux entendu parler,
j’en suis certain, du groupe des 18 des Toronto— ils étaient moins
de 18, quand on y pense bien. Certains étaient très engagés,
d’autres l’étaient plus ou moins, et une partie du groupe était
simplement curieuse. Si j’ai bien compris votre argument, la GRC
et les autres organismes semblables doivent cibler les personnes
très engagées et celles qui le sont plus au moins. Il faut donc
adopter une autre stratégie pour empêcher les personnes qui
s’intéressent à cette idéologie d’atteindre un degré d’engagement
plus élevé. Est-ce bien cela?

M. Dawson : À mon avis, dans le cas des personnes très
engagées, seules les mesures sévères pourraient avoir des
répercussions. Nous devons trouver des façons de repérer les
gens qui ne sont pas aussi engagés et de les empêcher d’aller plus
loin.

Le sénateur White : Merci beaucoup, je vous suis vraiment
reconnaissant.

[Français]

Le sénateur Dagenais : J’ai deux questions. Certains témoins
qui se sont présentés devant notre comité nous ont dit qu’ils se
sentaient particulièrement concernés par le phénomène de la
déradicalisation. Auriez-vous des exemples de succès de
programmes de déradicalisation? Dans l’affirmative, quelle a été
la méthode utilisée pour déradicaliser ces gens?

[Traduction]

M. Hiebert : Ma réponse sera très courte. Je regrette de devoir
vous répondre en anglais, mais j’ai grandi à Winnipeg et les cours
de français laissaient à désirer. Je suis désolé.

Les meilleurs exemples de déradicalisation viennent d’Europe,
et j’aime beaucoup l’exemple du groupe EXIT-Germany. Les
débuts de ce groupe qui visait à déradicaliser les gens voulant
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started by trying to de-radicalize people who wanted to take on
Nazi ideologies. As you can imagine, in Germany this is a big
issue.

It started as a denazification program. Then, starting in the
1990s and early 2000s, they realized there was another kind of
radicalized group to begin worrying about, and that was people
who were radicalizing towards terrorism. They used the models
they developed in denazification in the approach to terrorism. It’s
an expensive and very time-consuming process, but it has a high
rate of success. They approach each person as an individual. They
find out what makes that person tick, and then they use that as
their opening point to try to reach out to that individual. I can’t
say anything more if I am trying to be concise, but I could give
you a much longer explanation.

Mr. Dawson: I agree; EXIT is an excellent program. At a
workshop on countering violent extremism that Public Safety
Canada ran here in December, they had the founder of the EXIT
program in Berlin. He has moved on, but he was teleconferenced
in and he detailed the program. I already knew about it. It’s a very
good model.

One other key element is that de-radicalization may be aiming
too high. Disengagement is really what you want to get at first.
It’s much easier to convince people. In the case of EXIT, you’re
contacting individuals who already have some doubt. They’re not
hardened neo-Nazis. They were in the neo-Nazi movement or
they were jihadists, and they’ve returned from Syria and they’re
disillusioned. That’s who they’re dealing with.

It’s easy to help those people to disengage, renounce violence
and start integrating back into mainstream society. Let them keep
their more radical beliefs for a period of time, knowing that they
will eventually dissipate. Don’t tackle the ideas right away,
because that’s where it becomes so confrontational. Go after
matching what you want with what they want, which is to get on
with life and get back into doing things they were doing before
they took this detour.

Senator Beyak: Thank you, gentlemen, for an excellent
presentation. TSAS has obviously worked for a long time with
public funding, other groups, the Air India report and the
Toronto tragedy. Thank you for all the work you’ve done.

I wondered if you would be able to provide to the committee,
from the fruits of your efforts, the names of radical religious
leaders currently causing the most difficulty in Canada. Do you

adopter les principes nazis sont très intéressants. Comme vous
pouvez l’imaginer, en Allemagne, c’est un problème grave.

EXIT était donc, au départ, un programme de dénazification.
Puis, dans les années 1990 et au début des années 2000, on a
observé qu’il y avait d’autres types de radicalisation et qu’il y
avait lieu de s’inquiéter parce qu’un certain nombre de personnes
se radicalisaient et s’intéressaient au terrorisme. Le groupe a donc
mis en application les modèles élaborés pour la dénazification afin
de lutter contre le terrorisme. Le processus est coûteux et exige
beaucoup de temps, mais le taux de réussite est élevé. Leur
méthode consiste à approcher chaque personne, de façon
individuelle, et à trouver ce qui l’a poussée à s’intéresser au
terrorisme. Ensuite, on peut utiliser cet élément précis comme
point de départ pour discuter davantage avec la personne. Je ne
peux pas en dire plus pour des raisons de concision; si je le
pouvais, je vous donnerais une explication beaucoup plus
détaillée.

M. Dawson : Je suis d’accord, EXIT est un excellent
programme. En décembre, le fondateur du programme EXIT de
Berlin a participé à un atelier sur la lutte contre l’extrémisme
violent organisé par Sécurité publique Canada. Il ne fait plus
partie de l’organisation, mais il a assisté à l’atelier par
téléconférence et a présenté les détails du programme. J’en avais
déjà entendu parler et c’est un très bon modèle.

Je crois qu’en se concentrant sur la déradicalisation, on se fixe
peut-être un objectif trop élevé. Il faut d’abord et avant tout
favoriser le désengagement. C’est beaucoup plus facile de
convaincre quelqu’un de se désengager. Dans le cas du
programme EXIT, on communique avec les gens qui ont déjà
des doutes. On ne parle pas de fanatiques néonazis, mais plutôt de
gens qui font partie du mouvement néonazi, ou de djihadistes qui
reviennent de la Syrie et qui sont désillusionnés. Voilà des
exemples de personnes que l’on peut convaincre.

C’est plus facile d’aider ces personnes à s’éloigner du
mouvement, à renoncer à la violence et à réintégrer la société.
Elles peuvent conserver leurs croyances plus radicales pendant un
certain temps; elles vont se dissiper avec le temps. Il ne faut pas
réprimer ces idées au début du processus, cela risquerait de
susciter une confrontation. Il vaut mieux essayer de trouver des
points communs entre ce que vous voulez et ce que ces personnes
veulent, c’est-à-dire passer à autre chose et retrouver la vie qu’elles
avaient avant de prendre ce virage.

La sénatrice Beyak : Je vous remercie, messieurs, de votre
excellent exposé. Le Réseau canadien de recherche sur le
terrorisme, la sécurité et la société — avec l’appui financier du
trésor public — et ses collaborateurs ont consacré beaucoup de
temps à l’analyse de la tragédie d’Air India et du complot de
Toronto.

Comme vous avez beaucoup travaillé sur ces dossiers, je me
demandais s’il vous serait possible de fournir au comité les noms
des chefs religieux radicaux qui causent beaucoup de tort au
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know who they are and where they’re active in Canada? What
would you recommend to us to contain in our report to prevent
their preaching in this country?

Mr. Hiebert: I’m not the person to answer that. Can you?

Mr. Dawson: No, I can’t. I can say there are a few individuals
that we have some knowledge of. But, under the confidentiality
agreements of my research, they will never be identified. They
have been coded into numbers, and all of the identifying
information has been destroyed. So this is one of the dilemmas.
In order to meet ethical standards that all academics in Canada
are held to and actually to ensure that people would be willing to
speak to us to begin with, we have to guarantee them this
confidentiality.

This is one of the interesting roles. Research can’t provide that
kind of naming of names or identifying people in that sense.
When we started this research, CSIS and the RCMP, who are our
partners formally in this research, said, ‘‘You won’t find anything
we don’t already know.’’ We’ve already shown that’s not the case.
We’ve found things they didn’t know simply because, under
conditions of confidentiality, people have opened up and spoken
to us about things they would never reveal to a direct agency of
the government.

This is one of the great advantages of having arm’s-length,
independent research — properly funded research — on these
issues, but it can only work in terms of developing an
understanding of broad general principles, not identifying
individuals, places, things of that nature.

Senator Beyak: A supplementary question, chair, if I may.

The Chair: Very quick, senator, please.

Senator Beyak: If, in your research, something was revealed
that was going to be another Toronto 18 —

Mr. Hiebert: Then we have to. It’s the same as a lawyer’s
confidentiality or a priest’s confidentiality. We have to.

Mr. Dawson: I don’t mind saying this: we have already —
because we’re only dealing with adults — encountered children.
That’s why we do have a formal partnership with high level
officials at Public Safety Canada. When we encounter the children
who are online and interacting with people and we can identify
that they’re underage, we send that information through. We
don’t know what happens beyond that because that’s not our job,
but we’re careful about that.

Senator Beyak: That’s excellent, very reassuring.

Canada. Savez-vous qui ils sont et dans quelle partie du pays ils se
trouvent? Selon vous, que devrait-on dire à ce sujet dans notre
rapport et comment peut-on les empêcher de répandre leurs idées
dans notre pays?

M. Hiebert : Je ne suis pas en mesure de répondre à cette
question. Pouvez-vous y répondre?

M. Dawson : Non, je ne peux pas répondre à la question. Je
peux seulement dire que nous sommes au courant qu’il existe des
cas de cette nature. Or, en raison des ententes de confidentialité
relatives à mes recherches, leur identité ne sera jamais connue.
Nous les avons identifiés par un code numérique et toutes les
données d’identification ont été détruites. Nous sommes aux
prises avec un dilemme dans ce genre de situation. Pour satisfaire
aux normes éthiques que tous les universitaires du Canada
doivent respecter et pour inciter les gens à discuter avec nous,
nous devons garantir la confidentialité.

Nous jouons un rôle intéressant. La recherche ne nous permet
pas de fournir les noms des personnes ou de les identifier. Quand
nous avons commencé notre travail, le SCRS et la GRC, qui sont
des partenaires officiels, nous ont dit : « Vous ne trouverez rien
que nous ne savons pas déjà. » Nous avons déjà prouvé qu’ils
avaient tort. Nous avons recueilli des renseignements qu’ils
n’avaient pas parce que, sous le couvert de la confidentialité, les
gens à qui nous avons parlé ont dit des choses qu’ils ne
révéleraient jamais à un organisme qui relève directement du
gouvernement.

C’est l’un des avantages de mener des recherches indépendantes
et financées adéquatement sur ce genre de question. Toutefois, on
ne peut que tenter de comprendre les principes généraux, on ne
peut pas identifier des individus ou des endroits, par exemple.

La sénatrice Beyak : J’aurais une question supplémentaire, si
vous le permettez, monsieur le président.

Le président : Je vous prie d’être brève, madame la sénatrice.

La sénatrice Beyak : Si, dans le cadre de vos recherches, vous
appreniez l’existence d’un complot comme celui du groupe des 18
de Toronto...

M. Hiebert : Nous devrions le signaler aux autorités. Nous
fonctionnons de la même façon que les avocats ou les prêtres : nos
ententes de confidentialité ne s’appliqueraient pas dans une
situation de ce genre.

M. Dawson : Je n’ai aucun problème à dire que nous avons eu
affaire à des enfants dans le cadre de notre recherche. Comme elle
porte uniquement sur les adultes, nous avons conclu une entente
officielle avec de hauts fonctionnaires de Sécurité publique
Canada. Si nous avons des raisons de croire qu’une personne
qui communique en ligne avec des personnes radicalisées est
mineure, nous le signalons au ministère. Nous ne savons pas ce
qui se produit ensuite, ce n’est pas de notre ressort, mais nous
sommes très prudents à cet égard.

La sénatrice Beyak : Excellent, c’est très rassurant.
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Senator Day: Gentlemen, I’m sorry we have to ask you to give
short answers. This has been a fascinating hour that we’ve had,
and I think the work that you’re doing is extremely important.
I’ve been looking for ways that we can encourage and support
you on the work that you’re doing.

One is the funding issue that you mentioned and the Kanishka
Project coming to an end. I think that’s one of the areas that we
can be conscious of and may have some influence on. I’ll just
leave it at that, but I think it’s important that you understand that
the work you’re doing is very important. We’re hearing a lot of
different things, but the evidence-based research is where we
would like to go.

Dr. Dawson, you mentioned that all of this radicalization is
religious-based. I think that is the terminology that I heard you
use.

Mr. Dawson: We’re talking about jihadist, right? I just want to
stress that there are a lot of attempts sometimes to say that it’s
political and not really religious. Overwhelmingly, I would argue
that it’s the reverse. It’s fundamentally religious, but their
conception of religion encompasses political action. So, if you
want to understand them, you need to understand their religious
motivation. When we talk, and we have talked extensively with
Canadians in Syria and Iraq, if you aren’t willing to talk religion
with them, no conversation is going to happen. They want to talk
religion, and that’s not accidental because that’s what they are
fixated on.

Senator Day: I’m wondering, how much of what we are seeing
is copycat? How much of what we’re seeing is people who say,
‘‘I’m going to go out and do this because I’m going to get all kinds
of attention from the media and the social media?’’ That’s not
religious-based; although they send off their application form to
the Muslim community so that they can say they’re doing this for
Islam, really, they’re not. How much of that are we seeing, and
how much more are we going to see?

Mr. Dawson: It sounds like I’m contradicting myself. I agree
with you on that point too, but it goes to Senator White’s point.
As the literature shows, we have a variety of people attracted for a
variety of reasons. They radicalize slightly differently. They take
on different roles. So we are developing typologies of the different
kinds of individuals attracted for different reasons, but the ones
that are most seriously a threat to us are what a Norwegian
typology calls the ‘‘entrepreneurs,’’ the guys who really get into
this in a dedicated way. They are the ones that lead others down
the path of radicalization. There are lots of personal things that
they are benefiting from it, but there’s a hard core religious
motivation there. But you’re right that there are a lot of drifters, a
lot of individuals just playing at this. You can usually tell; once
you start to know these people, you can sort out which you’re
dealing with. They need a different approach or attack.

Le sénateur Day : Messieurs, je suis désolé qu’on vous
demande de donner des réponses courtes. Cette heure a été des
plus intéressantes et je crois que votre travail est extrêmement
important. Je veux trouver des façons de vous encourager et de
vous appuyer.

Vous avez dit que la fin du projet Kanishka posait problème
sur le plan financier. Je crois que nous pouvons avoir une certaine
influence là-dessus. Je n’irai pas plus loin, mais j’estime qu’il est
important que vous sachiez à quel point votre travail est
important. On entend toutes sortes de choses dans ce domaine,
mais je crois que nous devons privilégier la recherche fondée sur
les preuves.

Monsieur Dawson, vous avez affirmé que, sans exception, la
radicalisation a des motifs religieux. Je pense vous avoir entendu
employer ces termes-là.

M. Dawson : On parle bien de djihadistes, n’est-ce pas? Je tiens
à souligner que beaucoup de gens font valoir que les motivations
sont politiques plutôt que religieuses. Dans la très grande majorité
des cas, je dirais que le contraire est vrai. Les motivations des
djihadistes sont fondamentalement religieuses, mais leur
conception de la religion englobe la politique. Par conséquent,
pour bien les comprendre, il faut comprendre leurs motivations
religieuses. Les nombreuses conversations que nous avons eues
avec les Canadiens en Syrie et en Irak nous ont appris qu’il n’y a
pas moyen de parler sans aborder la question de la religion. Ils
veulent parler de religion, ce qui n’est pas une coïncidence
puisqu’ils y font une fixation.

Le sénateur Day : Je me demande combien des attentats sont
commis par des imitateurs. Combien de ces gens se disent : « Si je
passe à l’acte je vais recevoir toute sorte d’attention des médias et
des médias sociaux »? Leurs motivations ne sont pas religieuses;
même s’ils prétendent agir au nom de l’Islam, leur foi est
superficielle. Quelle proportion de la situation actuelle est
attribuable à ce phénomène-là, et faut-il s’attendre à ce qu’elle
prenne de l’ampleur?

M. Dawson : Vous allez croire que je me contredis. Je conviens
avec vous sur ce point-là aussi, mais j’en reviens au point du
sénateur White. Comme nous le porte à croire la documentation
disponible, les gens sont attirés à l’islam pour toutes sortes de
raisons. Ils ne se radicalisent pas tous de la même façon. Ils
adoptent divers rôles. Nous dressons actuellement le profil des
différents types de personnes qui sont attirées pour diverses
raisons, mais ceux qui présentent la plus grande menace pour
nous correspondent au type que les Norvégiens appellent les
« entrepreneurs, » ceux qui sont entièrement dévoués. Ce sont eux
qui amènent d’autres personnes à être radicalisées. Ils tirent toutes
sortes d’avantages personnels de ce rôle, mais leurs motivations
sont catégoriquement religieuses. Mais vous avez raison
d’affirmer qu’il y a beaucoup de paumés, de gens qui font
semblant. On peut normalement les distinguer; quand on
commence à connaître ces gens, on apprend à distinguer les
différents types. Ils ont besoin d’une approche ou d’un angle
d’attaque différent.
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Mr. Hiebert: I was speaking about community engagement
strategies, which I believe in very much. However, community
engagement strategies only work with people who are connected
to communities. Lorne used the term ‘‘drifters’’; some people use
the terms ‘‘lone actors’’ and ‘‘lone wolves.’’ Those will be the
toughest to reach in terms of community strategies. I’m not saying
it’s impossible; I’m saying that’s a big challenge. That again
reinforces the point Lorne made a minute ago about there being
different pathways to radicalization and different social networks
and personalities associated with those different pathways.

We would be happy to come back, so if you want to ask us
more questions, we can do it another day.

Senator Day: One of the other points you made that we may be
able to help out on is in relation to your access. You indicated
there’s a tremendous amount of information that could be very
helpful for you in your work, but because of security clearance or
whatever, you’re not able to get there. If it’s there, is it a security
clearance issue? Could you not look at the information without an
individual being identified?

Mr. Dawson: I’ll give you an example. I don’t think I’m
revealing anything I shouldn’t be in terms of classified material,
but I’ll keep it vague. CSIS ran a study using their data, and they
could have a hundred thousand pieces of data they were working
with, information on individuals. What was interesting about that
study is that it verified what I had been saying in repeated talks—
so that’s why they brought me in — that the single strongest
indicator of the potentiality for radicalization was the degree of
religiosity. That doesn’t mean that religious people are terrorists,
but it means that a certain style of religiosity is strongly
connected. I saw the results and some of the statistical results
for a few other variables, but I was not allowed any access to how
they did that, whether it was reliable, what the methodology was,
the data they were using, how the data was coded. It’s an
interesting insight, but, ultimately, not of any use to me unless I
can appraise it the way I would any other social scientific
endeavour.

Mr. Hiebert: There is a constant dilemma for academics, which
is that, if we get higher levels of security clearance and if we are
able to see the data, we can’t talk about it.

Senator Day: Those are just a couple of the points I thought
that we might, as a committee, want to pick up on.

I have one point of clarification that they may be able to help
us out with.

The Chair: I know you’ll be short.

Senator Day: I’ll be very short. A previous witness made a
statement that all Islamists are militant. Some are violently so,
and some are not. Do you accept that? I think that’s important to
clarify.

M. Hiebert : Je parlais de stratégies d’engagement
communautaire, dont je suis convaincu de l’efficacité. Cependant,
elles ont seulement un effet sur les gens qui ont des liens
communautaires. Lorne a parlé de « paumés »; certains préfèrent
les appeler des « acteurs solitaires » ou encore des « loups
solitaires ». Il est difficile de les atteindre au moyen de stratégies
communautaires. Je ne dis pas qu’ils sont inatteignables, seulement
que c’est très difficile. Cela renforce à nouveau l’argument qu’a fait
Lorne il y a quelques minutes selon lequel plusieurs chemins
mènent à la radicalisation, et que ceux qui en empruntent un plutôt
qu’un autre ont des réseaux sociaux et des personnalités distincts.

Il nous ferait plaisir de revenir un autre jour pour répondre à
plus de questions.

Le sénateur Day : Vous avez également affirmé que nous
pourrions vous aider en améliorant votre accès. Vous avez dit
qu’il y a une tonne d’information qui pourrait énormément
contribuer à votre travail si seulement vous pouviez y accéder.
Est-ce un problème de cote de sécurité? Pourriez-vous accéder à
l’information si elle était rendue anonyme?

M. Dawson : Je vais vous donner un exemple. Je ne pense pas
divulguer de renseignements classifiés, mais je tâcherai néanmoins
de rester vague. Le SCRS s’est servi de ses propres données— des
centaines de milliers de données personnelles — pour effectuer
une étude. Ce que j’ai trouvé intéressant, c’est que l’étude a révélé
ce que j’affirmais sans cesse dans mes présentations — c’est
justement pourquoi on m’a recruté —, soit que la ferveur
religieuse est le meilleur indicateur du potentiel de
radicalisation. Cela ne signifie pas pour autant que les religieux
sont des terroristes, mais que le terrorisme est fortement relié à un
certain type de ferveur religieuse. J’ai consulté les constatations de
l’étude ainsi que les résultats statistiques de quelques autres
variables, mais on ne m’a pas autorisé à étudier la méthodologie
afin d’en déterminer la fiabilité, à connaître la nature des données
utilisées ou à savoir comment elles ont été codées. On m’a donc
donné un aperçu intéressant, mais au final ça m’est totalement
inutile si je ne peux évaluer l’étude au même titre que toute autre
entreprise scientifique.

M. Hiebert : Les universitaires se heurtent sans cesse au même
dilemme : à partir du moment où on obtient une cote de sécurité
plus élevée afin d’accéder à des données classifiées, on ne peut plus
en parler.

Le sénateur Day : Ce sont là quelques-uns des points que le
comité pourrait vouloir aborder.

Il y a un point que j’espère que l’on pourra clarifier.

Le président : Veuillez rester bref.

Le sénateur Day : Absolument. Un témoin précédent a déclaré
que tous les islamistes sont militants, mais qu’ils n’ont pas tous
recours à la violence. Êtes-vous d’accord?
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Mr. Dawson: I am not quite sure. Everyone uses the
terminology in a different way, but the concise answer is that
only a tiny percentage of people who adopt a radical viewpoint,
whether you want to call them militant Islamists or whatever, ever
actually engage in any violence. So we talk about a two-stage
radicalization. You’re radicalized to a worldview, but then there’s
a second set of variables that kick in that involve radicalization to
violence. We need to be sifting those two things out because the
broader radicalization could be problematic for us, but it’s not
really the key issue. The issue is the violence. So it’s the subsample
that really should be the focal point of concern.

Senator Day: Can I use the term Islamist for those non-radical,
God-fearing people who have a religion but have no desire to
cause havoc with other people?

Mr. Dawson: Yes, in a sense. We used to talk about Salafi
jihadists, Salafism being a specific form of extreme viewpoint in
the Islamic community. We’re now even backing off of that
because, in the prisons in France and elsewhere, the Salafists are
working against the jihadists, and they’re turning out to be one of
the biggest bulwarks against radicalization. So fundamentalist
Muslims are preventing people from becoming jihadists. We’re
down to just saying jihadism. It mainly has to do with accepting
those few key principles about jihad.

The Chair: I want to follow up on Senator Day, and I want to
get down to practical terms.

We are now experiencing some extreme teachings being
propagated in this country, the United States, England and
Australia. We know that. Now, as to where, one could argue
where it is.

What can government, the public at large and that huge
moderate Muslim community do to ensure that type of teaching is
not being propagated week in and week out, because if we can
prevent that and we can stop that or curtail it, then in part it will
help solve some of our problems. Is that not correct?

Mr. Dawson: I think we have alluded to it several times.
Educate people not to let this pass. If you’re in a mosque and
someone has been expelled from the mosque, then have the means
to communicate that information. It is going to take time to get
people to realize that.

We have to encourage the community itself to respond against
these individuals and de-legitimate them within the community
itself.

An analogy I often use is that some years ago when kids told
us, ‘‘I’m going to kill myself and then you’ll be sorry,’’ we just
said, oh, adolescents, that’s the way kids speak. We don’t think
that way anymore. We’ve conditioned and educated ourselves
that if a young child says they’re going to kill themselves, that’s it.
We don’t worry about whether it’s serious or not; we immediately
start to engage.

M. Dawson : Je ne suis pas certain. La terminologie varie
considérablement, mais en un mot, seul un infime pourcentage de
personnes qui adoptent une idéologie radicale, qu’on les appelle
des islamistes militants ou que sais-je, ont recours à la violence.
On parle donc de radicalisation en deux étapes. C’est d’abord la
vision du monde qui devient radicalisée, puis un deuxième jeu de
variables enclenche la radicalisation à la violence. Il faut pouvoir
distinguer ces deux choses, car même si la radicalisation au sens
large pourrait poser problème, ce n’est pas vraiment de cela qu’il
s’agit. Il est question de violence. C’est donc au sous-échantillon
qu’il faut s’intéresser avant tout.

Le sénateur Day : Peut-on qualifier d’islamistes les croyants
ordinaires non radicalisés qui ont la foi mais qui n’ont aucun désir
de semer le chaos dans la vie des autres?

M. Dawson : Dans un sens, oui. On parlait auparavant de
djihadistes salafistes, le salafisme étant un mouvement extrême au
sein de la communauté islamique. On commence maintenant à
s’éloigner de ce terme, car dans les prisons en France et ailleurs,
les salafistes opposent les djihadistes et commencent à être
considérés comme étant un allié de premier rang dans la lutte
contre la radicalisation. Les musulmans fondamentalistes
empêchent donc les gens de devenir des djihadistes. Maintenant,
on s’en tient au terme djihadisme, soit la souscription aux
quelques principes clés du djihad.

Le président : J’aimerais faire fond sur ce qu’a dit le sénateur
Day, et j’aimerais en venir aux aspects pratiques de la question.

Il y en a aujourd’hui au Canada, aux États-Unis, en Angleterre
et en Australie qui inculquent des enseignements extrêmes. Nous
le savons. Ce qui n’est pas certain, c’est où ils sont situés.

Que peuvent faire le gouvernement, le grand public et la
majorité écrasante de musulmans modérés pour faire en sorte que
ces enseignements ne soient pas professés au quotidien? Si nous
réussissons à les freiner ou à les enrayer entièrement, nous
réglerons une part de nos problèmes. Ai-je raison?

M. Dawson : Je pense que nous y avons fait allusion à plusieurs
reprises. Il faut apprendre aux gens à ne pas tolérer ce genre de
chose. Lorsque quelqu’un se fait bannir de la mosquée que l’on
fréquente, il faut avoir les moyens d’en parler. Il va falloir du
temps pour que les gens le comprennent.

Il faut encourager les membres de la communauté à dénoncer
ces personnes et à leur enlever toute légitimité.

En guise d’analogie, je parle souvent du fait qu’auparavant,
lorsqu’un enfant disait : « Je vais me tuer, tu le regretteras, » on
se contentait de penser que c’est comme ça que s’expriment les
adolescents. Ce n’est plus le cas aujourd’hui. L’expérience nous a
amenés à comprendre que lorsqu’un jeune menace de se suicider,
on ne le prend pas à la légère. Sans chercher à savoir si la menace
est réelle ou non, on intervient immédiatement.
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Similarly, we need to get people to realize that if someone says,
‘‘Anyone who is not a Sunni is a kuffar and they should all be
killed,’’ that’s not a line you let pass. The trouble is if your only
recourse right now is to phone the police or the RCMP, it’s not
going to happen. If you can phone some kind of other
interventionist body, softer, as we’ve been talking about, you’ll
be more likely to get that reporting happening, and we’ll be able
to get in and deal with those people when they’re still in this role-
play, rhetorical, trying-it-on stage.

The Chair: The fact is some of this teaching is taking place.
How do we prevent it?

Mr. Hiebert: I would go back to community engagement as
being the most fruitful way of doing that. I don’t think you
prevent it through hard security, in other words, investigation,
intelligence gathering, arrests and so forth.

I think you have to get a community that’s unreceptive. That’s
the key, and to get a community that’s unreceptive means
engaging. In the example I used around the Burnaby mosque
where a couple of years ago they didn’t bother to tell the RCMP
when they had a radicalized individual in their premises, now they
would. That’s a process of engaging that particular group,
bringing them into the orbit of thinking about these issues, and
now they’re spokespersons for Canadian society on this particular
issue.

That’s where I would start.

Mr. Dawson: The previous witness here made some comments,
and I don’t know him or his work so I’m not trying to be
disparaging, but his situation is analogous to the struggle over
new religious movements or cults, which has been another area of
my study over the years. You have to be leery when someone is
reporting to you that someone has said things that are dangerous
or unacceptable, and he himself admitted that when he talked to
other individuals associated with those individuals, they denied it,
and he is implying that they’re lying or being deceptive, instead of
accepting that they may have an alternative interpretation of what
was said. The key point is that people say things, but it’s often
very tricky to interpret exactly what they’re saying and what the
context is.

If it goes to the point of being actual promotion of terrorism or
of hate, we have the laws on the books to deal with that. As our
colleague Craig Forcese has developed effectively in a number of
papers along with Kent Roach, the laws are there. They are good
laws that have yet to be properly enforced. Rather than bringing
in new laws that may be vaguer and gather too much under those
laws, go back and use the laws that already exist within the
counterterrorism legislation in the Criminal Code, section 83. If
you’re promoting terrorism — and it’s a reasonably broad
definition of it— you can prosecute people now. We need to take
those laws seriously.

The Chair: Thank you very much, gentlemen; it has been very
interesting. Thank you for attending.

Dans le même ordre d’idées, il faut amener les gens à
comprendre qu’on ne peut se permettre de tolérer d’entendre
quelqu’un dire : « Quiconque n’est pas sunnite est kâfir et doit
mourir. » Le problème, c’est que les gens ne vont pas appeler la
police ou la GRC si c’est la seule option qu’ils ont. Les gens
seraient plus susceptibles de dénoncer ce genre de chose s’ils
pouvaient contacter un organisme d’intervention disons plus
modéré, comme nous en avons parlé, ce qui nous permettra
d’intervenir avant que les gens ne soient entièrement radicalisés.

Le président : Le fait est qu’il y en a déjà qui profèrent de tels
enseignements. Quelle mesure de prévention s’offre à nous?

M. Hiebert : J’estime que l’engagement communautaire est la
meilleure option. Je ne pense pas que les mesures de sécurité
draconiennes comme les enquêtes, la collecte de renseignements et
les mises en arrestation sont de mise.

Il faut réussir à atteindre des gens plutôt inaccessibles. C’est
essentiel, et pour ce faire, il faut engager la conversation avec eux.
Prenons l’exemple des dirigeants de la mosquée à Burnaby qui
n’ont pas pris la peine, il y a quelques années, de signaler à la
GRC la présence d’une personne radicalisée; aujourd’hui, ils
feraient les choses différemment. En engageant la conversation
avec ce groupe, en l’amenant à contempler de telles questions,
nous en avons fait un porte-parole pour la société canadienne
dans ce dossier.

C’est par là que je commencerais.

M. Dawson : La situation du précédent témoin — que je ne
connais pas et dont je ne connais pas le travail, je ne veux donc
pas sembler désobligeant — est comparable aux difficultés liées
aux nouveaux cultes ou mouvements religieux, autre domaine
auquel je me suis intéressé au fil des ans. Il faut se méfier lorsque
quelqu’un affirme avoir entendu quelqu’un tenir des propos
dangereux ou inacceptables, et il a lui-même reconnu que les
personnes associées à ces gens-là à qui il a parlé l’ont nié; il laisse
entendre qu’ils mentaient ou qu’ils ne disaient pas toute la vérité
au lieu de reconnaître qu’il se peut que leur interprétation soit
différente. Ce qu’il faut retenir, c’est que les gens ont beau dire des
choses, il n’est pas toujours évident de bien les interpréter ou de
bien en cerner le contexte.

Nous avons déjà des dispositions législatives interdisant la
promotion de la haine ou du terrorisme. C’est ce qu’a habilement
démontré notre collègue Craig Forcese dans un certain nombre
d’études effectuées avec Kent Roach. Nous avons de bonnes
dispositions législatives qui n’ont pas encore été correctement
appliquées. Plutôt que d’adopter une nouvelle loi au libellé plus
vague et à portée trop vaste, tâchons de nous prévaloir des
dispositions antiterroristes qui figurent déjà à l’article 83 du Code
criminel. Quiconque fait la promotion du terrorisme — dont la
définition est déjà plutôt large— est passible de poursuites. Il faut
prendre ces lois au sérieux.

Le président : Merci beaucoup, messieurs, ce fût très
intéressant. Merci d’avoir accepté notre invitation.
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Joining us for our third panel is Ms. Shahina Siddiqui,
Founder and Executive Director of the Islamic Social Services
Association, a charitable organization based in Winnipeg. She is
also a member of the National Council of Canadian Muslims and
was actively involved in producing the United Against Terrorism
booklet with the RCMP.

Ms. Siddiqui, welcome to the committee. I understand that you
have an opening statement. Please begin.

Shahina Siddiqui, Islamic Social Services Association, as an
individual: Thank you. Ladies and gentlemen, good afternoon,
and peace be with all of you.

I have been very involved in the Muslim community for many
decades and in many capacities but, for the purpose of time, I will
mention simply that I am the founding member and chair of
Islamic Social Services Association. ISSA itself has incubated two
institutes, the Canadian Muslim Leadership Institute and the
Canadian Muslim Women’s Institute.

I immigrated to Canada in 1976 and have been working within
the North American Muslim community for over 25 years as a
spiritual counsellor. I have had the privilege to see up close the
progress of the Canadian Muslim community. I have seen it grow
and flourish. I have celebrated its many achievements as well as
struggled with the many challenges, especially post-9/11.

I chose Canada to be my home, where I have devoted my entire
adult life to working for justice, human rights, gender equality
and against racism. Canada is a place where I had the privilege to
discover my faith and to practise it. As a Canadian, I am invested
in the security, well-being and progress of Canada and guarding
the seven freedoms our nation is built on.

Like our fellow Canadians, Canadian Muslims aspire to make
our nation a beacon for human rights, human equality and
human values of justice, harmonious coexistence and to build a
society that is compassionate, inclusive and governed by rule of
law and that cherishes civil liberties for all its citizens regardless of
race, creed, religion or culture.

Canadian Muslims are not a monolithic group. We are diverse
culturally, ethnically, linguistically and in our religious
understanding and observance. Muslims have been in Canada
since before Confederation. In my province of Manitoba, Muslim
families from Turkish and Lebanese descent are third- and fourth-
generation Canadians.

My son and parents are buried in Canada. This is where my
second son was born and raised and his two sons were born. This
is our home. It is deeply disconcerting and hurtful to have my

Souhaitons maintenant la bienvenue à Mme Shahina Siddiqui,
fondatrice et directrice exécutive de l’Association des services
sociaux islamiques, organisme de bienfaisance situé à Winnipeg.
Elle appartient également au Conseil national des musulmans
canadiens et a activement participé à l’élaboration du livret Unis
contre le terrorisme avec la GRC.

Madame Siddiqui, bienvenue au comité. Je crois comprendre
que vous avez un discours liminaire à prononcer. Veuillez
commencer.

Shahina Siddiqui, Association des services sociaux islamiques, à
titre personnel : Merci. Mesdames et messieurs, bon après-midi et
que la paix soit avec vous.

Je suis très engagée dans la communauté musulmane depuis de
nombreuses décennies et en maintes qualités différentes, mais
comme le temps est limité, je me contenterai de dire que je suis la
membre fondatrice et présidente de l’Association des services
sociaux islamiques. Cette association a donné naissance à deux
instituts, le Canadian Muslim Leadership Institute et le Canadian
Muslim Women’s Institute.

J’ai immigré au Canada en 1976 et je travaille avec la
communauté musulmane nord-américaine depuis plus de 25 ans
en tant que conseillère spirituelle. J’ai eu le privilège de suivre de
près l’évolution de la communauté musulmane canadienne. Je l’ai
vue s’épanouir et prospérer. J’ai célébré ses maintes réalisations et
composé avec ses maintes difficultés, surtout dans la foulée des
attentats du 11 septembre.

J’ai choisi de m’installer au Canada, où j’ai passé toute ma vie
adulte à travailler pour la justice, les droits de la personne,
l’égalité entre les sexes et la lutte contre le racisme. Le Canada est
le pays où j’ai eu le privilège de découvrir ma foi et de la pratiquer.
En tant que Canadienne, je suis dévouée à la sécurité, au bien-être
et au progrès du Canada et à la défense des sept libertés sur
lesquelles notre nation est fondée.

À l’instar de leurs concitoyens, les musulmans canadiens
souhaitent faire de notre pays un modèle en matière de droits de la
personne, d’égalité entre les êtres humains, de valeurs de justice et
de coexistence harmonieuse, ainsi que bâtir une société
compatissante, inclusive et régie par la primauté du droit, qui
cherche à tout prix à préserver les libertés civiles de tous ses
citoyens, peu importe leur race, leur croyance, leur religion ou
leur culture.

Les musulmans canadiens ne forment pas un groupe
monolithique. Nous constituons une population diversifiée sur
les plans culturel, ethnique et linguistique, ainsi qu’au chapitre des
croyances et des pratiques religieuses. Il se trouve des musulmans
au Canada depuis la Confédération. Dans ma province, le
Manitoba, certaines familles musulmanes d’origine turque ou
libanaise sont présentes au pays depuis trois ou quatre
générations.

Mon fils et mes parents sont enterrés au Canada. Mon
deuxième fils est né et a été élevé au Canada, et ses deux fils sont
aussi nés ici. Le Canada est notre patrie. Je suis profondément
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loyalty to Canada questioned, my faith derided and my civil
human rights threatened due to geopolitical concerns, criminal
acts by those claiming to be my co-religionist or to be acting in the
name of and inspired by teachings of my faith.

The security concerns Canada faces today from the likes of
ISIS and al Qaeda impact Canadian Muslims as much, if not
more, than they do my fellow Canadians. We are in the difficult
situation of having to preserve our faith values from the hate
ideology of these terrorist organizations and to defend our faith
from the onslaught of religious bigotry by Islamophobes.

Yes, Canada is facing a new threat today in terms of some of
our youth being influenced and recruited by an ideology of hate,
but to successfully purge this evil from our midst we need to work
together and not treat Canadian Muslims as part of the problem
but, rather, as part of the solution.

Canadians need to bring all stakeholders and experts together
and work in the spirit of partnership and multiculturalism to set
forth short-term and long-term goals, to prevent radicalization to
violence and to help and rehabilitate those who may have fallen
prey to ideology of violent extremism.

We have enough knowledge from such terrorist and gang-like
threats of the neo-Nazis, the IRA and the KKK to help us address
the latest threat. The similarities of brainwashing and recruitment
techniques of all these groups make it possible for us to come up
with and implement a comprehensive strategy to prevent violence
radicalization and extremism and also to address it once it has
occurred. My organization of ISSA has developed such a plan.

Please note that the vulnerability of some young people or
those who are otherwise impressionable to being radicalized to the
point of violence is rooted in factors that affect their families and
the circumstances that make the whole family vulnerable.
Stabilizing the family and strengthening the integration of
Muslim families within the broader multi-ethnic Muslim as well
as the wider community is what ISSA is all about.

My personal experience and much solid social science research
all support the family counselling approach. The underlying
philosophy of family counselling is the key to de-radicalization.
Unfortunately, the language in which this phenomenon of
Muslim youth radicalization towards extremist violence is being
framed is extremely problematic and counterproductive. These
are Canadian youth, and we need to have a made-in-Canada
solution. Demonization of Islam and giving into stereotypes of

blessée et bouleversée de voir ma loyauté envers le Canada être
remise en question, ma religion être dénigrée et mes droits civils
être bafoués en raison de préoccupations de nature géopolitique
ou d’actes criminels commis par des individus qui prétendent être
mes coreligionnaires ou qui agissent en invoquant ma foi ou en
disant s’inspirer de ses enseignements.

Les menaces que font planer sur la sécurité du Canada des
entités comme l’EIIS et Al-Qaïda ont autant de conséquences,
sinon davantage, pour les musulmans canadiens que pour leurs
concitoyens. Nous nous retrouvons dans une situation difficile :
nous devons protéger les valeurs conformes à notre foi contre
l’idéologie haineuse de ces organisations terroristes et défendre
notre foi contre le sectarisme religieux dont font preuve les
islamophobes.

Le Canada est bel et bien confronté aujourd’hui à une nouvelle
menace : celle que représentent certains de nos jeunes qui sont
influencés et recrutés par des entités qui véhiculent une idéologie
fondée sur la haine. Pour extirper ce mal de notre société, nous
devons travailler ensemble et traiter les musulmans canadiens
comme s’ils faisaient partie de la solution, et non du problème.

Les Canadiens doivent mobiliser tous les intervenants et les
experts et travailler dans un esprit de partenariat et de
multiculturalisme en vue de fixer des objectifs à court et à long
terme, de prévenir la radicalisation qui mène à la violence, ainsi
que d’aider et de réadapter ceux qui se sont laissé berner par une
idéologie fondée sur l’extrémisme violent.

Pour lutter contre cette menace, nous pouvons tirer profit de
nos vastes connaissances au sujet d’entités terroristes et de gangs
comme les néo-Nazis, l’IRA et le KKK. En prenant conscience
des nombreuses similitudes qui existent entre ces groupes sur le
plan des techniques d’endoctrinement et de recrutement, nous
pouvons élaborer et mettre en œuvre une stratégie exhaustive
visant à prévenir la radicalisation et l’extrémisme menant à la
violence et lutter contre ce phénomène dès qu’il se manifeste.
L’organisation que je préside, l’Association des services sociaux
islamiques, a mis au point un plan de ce genre.

Veillez noter que si des jeunes ou d’autres personnes
influençables finissent par être radicalisés au point de
commettre des actes de violence, c’est à cause de facteurs et de
circonstances qui rendent toute leur famille vulnérable. Il est donc
important que l’Association des services sociaux islamiques aide à
stabiliser les familles musulmanes et à faciliter leur intégration au
sein de la vaste communauté multiethnique musulmane, ainsi de
l’ensemble de la société.

Étant donné mon expérience personnelle et les travaux de
recherche très rigoureux que j’ai effectués dans le domaine des
sciences sociales, j’appuie sans réserve l’approche axée sur le
counseling familial. La philosophie à la base du counseling
familial est essentielle aux efforts de déradicalisation.
Malheureusement, le langage utilisé pour décrire le phénomène
de la radicalisation de jeunes musulmans qui les conduit à
l’extrémisme violent est extrêmement problématique et contre-
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Muslims will only exacerbate the situation. We need to adopt
a prejudice-free and fully informed lens to this issue of
radicalization to first prevent it and then eradicate it.

As Professors Bessma Momani and Lorne Dawson mentioned
in The Globe and Mail today:

The government should acknowledge that using the law may
seem like a quick and cheap fix, but ignoring the need for a
more ‘‘sociological’’ approach will cost more in the long run.

I hope to give more details as to how we do this in answers to
your specific questions. Thank you for your time.

The Chair: Thank you very much.

Colleagues, during the course of the last two panels, some
senators didn’t really get an opportunity to ask their questions in
depth, so I’m going to start a procedure for the course of the
balance of the afternoon and ask if each senator would keep to
one question unless it really carries on it something else.

Senator Mitchell: Thank you, Ms. Siddiqui, for being here and
for your comments. My question is directed at your point that it
comes down to family counselling. How do you do it? How do we
fund it? How do we make sure that enough of it is available?

Ms. Siddiqui: I am actually just coming out of a very intense
training by Hayat Germany. Dan Köhler was in Winnipeg
training us in exactly that. We are looking at this German model,
and we will adapt it to a Canadian context. It seems to be closest
to our context.

When you are counselling Muslims, whether it is in family
counselling, marriage counselling, you name it, in my 25 or
30 years of experience, you need to get the family involved. In the
case of radicalization, the family is actually the first responder.
They know what is going on. They see the change in the
individual. They have concerns. When we work with the whole
unit of the family, we are most successful in at least prevention.

We have been talking a lot about prevention and intervention,
but there is another stage that is pre-prevention, where the
education is extremely important and putting into context what
these individuals are listening to and what they are doing.

For example, if your child is on the Internet, where we see most
of the radicalized literature and videos available to these youth,
the family is the first point of contact that will tell us that and help
us assess it. They are also the ones who are emotionally connected

productif. Comme il s’agit de jeunes Canadiens, nous devons
trouver une solution adaptée à la réalité canadienne. Le fait de
diaboliser l’islam et de concevoir une image stéréotypée des
musulmans ne fera qu’exacerber le problème. Nous devons
examiner le problème de la radicalisation dans une optique
exempte de préjugés et fondée sur tous les faits probants, dans le
but à la fois de prévenir et d’éradiquer ce problème.

Comme l’ont signalé les professeurs Bessma Momani et Lorne
Dawson dans le Globe and Mail d’aujourd’hui :

Le gouvernement fédéral devrait reconnaître que le recours
à la loi peut sembler une solution rapide et peu coûteuse,
mais que le refus d’adopter une approche de nature plus
« sociologique » coûtera plus cher à la société à long terme.

J’espère que, en réponse à vos questions précises, j’aurai
l’occasion d’expliquer de façon plus détaillée notre façon de
procéder. Je vous remercie de m’avoir écoutée.

Le président : Merci beaucoup.

Chers collègues, au cours des deux dernières tables rondes,
certains sénateurs n’ont pas vraiment pu poser leurs questions en
profondeur. Par conséquent, j’aimerais que, cet après-midi,
chacun des sénateurs se contente de poser une seule question, à
moins qu’elle mène à autre chose.

Le sénateur Mitchell : Madame Siddiqui, je vous remercie de
votre présence ici aujourd’hui et de vos observations. Ma question
porte sur ce que vous avez dit au sujet du counseling familial.
Comment offrez-vous ces services? Comment sont-ils financés?
Comment s’assurer qu’il y en a suffisamment?

Mme Siddiqui : Justement, je viens de terminer une formation
très intensive offerte dans le cadre d’un programme allemand
intitulé « Hayat ». Dan Köhler s’est rendu à Winnipeg pour nous
donner cette formation. Nous allons examiner ce modèle
allemand et l’adapter au contexte canadien. Il semble que ce
modèle soit celui qui se rapproche le plus de notre réalité.

Au fil de mes 25 ou 30 années d’expérience en la matière, j’ai
appris que, peu importe la nature des services de counseling
offerts à des musulmans— familiale, conjugale ou autre—, il faut
que toute la famille participe aux efforts. Dans le cas de la
radicalisation, la famille agit en fait à titre de premier intervenant.
Elle sait ce qui se passe. Elle se rend compte qu’un de ses membres
est train de changer. Elle a des inquiétudes. Lorsque nous
travaillons avec l’ensemble de l’unité familiale, nous augmentons
nos chances de réussite, du moins sur le plan de la prévention.

On parle beaucoup de prévention et d’intervention, mais il
existe aussi une autre étape, qui est préalable à la prévention. À
cette étape, l’éducation est extrêmement importante, et il faut
déterminer ce que ces gens écoutent et ce qu’ils font.

Par exemple, si un enfant navigue sur Internet, où se trouvent
la plupart des documents et des vidéos qui poussent les jeunes à se
radicaliser, la famille est le premier point de contact qui nous dira
ce qui se passe et qui nous aidera à évaluer la situation. Les
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to this individual. Just as we try to take young people out of gangs
and we get the family involved, it would be the same kind of
process.

I’ll give you my example. Our Islamic Social Services
Association gets absolutely no funding from the government. I
volunteer my time as executive director so that we can keep our
work going. In Germany, it is funded by the government. There
are many different aspects involved and many different partners
that we bring to it.

Senator White: I have one question in two parts. Thank you
very much for being here today, and I do appreciate your taking
the time. We’re talking a lot about extremist viewpoints, people
expressing them and engaging others and causing them to act in a
way that may not be their norm. Have you actually seen this
occur, and if so, how have you handled the passing of information
on to the authorities or to leaders in your own community?

Ms. Siddiqui: First, there is very little capacity within Muslim
communities across Canada to deal with this issue. They are not
trained. In my case, I have assessed the cases where I had to
inform the RCMP; I have done so. Where I felt that it was a pre-
radicalization stage, where it is what just big talk and questions,
we have addressed it accordingly. So I think the assessment
process is critical when the case comes to you, when parents come
to you, when the individual comes to you. That is where we are
hoping to build capacity. A lot of questions were raised about
what the Muslim community is doing. We are not trained in
policing. We are not security experts. But we are the connection.
That is where we need to focus, to build that capacity. Not every
Muslim will be able to do this work. So we need to build teams
within the communities that would work with the RCMP and
with CSIS and this have partnership built and established, so that
we can do work which is productive and effective, rather than
right now what I see is that everybody has a piece of the puzzle,
but it has not been put together. We are all struggling because it is
a new phenomenon for us. I think partnerships are absolutely
important, but partnerships that are based on mutual trust and
respect.

Senator White: A follow up question, Mr. Chair?

The Chair: Very quick.

membres de la famille entretiennent des liens affectifs avec cette
personne. On suit le même genre de processus que dans les cas où
les familles participent aux efforts en vue de sortir les jeunes des
gangs.

Je vais vous donner un exemple. L’Association des services
sociaux islamiques ne reçoit aucun financement du gouvernement.
Je me consacre bénévolement à mes fonctions de directrice
exécutive afin que l’organisme puisse poursuivre son travail. En
Allemagne, les services de ce genre sont financés par l’État. Cette
question comporte différents aspects, et nous faisons intervenir
divers partenaires.

Le sénateur White :Ma question comporte deux volets. Je vous
remercie d’avoir pris le temps d’être ici aujourd’hui. On parle
beaucoup des individus qui expriment des points de vue
extrémistes et qui poussent d’autres personnes à agir d’une
manière qui peut être contraire à leurs habitudes. Avez-vous déjà
été témoin de ce phénomène? Si oui, comment vous y êtes-vous
prise pour communiquer l’information pertinente aux autorités
ou aux chefs de file de votre communauté?

Mme Siddiqui : Tout d’abord, il faut savoir que les
communautés musulmanes canadiennes disposent de très peu de
moyens pour faire face à ce problème. Elles n’ont pas reçu de
formation en la matière. Pour ma part, j’ai déjà dû communiquer
de l’information à la GRC au sujet de certains cas que j’avais
évalués. J’ai déjà fait cela. Nous avons géré des cas qui, selon
nous, se trouvaient à l’étape précédant la radicalisation — de
grands parleurs qui posent des questions. En présence de cas
semblables, lorsque la personne en cause ou ses parents viennent
vous voir, je pense qu’il est important d’évaluer la situation. C’est
à cette étape que nous espérons pouvoir renforcer notre capacité.
Beaucoup de gens posent des questions sur les mesures prises par
la communauté musulmane. Nous ne sommes pas formés en
techniques policières. Nous ne sommes pas des experts en matière
de sécurité . Toutefois, nous pouvons agir en tant
qu’intermédiaires. Nous devons axer nos efforts sur le
renforcement de cette capacité. Or, les musulmans ne sont pas
tous en mesure de faire ce travail. Par conséquent, nous devons
constituer des équipes au sein des communautés qui sont
disposées à travailler avec la GRC et le SCRS. Nous devons
également bâtir des partenariats afin de travailler de manière
productive et efficace, au lieu de nous contenter de la situation
actuelle, où on ne parvient pas à mettre ensemble toutes les pièces
du puzzle. Nous éprouvons tous des difficultés parce qu’il s’agit
d’un phénomène nouveau. Je pense que les partenariats sont
essentiels, mais qu’ils doivent aussi reposer sur la confiance et le
respect mutuels.

Le sénateur White : Monsieur le président, est-ce que je
pourrais poser une question complémentaire?

Le président : Très rapidement.
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Senator White: You just made a statement: We haven’t seen
this before. Why haven’t we seen this, with Al Qaeda and others?
Why haven’t we seen this before? Why now and not those other
times when we’ve seen this extremism happening?

Ms. Siddiqui: That’s a very good question. We are also looking
into it, but I think there are a lot of conditions that are available
now that were not available before. First, there is the Internet.
The fast exchange of information is one thing. Number two, the
geopolitical conditions, the wars in Iraq, the war in Afghanistan,
have given a lot of fodder to extremists who would like to paint
the West as the enemy of Muslims.

We were not paying too much attention, both in our
community and from the larger Canadian community, to the
impact of second-hand trauma on our community and our on
youth especially. Because I do counselling I see this all the time. I
am a practical person, so here is a simple example: During the
night a child has watched Al Jazeera with his parents and has seen
bombs dropped on his village, where his family may still reside.
He sees his mother cry herself to bed, and the father is upset and
angry because he feels he can’t do anything. In the morning, this
child goes to school. He is feeling grief and he’s feeling helpless,
and there is no one to talk to. Our guidance councillors are not
trained. He is told by his parents not to talk about this because
they don’t want him to be profiled or get into trouble. So this grief
and this helplessness are internalized. He will try to find venues
where he can go and find answers for this. The community, for
ourselves, we were not opening up forums and asking youth to
come and talk and giving them that psychological counselling to
help them channel their anger, their grief, their helplessness in a
productive, constructive way. So we were each, I think, failing at
our own ends. We always think of traumas as something that you
personally have been experiencing, but second-hand trauma is
very real. It is happening and it is there.

It’s the same thing as people who get kids into gangs. They
have their radars up. These recruiters have their radars up.
They’re watching where this kid is going and which websites he’s
accessing. They see the website, so they respond. It is a
radicalization; it doesn’t happen overnight. It is a process. As
the speakers before have said, there’s very little understanding
and training, whether it’s school counsellors, trauma counsellors,
in general, about this process. There are very few experts around
the world in this process. But we do have the knowledge, as I said.
We have the knowledge from other groups. We have the
knowledge from other experiences. It’s a matter of pulling that
all together and really having a strategic, comprehensive plan

Le sénateur White : Vous venez de dire qu’il s’agit d’une
situation nouvelle. Pourquoi est-ce le cas, compte tenu de la
présence d’Al-Qaïda et d’autres entités du genre depuis un certain
temps? Pourquoi s’agit-il d’une situation nouvelle? Pourquoi
maintenant, mais pas à d’autres moments où l’extrémisme s’est
manifesté?

Mme Siddiqui : C’est une très bonne question. Nous
examinons aussi la situation, mais je pense que nous avons
maintenant accès à beaucoup de moyens de communication qui
n’existaient pas auparavant. Pensons d’abord à Internet.
Premièrement, il y a l’échange rapide d’information.
Deuxièmement, la conjoncture géopolitique, les guerres en Irak
et la guerre en Afghanistan ont donné beaucoup de munitions aux
extrémistes qui cherchent à dépeindre l’Occident comme l’ennemi
des musulmans.

Notre communauté et la société canadienne en général
n’accordent pas beaucoup d’attention aux traumatismes
indirects sur les musulmans, en particulier les jeunes. En tant
que conseillère, je constate très souvent cette situation. Comme je
suis une personne pratique, je vais vous donner un exemple
simple. Pendant la soirée, un enfant regarde la chaîne Al Jazeera
avec ses parents. Il voit des bombes tomber sur son village, où se
trouvent peut-être encore des membres de sa famille. Sa mère va
se coucher en pleurant et son père est bouleversé et en colère parce
qu’il se sent impuissant. Le lendemain matin, cet enfant va à
l’école. Il est triste et désemparé, mais il n’a personne à qui parler.
Nos conseillers en orientation ne sont pas formés pour faire face à
ce genre de situation. L’enfant se fait dire par ses parents de ne
pas en parler de peur qu’il soit soumis à un profilage ou qu’il
s’attire des ennuis. Par conséquent, l’enfant intériorise sa peine et
son sentiment d’impuissance. Il cherche des endroits où on pourra
répondre à ses questions. Dans la communauté, il n’existe pas de
lieux de rencontre, où les jeunes peuvent se rendre afin de discuter
et d’obtenir des services de counseling susceptibles de les aider à
canaliser leur colère, leur chagrin et leur sentiment d’impuissance
d’une manière productive et constructive. Par conséquent, je
pense que, chacun de notre côté, nous avons échoué. On pense
toujours que les traumatismes découlent de situations vécues
personnellement. Toutefois, les traumatismes indirects existent bel
et bien; d’ailleurs, certaines personnes en souffrent en ce moment
même.

La même chose se produit dans le cas des gangs qui recrutent
des enfants. Les recruteurs de ces gangs sont aux aguets. Ils
suivent les déplacements des enfants et notent les sites web qu’ils
fréquentent. Les recruteurs interviennent sur ces sites web. Cette
radicalisation ne se produit pas du jour au lendemain; il s’agit
d’un processus. Comme les intervenants précédents l’ont dit, en
général, les conseillers en milieu scolaire et les conseillers en
traumatisme comprennent peu ce processus et ne reçoivent
pratiquement aucune formation à cet égard. On dénombre très
peu d’experts en la matière dans le monde. Mais, comme je l’ai dit,
nous possédons les connaissances nécessaires. Ces connaissances
proviennent d’autres groupes et découlent d’autres expériences. Il
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because these are our kids. We don’t want them going and dying
in foreign lands. We don’t want them committing acts of violence.
These are promising futures.

I think that’s where the partnership needs to come in.

The Chair: If we can keep our questions relatively concise and
our responses concise as we move along.

Ms. Siddiqui: I will.

Senator Beyak: Thank you for your presentations. Several
witnesses before the committee have expressed concern that the
organizations leading the call for counter radicalization are
themselves linked with radical groups. I note that the National
Council of Canadian Muslims, on whose board you sit as a
director, was formerly known as the Canadian Council on
American-Islamic Relations. The website states that the Canadian
Council on American-Islamic Relations was a fully independent
and distinct organization from the American group. But in 2003,
an affidavit by Ms. Sheema Khan, chair and founder of CAIR-
CAN noted that CIRC uses the trademark CAIR and CAIR-
CAN and the name Council on American-Islamic Relations
under licence from CAIR United States. Under the terms of
licence, CAIR United States has direct control over the character
and quality of all activities of CIRC, including the use of
trademark and trade name.

The information is relevant because I believe you know that
CAIR is an unindicted co-conspirator in a successful terrorist
financing case in the United States with Hamas. CAIR is also
listed as a terrorist organization by the United Arab Emirates.
The question I have is this: How can we trust community
organizations to help us develop a counter radicalization
narrative when they themselves are affiliated with organizations
with known ties to terrorism?

Ms. Siddiqui: First, let me make it clear that I am the most
senior board member of NCCM and I have been part of it since
its inception. When you talk about CAIR in the U.S.A., it’s an
independent organization from NCCM. When we started off, the
name was CAIR-CAN and we soon realized that it was confusing
people as to our mandate in Canada. CAIR U.S.A., you say, has
unindicted co-conspirators. I really do not know what that word
means because if they are unindicted then they’re not guilty. So
there is a lot of stuff that is out there, and I would advise this
respectful committee to give me the time to respond because a lot
of accusations were made. A lot of slander and innuendos were
thrown around right here. I am sad about that because if I had
known, I would have come prepared to respond to each and every
one of those allegations. So please give me the time to respond

s’agit maintenant de faire la synthèse de ces connaissances et
d’élaborer un plan stratégique complet, car on parle ici de nos
enfants. Nous ne voulons pas qu’ils aillent mourir à l’étranger.
Nous ne voulons pas qu’ils commettent des actes de violence. Ils
ont un avenir trop prometteur pour cela.

Je pense que, à cette étape, il est important de pouvoir compter
sur des partenariats.

Le président : Je vous saurais gré de vous en tenir à des
questions et à des réponses concises.

Mme Siddiqui : C’est ce que je vais faire.

La sénatrice Beyak : Je vous remercie de vos exposés. Plusieurs
témoins ayant comparu devant le comité se sont dits inquiets de
constater que les organisations aux premiers rangs de la lutte
contre la radicalisation sont elles-mêmes liées à des groupes
radicaux. Je constate que le Conseil national des musulmans
canadiens, dont vous être membre du conseil d’administration,
s’appelait autrefois Conseil canadien en relations islamo-
américaines, ou CAIR-CAN. Le site web précise que le Conseil
canadien en relations islamo-américaines était une organisation
indépendante et distincte du groupe américain. Toutefois, dans un
affidavit remontant à 2003, Mme Sheema Khan, présidente et
fondatrice de CAIR-CAN, a signalé que le CIRC utilise les
marques de commerce CAIR et CAIR-CAN et le nom Council on
American-Islamic Relations en vertu d’une licence accordée par
CAIR United States. Les modalités de cette licence prévoient que
CAIR United States exerce un contrôle direct sur la nature et la
qualité de toutes les activités du CIRC, y compris l’utilisation de
la marque de commerce et du nom commercial.

Cette information est pertinente, car je crois que vous savez
que CAIR est un organisme complice du Hamas dans une affaire
de financement d’actes terroristes aux États-Unis, même si aucune
accusation n’a été portée contre lui. Cet organisme figure aussi
sur la liste des organisations terroristes des Émirats arabes unis.
Voici donc ma question : Comment pouvons-nous nous fier aux
organismes communautaires et compter sur leur aide pour lutter
contre la radicalisation quand ceux-ci sont eux-mêmes rattachés à
des organisations entretenant des liens étroits avec les activités
terroristes?

Mme Siddiqui : Je tiens d’abord à préciser que je suis la plus
ancienne membre du conseil d’administration du Conseil national
des musulmans canadiens. Je suis là depuis le début, en fait. Je
vous signale en outre que l’organisme américain CAIR est
indépendant du conseil. Au départ, nous avions pensé nous
appeler CAIR-Canada, mais nous nous sommes rapidement
rendu compte que ce nom prêtait à confusion et ne permettait pas
de bien faire comprendre notre mandat au Canada. Vous dites
que CAIR U.S.A. est un complice contre lequel aucune
accusation n’a été portée. Je ne sais vraiment pas ce que vous
entendez par là, car si aucune accusation n’a été portée,
l’organisme n’est donc pas coupable. Ces propos laissent
entendre beaucoup de choses, et j’aimerais que les membres de
ce comité respectueux me donnent le temps de répondre, car
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and I will respond to all of you in writing to all those accusations
made because I don’t believe in speaking from the top of my head,
without having evidence to back up what I’m going to say.

Suffice it to say that NCCM is one of the leading voices in
human rights, civil liberties and advocacy on behalf of Muslims.
It’s a respected organization. I am part of it, and I’m proud to be
part of it. When it comes to CAIR U.S.A., when you go to their
website they have answered, in detail, this accusation that has
been made against them. They have also responded to United
Arab Emirates, in detail, and I think their name has been removed
from that list. You can check into that, but all the responses are
there. So it’s best to speak to people who can respond to it in the
best way, but as far as NCCM is concerned, we will respond to
you in detail.

Senator Beyak: After that many years on the board of
directors, I’m surprised you would not have those answers at
the ready. They’re simple questions. Thank you.

Ms. Siddiqui: I had not known that I was being called here as a
board member of NCCM. I was invited as President of Islamic
Social Services Association because of the handbook that we have
done and also because of the work that we are doing in this field. I
also sit on the RCMP Commissioner’s Advisory Committee on
Diversity and on D-Division’s Commanding Officers’ Advisory
Committee on Diversity. I’m also Chair of the Islamic History
Month in Canada. I’m also a board member of the Canadian
Association for Muslims with Disabilities. I also sit on a round
table for the Winnipeg police. But I’m not here speaking on behalf
of all of them, only on the work that we are doing at ISSA.

[Translation]

Senator Dagenais: I have a simple, two-part question. In your
opinion, what is the biggest threat to Muslim Canadians? Is it the
Islamophobic demonstrations by some Canadians you talked
about or is it more the actions of Muslims who are more
radicalized? How do you foresee what we might call co-habitation
between the peaceful Muslim groups and the radicals hiding here?

[English]

Ms. Siddiqui: It was a twofold question. I’m sorry, could you
repeat the first part?

[Translation]

Senator Dagenais: What is the biggest threat to Muslim
Canadians? Is it the Islamophobic demonstrations by some
Canadians or more the actions of radical Muslims?

beaucoup d’accusations ont été lancées. Qu’on me donne le temps
nécessaire et je répondrai par écrit à toutes ces accusations, car je
ne crois pas qu’il soit pertinent que je réponde spontanément sans
m’appuyer sur des documents probants.

Il suffit de dire que le Conseil national des musulmans
canadiens est l’un des principaux défenseurs des droits
fondamentaux, des libertés civiles et des intérêts des musulmans.
C’est un organisme réputé, et je suis fière d’en faire partie. Pour ce
qui est de CAIR U.S.A., le site web de cet organisme répond en
détail aux accusations dont il fait l’objet. Il a aussi écrit aux
Émirats arabes unis, et je crois qu’il ne figure plus sur leur liste.
Vous pouvez vérifier; toutes les réponses s’y trouvent. Il est donc
préférable de s’adresser aux gens les mieux placés pour répondre,
mais une chose est sûre, le Conseil national des musulmans
canadiens vous répondra en détail.

La sénatrice Beyak : Vous êtes membre du conseil
d’administration depuis de nombreuses années. Je suis donc
étonnée que vous n’ayez pas de réponses toutes prêtes. Il s’agit
pourtant de questions simples. Je vous remercie.

Mme Siddiqui : Je ne savais pas que j’avais été convoquée à
titre de membre du conseil d’administration du Conseil national
des musulmans canadiens. En fait, j’ai été convoquée à titre de
présidente de l’Association islamique des services sociaux, en
raison du guide qu’elle a produit et de son travail dans ce
domaine. Je siège aussi au Comité consultatif du commissaire de
la GRC sur la diversité et au Comité de la mise en valeur de la
diversité culturelle du commandant divisionnaire. Je suis aussi
présidente du Mois canadien de l’histoire islamique. Je participe
également à une table de concertation du service de police de
Winnipeg. Je ne suis pas la porte-parole de tous ces organismes. Je
suis plutôt ici pour parler du travail de l’Association islamique des
services sociaux.

[Français]

Le sénateur Dagenais :Ma question comporte deux volets et est
fort simple. Selon vous, qu’est-ce qui est le plus dangereux pour
les musulmans canadiens? Est-ce que ce sont les manifestations
islamophobes de quelques Canadiens dont vous avez parlé ou
sont-ce davantage les actions de musulmans qui sont plutôt
radicalisés? Comment vivez-vous ce qu’on pourrait appeler une
cohabitation entre les groupes musulmans pacifiques et les
radicaux qui se cachent ici?

[Traduction]

Mme Siddiqui : C’est une question à deux volets. Excusez-moi :
pourriez-vous répéter la première partie?

[Français]

Le sénateur Dagenais : Qu’est-ce qui est le plus dangereux pour
les musulmans canadiens? Est-ce que ce sont les manifestations
islamophobes de quelques Canadiens ou plutôt les actions de
musulmans qui sont radicaux?
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[English]

Ms. Siddiqui: They both feed into each other, and that is why
we need to look at it. I have watched so many videos over the last
four days of how they are recruiting our youth. Those videos,
their propaganda material and their magazines will tell you that
they zero in exactly on these issues. They tell them you cannot be
a Canadian and cannot be a Muslim. It’s a dichotomy. You can’t
be a good Muslim in Canada. They focus on that. Then they go
on to tell our youth the reasons: ‘‘Look at how they attack and
demonize your faith and stigmatize the Muslim community and
how they won’t allow Muslim women to wear the hijab.’’ There’s
a laundry list of things that they use in those propaganda
materials. Then they turn on the Muslim community in general
and say, ‘‘Look, they’re not doing anything for you; they’re not
doing anything for the brothers and sisters in Syria or
Afghanistan or Iraq.’’ So those are the ways in which they are
trying to reach some of the vulnerable youth.

That’s why it’s very important when we are doing de-
radicalization to look at the entire picture of what’s causing it.
Islamophobic messages and extreme media are playing roles in it
because they legitimize what these extremists say, in the minds of
the at-risk youth. Most will be able to process it and go to elders
and community leaders to talk it through and get the answers, but
some will not. One of the stages of radicalization is the isolation
of the individual. We have used a lot of the term ‘‘self-
radicalization.’’ I can tell you that nobody radicalizes
themselves. They may initiate radicalization, but they need a
group of people around them; they need a community.

Right now that community is being provided on the Internet of
extremists, who surround them and answer their questions. Every
time there is doubt, they have a response. In order to counter that,
we have to show our youth, we have to convince our youth, that
they are part of Canada, that Canada is their country and that
they can be both loyal Canadians and devout Muslims. There is
no dichotomy. That’s the message we want to get across.

Senator Day: I think it’s a pretty well-known strategy that if
you want to build up support for one side against another,
whether it’s a nation or another army, you have to build up the
hatred towards the other side and create a fear of the other side.
Your comment that you resent the fact that your freedom of
religion is being taken away from you made me think about just
what’s happening. I have a grave, grave concern that we’re going
to see more retaliation. We’re going to see more bullet holes in
mosques and mosques burned, and it’s because of what ISIS is
doing by beheading people on the Internet. This is going to
escalate. As soon as your community starts seeing this activity,
which has been triggered by something happening way off
somewhere else, more and more young people are going to join
up to go fight for the jihad. It’s going to be more and more
difficult for your community. Your community is going to react

[Traduction]

Mme Siddiqui : Les deux dangers s’alimentent mutuellement.
C’est pourquoi il faut surveiller la situation. Au cours des quatre
derniers jours, j’ai regardé de nombreuses vidéos pour mieux
comprendre les méthodes employées pour recruter des jeunes. Ces
vidéos, le matériel de propagande et les magazines portent
précisément sur ces questions. Les propagandistes disent aux
jeunes qu’ils ne peuvent pas être à la fois Canadiens et
musulmans, que c’est contradictoire. Ce n’est pas possible d’être
un bon musulman au Canada. Ils insistent là-dessus. Puis ils
disent : « Voyez comme on s’attaque à votre foi et comme on la
dénigre. Voyez comme on interdit aux musulmanes de porter le
hidjab. » Il y a toute une liste de choses dont ils se servent. Puis, ils
parlent de la communauté musulmane en général : « Voyez
comme elle ne fait rien pour vous, ni pour vos frères et vos sœurs
de la Syrie, de l’Afghanistan ou de l’Irak. » Voilà comment ces
gens s’y prennent pour essayer de convaincre des jeunes
vulnérables.

C’est pourquoi il faut tenir compte de l’ensemble des causes
lorsqu’on cherche à lutter contre la radicalisation. Les messages
islamophobes et les médias véhiculant des opinions extrêmes font
partie intégrante du problème parce qu’ils justifient les propos des
extrémistes aux yeux des jeunes à risque. La plupart d’entre eux
sont capables de faire la part des choses et d’aller discuter de ces
questions avec les dirigeants de leur communauté, mais pas tous.
L’une des étapes du processus de radicalisation, c’est l’isolement
des gens. On a beaucoup parlé d’« autoradicalisation », mais je
peux vous dire que personne ne se radicalise tout seul. Le
processus peut s’amorcer individuellement, mais les gens ont
besoin d’un groupe, d’une communauté qui les entoure.

Actuellement, c’est l’Internet des extrémistes qui joue ce rôle.
Les propagandistes les entourent et répondent à leurs questions.
Ils savent dissiper chacun de leurs doutes. Pour les contrer, il faut
convaincre les jeunes qu’ils sont Canadiens, que le Canada est leur
pays et qu’ils peuvent être à la fois fidèles à leur religion et loyaux
envers leur pays. Ce n’est pas contradictoire. Voilà ce que nous
voulons faire comprendre aux gens.

Le sénateur Day : C’est une stratégie bien connue : pour
monter des groupes les uns contre les autres— qu’il soit question
de pays ou d’armées —, il faut susciter la haine et la peur de
l’autre partie. Vous avez parlé de l’impression d’être privé de sa
liberté de religion, et vos propos me font penser à ce qui se passe
actuellement. J’ai bien peur qu’il y aura d’autres mesures de
représailles et que d’autres mosquées seront la cible de coups de
feu et d’incendies criminels parce que l’EIIS décapite des gens et
diffuse les vidéos sur Internet. La situation empirera. À cause de
ce qui se passe très loin d’ici, un nombre croissant de jeunes de
votre communauté s’engageront dans le combat pour le djihad.
Les choses seront de plus en plus difficiles pour votre
communauté, qui réagira à son tour aux gestes commis par les
gens des autres communautés de votre région, et la situation
s’aggravera. Que doit-on faire pour désamorcer les tensions? Il
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to the other communities within your area; and it’s going to
escalate. What are we doing to stop this? We’ve got to stop it now
or it’s going to get out of control.

Ms. Siddiqui: We have to stop it now because we have the
experience of Japanese internment. We did that to Japanese-
Canadians out of fear. I hope this is not going to go there.
Canadian Muslims have made it very clear: ISIS does not speak
for us. ISIS is rejected as a terrorist organization. That brings me
to the language we are using to contextualize this whole
phenomenon. For example, calling them ‘‘jihadis’’ or saying
that somebody is ‘‘doing jihad’’ is actually playing right into their
hands, because they can turn around, and they do, and say to our
young people, ‘‘Look, even they recognize that this is jihad.’’

Now, you have to know the meaning of ‘‘jihad.’’ Jihad comes
from the root Arabic for struggle and striving to do good. This is
the meaning of ‘‘jihad.’’ In the military sense, yes, we are not a
pacifist faith as we are allowed to go to war, but only in self
defence. This is the message being drowned out both by the
extremists and by Islamophobes. They want to push this so. The
language we use in framing the dialogue and discussion is very
important. I know that people are taking it very easy, but
language has an impact. We want to call a spade a spade.
Terrorism is not jihad. It is terrorism; it’s evil; and we need to
purge it.

At the same time, we need to tell our youth and our community
that the majority of Canadians are not Islamophobic and are not
racist. They may not be well informed, so our job is to inform,
educate and reach out. In our organization, we reach out to five
communities in Canada: the First Nations, because we have a lot
in common with them; the Japanese community; the Mennonite
community; and other interfaith and cultural groups to bring
them together to have conversations.

The RCMP are in our mosque on a regular basis. They come to
our events. I just have to pick up the phone and call my CO for
anything, and he’s always available. Our police chief is the same
way. He’s the first Black chief in Canada and an amazing human
being who has reached out to our community. These are the
positive examples that we want our youth to know so that they
are not taken in by the hate; but I can’t do that alone. We need
partners. We need our political leadership to show leadership in
that regard, and we need our civil society to work with us. We
need research so that we can have statistics and information.
Every sector of civil society has to be a partner around this. We
have to look at this issue in a holistic way. If you’re going to take
religion and hammer on that, it’s not going to work because this is
not the only cause for it. Islam is a religion of peace, but it can be
a partner in this. It’s getting the right messaging out. Look at the
videos. They are so slick. We have shown them to experts in
communication in Canada and the United States. They say we
can’t top it; this is a Hollywood production. Then what do we do

faut les désamorcer maintenant, sinon la situation deviendra
incontrôlable.

Mme Siddiqui : Il faut désamorcer dès maintenant les tensions,
car nous devons tirer une leçon de l’internement des Japonais.
Nous avons interné des Canadiens d’origine japonaise à cause de
la peur. J’espère que la situation ne s’aggravera pas au point de
nous faire répéter les mêmes erreurs. Les Canadiens musulmans
ont clairement dit que l’EIIS ne parlait pas en leur nom. L’EIIS
est une organisation terroriste et ils la désapprouvent. Cela
m’amène à parler des mots qu’on emploie pour décrire l’ensemble
du phénomène. En parlant de djihadistes et de djihad, on joue le
jeu des extrémistes, car ils peuvent retourner la situation en leur
faveur en disant aux jeunes que nous admettons nous-mêmes qu’il
s’agit du djihad.

Il faut savoir ce que signifie le mot « djihad ». En arabe
classique, il signifie : « s’efforcer de faire le bien et s’y employer ».
Voilà ce que veut dire ce mot. Du point de vue militaire, c’est vrai
que l’islam n’est pas une religion pacifiste, car il nous est permis
de faire la guerre, mais seulement pour nous défendre. Voilà le
message que les extrémistes et les islamophobes nous assènent.
C’est ce qu’ils veulent. Les mots qu’on emploie pour poser le
problème et lancer le dialogue sont très importants. Je sais que les
gens ne font pas vraiment attention, mais les mots employés ont
des répercussions. Nous voulons appeler les choses par leur nom.
Le terrorisme, ce n’est pas le djihad, mais le terrorisme. Et il faut
dénoncer le terrorisme, s’en libérer.

Il faut dire aussi aux jeunes et aux gens de notre communauté
que la majorité des Canadiens ne sont ni racistes ni islamophobes.
Ils ne sont peut-être pas bien informés. C’est donc notre devoir de
mieux les informer et de leur tendre la main. Notre organisme
cherche à établir un dialogue avec cinq communautés du
Canada : les Premières Nations, parce que nous avons
beaucoup de points en commun avec eux, les Canadiens
d’origine japonaise, la communauté mennonite et les autres
groupes interconfessionnels et culturels.

La GRC vient régulièrement dans notre mosquée. Elle
participe à nos activités. Pour quoi que ce soit, je peux appeler
le commandant, et il est toujours disponible. C’est la même chose
avec le chef de police. Cet homme extraordinaire, le premier chef
de police noir du Canada, a tendu la main à notre communauté.
Voilà des exemples positifs que nous voulons faire connaître aux
jeunes pour qu’ils ne se laissent pas emporter par la haine. Mais
nous ne pouvons pas y arriver tous seuls. Nous avons besoin de
partenaires. Il faut que les dirigeants politiques fassent preuve de
leadership et que la société civile collabore avec nous. Il faut que
des recherches soient faites pour que nous disposions de données
et de statistiques. Tous les secteurs de la société civile doivent être
des partenaires. Il faut envisager le problème de façon globale. Si
on considère seulement l’aspect de la religion, les efforts seront
vains, parce que ce n’est pas la seule cause. L’islam est une
religion de paix; les autorités religieuses peuvent être des
partenaires. Elles communiquent le bon message. Allez voir les
vidéos. Elles sont très accrocheuses. Nous les avons montrées à
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in response? We go out and talk to the community, right? Our
response is so benign compared to what these people are able to
do with the financing and the money they have.

Senator Day: The ISIS.

Ms. Siddiqui: The ISIS.

Senator Day: We were told earlier that ISIS is sending out
90,000 messages a day. Could you be sending out 90,000 messages
from the Muslim community saying we don’t adopt that, we don’t
approve that, if you had the money to do it?

Ms. Siddiqui: Not with the resources. One other thing that was
brought up, I would like to emphasize, is that when people are
talking about mosques, perhaps they confuse them with churches,
which are based on membership. Our mosques don’t have
membership. Anybody can come to a mosque to pray. The
mosques are open. We don’t stand at the door and ask, ‘‘Are you
a member?’’ For them to say we should monitor the mosques, it’s
an impossible task. That’s number one.

Number two, a mosque is just four walls. Anybody comes in,
sits and talks. We can control the material that comes into the
mosques, and we have procedures and guidelines for imams. We
will not let anything go through that is problematic, but we are
not police. We are not set up to respond to every person on the
street who decides that he is going to lead or get to a group of
youth and whatnot, so we need help in that area as well. We have
to recognize that it’s run by volunteers, by the way. Not a single
mosque has an executive director. Many of the mosques have
volunteer imams. The infrastructure, the finances and all that you
will need to come up with for comprehensive ways of dealing with
it and being a partner are not there.

Senator Day: I’ll finish with this, Mr. Chair. I wanted to get an
answer to my initial question. Do you have the resources in
personnel and funds, within the Muslim community, to counter
the communication coming from ISIS that’s developing this war
against Muslims?

Ms. Siddiqui: Absolutely not. As I said, I have one staff
member. Islamic Social Services Association is the only social
service association that is helping communities all across Canada
in this area. I have one staff member. I volunteer my time. With
the training we did with Daniel, we could not afford to bring him
in. He offered to do the training without cost. This is how we’re
struggling.

The strategic plan I talked to you about puts everything
together. We have approached the federal government through
Joyce Bateman, our MP from Manitoba, to help us in that area. I

des spécialistes canadiens et américains de la communication. Ils
disent qu’on ne peut pas faire mieux; elles sont aussi efficaces
que des productions hollywoodiennes. Que doit-on faire en
contrepartie? Il faut aller parler aux gens, n’est-ce pas? Les
mesures que nous prenons sont très anodines par rapport à ce que
ces gens peuvent faire avec les fonds dont ils disposent.

Le sénateur Day : Les membres de l’EIIS.

Mme Siddiqui : Oui, les membres de l’EIIS.

Le sénateur Day : Nous avons appris tout à l’heure que
l’EIIS envoie 90 000 messages par jour. Si elle avait l’argent pour
le faire, la communauté musulmane pourrait-elle envoyer
90 000 messages pour dire qu’elle n’adhère pas aux positions et
aux actes de cette organisation et qu’elle les désapprouve?

Mme Siddiqui : Non, même avec les ressources. Je tiens aussi à
souligner une chose qui a déjà été dite, à savoir que les gens
s’imaginent peut-être que les mosquées sont comme des églises,
dont il faut pour ainsi dire être membre. Or, il ne faut pas
appartenir à un groupe donné pour pouvoir entrer dans nos
mosquées. Tout le monde peut aller y prier. Les mosquées sont
ouvertes. On ne demande pas aux gens qui veulent entrer s’ils sont
membres. Certains disent qu’il faudrait surveiller les mosquées,
mais c’est impossible. Voilà la première chose.

La deuxième, c’est que les mosquées sont seulement des
édifices. Tout le monde peut aller, s’asseoir et parler. Nous
pouvons contrôler le matériel qui y entre et nous avons établi des
procédures et des lignes directrices à l’intention des imams. Nous
ne laisserons rien entrer qui pose problème, mais nous ne sommes
pas des policiers. Nous n’avons pas les moyens d’intervenir auprès
du premier quidam venu qui a décidé de monter un groupe de
jeunes. Nous avons aussi besoin d’aide pour cela. En passant, il
faut savoir que les mosquées sont dirigées par les bénévoles.
Aucune mosquée n’est dirigée par un administrateur général.
Dans bien des mosquées, les imams sont bénévoles. Les
infrastructures et les finances manquent, et il n’y a pas ce qu’il
faut pour s’occuper globalement du problème et pour établir un
partenariat.

Le sénateur Day : En terminant, monsieur le président,
j’aimerais obtenir une réponse à ma première question. La
communauté musulmane dispose-t-elle du personnel et des fonds
nécessaires pour contrer les messages de l’EIIS qui génèrent cette
guerre contre les musulmans?

Mme Siddiqui : Absolument pas. Comme je l’ai dit, j’ai un seul
employé. L’Association des services sociaux islamiques est la seule
association de ce genre qui aide ainsi les communautés
musulmanes du Canada. J’ai un seul employé. Je suis moi-
même bénévole. Comme Daniel a donné de son temps pour la
formation, nous ne pouvions pas le faire venir ici. Il a offert de
donner les formations bénévolement. C’est vous dire à quel point
nous devons lutter rien que pour survivre.

Le plan stratégique dont je vous ai parlé rassemble tout. Nous
avons approché le gouvernement fédéral par l’entremise de Joyce
Bateman, notre députée du Manitoba, pour nous aider dans ce
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am willing to volunteer all my time, the scholars are willing to
volunteer their time, but when it comes to the medium by which
we will reach not only our youth but also reject and
counterbalance what is coming out —

Senator Day: That is critical.

Ms. Siddiqui: It is critical. We don’t have the resources to do
that, except for our personal commitment and passion for it.

The Chair: I would like to ask a question. I want to refer to
United Against Terrorism: A Collaborative Effort towards a
Secure, Inclusive and Just Canada, which you were very much
involved in. There’s an area that should be explored here, and I
think it should be part of a public conversation. It was referred to
earlier today and has been referred to a number of times from
representation that has come before our committee. It’s the
question of the individuals who have been named as
spokespeople. It’s on page 13, and it’s a group of suggested
scholars who demonstrate a keen knowledge of the current
geopolitical environment.

Research has shown that quite a number of them have been
indirectly or directly involved with international, national
associations that, quite honestly, one would look at and
question exactly what are they doing, who they are and what
they are involved with. There are also some very extreme
statements made by a number of them. People can make
mistakes, I accept that, but these are very extreme statements.

I’m wondering, from your perspective, with an important
document such as this, why we would have individuals being
named who raise this question? We’ve had individuals here on
numerous occasions speaking out, saying, ‘‘Look, some people
are coming out as spokespeople in the Muslim community, yet at
the same time they actually do have some extreme views.’’ So
we’re getting almost double-talk in some cases. Perhaps you can
explain that to us in respect to this particular document, because I
think it begs the question.

Ms. Siddiqui: Sure. If you look at the question to which this
was answered, it was whom do we consult to gain an accurate
understanding of our faith? These were questions raised by
200 community members in a town hall meeting. The panel was
answering them. This idea to put them all in a handbook was
because when I talked to my colleagues across the country, they
said these are questions that the youth are raising. They’re asking
for references on where we can go, to suggest some names.

All these people that are mentioned here, I know them
personally. I can tell you that I don’t know what research you
are indicating, but if you are going to chop up and take out of
context something that somebody said, we can prove anything if
you apply a cut-and-paste approach.

domaine. Je suis prête à faire don de tout mon temps, des érudits
islamiques sont prêts à faire du bénévolat, mais pour ce qui est de
la façon dont nous pourrons rejoindre non seulement nos jeunes
mais aussi rejeter et contrebalancer ce qui est diffusé...

Le sénateur Day : C’est essentiel.

Mme Siddiqui : Effectivement. Nous n’avons pas les ressources
nécessaires; nous n’avons que notre engagement personnel et
notre passion.

Le président : J’aimerais poser une question au sujet du
document intitulé United Against Terrorism : A Collaborative
Effort towards a Secure, Inclusive and Just Canada, auquel vous
avez grandement contribué. Une question devrait être soulevée, et
je crois que ça devrait relever du domaine public. Il en a été
question plus tôt aujourd’hui, ainsi qu’à d’autres reprises
auparavant devant ce comité. Il s’agit des personnes qui ont été
désignées porte-parole. C’est indiqué à la page 13; il s’agit d’un
groupe d’érudits proposés qui maîtrisent bien l’environnement
géopolitique actuel.

Des recherches ont démontré que bon nombre d’entre eux ont
été directement ou indirectement impliqués avec des associations
internationales ou nationales dont la nature des activités et des
membres, en toute honnêteté, soulève des questions. Certains ont
également fait des déclarations plutôt extrêmes. On peut tous faire
des erreurs, j’en conviens, mais il s’agit là de déclarations vraiment
extrêmes.

De votre point de vue, avec un document aussi important que
celui-ci, pourquoi indiquer les noms d’individus qui soulèvent de
telles questions? Des témoins sont venus ici à plusieurs reprises
pour dire que des personnes se présentent comme des porte-parole
de la communauté musulmane tout en ayant des opinions plutôt
extrêmes. On pourrait presque parler de double langage dans
certains cas. Vous pourriez peut-être nous donner des explications
en ce qui concerne ce document, car je crois que c’est
problématique.

Mme Siddiqui : Certainement. Si vous regardez la question à
laquelle on a donné réponse, vous constaterez qu’il s’agit des
personnes à consulter pour obtenir une compréhension exacte de
notre foi. Ces questions ont été soulevées par 200 membres de la
communauté à l’occasion d’une réunion publique. Le panel
répondait aux questions. Cette idée de toutes les mettre dans un
guide vient de mes discussions avec mes collègues de partout au
pays. Ils me disaient qu’il s’agissait de questions posées par les
jeunes, qui cherchent vers qui se tourner, et de proposer des noms.

Je connais personnellement toutes les personnes dont le nom
figure dans le guide. Je ne sais pas de quelle recherche vous parlez,
mais quand on sort les propos de quelqu’un de son contexte, il est
possible de lui faire dire n’importe quoi.
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The other thing is that I may not agree with all their views, and
you may not agree with all my views, but in Canada we have the
freedom of expression where we can express and counter those
views. I would really like to see the research where those
connections were made.

When you’re talking about the geopolitical situation, you want
to talk to people who do have a geopolitical view, who do have
some connections. A lot was said about MAC, the Muslim
Association of Canada. A lot was said about other mainstream
organizations, and this is was extremely problematic because
these are people who are respected, knowledgeable. I have heard
them speak, read their work. Some of them are professors in
Canadian universities. These are people who are invited all over
North America and Europe to speak, to consult with.

The problem is when people have very little knowledge of what
Islam is and what Islamic terminology means, and they juxtapose
that ignorance on the faith itself and the situation we are in. We
will have claims made that you and I, as critical minds, need to
look into and get more information. If you can prove to me —
and by ‘‘you’’ I mean the general sense — that any one of them
has promoted violence or an ideology that comes close to hate,
I’m the first one that would remove their names from this
handbook. I would put a disclaimer on it. But I can only go on
evidence. I cannot go on hearsay. I would say it is strategic
because if you can go after the respected legitimate leadership of a
community, you break that community. You make it weak.

I know that there are people who are extremists and who have
extremist views that I do not agree with. They have been called
out on it. We have refused to bring in speakers where we
fundamentally disagree with their views. Anything that harms
Canada or is in any way a threat to Canada is a threat to me. I
would respectfully submit to you, please look into this if it is a
concern and bring it to my attention as well. We have done due
diligence in putting these names out.

There are people on the Internet, there is entire hate mail that
comes to me every day in my office. I get threats all the time.
Why? Because I dare to speak up for Islam and Muslims, or I dare
to speak up for Canada on both ends of the spectrum. But I don’t
let that cloud my critical judgment because it is essential, as I said,
that we continue to stand up for our seven freedoms.

The Chair: I appreciate what you’ve just said here, and let me
just conclude this. We will correspond with you in respect to this,
but when you see statements that indicate that, for example, being
part of an organization that talks about authorizing the killing of
American troops in Iraq, things of this nature are really
concerning to everybody on the committee, if that was the case.
Those are just one or two examples.

Senator White: When this handbook was first coming out, I
was under the understanding that the RCMP had withdrawn
from the handbook. Is that correct?

D’autre part, je ne suis peut-être pas d’accord avec toutes leurs
opinions, et vous n’êtes peut-être pas d’accord avec toutes les
miennes, mais il existe au Canada ce qu’on appelle la liberté
d’expression, et on peut contredire ces opinions. J’aimerais
vraiment voir la recherche qui a établi ces liens.

Pour ce qui est de la situation géopolitique, il est bon de parler
à des gens qui ont une vue géopolitique, qui ont des contacts. On
a dit bien des choses au sujet de l’Association musulmane du
Canada. On a dit bien des choses au sujet d’autres grands
organismes et c’est très problématique, car il s’agit de personnes
respectées et érudites. Je les ai entendues parler, j’ai lu leurs
travaux. Certaines sont professeurs dans des universités
canadiennes. Ce sont des gens qui sont invités à des conférences
et qu’on consulte partout en Amérique du Nord et en Europe.

Le problème, c’est que les gens savent très peu ce qu’est l’islam
et ce que signifie le mot islamique, et ils juxtaposent cette
ignorance à la foi elle-même et à la situation dans laquelle nous
nous trouvons. Certains diront que vous et moi, en tant qu’esprits
critiques, devrions chercher à obtenir plus d’information. Si vous
pouvez me prouver — et je dis « vous » au sens large — que
n’importe lequel d’entre eux a encouragé la violence ou une
idéologie qui se rapproche de la haine, je serai la première à retirer
leur nom de ce guide. Je ferai paraître un avertissement. Mais je
ne peux me fier qu’aux faits, et non aux rumeurs. Je dirais que
c’est une attitude stratégique, car si on peut s’attaquer aux
dirigeants légitimes d’une communauté, on brise cette
communauté. On l’affaiblit.

Je sais qu’il existe des extrémistes qui ont des opinions
extrémistes que je ne partage pas. Ils ont d’ailleurs été critiqués
à ce sujet. Nous avons refusé d’inviter des conférenciers dont les
opinions sont totalement opposées aux nôtres. Tout ce qui nuit au
Canada ou constitue d’une façon ou d’une autre une menace pour
ce pays est aussi une menace pour moi. Avec tout le respect que je
vous dois, veuillez examiner cette question et, si elle vous pose
problème, faites-m’en part. Nous avons fait preuve de diligence en
inscrivant ces noms.

Je reçois des messages de haine tous les jours sur Internet à
mon bureau. Je reçois constamment des menaces. Pourquoi?
Parce que j’ose parler au nom de l’islam et des musulmans, ou que
j’ose parler au nom du Canada à tous les niveaux. Mais je ne laisse
pas cela obscurcir mon jugement car il est essentiel, comme je l’ai
dit, de continuer de défendre nos sept libertés.

Le président : Merci de ces commentaires. Permettez-moi de
conclure ainsi : nous allons correspondre avec vous à ce sujet,
mais lorsque vous voyez des déclarations indiquant par exemple
qu’une organisation autorise l’assassinat de soldats américains en
Irak ou quelque chose du genre, c’est très préoccupant pour tous
les membres du comité. Ce n’est qu’un exemple.

Le sénateur White : Lorsque ce guide a été publié, j’ai cru
comprendre que la GRC avait retiré sa participation. Est-ce
exact?
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Ms. Siddiqui: No, they have not withdrawn from the
handbook. I’ll just tell you what my communication was with
them. The night before I got an email from our CO saying,
‘‘Shahina, there is an issue.’’ I said, ‘‘Okay, I will talk to you in the
morning.’’ He called me later that morning when we were going to
have the press conference, and I want to quote him correctly:
‘‘Headquarters has a concern,’’ and I said that’s — so we cannot
come to the press conference. They were actually printing the
handbooks to bring because we didn’t have the money to print the
handbooks. I said, ‘‘What about the handbooks?’’ He said,
‘‘Sorry, we can’t send them either.’’ That’s all that we know
about it.

Then later on, the next day, I get a call from the media that
says the RCMP has put out a statement saying that they have
concerns with the tone of certain parts of the handbook, which
was also not very clear as to what that reason was. RD division at
that time did not know anything about that statement. Of course,
the media started calling from all over.

To this day, it has not been communicated to me because my
response, and our statement is on the record, the response was
that it is a free country; people are entitled to their opinion. The
disclaimer is already on the handbook on the back of the first
page saying that the three organizations that have collaborated on
this are only responsible for their section; right? So it was obvious
that the RCMP was not responsible, and I was not responsible for
the RCMP section either.

I can tell you that for 14 months this handbook and the drafts
were going to and fro. Until midnight of the printing, there was
one objection to a quote from Pierre Trudeau in the handbook
from the communications department at HQ. We removed that
and put ‘‘Vision’’ of RCMP on it.

I am clueless as to why this was done. The RCMP knows we
are distributing. This handbook has gone into second printing
because it gives parents red flags to look for and so forth. Europe
has asked for it. I am going to Vienna and Pristina on the
invitation of the embassy to present on de-radicalization and
radicalization and this handbook. It has gone as far as Russia and
Nigeria. I don’t know why and what the issue is.

Senator White: They haven’t asked to be removed from the
book?

Ms. Siddiqui: No.

Senator Beyak: I just want to say that the comments I get from
constituents all the time are that we all have to stop being
offended, stop being thin-skinned and work together. They are
tired of hearing excuses. If 21 Christians were beheaded by Jews,
they would be called ‘‘radical extremist Jews.’’ And if pilots were
burned in cages by a Christian, they would be called ‘‘radical
violent Christians.’’

Mme Siddiqui : Non. Voici ce qui s’est passé. La veille de la
publication, j’ai reçu un courriel de notre agent de liaison disant
qu’il y avait un problème. J’ai répondu que je lui parlerais le
lendemain matin. Il m’a téléphoné le lendemain matin, avant la
conférence de presse, en disant que le quartier général avait des
réserves, et que la GRC ne serait pas à la conférence de presse. Ils
devaient imprimer les guides que nous devions présenter, car
n’avions pas d’argent pour le faire. Je lui ai donc demandé ce qu’il
advenait de l’impression des guides. Il m’a répondu qu’il était
désolé, mais que la GRC ne les expédierait pas non plus. C’est
tout ce qu’on sait à ce sujet.

Plus tard, le même jour, j’ai reçu un coup de fil des médias me
disant que la GRC avait émis un communiqué indiquant qu’elle
avait des réserves au sujet du ton de certaines parties du guide,
sans toutefois préciser les raisons. À ce moment, la division RD
n’était absolument pas au courant de cette déclaration. Bien
entendu, les médias ont commencé à nous assaillir.

À ce jour, on ne m’a encore rien dit car ma réponse, et notre
déclaration est du domaine public, a été que le Canada est un pays
libre et que les gens ont droit à leur opinion. Il y a déjà un
avertissement dans le guide, au dos de la première page, indiquant
que les trois organismes qui ont collaboré à cet ouvrage ne sont
responsables que de leur propre section, non? Il était donc évident
que la GRC n’était pas responsable, et que je n’étais pas non plus
responsable de la section de la GRC.

Je peux vous dire que, pendant 14 mois, les ébauches de ce
guide ont circulé de part et d’autre. Jusqu’à minuit la veille de
l’impression, la seule objection de la part du service des
communications de la GRC concernait une citation de Pierre
Trudeau. Nous l’avons enlevé et inscrit « Vision » de la GRC.

Je n’ai aucune idée des raisons de ce revirement. La GRC sait
que nous assurons la distribution. Ce guide en est à sa deuxième
impression, car il indique notamment aux parents quels signaux
d’alarme surveiller. L’Europe a fait la demande de ce guide. Je me
rends bientôt à Vienne et à Pristina à l’invitation de l’ambassade
pour parler de la radicalisation, de la déradicalisation et de ce
guide. On en parle même en Russie et au Nigeria. Je ne comprends
vraiment pas d’où vient le problème.

Le sénateur White : La GRC n’a pas demandé d’être retirée du
guide?

Mme Siddiqui : Non.

La sénatrice Beyak : Je tiens simplement à dire que les gens que
je représente ne cessent de me dire qu’il faut cesser d’être
offusqués ou susceptibles, et qu’il faut travailler ensemble. Ils sont
fatigués d’entendre des excuses. Si 21 chrétiens étaient décapités
par des juifs, on traiterait ces derniers de « juifs radicaux
extrémistes », et si des pilotes étaient brûlés dans des cages par
un chrétien, on traiterait celui-ci de « chrétien radical violent ».
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We have to work together, stop being so thin-skinned and find
a solution to a worldwide problem. They declare themselves the
Islamic State of Iraq and Syria and the Muslim Brotherhood, and
as Senator Lang pointed out, their plans are very clear.

What would you answer to people who are legitimately
concerned, not about you or me or Jews or Christians, but
about Canadians in general who are sick of the fighting and want
some action?

Ms. Siddiqui: Which fighting? ISIS and Iraq?

Senator Beyak: Between ourselves and between everybody
being offended because somebody said something they perceive as
nasty or untrue, even though it’s documented and clear for people
to read. Canadians don’t want to hear all that. They’re tired of us
being offended and thin-skinned, and they want us to do
something about it. People who are threatening to blow up
malls and who are burning pilots in cages and beheading
Christians.

Ms. Siddiqui: On average in a week I speak to three groups of
Canadians, and I speak all across Canada and North America,
and I get emails from everywhere.

Canadians are as concerned about the loss of innocent life,
whether it is done by ISIL, al Qaeda or by all other terrorist
groups.

The number one targets of these groups are Muslims. Seventy
thousand Pakistanis have been killed by terrorist attacks. The
same numbers go across the board. It’s not about Muslim versus
Canadians or Canadians versus Muslims; it is humanity versus
terrorism.

When you talk about ‘‘offence,’’ offence is a very mild word to
use. What we are dealing with is slander. We are dealing with
defamation. A person’s reputation is all one has. When I am
called a terrorist supporter or somebody who caters to that, you
are attacking me at a very fundamental level—my employment. I
have two Canadian grandkids. How do I tell them that your own
country, your own people are turning on you? I don’t have the
heart to tell them that the Canada I chose to be my home and I
will defend to my last breath is attacking my community in
general. We don’t do that to any other community.

Three Muslim youths were killed by a self-proclaimed atheist,
and if you go on his Facebook you will see his antireligious rant.
Nobody called it terrorism. An individual belonging to a
fundamental Christian group, who killed four of our Mounties,
nobody called it a Christian terrorist.

This is what we are facing. We are not saying don’t call an ace
an ace, but what we are saying is at least before you say that, get
your facts straight; right? Get the information. Because otherwise

Nous devons travailler ensemble, cesser d’être aussi
susceptibles et trouver une solution à un problème mondial. Ils
disent être l’État islamique en Irak et en Syrie ou les Frères
musulmans, et comme le sénateur Lang l’a indiqué, leurs plans
sont très clairs.

Que répondriez-vous à ceux qui sont légitimement préoccupés,
pas à votre sujet, à mon sujet, au sujet des juifs ou des chrétiens,
mais au sujet des Canadiens en général qui en ont assez des
conflits et qui souhaitent des gestes concrets?

Mme Siddiqui : Quels conflits? L’EIIS et l’Irak?

La sénatrice Beyak : Entre nous et entre tous ceux qui sont
offusqués parce que quelqu’un a dit quelque chose qu’il perçoit
comme mesquin ou faux, même si c’est documenté et accessible.
Les Canadiens ne veulent pas entendre tout cela. Ils en ont assez
de toutes nos susceptibilités et ils veulent de l’action. Des gens
menacent de faire sauter des centres commerciaux, brûlent des
pilotes dans des cages et décapitent des chrétiens.

Mme Siddiqui : Je parle en moyenne à trois groupes de
Canadiens par semaine, je participe à des conférences partout
au Canada et en Amérique du Nord, et je reçois des courriels de
partout dans le monde.

Les Canadiens sont inquiets des pertes de vies innocentes, que
ce soit aux mains de l’EIIS, d’Al-Qaïda ou de tout autre groupe
terroriste.

Les principales cibles de ces terroristes sont des musulmans.
Les attaques terroristes ont décimé 70 000 Pakistanais, et autant
de musulmans ailleurs dans le monde. Il ne s’agit pas des
musulmans contre les Canadiens ou des Canadiens contre les
musulmans, mais plutôt de l’humanité contre le terrorisme.

Vous parlez d’être offusqués. C’est un mot très faible. Il est
question ici de calomnie, de diffamation. Une personne n’a que sa
réputation. Lorsqu’on me traite de partisane des terroristes ou
qu’on dit que je les appuie, on m’attaque à un niveau très
fondamental, dans mon emploi. J’ai deux petits-enfants
canadiens. Comment leur dire que dans votre propre pays, vos
propres concitoyens se tournent contre vous? Je n’ai pas le cœur
de leur dire que le Canada que j’ai choisi pour être mon chez-moi
et que je défendrai jusqu’à mon dernier souffle s’attaque à ma
communauté en général. Nous n’agissons pas ainsi à l’endroit de
toute autre communauté.

Trois jeunes musulmans ont été tués par quelqu’un qui se dit
athée, et si vous consultez sa page Facebook, vous pourrez y voir
ses élucubrations antireligieuses. Personne n’a qualifié cela de
terrorisme. Une personne appartenant à un groupe chrétien
fondamentaliste a tué quatre agents de la GRC, et personne ne l’a
qualifié de terroriste chrétien.

Voilà à quoi nous faisons face. Nous ne disons pas de ne pas
appeler un chat un chat, mais plutôt de vérifier les faits au
préalable. Il faut disposer de l’information, sinon nous allons
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we will tear each other apart, as you were saying. We have to have
the trust in our democratic values that we can overcome this evil
with those values, not by ignoring those values.

That’s my submission to all of you: Don’t give into the fear and
the propaganda. Just as I tell my youth, don’t give into the fear
and propaganda of these groups. They are someone who hates
humanity, and all of us are human beings.

But if I am made to feel, as a Canadian Muslim, a second-class
citizen, I will speak up. If I don’t, I would be doing a disservice to
the democratic values of the country that I chose to be my home.

Senator Beyak: Christians and Jews have been offended and
slandered for millennia. It has nothing to do with that. As our
witness told us last week, being offended is no excuse to kill —
pure and simple.

Ms. Siddiqui: Do you think they are killing because they are
offended? No. They are killing because they want the land. They
want the money. They want to control and to go on. They want to
implement their hate ideology. They’re not doing it because they
were offended.

Senator Beyak: Journalists were killed in France because they
were offended.

Ms. Siddiqui: Who said that?

The Chair: Senator.

Senator Dagenais: The committee has heard the concerns from
Muslim Canadians about the Saudi Arabia, Qatar, and other
influences in the Gulf, funding radical Islamic preachers and also
providing funding to Canadian organizations.

Do you think it is appropriate for Canadian mosques in B.C.
or Ottawa or university organizations to be receiving foreign
funding with strings attached, or could this be contributing to
radicalism?

Ms. Siddiqui: It is absolutely a good question. We have been
struggling with this since the 1980s. I can tell you that my own
organization was offered $3 million. We refused, even though I
had not a penny in my account at that time, when I started the
organization, because this is a Canadian organization, and we
don’t need funding from anywhere else.

The same thing with our mosques in Manitoba. We were
offered money from Libya when we made our first mosque. We
refused it.

Are there some mosques that have accepted money from
overseas because it was legal to do so? If we want to curtail them,
we have to make it illegal, not just for Muslims but also for all
groups, for you to raise funds from abroad. That would be my
response.

But this is the message that has been going out to all
communities when we do our round tables, when we have our
conferences. We are telling organizations, ‘‘Do not accept funding

nous entredéchirer, comme vous le disiez. Nous devons avoir
confiance en nos valeurs démocratiques afin de vaincre ce mal
grâce à ces valeurs, et non en les ignorant.

Voilà ce que j’ai à vous dire : ne succombez pas à la peur et à la
propagande. Tout comme je le dis à mes jeunes, ne succombez pas
à la peur et à la propagande de ces groupes. Ce sont des gens qui
haïssent l’humanité, et nous sommes tous des êtres humains.

Mais si, en tant que musulmane canadienne, on me donne
l’impression d’être une citoyenne de seconde classe, je ne me
laisserai pas faire. Autrement, je ne rendrais pas service aux
valeurs démocratiques du pays que j’ai choisi pour mon chez-moi.

La sénatrice Beyak : Les chrétiens et les juifs sont offensés et
calomniés depuis des millénaires. Cela n’a rien à voir. Comme des
témoins nous l’ont dit la semaine dernière, être offensé n’est pas
une raison pour tuer. C’est aussi simple que cela.

Mme Siddiqui : Pensez-vous qu’ils tuent parce qu’ils sont
offensés? Non. Ils tuent parce qu’ils veulent les terres. Ils
veulent l’argent. Ils veulent le contrôle. Ils veulent instaurer leur
idéologie de la haine. Ils ne font pas tout cela parce qu’ils sont
offensés.

La sénatrice Beyak : Des journalistes ont été tués en France
parce qu’ils ont été offensés.

Mme Siddiqui : Qui a dit cela?

Le président : Sénateur.

Le sénateur Dagenais : Le comité a entendu les préoccupations
de musulmans canadiens au sujet de l’Arabie saoudite, du Qatar
et d’autres influences dans le golfe qui financent des prêcheurs
islamistes radicaux ainsi que des organisations au Canada.

Pensez-vous qu’il est approprié pour des mosquées de
Colombie-Britannique ou d’Ottawa, ou encore des organisations
universitaires d’accepter du financement de l’étranger de cette
nature? Est-ce que cela pourrait contribuer à la radicalisation?

Mme Siddiqui : C’est une excellente question. Nous sommes
aux prises avec ce problème depuis les années 1980. Je peux vous
dire qu’on a offert 3 millions de dollars à mon propre organisme.
Nous avons refusé, même si je n’avais pas un sou lorsque je l’ai
fondé. C’est un organisme canadien, et nous n’avons pas besoin
de financement de l’étranger.

Il en va de même pour nos mosquées au Manitoba. On nous a
offert de l’argent provenant de la Lybie lorsque nous avons
construit notre première mosquée. Nous l’avons refusé.

Est-ce que des mosquées ont accepté de l’argent de l’étranger
parce que c’était légal de le faire? Si nous voulons restreindre cette
pratique, il faut la rendre illégale, pas seulement pour les
musulmans, mais pour tous les groupes. Voilà quelle serait ma
réponse.

Mais voici le message qui est transmis à toutes les
communautés lors des tables rondes et des conférences. Voici ce
que nous disons aux organisations : « N’acceptez pas de fonds en
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from overseas, even if it sounds kosher, because there are strings
attached to it, and we want to be a Canadian Muslim
organization.’’

I do share your concerns, and, to give you an example, I was
perhaps the first one in Canada to stand up to the translations of
the Quran that were coming from Saudi Arabia. I told all of the
mosques in Winnipeg to remove those Qurans from our shelves.
We will not accept them. When I was at conferences in other
communities, I said the same thing, because, for me, even the
translation that was in English was problematic. Thank God we
have the Arabic text that it could be compared with.

The way the women were being treated in the mosque was not
a Canadian phenomenon; it was a Saudi phenomenon of
excluding women. I’m the first person who spoke up against it
in a handbook for all Muslim organizations, saying how to make
mosques more women-friendly and to reclaim our heritage.

Just to show you that I am not the only one, there are many
others within the communities, but we are not outside the
community. Some people that you hear from are sitting on the
sidelines and are armchair intellectuals, I would say. We are those
people who are in the trenches. We are trying to make the
difference from within. You know that change is only good when
it comes from within, when people understand why they need to
change, why they need to ignore certain things and influences.

This is what we are doing, and we need help, of course, in
doing that. But we will continue to do that. Even the strategic
plan, which requires a lot of investment, I’m not going to put on
the sideline because the federal government didn’t come through
for us with the funding. We will do it — God will provide —
because this is just too serious to ignore. I cannot have another
young Canadian being led down this route of violent extremism. I
cannot see the tears of these mothers any more. I just cannot. This
has to stop, and this has to go beyond name calling. We need
concrete steps. We need concrete cooperation. We need a concrete
plan to do this as a team. Just please do not treat Muslim
Canadians as if they are the enemy, because we are not.

The Chair: Colleagues, I just have one question, if I could,
following up on Senator Dagenais.

You talked about the financial assistance coming in from Saudi
Arabia, Qatar, other interests. It’s not just one particular country.
I understand that there are a number of countries involved.
You’re a member of the National Council of Canadian Muslims.
Do you know how many mosques in the country have received
money from these interests?

Ms. Siddiqui: I don’t have the figures.

provenance de l’étranger, car cette offre, même si elle paraît
acceptable, sera assortie de conditions, et nous souhaitons être
une organisation musulmane canadienne. »

Je partage vos inquiétudes. Par exemple, j’ai peut-être été la
première personne au Canada à dénoncer les traductions du
Coran faites en Arabie saoudite. J’ai dit à toutes les mosquées de
Winnipeg d’enlever ces versions du Coran de leurs présentoirs.
Nous ne les acceptons pas. Lors de conférences tenues dans
d’autres communautés, j’ai dit la même chose, parce que, selon
moi, même la traduction en anglais posait problème. Dieu merci,
nous pouvions comparer la traduction avec le texte en arabe.

Le traitement réservé aux femmes dans les mosquées n’était pas
un phénomène canadien; l’exclusion des femmes est plutôt une
pratique originaire de l’Arabie saoudite. J’ai été la première
personne à dénoncer cette situation dans un manuel destiné à
toutes les organisations musulmanes. J’ai expliqué comment il
fallait rendre les mosquées plus accueillantes envers les femmes et
revendiquer notre héritage.

Je ne suis pas la seule à agir ainsi; en effet, de nombreuses
autres personnes réclament la même chose au sein des
communautés. Toutefois, nous ne sommes pas à l’extérieur des
communautés. Certaines des personnes qui s’expriment à ce sujet
restent en retrait. Je dirais que ce sont des intellectuels en
dilettante. Nous sommes sur le terrain. Nous tentons d’améliorer
les choses de l’intérieur. Vous savez que le changement ne peut se
produire que s’il vient de l’intérieur, lorsque les gens comprennent
pourquoi ils doivent changer et faire fi de certaines choses et
influences.

Voilà ce que nous faisons et, évidemment, nous avons besoin
d’aide. Toutefois, nous allons poursuivre nos efforts. Je ne vais
pas abandonner le plan stratégique parce que le gouvernement
fédéral ne nous a pas versé de fonds — et il en faut beaucoup —
pour le mettre en œuvre. Si Dieu le veut, nous allons réaliser ce
plan, parce que, compte tenu de sa gravité, il faut lutter contre le
problème. Je ne veux plus voir de jeunes Canadiens emprunter la
voie de l’extrémisme violent. Je ne veux plus voir de mères fondre
en larmes. Je ne veux plus jamais voir cela. Tout cela doit cesser,
et il faut aller au-delà des insultes. Nous devons adopter des
mesures concrètes. Nous devons faire preuve concrètement d’un
esprit de collaboration. Nous avons besoin d’un plan concret
pour réaliser cet objectif en tant qu’équipe. Je vous implore de ne
pas traiter les musulmans canadiens comme s’ils étaient vos
ennemis, car ce n’est pas le cas.

Le président : Chers collègues, si vous le permettez, j’aimerais
poser une question pour faire suite à ce que vient de dire le
sénateur Dagenais.

Vous avez parlé de l’aide financière fournie par l’Arabie
saoudite, le Qatar et d’autres pays. Il ne s’agit pas seulement d’un
pays; en effet, je crois comprendre qu’un certain nombre de pays
sont en cause. Vous êtes membre du Conseil national des
musulmans canadiens. Savez-vous combien de mosquées au
Canada ont reçu de l’argent de ces pays?

Mme Siddiqui : Non, je ne connais pas les chiffres.
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The Chair: Can we get them?

Ms. Siddiqui: I think so. I think all you have to do is to go to
the tax department. They file their taxes. You would know.

The Chair: Okay. Colleagues, our other panelists are here. I
would like to thank our witness for appearing. We appreciate the
time and effort that you put into it. I know that at times this is a
difficult conversation. But it’s a conversation obviously long
overdue, and we appreciate your appearing before us. I want to
thank you very much.

Joining us, as we continue our look at threats to Canada, is
Mr. Mahdi Qasqas, a doctoral candidate in the University of
Calgary faculty of social work. Mr. Qasqas is a provisional
psychologist and a registered counsellor. He is also the founder
and president of 3OWN, a counselling service for Muslim
families in Calgary. For the past year Mr. Qasqas has provided
counselling to Muslim inmates at the Bowden and Drumheller
institutions, as well as cultural and sensitivity training to staff and
post-release support for inmates.

Mr. Qasqas, welcome to the committee. I understand you have
an opening statement.

Mahdi Qasqas, Registered Provisional Psychologist, Muslim
Youth and Family Services, as an individual: I do, and thank you
for having me.

Every parent, I suppose, wants to provide for their children all
the opportunities to live in a safe world with the right to grow,
prosper, be healthy and happy. Certainly it’s what the thousands
of families that I’ve worked with over the many years want for
their children and their youth even if sometimes youth don’t seem
to get it.

Many immigrants have left comfortable lives for the future of
their children. That extends also to anyone with a child; they want
a better future for their child, but for many they feel that
something goes wrong.

As a father, a Canadian, a mental health professional, I believe
part of my purpose on this earth is to empower youth, their
families and the organizations that serve them. As such, I am
extremely grateful for this opportunity to dialogue with you all
today to figure out how we can forge a better future for our
children in Canada.

Le président : Pouvons-nous les obtenir?

Mme Siddiqui : Je pense que oui. Je crois qu’il suffit de
consulter les autorités fiscales. Ces organisations produisent des
déclarations de revenus. C’est ainsi que vous pourriez en savoir
plus là-dessus.

Le président : D’accord. Chers collègues, les autres témoins
sont ici. Je remercie Mme Siddiqui de sa présence ici aujourd’hui.
Nous vous sommes reconnaissants du temps et des efforts que
vous consacrez à cette question. Je sais que la conversation est
parfois difficile. Toutefois, il s’agit évidemment d’une
conversation qui est attendue depuis longtemps, et nous vous
remercions vivement d’avoir témoigné devant le comité
aujourd’hui.

Toujours dans le cadre de notre étude sur les menaces à la
sécurité du Canada, nous accueillons maintenant M. Mahdi
Qasqas, qui est candidat au doctorat à la Faculté de travail
social de l’Université de Calgary. M. Qasqas est psychologue à
titre provisoire et conseiller autorisé. Il est aussi le fondateur et
président de 3OWN, un cabinet qui fournit des services de
counseling à des familles musulmanes de Calgary. Depuis un an,
M. Qasqas offre des services de counseling à des détenus
musulmans incarcérés aux établissements de Bowden et de
Drumheller, ainsi que des séances de sensibilisation aux cultures
à l’intention du personnel et du soutien aux détenus après leur
remise en liberté.

Monsieur Qasqas, nous vous souhaitons la bienvenue au
comité. Je pense que vous souhaitez faire une déclaration
préliminaire.

Mahdi Qasqas, psychologue provisoire autorisé, Services auprès
de la jeunesse et des familles musulmanes, à titre individuel : En
effet. Je vous remercie de m’avoir invité.

Je pense que tous les parents souhaitent offrir à leurs enfants
toutes les possibilités de vivre dans un monde sûr, où ils peuvent
s’épanouir, prospérer et être heureux et en santé. C’est
certainement ce que souhaitent pour leurs enfants et adolescents
les milliers de familles auprès desquelles j’ai travaillé au fil des
années. Cependant, il semble que, parfois, certains jeunes ne
bénéficient pas de ces possibilités.

De nombreux immigrants ont abandonné des conditions de vie
confortables pour assurer l’avenir de leurs enfants. En fait, tous
les parents souhaitent que leurs enfants aient un avenir meilleur.
Toutefois, un grand nombre d’entre eux ont l’impression qu’il y a
quelque chose qui cloche.

En tant que père, Canadien et professionnel de la santé
mentale, je pense que l’un de mes objectifs dans la vie, c’est de
donner à des jeunes, à leurs familles et aux organisations qui les
servent les moyens de connaître du succès. Je suis donc
extrêmement reconnaissant d’avoir la possibilité de discuter avec
vous aujourd’hui afin que nous puissions déterminer la façon
d’offrir un avenir meilleur à nos enfants au Canada.
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I can only imagine how stressed you and the thousands of well-
intentioned people are to have the burden of protecting
Canadians from a serious problem. I have to ask: How do you
do it? What keeps you going despite the uncertainty, the stress,
and at times these feelings of insecurity?

I believe that how we all deal with this ongoing trauma will be
the key to the future of this nation. I really hope what motivated
you all to be here today and what motivates all the unsung heroes
in this nation will lead to the goal of good policy and a better
future for us all.

However, I am here today as a service leader, not as a policy
leader. I can only pray to God that what little I have to offer to
you today will contribute to the health, safety, security and
prosperity for all Canadians for years to come.

As a service leader, I have over 10,000 hours of volunteer
service. I’m honoured to give back to the community constantly,
with youth and families and the organizations that serve them,
and I continue to learn. I don’t want to sound pretentious today
and pretend I have all the answers, despite so many in my
community, including my wife and family, depending on me to
give a really good response here today. But my roots in the
community have made it paramount that all Canadians know
that Islam is not the problem, multiculturalism is not the problem
and immigration is not the problem.

Simply put, the problem is the problem. And the problem I and
thousands of others, including you, are working on is preventing
marginalization and promoting ‘‘integralization.’’ It goes beyond
just integration and beyond just being together. I believe it goes to
having our younger generation being integral to the prosperity of
this nation.

It is this vision that led to the OWN IT conference, where I
coined the term ‘‘criminal radicalization.’’ I believe it is perhaps a
more useful construct to begin the process of preventing violent
attacks. Out of this clear definition of this problem we are able to
collect better data, which leads to better assessments, which leads
to better interventions and, God willing, to greater impact. This is
precisely what I’m working on with many researchers, trainers,
politicians, service providers, families and, most of all, with youth
themselves directly.

I believe you’ve heard in previous testimony from Lorne
Dawson about his research. I’d also like to mention an individual
by the name of Kevin Cameron of the Canadian Centre for

Je ne peux qu’imaginer tout le stress que vous et des milliers
d’autres personnes bien intentionnées pouvez éprouver parce qu’il
vous incombe de protéger les Canadiens contre un problème
grave. Permettez-moi de vous poser la question suivante :
comment y arrivez-vous? Qu’est-ce qui vous incite à poursuivre
vos efforts malgré l’incertitude, le stress et, parfois, les sentiments
d’insécurité qui vous habitent?

Je crois que l’avenir du pays repose en grande partie sur notre
façon de répondre efficacement à ce traumatisme permanent.
J’espère sincèrement que les choses qui vous motivent à être ici
aujourd’hui et qui poussent les héros méconnus de notre pays à
agir nous aideront à concevoir de bonnes politiques et à créer un
avenir meilleur pour nous tous.

Cependant, je suis ici aujourd’hui en tant que spécialiste du
milieu des services, et non des politiques. Par la grâce de Dieu,
j’espère sincèrement que mon humble témoignage devant votre
comité pourra contribuer à la santé, à la sécurité et à la prospérité
de l’ensemble de la population canadienne au cours des
prochaines années.

Je compte à mon actif plus de 10 000 heures de services en tant
que bénévole. C’est un honneur pour moi de redonner
constamment à la collectivité, dont les jeunes et les familles,
ainsi que les organisations qui leur offrent des services. Je
continue d’apprendre tous les jours. Je suis loin d’avoir la
prétention de connaître toutes les réponses, mais bon nombre de
mes concitoyens, y compris ma femme et les membres de ma
famille, souhaitent vivement que je livre un bon témoignage
devant votre comité aujourd’hui. Comme je suis profondément
enraciné dans mon milieu, je crois qu’il est essentiel de dire aux
Canadiens que le problème n’est pas attribuable à l’islam, au
multiculturalisme ou à l’immigration.

En deux mots, on peut dire que le problème, c’est le problème.
Et pour lutter contre ce problème, des milliers de personnes, dont
vous et moi, travaillent sur la prévention de la marginalisation et
la promotion de l’« intégralisation », laquelle va au-delà de la
simple intégration et du vivre-ensemble. Selon moi, ce concept
touche au fait que la jeune génération doit faire partie intégrante
de la prospérité du pays.

C’est cette vision qui a conduit à la conférence OWN IT, où j’ai
inventé l’expression « radicalisation criminelle ». Je pense qu’il
s’agit peut-être d’un concept plus utile pour amorcer le processus
de prévention des attaques violentes. En définissant clairement ce
problème, nous pouvons recueillir de meilleures données, ce qui
mène à de meilleures évaluations, puis à de meilleures
interventions et, enfin, si Dieu le veut, à de meilleures
répercussions. C’est précisément là-dessus que je travaille, en
collaboration avec un grand nombre de chercheurs, de
formateurs, de politiciens, de fournisseurs de services, de
familles et, chose plus importante encore, directement avec les
jeunes eux-mêmes.

Je crois que Lorne Dawson a déjà témoigné devant votre
comité pour parler de ses travaux de recherche. J’aimerais aussi
vous mentionner un certain Kevin Cameron, du Canadian Centre
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Threat Assessments and Trauma Response. With him we are
developing a module to add to the multi-agency violence threat
risk assessment model. This model looks at the work he did with
the RCMP behavioural sciences branch on school shootings, with
over 100 high-profile cases since Columbine. It also provides a
typology of different types of perpetrators. So if we’re going to
clearly identify what interventions we need and with whom and
how we go about it, I believe it’s important to conduct that better
data and have better constructs that we use.

I would be happy to share more details about this and other
programs, including the STOP program, which is a prevention
program, the Smooth Transitions Outreach Program, which helps
youth in vulnerable transitions. Soon we will be applying it to
criminal radicalization.

Another primary prevention program that I would be happy to
discuss today or at a later day is the Rage is Not Enough
program. This is an opportunity to address wide audiences,
because sometimes we just don’t know who is listening in the
audience. When it comes to youth and their feelings of injustice
that start to build up, that’s what we need to seriously intervene
on. The fundamental principle behind the Rage is Not Enough
program is that after you emotionally explode, then what? It’s not
enough to just be angry all the time. You’ve got to do something
about it.

So far I’ve presented it to many people, to about seven or eight
different gatherings, over 1,500 people. It’s still anecdotal in its
evidence, but the principle behind it is that it allows for a
catharsis. Then we can get working on the real issues.

Finally there is the Repurpose program. Instead of calling it
de-radicalization, I prefer to approach it as repurposing. Those
are the three main anchor programs to all the work we do, along
with the Reach One Teach One mentorship program and other
stuff we do generally with youth who are facing various risk
factors to crime in general.

Senator Mitchell: Thanks for your work in the community and
your articulate presentation.

One of the things you didn’t mention is your work with
inmates in the Alberta prison system. Can you give us some
insight into the dangers, the process of radicalization that may or
may not be occurring or that we hear could be occurring at least
in the prison setting?

Mr. Qasqas: One of the ways we look at the criminal
radicalization is that 10 different people can commit a violent
act for 10 different reasons. For some it may be a purest form of
extremism where they are so motivated they are willing to kill for

for Threat Assessments and Trauma Response. En collaboration
avec M. Cameron, nous sommes en voie d’élaborer un module
qui viendra s’ajouter au modèle interorganisationnel d’évaluation
des risques et des menaces à caractère violent. Ce modèle s’inspire
des travaux sur les fusillades en milieu scolaire réalisés par
M. Cameron au sein de la Sous-direction des sciences du
comportement de la GRC. Il s’est penché sur plus de 100 cas
notoires depuis la tragédie de Columbine. Le modèle établit aussi
une typologie des auteurs de ces crimes. Par conséquent, si nous
souhaitons déterminer clairement les interventions requises, les
personnes auxquelles il faut confier ces responsabilités et les
façons de procéder, je crois qu’il est important de recueillir de
meilleures données et d’utiliser de meilleurs concepts.

Je serais heureux de vous présenter plus de détails là-dessus,
ainsi que sur d’autres programmes, comme le programme Smooth
Transitions Outreach Program, ou STOP, un programme de
prévention qui aide des jeunes en période de transition critique.
Bientôt, nous allons appliquer ce programme au phénomène de la
radicalisation criminelle.

Aujourd’hui, ou à une date ultérieure, j’aimerais aussi parler
d’un autre programme de prévention primaire, qui s’appelle Rage
is Not Enough. C’est l’occasion de s’adresser à de vastes
auditoires, car, parfois, on ne sait tout simplement pas qui est à
l’écoute. Nous devons intervenir vigoureusement dès que les
jeunes commencent à accumuler des sentiments d’injustice. Le
principe fondamental du programme Rage is Not Enough, c’est
d’établir ce qu’il faut faire une fois que le jeune a violemment
laissé libre cours à ses émotions. Il ne suffit pas d’être en colère
tout le temps; il faut aussi faire quelque chose pour régler le
problème.

Jusqu’ici, j’ai présenté le programme à plus de 1 500 personnes,
à l’occasion de sept ou huit séances. Les preuves sont encore
anecdotiques, mais le principe sous-jacent, c’est que le programme
permet aux participants de libérer leurs émotions. Par la suite, on
peut s’attaquer aux véritables problèmes.

Enfin, il y a le programme Repurpose. Au lieu de parler de
déradicalisation, je préfère le terme « réorientation ». Ce sont là
les trois principaux programmes que nous mettons en œuvre,
auxquels viennent s’ajouter le programme de mentorat Reach One
Teach One et d’autres services que nous offrons aux jeunes qui
doivent composer avec divers facteurs de risque liés à la
criminalité en général.

Le sénateur Mitchell : Je vous remercie de votre travail au sein
de la collectivité et de votre exposé fort éloquent.

Vous n’avez pas parlé de votre travail auprès des détenus
incarcérés dans les prisons albertaines. Pourriez-vous nous parler
des dangers et du processus de radicalisation qui, selon ce qu’on
dit, pourraient être présents en milieu carcéral?

M. Qasqas : Le concept de radicalisation criminelle suppose
que 10 personnes différentes peuvent commettre un acte violent
pour 10 raisons différentes. Dans certains cas, les personnes sont
tellement motivées par l’idéologie extrémiste qu’elles sont prêtes à
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a cause, whereas others are killers in search of a cause. For the
adults in the prison system, in order to help the guards understand
Islam in prison it took about a year of back and forth until we
came up with the term ‘‘Prislam.’’ It’s not Islam, it Prislam. The
pillars of Prislam are different. They’re usually about
manipulation.

They’re usually about getting what they want. Some of the
inmates that I worked with didn’t even know the basics of Islam,
yet they were there getting the diets and everything like that.

With these individuals, I believe, not to generalize, but they’re
like empty vessels. Whatever gets put in there, it justifies any act
to get what they need; that’s where the danger lies.

So for the very same reasons that led them down a path of
crime, now there is this justification process. For example, mental
illness: Sometimes people in the prison system are extremely
depressed and suicidal. Then something happens and those
suicidal thoughts start to get transformed into homicidal
thoughts. If we don’t intervene with that, through counselling
and strong therapy, then what ends up happening is they’re on
this justification path to justify the crime they wanted to commit
to begin with. They could have zero religious convictions. Ask
any psychologist in the system because psychologists that are
there are seen as part of the system; they don’t trust them, and it’s
a culture in and of its own. I think with the prison programs, the
post-release programs, we can be more successful because they’re
out of the system, sort of. To really focus on the very same reason
that leads them down a path of crime — in this case, I think, the
number one issue is the depression and suicidal thoughts that
transform into homicidal ones.

Senator Mitchell: Thank you. I take it that you counsel Muslim
families on issues of radicalization — somewhere along the
process — or of the dangers. How is it that these problems are
referred to you? How is it, in your community, that they find you,
or do you find them? How are they identified?

Mr. Qasqas: Fifteen years in the community and I do the
Friday Khutbas, the sermons. With families, for some reason, they
enjoy them. Humour helps. So what ends up happening is that I
built up rapport and trust very quickly with these families. The
one thing that they can walk away knowing is that I will do my
very best to help them and I will never intentionally harm them.
I’ll do everything in my power not to unintentionally harm them
either, so there’s a trust that gets built in the community. It’s very
easy to build trust with the Muslim community, and the more
authentic you are in the community, the more people approach
you.

tuer pour une cause, tandis que d’autres sont des tueurs à la
recherche d’une cause. Dans le cas des adultes admis dans le
système carcéral, nous sommes parvenus, au bout d’environ un an
et demi de tergiversations, à inventer le terme « prislam » pour
aider les gardiens à comprendre le phénomène de l’islam en
prison. On ne parle pas d’islam, mais bien de prislam. Les piliers
du prislam sont différents; ils reposent généralement sur la
manipulation.

D’ordinaire, il s’agit pour ces personnes d’obtenir ce qu’elles
veulent. Certains des détenus auprès desquels je suis intervenu ne
connaissaient même pas les principes fondamentaux de l’islam et,
pourtant, ils réussissaient à obtenir des régimes alimentaires
spéciaux et d’autres choses du genre.

Sans généraliser, je dirais que ces personnes sont comme des
coquilles vides. Elles sont prêtes à tout pour obtenir ce qu’elles
veulent, et c’est là que se trouve le danger.

Ces détenus appliquent à leur processus de justification les
mêmes raisons qui les ont entraînés sur la pente du crime. Pensons
par exemple à la maladie mentale. Parfois, des détenus sont
extrêmement déprimés et ont des idées suicidaires. Puis, il se
produit quelque chose, et ces pensées suicidaires se transforment
en pensées meurtrières. Si l’on n’intervient pas à ce stade-là au
moyen de services intensifs de counseling et de thérapie, ces
détenus sont en voie de justifier le crime qu’ils souhaitaient
commettre au départ. Il se peut qu’ils n’aient absolument aucune
conviction religieuse. Vous pouvez demander aux psychologues,
lesquels sont perçus comment faisant partie du système. Les
détenus ne leur font pas confiance, et il s’agit d’une culture en soi.
Je pense qu’il est possible de connaître plus de succès avec les
programmes offerts en milieu carcéral, comme les programmes
postlibératoires, parce qu’ils se trouvent en quelque sorte à
l’extérieur du système. Je pense qu’il faut avant tout se concentrer
sur la dépression et les pensées suicidaires qui se transforment en
pensées meurtrières, lesquelles s’apparentent aux facteurs qui ont
poussé les détenus à commettre des crimes.

Le sénateur Mitchell : Merci. J’imagine que vous conseillez des
familles musulmanes sur des questions de radicalisation — à une
certaine étape du processus— ou au sujet des dangers. Comment
se fait-il que vous soyez saisi de ces problèmes? Dans votre milieu,
est-ce que ces personnes vont vous trouver ou est-ce vous qui allez
les trouver? Comment sont-elles identifiées?

M. Qasqas : Je travaille dans la communauté depuis 15 ans et
je fais le sermon du vendredi, la khutba. Pour une raison qui
m’échappe, les familles aiment mes sermons. L’humour y est pour
quelque chose. Ce qui a fini par se produire, c’est que j’ai établi
très rapidement de bonnes relations avec ces familles et que j’ai
gagné leur confiance. S’il y a une chose qu’elles savent, c’est que je
ferai de mon mieux pour les aider et que je ne leur causerai jamais
de tort intentionnellement. Je ferai aussi tout ce que je peux pour
ne pas leur faire de tort involontairement non plus. Cela permet
d’établir une confiance au sein de la communauté. Il est très facile
de gagner la confiance de la communauté musulmane et, plus
vous êtes sincères, plus les gens viennent vous voir.
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On my way here the cab driver opened up about his son and his
problems. When I said yes, I’m a psychologist, he said, ‘‘I went to
this . . .’’ and then he just opened up. What they really are looking
for is somebody to be culturally responsive with them, to take
their world view, their belief, their experience and current
circumstance and to use that to help them get to where they
want. I barely ever promoted my private practice as a provisional
psychologist and counsellor. Word of mouth builds like wildfire,
and they really like the way I connect with their youth. So it opens
up many, many doors. These are mainly the reasons why families
would approach me. Youth approach me because many of them
may get approached by elders who have good intentions, but
sometimes it ends up with them saying that yeah, it’s their job to
tell us what to do and our job to pretend to listen. So there’s not
that much impact. I hear it all the time that outreach with youth
doesn’t work and just talking to them doesn’t work. And they’re
right, just talking to a youth doesn’t work because we believe that
we can motivate youth, and that’s totally wrong. We need to
understand how to help youth motivate themselves, by looking
into their internal motivation, their sense of connectedness with
each other and their sense of choice and competence; the three Cs
I guess. Those elements are exactly what they find on Facebook
and video games. They get to choose. Their feedback is constantly
given. It’s no longer like Pac-Man where you see your score;
they’re more intense. Now what’s starting to happen is that some
of the youth who feel disconnected, they feel like they’re not
competent and they don’t have that sense of choice. They’re
forced into all those things and become those empty vessels.

I believe parents appreciate my work with their youth. I run
leadership programs, youth empowerment programs and all these
other things. I don’t mind playing around with children, engaging
young children at their level. That’s what I believe is culturally
responsible practice.

Senator White: Thanks for being here this afternoon. I look at
the challenge we have across the country with the radicalization
discussion. Calgary seems to be the red dot in this country right
now, even though it’s not the largest city. In fact, it’s not the
largest city of Muslims. We have seen upwards of a dozen people
who are actively overseas or active in Canada and wanting to go
overseas. What’s the driver in the city of Calgary?

Mr. Qasqas: I really wish I knew.

Senator White: There could be a book in this.

Mr. Qasqas: Some of them have been telling me that I should
repurpose my PhD to focus more on this. I will go back to the
source, and that’s marginalization. Here in Calgary, where so
many youth are marginalized, what I don’t think that many
people see is the trauma that the community is facing. It’s like a

Le chauffeur du taxi qui m’a conduit ici m’a confié les
problèmes qu’il a avec son fils. Quand je lui ai dit que j’étais
psychologue, il m’a répondu qu’il était allé voir quelqu’un, puis il
s’est tout simplement confié. Ce que les gens cherchent vraiment,
c’est quelqu’un qui soit sensible à leur culture, qui comprenne leur
vision du monde, leurs croyances, leurs expériences et leur
situation actuelle, et qui puisse les aider à atteindre leurs buts.
Je parle rarement de ma pratique privée à titre de psychologue
provisoire et de conseiller. La nouvelle se répand comme une
traînée de poudre et les gens aiment beaucoup ma façon de
communiquer avec leurs jeunes. Cela ouvre un grand nombre de
portes. Ce sont les principales raisons pour lesquelles les familles
viennent me voir. Les jeunes viennent me rencontrer parce que,
dans bien des cas, des gens plus âgés pleins de bonnes intentions
tentent de leur parler. Sauf que ces jeunes se disent parfois que
c’est le rôle des aînés de leur dire quoi faire et que le leur est de
faire semblant d’écouter. Le résultat n’est donc pas très concluant.
Les gens me disent sans cesse que la sensibilisation auprès des
jeunes ne fonctionne pas et que simplement leur parler ne suffit
pas. Ils ont raison, parler à un jeune ne fonctionne pas parce que
nous nous disons que nous pouvons le motiver, alors que c’est
complètement faux. Nous devons comprendre comment aider les
jeunes à se motiver eux-mêmes en examinant trois éléments : leur
motivation intérieure, leur sentiment d’appartenance ainsi que
leur sentiment de compétence et de pouvoir faire des choix. C’est
exactement ce qu’ils trouvent dans Facebook et dans les jeux
vidéo. Ils peuvent choisir. Ils reçoivent une rétroaction constante.
Ce n’est plus comme à l’époque de Pac-Man, où l’on voyait
seulement le pointage. L’expérience est plus intense. Ce qui
commence à se produire, c’est que certains jeunes se sentent isolés,
ils ont l’impression d’être incompétents et de ne pas pouvoir faire
de choix. Ils sont obligés d’accepter toutes ces choses et ils
deviennent des coquilles vides.

Je pense que les parents sont satisfaits du travail que
j’accomplis auprès des jeunes. Je dirige des programmes de
leadership, des programmes de responsabilisation des jeunes et
autres. Je ne vois pas d’inconvénient à jouer avec de jeunes
enfants et à les inciter à participer à leur niveau. À mon avis, c’est
cela une attitude culturellement responsable.

Le sénateur White : Merci d’être ici cet après-midi. Je pense au
défi auquel tout le pays est confronté en ce qui concerne la
radicalisation. En ce moment, la ville de Calgary semble être le
point chaud du pays en la matière, même si ce n’est pas la plus
grande ville. En fait, ce n’est pas la plus grande ville en termes de
population musulmane. Il y a plus d’une douzaine de personnes
qui sont actives soit à l’étranger soit au Canada et désireuses de se
rendre à l’étranger. Quel est le facteur déterminant à Calgary?

M. Qasqas : Je voudrais bien le savoir.

Le sénateur White : On pourrait écrire un livre sur la question.

M. Qasqas : Certains me disent que je devrais réorienter mon
doctorat pour me concentrer sur la question. Je vais revenir à la
source du problème, c’est-à-dire à la marginalisation. Ici, à
Calgary, un grand nombre de jeunes sont marginalisés et je pense
que peu de gens perçoivent le traumatisme auquel la communauté
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grieving process. Every time something happens out of Calgary,
the whole community freezes up; it’s like a fight-or-flight
response.

Rather than fighting for the rights of youth, for more
programming for youth, more mentorship, more crisis
intervention and counselling, we are freezing. We’re taking the
third approach, and we don’t know what to do. However, after
we started catching our breath, the community started looking at
other areas. By community here I mean law enforcement,
universities, everybody coming together, and look at what is
going wrong with these particular youth. These are case studies. I
do believe that with the youth that left Calgary, you can certainly
see some of them had mental illness and some of them had a
combination of mental illness and empty vessels. I don’t really
believe that these youth were born wanting to kill people. I don’t
believe that. I don’t believe people are born evil. Something
happened along the way. Even if you look at some of the cases,
you find active, engaged youth with a potential future, but then
something happens. I think we’re not working with youth to a
level that we should be. I really believe, and forgive me for my
frustration here, but we need specialists with youth. There are
specialized teachers. They get training to educate and they can
have a youth for every single day for 10 months straight and never
really connect with the youth, never really be able to motivate
them or educate them.

Are we going to sit here and believe that we can have some guy,
who has no connection to a specific youth, have impact in just one
day or a week? The idea is, with the youth in particular, hopefully
to bring it back to your question, for the ones that left, we require
a deeper understanding of mental illness and a deeper
understanding of what really went wrong.

I apologize. I don’t have an answer for it. It saddens me
because these are children of parents. They had an upbringing. I
look at my three-year old son. I want to cry. I think of what
burdens will he have to face in the next 10 years. Will we be ready
for it?

Senator White: Thanks for the response and the honesty of not
knowing. Actually, it is valuable. You referred to a term earlier:
‘‘Prislam.’’ A lot of people in Canada that we are seeing engaged
in this, I believe and I would argue, certainly have a limited true
understanding of the Quran or Islamic faith. A number of the
ones we have dealt with here locally are ‘‘converts,’’ although I
would argue they did not understand what they converted to,
possibly, since they’re doing something totally different than what
the Quran would tell them to do. In Calgary, what percentage
would be put into that terminology or Prislam versus Islamic
faith?

Mr. Qasqas: Very few come back to Calgary.

fait face. Cela ressemble à un processus de deuil. Chaque fois que
quelque chose arrive en lien avec Calgary, toute la communauté
est paralysée. C’est une espèce de réaction de combat ou de fuite.

Plutôt que de lutter en faveur des droits des jeunes, de chercher
à obtenir davantage de programmes à leur intention,
d’encadrement, de mesures d’intervention et de counseling en
situation de crise, nous sommes paralysés. Nous adoptons la
troisième approche et nous ne savons pas quoi faire. Cependant,
après avoir repris son souffle, la communauté a commencé à
envisager d’autres solutions. J’entends ici par communauté les
forces de l’ordre, les universités, tous les intervenants qui se
rassemblent et qui essaient de trouver ce qui ne va pas chez ces
jeunes. Ce sont des études de cas. J’estime que certains des jeunes
qui ont quitté Calgary sont atteints de troubles mentaux et que
d’autres sont à la fois des coquilles vides et atteints de troubles
mentaux. Je ne crois pas vraiment que ces jeunes soient nés avec le
désir de tuer des gens. Je n’y crois pas. Je ne crois pas que les gens
naissent mauvais. Quelque chose est arrivé en cours de route.
Quand on se penche sur certains cas, on constate qu’il s’agissait de
jeunes actifs qui contribuaient à la société et qui avaient un avenir
devant eux, puis quelque chose s’est produit. Je pense que notre
travail auprès des jeunes ne se situe pas au bon niveau. Veuillez
excuser ma frustration, mais je pense vraiment que nous avons
besoin de spécialistes des jeunes. Il y a des enseignants spécialisés.
Ils sont formés pour enseigner, mais ils peuvent passer tous les
jours avec un jeune pendant 10 mois sans vraiment créer de lien
avec lui, sans jamais être vraiment capables de le motiver ou de lui
enseigner quoi que ce soit.

Resterons-nous les bras croisés à croire qu’un type qui n’a créé
aucun lien avec un jeune obtiendra des résultats en une journée ou
en une semaine? Pour revenir à votre question, surtout pour les
jeunes qui sont partis à l’étranger, nous devons acquérir une
compréhension plus approfondie de la maladie mentale et de ce
qui a véritablement mal tourné.

Je m’excuse de ne pas pouvoir répondre à votre question. Cela
m’attriste parce que ces jeunes ont des parents. Ils ont reçu une
éducation. Je regarde mon fils de trois ans et j’ai envie de pleurer.
Je pense au fardeau qu’il devra porter au cours des 10 prochaines
années. Serons-nous prêts pour cela?

Le sénateur White :Merci d’avoir dit honnêtement que vous ne
connaissez pas la réponse. Cela est très utile. Plus tôt, vous avez
utilisé le terme « prislam ». Au Canada, j’estime et je soutiens que
bien des gens engagés dans cette doctrine ont une compréhension
limitée du Coran et de la religion islamique. Plusieurs personnes
auxquelles nous avons eu affaire à l’échelle locale sont des
« convertis », mais j’estime qu’elles ne comprenaient
probablement pas à quoi elles se convertissaient puisqu’elles
posent des gestes totalement différents de ce que le Coran leur
demande de faire. À Calgary, quel pourcentage de jeunes
adhèrent à cette idéologie, ou prislam, par rapport à la religion
islamique?

M. Qasqas : Ceux qui reviennent à Calgary sont très peu
nombreux.
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Senator White: How many of them, would you say? I have seen
them. I see them as strong believers. Is it that all of a sudden
something happened, are they converts, or are they new to the
faith in Calgary?

Mr. Qasqas: Again, I’ve got to be honest about not knowing. I
can’t see somebody and say, ‘‘Oh no. That person is on the
evolutionary path to criminal radicalization.’’ And that path
changes for people as well. Sometimes when we look at low-,
medium- or high-risk offenders for violence, we think of those
low, medium, and high risks as linear; but they ebb and flow.
Many of these guys have come into contact with six or seven
systems, including prison. The idea is that intervention there
would have worked. Again, prevention is key. I see what you’re
getting at in terms of identifying somebody who is high risk. It’s
very low in Calgary. I think it’s negligible — the high-risk violent
offenders for criminal radicalization. But as the days go by, the
risk for crime in general will increase amongst the Muslim
community because of this disconnect between youth and law
enforcement, youth and the public, and especially between youth
and Islamic organizations.

I’ve been hearing a lot of talk about Islamic organizations and
what’s happening, what they’re doing. These organizations are
overwhelmingly run by volunteers. There’s not that much
training. With this trauma that affects the community, they’re
constantly asked to do more with less. We’re getting farther away
from our youth.

Senator White: You are talking about disenfranchisement.
You’re suggesting that young people within the Islamic faith are
becoming disenfranchised for multiple reasons, which will drive
up criminal radicalization.

Mr. Qasqas: Every time they turn on the news, their core
beliefs, the religion of their parents and their identity are being
put in question. It’s easy for somebody to come out and say
they’re an expert on Islam. I was born a Muslim and I’ve worked
with thousands of Muslims for thousands of hours, over 15,000
hours, but I would not even dare to be pretentious and say I’m an
expert on Islam. I don’t know how they know more than I do
about the community, but there’s got to be some reason. I’m sure
they’re well-intentioned. I believe Morris Viteles, a pioneer in
industrial organizational psychology, said, ‘‘If it isn’t scientific,
it’s not good practice, and if it isn’t practical, it’s not good science.

Good science leads to practical applications. The idea here is
that we need to see impact from these people who speak publicly
about Islam.

Le sénateur White : Combien y en a-t-il, à votre avis? Je les ai
vus et ils semblent fervents. Est-ce que tout à coup quelque chose
se produit; sont-ils des convertis; ont-ils adhéré récemment à cette
religion à Calgary?

M. Qasqas : Je dois dire honnêtement que je ne le sais pas.
Quand je regarde quelqu’un, je ne peux pas dire : « Oh! non, cette
personne est sur la voie qui mène à la radicalisation criminelle. »
La trajectoire varie selon les gens. Parfois, quand nous nous
penchons sur le niveau de risque faible, modéré ou élevé de
violence que présentent des délinquants, nous envisageons ce
risque de façon linéaire, alors qu’il y a des hauts et des bas.
Nombre de ces délinquants ont eu des démêlés avec six ou sept
systèmes, y compris le système carcéral. L’idée, c’est qu’une
intervention à ce stade aurait fonctionné. Je le répète, la
prévention est un élément essentiel. Je vois à quoi vous voulez
en venir pour ce qui est de repérer les gens qui présentent un
risque élevé. J’estime que, à Calgary, le nombre de délinquants à
risque élevé susceptibles d’emprunter la voie de la radicalisation
criminelle est négligeable. Cependant, à mesure que le temps
passe, les jeunes de la communauté musulmane seront plus
susceptibles de se tourner vers la criminalité en raison du fossé qui
s’est creusé entre eux et les forces de l’ordre, le public et, surtout,
les organisations islamiques.

J’entends beaucoup parler des organisations islamiques et de
leur travail dans le contexte actuel. La très grande majorité de ces
organisations sont dirigées par des bénévoles qui ne reçoivent pas
beaucoup de formation. Compte tenu du traumatisme qui touche
la communauté, on leur demande sans cesse de faire plus avec
moins de ressources. De cette façon, nous nous éloignons encore
plus de nos jeunes.

Le sénateur White : Vous parlez de marginalisation. Vous
laissez entendre que de nombreuses raisons expliquent la
marginalisation des jeunes de confession islamique, ce qui
entraînera une hausse de la radicalisation criminelle.

M. Qasqas : Chaque fois qu’ils regardent les nouvelles, leurs
croyances fondamentales, la religion de leurs parents et leur
identité sont remises en question. N’importe qui peut se présenter
comme spécialiste de l’islam. Je suis musulman de naissance, j’ai
travaillé avec des milliers de musulmans pendant des milliers
d’heures, plus de 15 000 heures, mais je n’oserais même pas
prétendre que je suis un spécialiste de l’islam. Je ne sais pas
comment ils peuvent connaître la communauté mieux que moi,
mais il doit bien y avoir une raison. Je suis convaincu que leurs
intentions sont bonnes. Je pense que c’est Morris Viteles, un
pionnier de la psychologie industrielle et organisationnelle, qui a
dit qu’une pratique n’est bonne que si elle est fondée sur des
données scientifiques et que des données scientifiques ne sont
fiables que si elles sont pratiques.

Des données scientifiques fiables mènent à des applications
pratiques. Nous devons savoir quelle est l’influence de ces gens
qui parlent publiquement de l’islam.
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Going back to the point, when the phrase ‘‘Islamic extremism’’
is used, it implies that there’s something inherently wrong with the
faith and that if you push any Muslim far enough they’re going to
engage in this extremist violent act. That’s a very poor construct
to use, and I don’t think it has the intention that it’s supposed to
have. It sometimes has the reverse effect.

Senator Dagenais: I have two short questions. Mr. Qasqas, in
2010 you stated that when the concept of radicalization is
exaggerated, it leads to a ripple effect of psychological messages
to Muslim youth. Do you believe radicalization is an issue that
the government should monitor in the Muslim community?

Mr. Qasqas: If it’s okay, I’ll ask for the definition of ‘‘Muslim
community.’’ What are we looking at? Do you mean Muslim
community as in all one million Muslims across Canada, the
mosques, centres, schools because that will help me answer the
question better.

Senator Dagenais: I come from Montreal. We have a Muslim
community in Montreal.

Mr. Qasqas: I come from Calgary, and the communities are
diverse and dynamic, so what the community was like a year ago
has changed. Is criminal radicalization a problem in the Muslim
community in whatever way we define it? Would that be the
question?

Senator Dagenais: Yes.

Mr. Qasqas: I don’t think criminal radicalization as we’re
defining it in terms of religiously motivated violent acts is a
problem. What I certainly believe to be a problem is the other
categories: youth who are already prone to violence and use Islam
as a justification. Not too long ago I had a young boy, a refugee
from Syria. He has a criminal history. He said to me, ‘‘Oh,
somebody told me that because they stole our land, we can steal
their cell phones.’’ On the face of it, you might wonder what’s
happening here. The concept is very clear. He’s trying somehow
to justify theft. It took two minutes to reframe that, right? Simple
answer. No, it’s not, period.

If Muslim youth are taught an authentic version of their faith,
it’s a protective factor, not a risk factor. That’s why I can easily
say that criminal radicalization in the way that it has been defined
thus far as religiously motivated is not a problem. However,
youth who are disenfranchised and disconnected feel like they’re
incompetent empty vessels that need something; there’s a void.
Those are the ones we really need to help. Thankfully, we’ve seen
interventions that work in cognitive behavioural therapy and
solution-focused brief therapies, and so on.

Pour en revenir à la question, quand on utilise l’expression
« extrémisme islamique », cela suppose qu’il y a quelque chose
qui cloche en soi dans cette religion et que, si vous poussez
suffisamment n’importe quel musulman, il commettra des gestes
d’extrémisme violent. C’est une notion très mauvaise dont
l’intention, à mon avis, n’est pas ce qu’elle devrait être. Parfois,
elle provoque l’effet contraire.

Le sénateur Dagenais : J’ai deux brèves questions à poser.
Monsieur Qasqas, en 2010, vous avez dit que lorsqu’on accorde
trop d’attention à la notion de radicalisation, d’un point de vue
psychologique, cela envoie une cascade de messages aux jeunes
musulmans. Pensez-vous que la radicalisation est un problème
que le gouvernement doit surveiller au sein de la communauté
musulmane?

M. Qasqas : Si vous me le permettez, j’aimerais que vous me
donniez la définition de « communauté musulmane ». De quoi
est-il question? Parlez-vous de la communauté musulmane formée
du million de musulmans qui habitent partout au Canada, des
mosquées, des centres et des écoles? Cela m’aiderait à répondre à
la question avec plus de précision.

Le sénateur Dagenais : Je viens de Montréal, où il y a une
communauté musulmane.

M. Qasqas : Je viens de Calgary, où les communautés sont
diversifiées et dynamiques. Ainsi, la communauté telle qu’elle était
il y a un an a changé. La radicalisation criminelle représente-t-elle
un problème au sein de la communauté musulmane, quelle que
soit la façon dont on la définit? Est-ce là la question?

Le sénateur Dagenais : Oui.

M. Qasqas : Je ne pense pas que la radicalisation criminelle,
que l’on définit comme des gestes violents posés pour des motifs
religieux, soit un problème. Je suis toutefois convaincu que les
autres catégories d’actes criminels, posés par des jeunes déjà
enclins à la violence et qui utilisent l’islam comme prétexte,
constituent un problème. Il n’y a pas si longtemps, j’ai rencontré
un jeune garçon, un réfugié syrien, qui avait des antécédents
criminels. Il m’a dit ceci : « Eh bien, quelqu’un m’a dit que,
puisqu’ils ont volé nos terres, nous pouvions voler leurs
téléphones cellulaires. » À première vue, vous pouvez vous
demander de quoi il s’agit, mais l’idée est très claire. Il tente de
justifier le vol commis. Il n’a fallu que deux minutes pour
reformuler la question, n’est-ce pas? La réponse est simple. Eh
bien non, elle ne l’est pas du tout.

Enseigner aux jeunes musulmans une version authentique de
leur religion est un facteur de protection et non de risque. C’est
pourquoi je peux facilement dire que la radicalisation criminelle
motivée par des croyances religieuses, comme on l’a définie
jusqu’à maintenant, ne représente pas un problème. Toutefois, les
jeunes marginalisés et isolés qui se sentent comme des coquilles
vides incompétentes sont en quête de quelque chose; c’est là qu’il y
a un vide. Ce sont eux que nous devons vraiment aider.
Heureusement, il y a des interventions fructueuses du côté de la
thérapie cognitivo-comportementale, de la thérapie brève axée sur
la recherche de solutions et ainsi de suite.
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Senator Dagenais: Can you outline any form of radicalization
that you may have found during your work in prisons in Alberta?

Mr. Qasqas: No, just people wanting to justify more crimes,
although it has been a few years. I hope nothing has changed, but
it could change.

The Chair: I’ll follow Senator Dagenais’ question with respect
to radicalization within the community. Over the last number of
months, we’ve been told at this committee that some
radicalization is taking place in some institutions. In other
words, there are teachers and imams who are advocating against
Canada and everything we stand for; and young people are
hearing it.

Are you aware of that occurring in Calgary?

Mr. Qasqas: I’m not aware, no.

The Chair: Going back to Senator White’s question, with
significant numbers getting involved in one way or another with
terrorist activity, this has to be a concern.

Mr. Qasqas: It’s certainly a concern if it’s happening. I guess
my circle of concern is very wide, but my circle of control is very
limited. I can’t think of one institution in Calgary that would
actively promote violence from the Muslim community— period.
What might be happening is that you have an empty vessel, and
you know the concept of the copycat criminal, so it’s imitation
terrorism. If we could better identify these empty vessels, then
people who speak passionately, and I speak very passionately in
my Friday sermons, need to take caution that an empty vessel
might misconstrue it totally. There needs to be a follow-up if
someone wants to advocate for a human rights cause because
there are a lot of human rights violations.

The Chair: You talk about conducting a sermon. Are you an
imam?

Mr. Qasqas: I don’t call myself an imam, but I do conduct
sermons at Friday prayers, yes. I conduct sermons and I’ve given
well over a thousand, sometimes three on a Friday at universities,
centres and everything else.

Senator Day: Am I correct in interpreting that you’ve said
you’re not as concerned about radicalization resulting from
religious teachings as from other sociological, psychological
factors?

Mr. Qasqas: Yes.

Senator Day: You talk about empty vessel and
disenfranchisement as being the risk factors that you would be
looking for?

Mr. Qasqas: Yes.

Senator Day: Are there any others?

Le sénateur Dagenais : Pouvez-vous nous donner un aperçu des
formes de radicalisation que vous avez rencontrées quand vous
avez travaillé dans des prisons en Alberta?

M. Qasqas : Non, je n’ai rencontré que des gens qui voulaient
justifier des actes criminels, mais c’était il y a quelques années.
J’espère que ce n’est pas le cas, mais les choses pourraient avoir
changé.

Le président : Je reviens sur la question du sénateur Dagenais à
propos de la radicalisation au sein de la communauté. Au cours
des derniers mois, des témoins ont déclaré au comité qu’on assiste
à une certaine radicalisation dans certaines institutions.
Autrement dit, il y a des enseignants et des imams qui militent
contre le Canada et toutes les valeurs que nous défendons, et les
jeunes écoutent ces propos.

Savez-vous si cela se produit à Calgary?

M. Qasqas : Pas à ce que je sache.

Le président : Pour revenir à la question du sénateur White,
compte tenu du grand nombre de personnes qui participent d’une
façon ou d’une autre à des activités terroristes, nous devons nous
en préoccuper.

M. Qasqas : Il y a certainement lieu de s’inquiéter si cela se
produit. Je suppose que ma zone de préoccupation est très vaste,
mais que ma zone de contrôle est très restreinte. Je ne vois tout
simplement pas quelle institution de la communauté musulmane à
Calgary pourrait promouvoir activement la violence. Ce qui peut
arriver, c’est qu’une coquille vide soit inspirée par le crime d’un
autre et commette un acte terroriste pour imiter celui-ci. Nous
devons mieux cerner ces coquilles vides, car les gens qui parlent
avec passion, comme moi lors de mes sermons du vendredi,
doivent être très prudents afin qu’une coquille vide ne déforme
pas totalement leurs propos. Il faut qu’il y ait un suivi si
quelqu’un veut prendre la défense d’une cause liée aux droits de la
personne, parce que les violations à ces droits sont nombreuses.

Le président : Vous avez parlé de sermons. Êtes-vous un imam?

M. Qasqas : Je ne me considère pas comme un imam, mais je
fais un sermon lors de la prière du vendredi. J’en ai prononcé bien
au-delà de mille, parfois trois le même vendredi, dans des
universités, des centres et ailleurs.

Le sénateur Day : Selon ce que je comprends, la radicalisation
attribuable à l’enseignement religieux vous préoccupe moins que
celle qui découle d’autres facteurs sociologiques ou
psychologiques. C’est bien ça?

M. Qasqas : Oui.

Le sénateur Day : Vous dites que la notion de coquille vide et la
marginalisation sont les facteurs de risque que vous cherchez à
repérer?

M. Qasqas : Oui.

Le sénateur Day : Y en a-t-il d’autres?
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Mr. Qasqas: Absolutely. The National Crime Prevention
Centre outlines about 18 risk factors to crime. Another one that
we should be looking at is the attitudes of youth towards law
enforcement. When a youth looks at the police as the enemy,
there’s something wrong. It’s not thug life; we don’t want youth
looking at gangsters as role models. A second risk factor is the
lack of role models, of meaningful connection to adults.

For example, with the youth many of you have worked with
through the Senate program, you can see a bright future for them.
They have that. They have people like yourselves and your
colleagues to guide them, to mentor them towards a better future.
A lot of these youth don’t. The more stress and strain we place on
the organizations, especially the wide sweeping statements like
there are Islamic organizations that promote this stuff, it causes
the ripple effect the senator mentioned. These youth no longer
want to connect. If I knew that one organization in the city of
Calgary was promoting this, I would be afraid for my own child
to send him anywhere. So begins this constant marginalization,
families stay isolated and closed, communities start getting
worried, and then we spend all this time focusing on putting
out fires rather than building bridges and building institutions.

Senator Day: It’s the youth and, in fact, the Muslim
community feeling they’re being unfairly picked upon by others,
but the others are seeing 90,000 ISIS messages a day — terrible
atrocities— and they’re not saying we’re a special radical form of
Islam or Muslims. We’re doing this on behalf of the Muslim faith.
How do moderate, reasonable Muslims take back their faith so
that we can avoid this kind of escalation and division of the
community?

Mr. Qasqas: Through freedom fighters, but freedom with a
read. Education is key here. They need to learn what the faith is,
like that young guy who is going to justify based on whatever
misinformation he gets. Here’s the thing: I don’t see it as us versus
them. I don’t see Muslims being unfairly targeted by Canadians
or media or government. I don’t see that. I see us together as
having a lot of confusion around this issue, so we end up trying to
reduce it to one factor or one variable. It has got to be here or
there. I don’t blame anybody, for that matter.

Part of the purpose of this committee is to find better practices,
better threat assessments, better interventions, more impact into
the community, and if that means a six-year long research, then
okay, great. But we cannot wait six years for research results to
come out. I believe, from this dialogue, that you want answers
now. I do believe there are certain things that we can do now.

M. Qasqas : Bien sûr. Le Centre national de prévention du
crime définit quelque 18 facteurs de risque de criminalité. Il faut
aussi s’intéresser à l’attitude des jeunes à l’égard de l’application
de la loi. Lorsqu’un jeune considère la police comme une ennemie,
il y a quelque chose qui ne tourne pas rond. Ce n’est pas une vie
de voyou. Nous ne voulons pas que les gangsters fassent figure de
modèles aux yeux des jeunes. Autre facteur de risque : l’absence
de modèle à suivre ou de lien significatif avec des adultes.

Par exemple, vous envisagez un avenir radieux pour les jeunes
avec qui beaucoup d’entre vous travaillent dans le cadre du
programme du Sénat. Ils ont cet avantage. Ils peuvent compter
sur des personnes comme vos collègues et vous pour leur servir de
mentors et les guider vers un avenir meilleur. Or, bon nombre des
jeunes dont je parle n’ont pas cette chance. Lorsqu’on donne du
fil à retordre aux organismes, surtout lorsqu’on généralise à
outrance en disant par exemple que des organismes islamiques
véhiculent des idées extrémistes, cela entraîne l’effet de cascade
qu’a évoqué le sénateur. Les jeunes refusent alors d’entretenir un
lien. Si je savais qu’un organisme de Calgary véhicule ce genre de
message, j’aurais peur de laisser mon propre enfant sortir de la
maison. C’est ainsi qu’apparaît une marginalisation constante.
Les familles restent isolées, renfermées sur elles-mêmes. La
population devient inquiète. Il faut alors passer son temps à
apaiser les frictions plutôt qu’à jeter des ponts et à bâtir des
institutions.

Le sénateur Day : Les jeunes et même la communauté
musulmane estiment qu’ils sont traités injustement par le reste
de la population, sauf que le reste de la population voit
90 000 messages par jour du groupe État islamique — des
atrocités terribles —, des messages dont les auteurs ne se
revendiquent pas d’une forme particulière d’extrémisme
musulman; ils soutiennent que les actions sont prises au nom de
la foi musulmane. Comment les musulmans modérés et
raisonnables peuvent-ils se réapproprier leur foi de manière à
éviter une telle escalade, une telle polarisation?

M. Qasqas : Grâce aux combattants de la liberté, mais une
liberté éclairée. La clé, c’est l’éducation. Il faut apprendre en quoi
consiste la foi. Je pense par exemple au jeune homme qui justifie
ses gestes en se basant sur de la désinformation. Mais voilà : pour
moi, ce n’est pas nous contre eux. Je n’ai pas l’impression que les
Canadiens, les médias ou l’État s’en prennent injustement aux
musulmans. Ce n’est pas ainsi que je perçois les choses. Selon moi,
il existe une confusion généralisée dans ce dossier. Conséquence :
on tend à le réduire à un facteur ou à une variable unique. C’est
telle chose ou telle autre, point. Je ne pointe cependant personne
du doigt.

L’une des tâches du comité consiste à trouver des pratiques
exemplaires, des moyens de mieux évaluer les menaces et des
interventions plus efficaces afin d’engendrer des retombées plus
fructueuses au sein de la population. S’il faut six ans de recherche
pour y parvenir, alors d’accord, super, sauf qu’on ne peut pas
patienter six ans pour obtenir des résultats. Compte tenu de nos
échanges, je crois que vous voulez des réponses sur-le-champ. Je
pense qu’il y a des choses que nous pouvons faire dès maintenant.
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Senator Day: Would you include in that list better
communication by the Muslim community to the public at large
that this ISIS activity is not condoned by them nor accepted?

Mr. Qasqas: Absolutely. I think that has been happening for a
long time.

Senator Day: I’m not sure the message is getting out there.

Mr. Qasqas: What do we do to get the message out there?

Senator Day: That’s exactly what I’m asking.

Mr. Qasqas: Sometimes you hear the question, why are
Muslim leaders not speaking out about this? How would you
know if they were? They would be here before you, telling you
that they are. That’s only one way, but how many people watch
CPAC? I do, sometimes. I like seeing you guys.

The Chair: It’s late at night. We can’t sleep.

Mr. Qasqas: I do believe, Senator Day, that building social
capital in Canada should be our number one priority. And with
social capital, there are three levels. First, there are social bridges.
That’s bridging with people unlike yourselves. We bridge out. The
other is social bonding, which is bridging with people like
yourselves, so these communities can have support groups. And I
don’t just mean the Muslim community. With people from
Ottawa, the community in Montreal, the community in Alberta,
other Canadian communities, I can only imagine people who have
no knowledge of Islam or Muslims or have never had any contact
with Muslims are thinking, ‘‘Oh my God, anyone can be a
radical.’’

When I did work in the prison system, I found an interesting
gap. Most of the guards were from the neighbouring area. They
have never interacted with a Muslim in their lives. The only
interactions they have had with Muslims are inmates. I’m not
saying all of them, because some of them are genuine about their
faith, and faith has a lot of powerful healing factors, but a lot of
them manipulate the faith as well. So when they see that, it’s their
only knowledge about Islam.

When I come to do a cultural competency program, I first have
to help them unlearn what they learned, and then relearn. If you
ask any mental health professional, it’s one of the hardest things
you can do, which I apply to the repurposing program. You have
to help criminally radicalized youth unlearn and then relearn.
That’s the bonding, the support groups and then finally social
linking, which are better relationships between the community
and government.

Le sénateur Day : Dans cette liste, y aurait-il le fait pour la
communauté musulmane de s’exprimer plus clairement pour faire
comprendre au reste de la population qu’elle n’approuve pas les
activités du groupe EIIS et qu’elle les dénonce?

M. Qasqas : Tout à fait. Je crois que c’est ce qui se passe déjà
depuis longtemps.

Le sénateur Day : Je ne suis pas sûr que le message porte.

M. Qasqas : Comment pouvons-nous faire passer le message?

Le sénateur Day : C’est précisément ce que je veux savoir.

M. Qasqas : Parfois, on entend des gens demander pourquoi
les dirigeants de la communauté islamique ne dénoncent pas ce
qui se passe. Or, comment pourraient-ils le savoir? Il faudrait que
ces dirigeants leur expriment directement leur désaccord. C’est
une façon parmi d’autres, mais combien de personnes écoutent
CPAC? Moi, je le fais à l’occasion. J’aime bien vous regarder.

Le président : C’est tard la nuit. Nous ne pouvons pas dormir.

M. Qasqas : Je crois, sénateur Day, que la valorisation du
capital social devrait être la priorité absolue au Canada. Le
capital social comporte trois volets. Tout d’abord, il y a les ponts
sociaux. Il faut jeter des ponts avec les personnes qui ne sont pas
comme nous. Nous jetons des ponts. Ensuite, il y a l’établissement
de liens sociaux. Autrement dit, il faut nouer des liens avec des
personnes comme soi; ainsi, les diverses communautés peuvent
compter sur le soutien d’un groupe. Je ne parle pas seulement de
la communauté musulmane, mais aussi des Ottaviens, des
Montréalais, des Albertains et des autres communautés
canadiennes. J’imagine que les personnes qui ne connaissent
rien à l’Islam et aux musulmans ou qui n’ont jamais eu le moindre
contact avec un musulman doivent se dire : « Mon Dieu,
n’importe qui pourrait être un extrémiste. »

Lorsque je travaillais dans le réseau carcéral, j’ai constaté avec
intérêt l’existence d’un fossé. La plupart des gardes habitaient
dans les environs. Ils n’avaient jamais interagi de leur vie avec un
musulman. Les seuls musulmans qu’ils avaient croisés étaient des
détenus. Je ne dis pas que c’est le cas pour tous les détenus
musulmans, parce que certaines personnes vivent leur foi en toute
sincérité et que la foi peut s’avérer un important outil de guérison,
mais il n’en reste pas moins que beaucoup d’entre eux manipulent
aussi leur foi. Par conséquent, c’est à cela que se résume la
connaissance de l’islam de ces gardes.

Lorsque j’anime un programme de savoir-faire culturel, je dois
d’abord aider les participants à désapprendre tout ce qu’ils ont
appris pour rebâtir leurs connaissances du tout au tout.
Interrogez un professionnel de la santé mentale, et il vous dira
que c’est l’une des choses les plus difficiles à accomplir.
Néanmoins, c’est ce que je fais dans le cadre du programme. Il
faut aider les jeunes criminellement radicalisés à désapprendre et à
réapprendre. Bref, on jette des ponts, on crée des groupes de
soutien et, enfin, on crée des liens sociaux, c’est-à-dire des
relations plus fructueuses entre la communauté et l’État.
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The Chair: What’s the subject matter of your thesis for your
PhD?

Mr. Qasqas: Effective Muslim leadership during times of crisis.

Senator Beyak: Thanks for a great presentation. We heard
from an imam from Calgary, a Supreme Court justice and various
witnesses something similar to what your answer was to Senator
Lang’s question. You say you’re not seeing much radicalization in
the schools, universities and the mosques in Calgary, but what
would you be looking for, and how would we go about making a
recommendation to find out if it is happening?

Mr. Qasqas: I would be looking for marginalized youth, and
that’s why it’s so hard. By virtue of the definition of
‘‘marginalized,’’ they’re not only disconnected from society but
also from the community.

What people look at, unfortunately, is the isolated youth, the
youth who look different, talk different, act different and have
different beliefs. I wouldn’t go so far as to say values, but their
junction of faith means something different to them. I’m certain
that nobody here would ever recommend changing their faith or
have them practise the way we want them to practise. I would
never tell anybody how to live their life, but it’s those
marginalized youth that I believe we can start to identify.

The best place to identify marginalized youth is in the school
systems themselves. You start to identify risk factors to
marginalization. I also believe that in community programs,
parents will often identify that their child is changing. I hope
nobody has ever experienced somebody they love going through a
drug problem. You can start to identify the factors. Once upon a
time, they would be in the house, they would play and you were
their hero. Then they get into the teenage years, you’re their
enemy and something disconnects. This is something that a lot of
Muslim families are facing. They don’t know what to do.

The raising techniques that they had, wherever they came from,
can’t apply. This is where the Rage is Not Enough program is so
important because it is very clear to parents, don’t hit your
children. If you feel the need to hit your child, something is wrong
with you, not your child. Just because your parents did it to you,
it doesn’t mean you’re okay. Often they will say, ‘‘My parents hit
me, I’m fine.’’ No, you’re not. I won’t say that too directly.

The idea here is that families, schools and these community
organizations would be the best first responders to identify the
risk factors. I’m hoping that with more research and better data,
we can start developing and working with people on better

Le président : Quel est le sujet de votre thèse doctorale?

M. Qasqas : Le leadership musulman efficace en période de
crise.

La sénatrice Beyak :Merci de votre excellente présentation. Un
imam de Calgary, un juge de la Cour suprême et divers autres
témoins nous ont dit à peu près la même chose que ce que vous
avez répondu à la question du sénateur Lang. Vous affirmez ne
pas voir beaucoup de radicalisation dans les écoles, les universités
et les mosquées de Calgary. Cependant, quels signes cherchez-
vous à détecter? Comment vous y prendriez-vous pour formuler
une recommandation dans le but de déterminer si cette
radicalisation se produit bel et bien?

M. Qasqas : Je chercherais les jeunes marginalisés. C’est ce qui
complique autant la tâche. Par définition, les jeunes marginalisés
sont en rupture non seulement avec la société, mais aussi avec leur
communauté.

Hélas, les gens s’arrêtent aux jeunes isolés, aux jeunes qui sont
différents des autres, qui ne parlent pas comme les autres, qui
n’agissent pas comme les autres et qui n’ont pas les mêmes
croyances que les autres. Je n’irais pas jusqu’à parler de valeurs,
mais ils ont leur propre conception de la foi. Je suis convaincu que
personne ici ne recommanderait à quiconque de changer de
religion ni ne l’obligerait à la pratiquer d’une manière donnée. Je
ne dicterais jamais à quelqu’un la manière de vivre sa vie. Cela dit,
selon moi, ce sont ces jeunes marginalisés qu’il faut chercher à
repérer.

Or, le meilleur endroit où repérer les jeunes marginalisés, c’est
dans le réseau scolaire. On commence à reconnaître des facteurs
de risque de marginalisation. Je trouve aussi que, dans les
programmes communautaires, il n’est pas rare que les parents
fassent état de changements chez leur enfant. J’espère qu’aucun
d’entre vous n’a vu un être cher sombrer dans la toxicomanie. On
peut commencer à reconnaître certains facteurs. À une certaine
époque, l’enfant était à la maison. Il jouait. Ses parents étaient ses
héros. Cependant, à l’adolescence, ils deviennent ses ennemis. Une
rupture se produit. C’est ce que vivent beaucoup de familles
musulmanes. Elles ne savent pas comment réagir.

Ils ne peuvent plus appliquer les techniques parentales qu’ils
connaissent, peu importe d’où elles viennent. C’est ce qui fait
toute l’importance du programme Rage is Not Enough : il fait
clairement comprendre aux parents qu’ils ne doivent pas frapper
leur enfant. Si une personne sent le besoin de frapper son enfant,
c’est elle qui a un problème, pas l’enfant. Ce n’est pas parce que
ses parents l’avaient frappée dans son enfance qu’il n’en reste
aucune séquelle. Il n’est pas rare qu’un parent rétorque : « Mes
parents me frappaient et je ne m’en porte pas plus mal. » Or, c’est
faux. Cependant, je ne le lui dirai pas trop directement.

L’idée, c’est d’amener les familles, les écoles et les organismes
communautaires à servir de premiers répondants pour qu’ils
repèrent les facteurs de risque. J’espère que la recherche et les
données qui en ressortiront nous permettront de concevoir de
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assessments. Otherwise we are just looking for youth who look
different, but I don’t think that’s the future of Canada. Difference
is good.

The Chair: I’m going to go into an area that perhaps I know
will raise some questions, but a number of weeks ago we had a
mother of an individual who has been apprehended and now
detained and is up for an assault, and it was reported that this
individual had two wives and I think it was 14 kids.

Mr. Qasqas: Sorry, two wives and 14 kids?

The Chair: As we know, polygamy in Canada is illegal.

Mr. Qasqas: Poor kids, yes.

The Chair: Now, we’ve talked about mentorship and having
these young people have an opportunity in respect of the
community. How prevalent is that within the community, where
there are a number of spouses and then up to 14 children for one
father? I mean, is it prevalent?

Mr. Qasqas: I’ve never had anybody come to me with more
than one spouse with those problems. I know there are some
studies. One came out of the Bedouins in Arab Israel that Dr. Al-
Krenawi and Dr. Graham— Dr. Graham, one of my supervisors
for my PhD, excellent man, and they did the impact of— I forgot
the terms, but the impact of polygamy on children and the first
wife. So there’s obviously going to be psychosocial impacts on the
children and the families themselves, but I think that’s the extent
that I can comment on that.

The Chair: This goes back to the question again, in respect to
the community and the parents and the parenting, I know a
village can raise a child, but you still need your parents.

Mr. Qasqas: Absolutely.

The Chair: Anyway, it was an observation that was made, and I
thought the question should be asked.

Sir, I want to thank you very much for coming and taking the
time to share what you’ve learned in the past and with your
experience.

Colleagues, I’m going to excuse the witness, and then I would
like to have five minutes in camera prior to adjourning.

(The committee continued in camera.)

meilleures techniques d’évaluation et de collaborer pour les
appliquer. Autrement, on se contente de chercher à repérer les
jeunes qui ne ressemblent pas aux autres, mais je ne crois pas que
c’est ce qui s’annonce pour le Canada. Être différent, c’est une
bonne chose.

Le président : Je passe à un sujet qui soulèvera sans doute des
questions, mais, il y a quelques semaines, nous avons entendu la
mère d’un individu qui a été appréhendé et qui est aujourd’hui
détenu pour voies de fait. Apparemment, cet individu a deux
épouses et, si je ne m’abuse, 14 enfants.

M. Qasqas : Pardon, deux épouses et 14 enfants?

Le président : Comme on le sait, la polygamie est illégale au
Canada.

M. Qasqas : Pauvres enfants, oui.

Le président : Nous avons parlé de mentorat et de l’importance
d’ouvrir des perspectives aux jeunes gens au sein de la
communauté. Arrive-t-il souvent qu’un musulman ait plusieurs
épouses et jusqu’à 14 enfants? Je veux dire, est-ce courant au sein
de la communauté?

M. Qasqas : Je n’ai jamais rencontré quiconque ayant plus
d’une épouse et des problèmes de ce genre. Je sais qu’il existe des
études à ce sujet. L’une concerne les Bédouins des territoires
arabes d’Israël. Elle a été réalisée par MM. Al-Krenawi et
Graham — en passant, M. Graham est l’un de mes directeurs
de thèse doctorale, c’est un excellent homme — bref, l’étude
portait sur les répercussions de... les termes exacts m’échappent,
mais il s’agit des répercussions de la polygamie sur les enfants et la
première épouse. De toute évidence, cette situation aura des
répercussions psychosociales sur les enfants et la famille elle-
même, mais je ne pense pas pouvoir vous en dire davantage à ce
sujet.

Le président : Cela nous ramène à la même question, celle de la
communauté, des parents et des techniques parentales. Je sais
qu’il faut un village pour élever un enfant, mais cet enfant a tout
de même besoin de ses parents.

M. Qasqas : Tout à fait.

Le président : Bref, il y a eu une observation à ce sujet, et j’ai
jugé que la question méritait d’être posée.

Monsieur, je vous remercie beaucoup d’avoir pris le temps de
venir nous faire part de ce que vous avez appris au fil du temps et
de votre expérience.

Chers collègues, je vais autoriser le témoin à quitter la salle,
puis j’aimerais que nous siégions cinq minutes à huis clos avant de
lever de la séance.

(La séance se poursuit à huis clos.)
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OTTAWA, Monday, March 9, 2015

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence, to which was referred Bill C-44, An Act to amend the
Canadian Security Intelligence Service Act and other Acts, met
this day at 1 p.m. to give consideration to the bill.

Senator Daniel Lang (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Welcome to the Standing Senate Committee on
National Security and Defence.

Before we welcome our witnesses, I would like to introduce the
people around the table. My name is Dan Lang, senator for
Yukon. On my left is the clerk of the committee, Josée Thérien. I
would like to go around the table and invite each senator to
introduce themselves and state the region they represent.

Senator Mitchell: Grant Mitchell, Alberta.

Senator Dagenais: Jean-Guy Dagenais, Quebec.

Senator Stewart Olsen: Carolyn Stewart Olsen, New
Brunswick.

Senator Kenny: Colin Kenny, Ontario.

Senator White: Vern White, Ontario.

Senator Beyak: Lynn Beyak, Ontario.

Senator Day: Joseph Day, New Brunswick.

Senator Ngo: Thanh Hai Ngo, Ontario.

The Chair: Colleagues, the Senate has referred to the
committee Bill C-44, An Act to amend the Canadian Security
Intelligence Service Act and other Acts. We are very pleased to
welcome the Honourable Steven Blaney, Minister of Public Safety
and Emergency Preparedness, to discuss the act.

We are also pleased to welcome back Michel Coulombe,
Director, Canadian Security Intelligence Service; and François
Guimont, Deputy Minister, Public Safety Canada.

Minister, as this is your first appearance before our committee,
allow me to extend a welcome to you. I’m sure we’re going to be
seeing you in the near future as well. Although we’re here to speak
about Bill C-44, we invite you to comment on any other matters
you feel important to our work and the work of Parliament.

Before you begin, I want to let you know that I believe
Canadians appreciate your willingness to speak bluntly about the
terrorist threats that face our country, and we hope such plain
language will become the norm as opposed to political
correctness.

The minister will be with us until two o’clock, and then his
officials will stay until three o’clock.

OTTAWA, le lundi 9 mars 2015

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense, auquel a été renvoyé le projet de loi C-44, Loi
modifiant la Loi sur le Service canadien du renseignement de
sécurité et d’autres lois, se réunit aujourd’hui, à 13 heures, pour
étudier le projet de loi.

Le sénateur Daniel Lang (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bienvenue au Comité sénatorial permanent de la
sécurité nationale et de la défense.

Avant d’accueillir nos témoins, j’aimerais présenter les gens
autour de la table. Je suis le sénateur Dan Lang, du Yukon. À ma
gauche se trouve la greffière du comité, Josée Thérien. Nous
allons faire un tour de table, et j’invite chaque sénateur à se
présenter et à indiquer la région qu’il représente.

Le sénateur Mitchell : Grant Mitchell, de l’Alberta.

Le sénateur Dagenais : Jean-Guy Dagenais, du Québec.

La sénatrice Stewart Olsen : Carolyn Stewart Olsen, du
Nouveau-Brunswick.

Le sénateur Kenny : Colin Kenny, de l’Ontario.

Le sénateur White : Vern White, de l’Ontario.

La sénatrice Beyak : Lynn Beyak, de l’Ontario.

Le sénateur Day : Joseph Day, du Nouveau-Brunswick.

Le sénateur Ngo : Thanh Hai Ngo, de l’Ontario.

Le président : Chers collègues, le Sénat a renvoyé au comité le
projet de loi C-44, Loi modifiant la Loi sur le Service canadien du
renseignement de sécurité et d’autres lois. Nous sommes très
heureux d’accueillir l’honorable Steven Blaney, ministre de la
Sécurité publique et de la Protection civile, qui discutera avec
nous de ce projet de loi.

Nous sommes également heureux d’accueillir de nouveau
Michel Coulombe, directeur, Service canadien du renseignement
de sécurité, et François Guimont, sous-ministre, Sécurité publique
Canada.

Monsieur le ministre, comme il s’agit de votre première
comparution devant notre comité, permettez-moi de vous
souhaiter la bienvenue ici. Je suis persuadé que vous reviendrez
nous voir très bientôt. Même si vous êtes ici pour parler du projet
de loi C-44, nous vous invitons à aborder d’autres questions qui,
selon vous, sont importantes dans le cadre de vos fonctions et des
travaux du Parlement.

Avant de vous céder la parole, je tiens à vous dire que, à mon
avis, les Canadiens apprécient votre volonté de parler sans détour
des menaces terroristes auxquelles notre pays doit faire face. Nous
espérons que ce langage direct, et non la rectitude politique,
deviendra la norme.

Le ministre sera avec nous jusqu’à 14 heures. Les responsables
qui l’accompagnent, quant à eux, resteront ici jusqu’à 15 heures.
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Once again, I would like to welcome you, Mr. Minister. I
understand you have some opening comments.

Hon. Steven Blaney, P.C., MP, Minister of Public Safety and
Emergency Preparedness: Mr. Chair, I certainly want to thank
you and the honourable senators for welcoming me on my first
appearance before the Senate committee and also acknowledge
the great work this committee has accomplished over the years
and the importance of the committee, and the Senate as well, in
accomplishing for all Canadians.

[Translation]

Mr. Chair, I would like to thank you for welcoming me today.
I am fortunate to know some senators personally. I thank you for
your contribution to Canada’s democracy and the important
work you are doing on this bill, which is intended to clarify the
powers of the Canadian Security Intelligence Service.

[English]

As you know, the ‘‘Protection of Canada from Terrorists Act’’
was originally intended to be introduced the very day Ottawa was
attacked by a jihadi terrorist on October 22. I was thinking that
we would be able to begin to work on that very day and table it
that day, because during caucus day we are not sitting. I was
expecting I would be able to table it on the Wednesday afternoon,
but that did not happen.

This criminal singled out and attacked Corporal Nathan
Cirillo, who was wearing the Canadian military uniform as he was
standing on ceremonial guard at the heart of our nation’s capital.
Undoubtedly, this was a terrorist attack, a disgusting crime.

[Translation]

This was an attack committed in the wake of another that
occurred in Saint-Jean-sur-Richelieu, two days earlier, and just
before those that followed in Sydney, Australia, and in Paris.

[English]

These horrific attacks made it abundantly clear that we must
do everything within our power to find and stop terrorists who
are willing to do anything to hurt innocent Canadians. As I have
said numerous times, Mr. Chair, we will not underreact to the
terrorist threat nor will we overreact.

[Translation]

That is why it is important to ensure that we strengthen all four
pillars we have for preventing terrorism.

De nouveau, je tiens à vous souhaiter la bienvenue au comité,
monsieur le ministre. Je crois que vous avez des remarques
liminaires.

L’honorable Steven Blaney, C.P., député, ministre de la Sécurité
publique et de la Protection civile :Monsieur le président, je tiens à
vous remercier, vous et vos collègues, de m’accueillir pour la
première fois au sein de votre comité. Je tiens à souligner le travail
remarquable et important que votre comité et l’ensemble du Sénat
ont accompli au fil des années pour toute la population
canadienne.

[Français]

J’aimerais vous remercier, monsieur le président, de
m’accueillir aujourd’hui. J’ai la chance de connaître certains
sénateurs personnellement. Je vous remercie de la contribution
que vous apportez à la démocratie de notre pays et de l’important
travail que vous faites sur ce projet de loi qui vise à clarifier les
autorités du Service canadien du renseignement de sécurité.

[Traduction]

Comme vous le savez, le projet de loi sur la protection du
Canada contre les terroristes devait être présenté le 22 octobre,
soit le jour même où un terroriste djihadiste a commis des actes
terribles à Ottawa. Je pensais que, ce jour-là, nous pourrions
présenter le projet de loi et entreprendre son étude, puisque nous
ne siégeons pas les jours prévus pour les réunions du caucus. Je
m’attendais à présenter le projet de loi le mercredi après-midi,
mais cela n’a pas été possible.

Ce criminel s’en est pris délibérément au caporal Nathan
Cirillo, qui, vêtu de l’uniforme militaire canadien, était de
garde devant le Monument commémoratif de guerre du
Canada, en plein cœur de notre capitale nationale. Il s’agissait
indubitablement d’un attentat terroriste, d’un crime répugnant.

[Français]

C’est une attaque qui a été commise dans la foulée de celle qui
est survenue à Saint-Jean-sur-Richelieu, deux jours plus tôt, mais
aussi de celles qui ont suivi en Australie, à Sydney, ainsi qu’à
Paris.

[Traduction]

Ces terribles attentats nous ont montré très clairement que
nous devons faire tout en notre pouvoir pour trouver et arrêter les
terroristes qui sont prêts à tout pour causer du tort à des
Canadiens innocents. Comme je l’ai déjà dit à maintes reprises,
monsieur le président, nous devons non garder de réagir
mollement à la menace terroriste, mais nous ne devons pas non
plus avoir une réaction excessive.

[Français]

C’est la raison pour laquelle il est important de veiller à ce que
l’ensemble des quatre piliers que nous avons pour prévenir le
terrorisme soit renforcé.
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[English]

Let me reiterate why I’m here today. I’m here for Bill C-44.
The bill in front of us was already in the making, ready to be
tabled even before those attacks occurred.

[Translation]

Our senators know this. Threats to the security of Canada do
not stop at our borders. People travel, arrive and leave the
country towards unstable areas of the world to take part in
terrorist activities.

We must ensure that the Canadian Security Intelligence
Service, which was set up 30 years ago, continues to have the
necessary tools to investigate these threats and prevent any
terrorist acts that might follow.

I would like to give you an overview of the bill.

[English]

Mr. Chair, let me repeat again that the bill before us today
makes only targeted and limited amendments to the CSIS Act.
This bill was in the making long before we had those terrorist
attacks that shocked us all in Canada.

These amendments are necessary to address important issues
raised by the courts and do not expand CSIS’s mandate or alter
its duties and functions. They simply allow CSIS to keep its
efficient role of collecting information to protect Canadians.

CSIS has always had the authority to investigate threats to the
security of Canada outside of Canada. Parliament always
intended that CSIS be able to pursue its investigations wherever
activities related to a threat to the security of Canada may occur.

[Translation]

It is inconceivable that Canada would provide that such
terrorism investigations could be undertaken only outside its
borders. What is at stake, however, is the fact that a recent
decision of the Federal Court of Appeal raised important
questions about certain aspects of CSIS’s mandate and
investigative powers. This is why it is important for us, as
legislators, to ensure that the Canadian Security Intelligence Act
clearly states, in black and white, that CSIS does in fact have the
power to conduct investigations abroad.

This ensures that the legislation will make it very clear that the
Federal Court will have jurisdiction to issue warrants authorizing
the Service to undertake certain activities outside Canada when
investigating threats to the security of Canada.

[Traduction]

Permettez-moi de rappeler les raisons pour lesquelles je
comparais devant vous aujourd’hui. Je suis ici pour vous parler
du projet de loi C-44. Cette mesure législative était prête à être
présentée avant même que soient perpétrés les attentats
terroristes.

[Français]

Et nos sénateurs le savent. Les menaces à la sécurité du Canada
ne s’arrêtent pas à nos frontières. Des personnes voyagent,
arrivent et quittent le pays en direction de zones d’instabilité afin
de prendre part à des activités terroristes.

Nous devons nous assurer que le Service canadien du
renseignement de sécurité, mis en place il y a 30 ans, continue
de disposer des outils nécessaires pour enquêter sur ces menaces et
prévenir les actes terroristes qui pourraient suivre.

J’aimerais vous donner un aperçu du projet de loi.

[Traduction]

Monsieur le président, je tiens à le répéter : le projet de loi à
l’étude aujourd’hui ne vise qu’à apporter des modifications ciblées
et limitées à la Loi sur le SCRS. Il était en voie de préparation
bien avant que soient perpétrés des attentats terroristes qui ont
secoué tous les Canadiens.

Ces modifications sont nécessaires pour donner suite aux
questions soulevées par les tribunaux. Elles n’auront pas pour
effet d’élargir le mandat du SCRS ni de modifier ses fonctions.
Elles permettront simplement au SCRS de continuer d’assumer
son rôle efficace, qui consiste à recueillir des renseignements dans
le but de protéger les Canadiens.

Le SCRS a toujours eu le pouvoir d’enquêter sur des menaces
pour la sécurité du Canada à l’étranger. Le Parlement souhaite
depuis toujours que le SCRS puisse effectuer des enquêtes là où
peuvent se produire des activités liées à une menace pour la
sécurité du Canada.

[Français]

Il serait inconcevable que le Canada fasse en sorte que ces
enquêtes sur le terrorisme ne puissent être entreprises qu’à
l’extérieur de ses frontières. Ce qui est en jeu, toutefois, c’est le
fait qu’une décision récente de la Cour d’appel fédérale est venue
soulever des questions importantes quant à certains aspects du
mandat et des pouvoirs d’enquête du SCRS. C’est pourquoi il est
important pour nous, législateurs, qu’il soit écrit noir sur blanc
dans la Loi sur le Service canadien du renseignement de sécurité
que le service possède effectivement le pouvoir d’entreprendre des
enquêtes à l’étranger.

Nous nous assurons ainsi qu’il sera très clair dans la loi que la
Cour fédérale aura compétence pour lancer des mandats
autorisant le service à entreprendre certaines activités à
l’étranger lorsqu’il enquête sur des menaces à la sécurité du
Canada.
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[English]

This legislation will also make it clear that the Federal Court
needs to take into consideration all relevant Canadian law when
issuing warrants for these types of activities. In other words, the
courts will not have to consider the laws of the foreign nation
where the activity will take place.

Mr. Chair, we believe that the Canadian Charter of Rights and
Freedoms provides sufficient guidelines for the activities of CSIS.
Asking them to abide by the laws of possibly failed states where
the activities would take place, as some have suggested, is simply
ludicrous.

Parliament did not intend for CSIS to have to meet this kind of
threshold when the CSIS Act was passed, and this Parliament
should not expect it to do so either.

[Translation]

Similarly to what is done in the various police forces, CSIS
relies heavily on information provided by human sources during
its investigations. As is often the case, police officers use
informants to obtain the information they need to arrest and
convict a criminal. They are able to access this information
because the common law has long had strong protection
mechanisms against the disclosure of identity of police
informants in court proceedings. These protections allow
officers to assure informants that their identity will not be
revealed, except in certain circumstances.

[English]

You may have looked at the definitions in the bill and the
importance of privacy and trust that is built between the agency
and its sources to collect accurate information. CSIS must ensure
a bond of trust with its sources.

In May 2014, the Supreme Court stated in its decision on
Mohamed Harkat that the common law privilege protecting the
identity of police informers did not apply to CSIS human sources.
It upheld the decision on security certificates, but we need now to
make sure that human sources are protected under Canadian law.

This creates a serious issue for CSIS. Their human sources may
decide not to share information if they do not feel confident that
their identity will be protected. For that reason, we are amending
the CSIS Act to prohibit disclosure of the identity of CSIS human

[Traduction]

De plus, ce projet de loi indiquera clairement que la Cour
fédérale doit tenir compte de toutes les dispositions législatives
canadiennes pertinentes avant de délivrer des mandats autorisant
ces types d’activités. Autrement dit, les tribunaux ne seront pas
tenus de prendre en considération les lois du pays étranger où se
dérouleront les activités en question.

Monsieur le président, nous croyons que la Charte canadienne
des droits et libertés contient suffisamment de lignes directrices
pour orienter les activités du SCRS. Malgré ce que certains ont
laissé entendre, il serait tout simplement ridicule de demander au
SCRS de se conformer aux lois en vigueur dans des États en
déroute, où des activités de ce genre pourraient avoir lieu.

Lorsqu’il a adopté la Loi sur le Service canadien du
renseignement de sécurité, le Parlement de l’époque ne
souhaitait pas que le SCRS soit tenu de répondre à des critères
semblables. Le Parlement actuel ne devrait pas s’attendre non plus
à ce que ce soit le cas.

[Français]

Tout comme ce qui se fait au sein des différents corps policiers,
le SCRS compte fortement sur des renseignements fournis par des
sources humaines au cours de ses enquêtes. Comme c’est souvent
le cas, les agents de police ont recours à des informateurs pour
obtenir des détails indispensables afin de parvenir à arrêter et à
inculper un criminel. Ils sont en mesure d’accéder à ces
renseignements, parce que la common law offre depuis
longtemps de solides mécanismes de protection contre la
divulgation de l’identité des informateurs de police dans le cadre
de procédures judiciaires. Ces mécanismes de protection
permettent aux agents de donner aux informateurs l’assurance
que leur identité ne sera pas révélée, sauf dans certaines
circonstances.

[Traduction]

Vous avez peut-être examiné les définitions figurant dans le
projet de loi et constaté l’importance que revêtent la protection
des renseignements personnels et les liens de confiance qui doivent
exister entre l’agence et ses sources dans le but de recueillir des
renseignements exacts. Le SCRS doit entretenir des liens de
confiance avec ses sources.

En mai 2014, dans l’arrêt Harkat, la Cour suprême a statué que
le privilège de common law protégeant l’identité des informateurs
de la police ne s’appliquait pas aux sources humaines du SCRS.
Elle a confirmé la décision rendue au sujet des certificats de
sécurité, mais nous devons maintenant veiller à ce que les sources
humaines soient protégées en vertu des lois canadiennes.

Cette situation crée un problème grave pour le SCRS. En effet,
les sources humaines qu’il utilise pourraient décider de ne pas
communiquer les renseignements qu’elles ont recueillis si elles
pensent que leur identité ne sera pas protégée. C’est pourquoi
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sources in legal proceedings, subject to certain exceptions to
ensure consistency with Canadian law.

You can look at proposed section 18 of the bill where it clearly
spells out how we intend to proceed with fully complying with
Canadian law.

[Translation]

Finally, we are also making amendments that will help protect
CSIS employees. At present, it is an offence to disclose the
identity of a CSIS employee who is now or was in the past
involved in covert operations. Disclosing this information is a
criminal offence. However, the Canadian Security Intelligence
Service Act does not have the wording needed to apply the same
protection mechanism to employees who are likely to participate
in covert activities in the future. We are thinking of the new
generation of intelligence officers who might not have access to
this type of activity because their names have been disclosed. We
therefore wish to correct this situation by changing the wording in
the legislation.

[English]

In addition to these changes, Bill C-44 contains amendments to
the Strengthening Canadian Citizenship Act in order to allow
provisions to come into force earlier than anticipated. This is a
‘‘speeding up’’ clause, if I can put it that way. These relate to the
ability of Canadian authorities to revoke the citizenship of dual
citizens who are convicted of terrorism, high treason, treason or
spying offences, depending on the sentence received.

Canadian citizenship is a precious possession. Individuals who
commit terrorism offences have shown they fundamentally reject
the values of all other Canadians. They are betraying their oaths
of allegiance. Our government fundamentally believes that we
should not share our citizenship with someone who would cut off
heads because of a difference of beliefs.

What neither we nor Canadians understand is why the
opposition opposes these important measures. Recent events at
home and abroad demonstrate the need for these measures to take
effect sooner rather than later, and that’s what you are suggested
to support today.

[Translation]

Mr. Chair, Canadians expect the government to protect them
against terrorist threats, especially those we face today. They
expect to be protected against all forms of terrorism, but
particularly the one we are facing today, international jihadism;
they expect us to do that both here and abroad. This is why it is so
important to clarify this.

nous souhaitons modifier la Loi sur le SCRS afin d’interdire la
divulgation de l’identité des sources humaines du SCRS dans le
cadre de procédures judiciaires, sous réserve de certaines
exceptions visant à assurer la cohérence avec les lois canadiennes.

Vous pouvez examiner l’article 18 du projet de loi, qui énonce
clairement comment nous entendons procéder afin de nous
conformer entièrement avec les lois canadiennes.

[Français]

Enfin, nous apportons aussi des modifications qui
contribueront à protéger les employés du SCRS. À l’heure
actuelle, il est interdit par la loi de révéler l’identité d’un employé
du SCRS qui participe actuellement ou qui a déjà participé à des
opérations secrètes. Le fait de révéler cette information constitue
un acte criminel. Toutefois, la Loi sur le Service canadien du
renseignement de sécurité n’a pas le libellé nécessaire pour
appliquer ce même mécanisme de protection aux employés
susceptibles de participer à une activité secrète dans l’avenir.
Nous pensons à la jeune relève d’agents du renseignement qui,
parce que l’on divulgue leur nom, pourraient ne pas avoir accès à
ce type d’activité. Nous souhaitons donc rectifier cette situation
en modifiant le libellé dans la mesure législative.

[Traduction]

Le projet de loi C-44 propose également des modifications à la
Loi renforçant la citoyenneté canadienne pour que certains
articles puissent entrer en vigueur plus tôt que prévu. On
pourrait parler en quelque sorte de dispositions visant à
accélérer les choses. Ces articles portent sur la capacité des
autorités canadiennes de révoquer la citoyenneté d’une personne
ayant la double nationalité qui est reconnue coupable de
terrorisme, de haute trahison, de trahison ou d’espionnage,
selon la peine infligée.

La citoyenneté canadienne est un bien précieux. Les individus
qui commettent des actes de terrorisme rejettent les valeurs
fondamentales de tous les autres Canadiens. Ils trahissent leur
serment d’allégeance. Le gouvernement est convaincu que nous ne
devrions pas partager notre citoyenneté avec des individus qui
sont prêts à décapiter des gens qui ne sont pas d’accord avec eux.

Le gouvernement et les Canadiens ne comprennent pas
pourquoi l’opposition s’oppose à ces mesures importantes. Des
événements survenus récemment au pays et à l’étranger nous
montrent qu’il est nécessaire d’adopter ces mesures le plus tôt
possible. C’est ce que nous vous suggérons d’appuyer aujourd’hui.

[Français]

Monsieur le président, les Canadiens s’attendent à ce que le
gouvernement les protège contre les menaces terroristes, plus
particulièrement celles auxquelles nous faisons face actuellement.
Ils s’attendent à ce qu’on les protège contre toutes les formes de
terrorismes, mais plus particulièrement celle à laquelle nous
sommes confrontés aujourd’hui, le djihadisme international; ils
s’attendent à ce qu’on le fasse ici et à l’étranger. C’est la raison
pour laquelle il est important de le clarifier.
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We simply want to confirm the Canadian Security Intelligence
Service’s ability to operate here and outside the country; we want
to protect intelligence sources and prohibit disclosure of the
identity of employees who might well end up taking part in
prevention and information exchange activities.

I will be pleased to answer your questions about the bill, and I
hope to have the opportunity to come back soon to talk about
other measures our government is taking to fight against
terrorism.

[English]

The Chair: Mr. Minister, thank you for your overview of the
bill.

If I could go back in history with our committee, as you
mentioned earlier, over the last two years we have had a number
of witnesses before our parliamentary committee: the Chair of the
Security Intelligence Review Committee last year, the National
Security Advisor, the Privacy Commissioner and others before
our parliamentary committee. The question that has come up and
is part of the political debate taking place in Parliament is the
question of accountability of CSIS.

I have a question to start. Why did you not bring further
review measures in this bill on behalf of SIRC so that it would
complement what you are doing?

Mr. Blaney: I thank you for your question, Senator Lang. It is
certainly important that we ensure the activity of the intelligence
community is astutely monitored by an independent body.

There are many ways in which we can be proud of the
Canadian model we have with which to hold to account our
intelligence community and, more particularly, CSIS.

As you’ve seen in the process, every time CSIS is willing to
commit activity that could infringe on the rights of Canadians,
they have to seek a warrant, so judicial oversight is embedded in
the process. Before they can do that, they have to see me, the
Minister of Public Safety, where I evaluate their request. For that,
I rely on the experts of the Public Safety Department, so that is a
second level of monitoring as the process is ongoing.

You also are well aware that while we have those oversight
mechanisms, we also have a strong review body, which is the
Security Intelligence Review Committee. Their mandate is given
to them by the government, and they see themselves as being the
extension of Parliament. They are reporting to Parliament on the
activities conducted by CSIS. They are independent, they have
continuity and they have the expertise. This is certainly a very
important tool that we have.

Nous voulons donc simplement confirmer la capacité du
Service canadien du renseignement de sécurité d’opérer ici et à
l’extérieur du pays; nous voulons protéger les sources de
renseignement et permettre de ne pas dévoiler l’identité des
employés qui, éventuellement, pourraient être destinés à des
activités de prévention et d’échange d’information.

C’est avec plaisir que je répondrai à vos questions sur le projet
de loi, et j’espère avoir la chance de revenir bientôt pour vous
parler des autres mesures que notre gouvernement met en place
pour lutter contre le terrorisme.

[Traduction]

Le président : Monsieur le ministre, je vous remercie de nous
avoir présenté les grandes lignes du projet de loi.

Pour en revenir à l’historique de notre comité parlementaire,
comme vous l’avez mentionné, un certain nombre de témoins ont
comparu devant nous au cours des deux dernières années, dont le
président du Comité de surveillance des activités de renseignement
de sécurité, l’an dernier, le conseiller à la sécurité nationale et le
commissaire à la protection de la vie privée. Ces témoins ont
insisté sur l’obligation de rendre compte du SCRS, une question
qui s’inscrit dans le cadre du débat politique au Parlement.

J’aimerais vous poser une première question. Pourquoi n’avez-
vous pas prévu plus de mesures d’examen dans le projet de loi afin
que le CSARS puisse vous appuyer dans votre travail?

M. Blaney : Merci de votre question, sénateur Lang. Nous
devons absolument veiller à ce que les activités du milieu du
renseignement fassent l’objet d’une surveillance attentive de la
part d’un organisme indépendant.

Nous pouvons être fiers du modèle canadien à bien des égards,
car il oblige notre milieu du renseignement, en particulier le
SCRS, à rendre des comptes.

Comme vous pouvez le constater dans le processus, chaque fois
que le SCRS souhaite s’adonner à une activité qui pourrait porter
atteinte aux droits des Canadiens, il doit demander un mandat.
Par conséquent, la surveillance judiciaire est intégrée au
processus. Avant de faire cela, le SCRS doit s’adresser à moi, le
ministre de la Sécurité publique, afin que j’évalue sa demande.
Pour ce faire, je me fie à l’avis des experts du ministère de la
Sécurité publique. Ainsi, le processus comporte un deuxième
niveau de surveillance.

Vous savez aussi très bien que, outre ces mécanismes de
surveillance, nous disposons d’un solide organisme d’examen, soit
le Comité de surveillance des activités de renseignement de
sécurité. Mandaté par le gouvernement, ce comité se voit comme
le prolongement du Parlement. Il rend compte au Parlement des
activités menées par le SCRS. Composé de membres compétents,
ce comité est indépendant et permanent et constitue sans doute un
outil très important.
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You may be aware that the Supreme Court stated in a court
decision that SIRC is striking the right balance between privacy
and the necessity to conduct intelligence activity.

I must tell you that no model is perfect, but we can certainly be
proud of the Canadian model we have implemented. In this bill,
as you know, there are already provisions to protect those who
could face a trial when information that is provided could lead to
accusations and to charges.

I will be more than happy to come back on Bill C-51, which is
another bill we are debating today, where you will see that there
are numerous ways in which we are increasing judicial oversight
and mechanism review to ensure that the rights of Canadians are
protected, and so are their freedom and their privacy.

Senator Mitchell: Minister, one of the unsettling features,
generally, about the radicalization debate and, specifically, the
debate about Bill C-44 and ultimately Bill C-51 is the tendency on
the part of some to stigmatize and isolate a given group and to
name names of people with unsubstantiated allegations of
associations. Of course, it happens that often Muslim
Canadians — who, like you and me, love their kids, want to
build a great country and have helped us build a great country—
have been singled out. It is leadership at your level and at the
Prime Minister’s level that can really change, alter and enlighten
the climate of the debate.

I’m wondering whether you have said or whether you can get
the Prime Minister to say as well that Muslim Canadians are part
of the Canadian family, that we are all in this together, that they
understand that and they are working with all of us Canadians to
ensure that we deal with radicalization in a fair, open and effective
way.

Mr. Blaney: Absolutely, Senator Mitchell, and I could not
agree more. We are all together in this — all Canadians.

The fact of the matter is, as you know, terrorism is certainly a
national security priority. It is our priority and it is my priority,
but what we have seen is that high-risk travellers are increasing in
number. That’s why this is a Canadian challenge that we are
facing: Canadians who were born here who could be willing to
travel abroad to commit terrorist attacks.

Of course, Canada condemns all forms of terrorism from
wherever they are coming, and both the bill in front of us today
and Bill C-51 are targeted to better prepare and protect
Canadians against those threats.

Vous savez peut-être que la Cour suprême a statué que le
CSARS avait trouvé un juste équilibre entre la protection de la vie
privée et la nécessité de mener des activités de renseignement de
sécurité.

J’avoue qu’aucun modèle n’est parfait, mais nous sommes
certainement fiers du modèle canadien que nous avons mis en
œuvre. Comme vous le savez, ce projet de loi contient déjà des
dispositions destinées à protéger les personnes qui pourraient être
citées à procès à la suite de la communication de renseignements
pouvant donner lieu à des accusations.

Je serai très heureux de comparaître de nouveau devant votre
comité pour parler du projet de loi C-51, qui fait aussi l’objet d’un
débat à l’heure actuelle. Comme vous pourrez le constater, ce
projet de loi propose de nombreuses mesures qui nous
permettront d’accroître la surveillance judiciaire et l’examen et,
ainsi, de veiller à ce que les droits, la liberté et la vie privée des
Canadiens soient protégés.

Le sénateur Mitchell :Monsieur le ministre, ce qui est troublant
dans le débat sur la radicalisation en général et, plus
particulièrement, sur les projets de loi C-44 et C-51, c’est
notamment la tendance qu’ont certains à stigmatiser et à isoler
un groupe donné, ainsi qu’à nommer des personnes et à faire des
allégations non fondées sur leurs liens présumés. Évidemment, il
arrive trop souvent qu’on montre du doigt les Canadiens de
confession musulmane. Or, comme vous et moi, ces gens aiment
leurs enfants et contribuent à faire du Canada un grand pays. Le
premier ministre et vous pouvez faire preuve de leadership pour
changer et éclairer le contexte dans lequel se tient le débat.

Je me demandais si vous aviez pris le temps de préciser que les
musulmans canadiens font partie de la famille canadienne ou si
vous pouviez demander au premier ministre de le préciser, lui
aussi. Diriez-vous que nous sommes tous dans le même bateau,
que les musulmans le comprennent et qu’ils collaborent avec tous
les autres Canadiens pour que nous traitions le problème de la
radicalisation de manière équitable, ouverte et efficace?

M. Blaney : Tout à fait, sénateur Mitchell, je ne saurais dire
mieux. Nous sommes tous dans le même bateau, avec tous les
Canadiens.

Comme vous le savez, le terrorisme est certainement une
priorité en matière de sécurité nationale. C’est notre priorité et
c’est ma priorité, mais nous constatons que le nombre de
voyageurs à haut risque augmente. Nous sommes en présence
d’un problème canadien : des Canadiens nés ici pourraient
vouloir se rendre à l’étranger pour y commettre des attentats
terroristes.

Évidemment, le Canada condamne toutes les formes de
terrorisme, peu importe sa provenance. Le projet de loi à
l’étude aujourd’hui et le projet de loi C-51 visent tous les deux à
mieux préparer les Canadiens et à mieux les protéger contre ces
dangers.
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To get back to what you’ve just said, I clearly remember Prime
Minister Harper, following the attack of October 22, thanking the
Muslim communities who were condemning those violent
terrorist attacks. I take part in cross-cultural round tables and
meetings with members from all the ethnic communities, and it is
certainly important that we keep on in this direction.

In a more broad approach, as you know, the bill we are talking
about today is clearly a response to the invitation made by the
court to clarify the legal authority. More broadly, if I may, we are
engaged in fighting terrorism. It goes with preventing
radicalization, identifying individuals who could be lured into
radicalization and preventing them from acting or, if necessary,
reacting. For the first time in history, we have developed and
articulated a counterterrorism strategy where we are putting a lot
of emphasis on prevention and developing a counter-narrative so
that those who could be lured into radicalization have an
alternate discourse where they can be prevented from going.

So, yes, we have a leadership role to play. The community also
has a leadership role to play. As a Canadian, I find it important
that we distance ourselves from any form of support of terrorism.
As you know, this is part of Bill C-51 that we are willing to bring
to this committee in the near future.

Senator Mitchell: I appreciate that answer. In answering the
question, you established that clearly terrorism is a priority, but
on Friday we heard the commissioner publicly state that he has
now taken 600 investigators from what they were doing before
and put them into terrorism. In one sense that is good, but he has
done that in the context of a 15 per cent cut, and it’s leaving at
least 600 empty spaces looking at other features of crime. How is
it that you can square the sense of this being a priority while at the
same time cut budgets and lever resources that were elsewhere?
Who is fulfilling those jobs?

Mr. Blaney: I am certainly appreciative of the RCMP adjusting
to the evolving threat and reallocating human resources in the
short term to face the terrorist threat.

As you know, our government has strongly supported both our
intelligence agency — Mr. Coulombe is here today — and the
RCMP. We have increased the budget of our police officers and
intelligence by seven times, and like any other agency, they were
asked to rationalize and optimize their efforts. I think this is what
the taxpayer expects from any one of us.

That being said, the budget of the RCMP has increased by one
third since we took office, and we are always monitoring and
evaluating the resources needed so that the RCMP can fulfill their
mandate. I agree with you that while we are putting emphasis and
resources on the terrorist threat, it is also important that we keep

Pour revenir à ce que vous venez de dire, je me rappelle
clairement qu’après l’attentat terroriste du 22 octobre, le premier
ministre Harper a remercié les communautés musulmanes qui ont
condamné ces actes de violence. Je participe à des tables rondes et
des réunions interculturelles avec des membres de toutes les
communautés ethniques, et il est certainement important que
nous continuions d’œuvrer dans cette optique.

Comme vous le savez, le projet de loi dont nous parlons
aujourd’hui s’inscrit dans une démarche plus globale et vise
évidemment à répondre à l’invitation du tribunal de préciser dans
la loi ce qui serait légal. En somme, si je puis me permettre, nous
combattons le terrorisme et, pour ce faire, nous devons prévenir la
radicalisation, repérer les personnes susceptibles de se faire
embrigader par la ruse et les empêcher de passer à l’acte ou, au
besoin, réagir. Pour la première fois de l’histoire, nous avons
élaboré et défini une stratégie antiterroriste où nous mettons
fortement l’accent sur la prévention et sur la diffusion d’une
contrepropagande à l’intention des personnes sujettes à la
radicalisation, que l’on empêchera ainsi de partir.

Alors, nous devons effectivement agir en chef de file. La
communauté doit, elle aussi, agir en chef de file. En tant que
Canadien, je trouve qu’il est important que nous prenions nos
distances à l’égard de toute forme d’appui au terrorisme. Comme
vous le savez, il en est question dans le projet de loi C-51, que
nous voudrions soumettre bientôt à votre comité.

Le sénateur Mitchell : Merci pour cette réponse, dans laquelle
vous dites clairement que le terrorisme est une priorité. Toutefois,
le commissaire est venu nous dire vendredi qu’il avait retiré
600 enquêteurs des autres dossiers pour les affecter à la lutte
contre le terrorisme. D’une certaine manière, c’est une bonne
décision, mais il l’a prise alors que des compressions de 15 p. 100
sont appliquées. Donc, il manque au moins 600 enquêteurs pour
s’occuper des autres types de crimes. Comment pouvez-vous
concilier la nécessité de lutter contre la criminalité en général avec
l’idée d’appauvrir certains budgets et d’utiliser du personnel qui
était ailleurs? Qui s’occupe de faire le travail de ce personnel?

M. Blaney : Je suis heureux de voir que la GRC s’adapte à
l’évolution du danger et qu’elle réaffecte ses ressources humaines
à court terme pour affronter le terrorisme.

Comme vous le savez, le gouvernement appuie fortement les
deux organismes de renseignement canadiens—M. Coulombe est
présent aujourd’hui — ainsi que la GRC. Nous avons multiplié
par sept les budgets de nos policiers et de nos agents du
renseignement. Néanmoins, comme n’importe quel autre
organisme public, ils doivent rationaliser et optimiser leur
travail, conformément aux attentes des contribuables à l’égard
de nous tous, selon moi.

Cela dit, le budget de la GRC a connu une augmentation d’un
tiers depuis que nous formons le gouvernement, et nous
surveillons et évaluons constamment les besoins en ressources
de la GRC pour qu’elle puisse s’acquitter de son mandat. Je suis
d’accord avec vous pour dire que, tandis que nous mettons
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pressure and sufficient resources in other areas such as organized
crime, cybercrime and drug-related activity. We are constantly
monitoring their needs.

But I must tell you that I appreciate at this time that this
important reallocation of resources is telling of the current level of
threat we are faced with and the importance that both police
officers and we as politicians respond in a responsible manner.

The first thing is to give back the basic tool that our
intelligence needs to keep us safe in collecting and sharing
information with our allies, such as with France, Australia, Great
Britain and the United States. We are currently blinded in some
ways by the fact that we cannot share information. Especially
when Canadians are travelling abroad, we are faced with a
situation where we cannot, as we did in the past, exchange
information with our partners. I think that is essential, and I think
that is why your support for Bill C-44 is so important.

Unfortunately, we didn’t get the support of the NDP, but we
got the support of the Liberals for the bill. I hope we will get your
support for the bill, which is important. We have a responsibility
to make sure that we are legally providing the tools necessary to
those who protect us so they can act. You can add a lot of money,
but if you do not have the needed power, you will not achieve
your goal of protecting Canadians.

Senator Mitchell: Thank you, minister.

In your speech on the second reading of Bill C-44, you
mentioned that the counterterrorism strategy is based upon three
strategies, one of which is building community capacity. Could
you give us an idea as to what you are specifically doing to build
community capacity beyond the point you made about a counter-
narrative? Are you getting into communities? Are you providing
services and support? What kind?

Mr. Blaney: Thank you for the question.

First, our counter-strategy for terrorism has four pillars. It’s
very easy: prevent, protect, detect and respond. This strategy was
prepared by my predecessor. We didn’t get the support of the
opposition to bring that strategy, but we feel it is important.

Obviously this strategy has been carried by Public Safety, CSIS
and also the RCMP. The RCMP is playing a key role in reaching
out to communities. You may seek some additional information

l’accent sur la lutte contre le terrorisme et que nous y affectons des
ressources, il demeure important de maintenir la pression et de
prévoir des ressources suffisantes dans d’autres domaines, comme
le crime organisé, la cybercriminalité et les activités liées à la
drogue. Nous surveillons constamment l’évolution des besoins de
la GRC.

Mais je dois vous dire que l’importante réaffectation des
ressources qui a eu lieu en dit long sur les dangers auxquels nous
devons faire face et sur l’importance, pour les policiers et pour les
politiciens que nous sommes, de réagir à ces dangers de manière
responsable.

Nous devons premièrement redonner à la communauté
canadienne du renseignement les outils de base dont elle a
besoin et dont elle se sert pour recueillir de l’information et la
communiquer à nos alliés, comme la France, l’Australie, le
Royaume-Uni, et les États-Unis. À certains égards, nous
fonctionnons actuellement à l’aveuglette parce que nous ne
pouvons pas procéder à des échanges d’information. C’est
particulièrement problématique dans le cas des Canadiens qui se
rendent à l’étranger. Nous nous trouvons dans une situation où il
nous est interdit d’échanger de l’information avec nos partenaires
comme nous le faisions dans le passé. Je pense qu’il est essentiel
que nous puissions le faire et que c’est la raison pour laquelle
votre appui au projet de loi C-44 est très important.

Malheureusement, nous n’avons pas obtenu l’appui du NPD,
mais les libéraux appuient le projet de loi. Nous espérons
maintenant que vous appuierez cet important projet de loi.
Nous avons la responsabilité de voir à ce que la loi autorise ceux
dont le devoir est de nous protéger à avoir recours aux outils dont
ils ont besoin pour agir. Même si on augmente grandement les
sommes d’argent, il ne sera pas possible d’atteindre l’objectif de
protéger les Canadiens si les pouvoirs nécessaires ne sont pas
accordés.

Le sénateur Mitchell : Merci, monsieur le ministre.

Dans votre discours à l’étape de la deuxième lecture du projet
de loi C-44, vous avez indiqué que la stratégie antiterroriste
comportait trois volets, notamment celui qui consiste à bâtir les
capacités des collectivités. Pourriez-vous nous indiquer
précisément ce que vous faites pour bâtir les capacités des
collectivités, au-delà de la contrepropagande dont vous avez déjà
parlé? Êtes-vous présent dans les collectivités? Leur fournissez-
vous des services et de l’aide? De quel type?

M. Blaney : Merci pour votre question.

Premièrement, notre stratégie d’échec au terrorisme repose sur
quatre piliers, qui sont très faciles à saisir : prévenir, protéger,
détecter et intervenir. Cette stratégie a été préparée par mon
prédécesseur. Nous n’avons pas obtenu l’appui de l’opposition
pour mettre en œuvre cette stratégie, mais nous la croyons
importante.

Évidemment, cette stratégie est mise en œuvre par le ministère
de la Sécurité publique, le SCRS et la GRC, qui joue un rôle vital
pour établir des relations avec les collectivités. Le commissaire
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from Commissioner Paulson. Hundreds of activities have been
held by the RCMP that involve reaching out to communities
throughout the country where they have met with community
leaders. As I have indicated before, I also met with many of them
at our round table, as has my colleague Minister MacKay. We are
working at the community level with the leaders, and we are
certainly willing to improve the way we are reaching out.

I must tell you, we can be proud of the effort that has been
devoted by the RCMP. They have a website where you can
download their strategy on preventing radicalization and
numerous activities. They have a record that is important, but
we need to keep those efforts high because we can see the threat is
there.

Although they are reaching out, I can give you an example that
is not part of this bill today. As we speak, if there is a website
promoting hatred, extremist ideology, we cannot shut this site
down in Canada today That is why I am willing to come back to
speak to the committee to see if we can fix that, but as of today, I
am seeking your support for Bill C-44.

[Translation]

Senator Dagenais: We are aware that there is a list of potential
terrorists. Right now, as we speak, have you updated this list of
Islamic terrorists who are either in Canada or outside our
borders?

Mr. Blaney: Obviously, those are operational issues. I would
not want to cast blame on anyone. I will respond for the Royal
Canadian Mounted Police, since it is not represented here today.
A certain number of names were disclosed. The RCMP has
stopped disclosing that information. What is important for us is
to ensure that the agency has the tools and resources it needs to
address that evolving demand. Mr. Coulombe can tell you more.

Michel Coulombe, Director, Canadian Security Intelligence
Service: I would add that when that information was disclosed
about a year ago, we felt it was important to provide an overview
of the scope of the problem. Over time, I have come to think that
it is not all that useful to disclose information that is constantly
changing; this may have an impact on operations, reflecting the
impact on our investigative capacity.

Instead of giving an exact figure, we would say that there is an
increase, not a steep increase, but that this phenomenon is a
problem in terms of the growing number of people who travel or
who seek to travel, as Commissioner Paulson mentioned last
Friday.

Paulson pourra vous en dire davantage à ce sujet si vous le
souhaitez. Des centaines d’activités de la GRC lui permettent
d’établir des liens avec les collectivités de l’ensemble du pays, y
compris avec les dirigeants locaux qu’elle rencontre. Comme je
l’ai déjà indiqué auparavant, j’ai moi-même rencontré un grand
nombre d’entre eux à notre table ronde, tout comme mon collègue
le ministre MacKay. Nous collaborons avec les dirigeants à
l’échelle locale et nous sommes certainement prêts à améliorer les
moyens que nous prenons pour entretenir des relations avec la
population canadienne.

Je dois vous dire que nous pouvons être fiers des efforts
déployés par la GRC. Elle a mis en ligne un site web où l’on peut
télécharger sa stratégie pour prévenir la radicalisation de même
que de l’information sur de nombreuses activités. Elle s’investit
beaucoup, mais nous devons maintenir ces efforts considérables
parce que, de toute évidence, le danger est bel et bien présent.

La GRC cultive ses relations avec la population, mais je peux
vous donner un exemple de problème que nous n’arriverons pas à
résoudre avec le projet de loi actuel. À l’heure actuelle, il existe un
site web qui fait la promotion d’une idéologie haineuse et
extrémiste, mais nous ne pouvons pas bloquer l’accès à ce site
au Canada. Voilà pourquoi je souhaite revenir m’adresser à votre
comité, pour voir si nous pouvons résoudre ce problème. Mais,
pour l’instant, je vous demande d’appuyer le projet de loi C-44.

[Français]

Le sénateur Dagenais : On sait qu’il existe une liste de
terroristes potentiels. Au moment où on se parle, avez-vous mis
à jour cette liste de terroristes islamiques qui se trouvent au
Canada ou à l’extérieur du Canada?

M. Blaney : Évidemment, ce sont des questions d’ordre
opérationnel. Je ne voudrais pas mettre l’odieux sur personne.
Je répondrai pour la Gendarmerie royale, puisqu’elle n’est pas
représentée ici, aujourd’hui. Un certain nombre de noms avait été
divulgué . La Gendarmerie royale, pour des raisons
opérationnelles, a cessé de divulguer ces données-là. Ce qui est
important pour nous, c’est de veiller à ce qu’elle ait les outils et les
ressources nécessaires pour faire face à l’évolution de cette
demande. M. Coulombe pourrait vous en dire davantage.

Michel Coulombe, directeur, Service canadien du renseignement
de sécurité : J’aimerais ajouter que, lorsqu’on avait divulgué les
données il y a environ un an, on croyait alors qu’il était important
de donner un aperçu de l’envergure du problème. Au fil du temps,
je vois moins l’utilité de divulguer des données qui changent
constamment; cela peut avoir un impact sur les opérations en
illustrant l’impact sur notre capacité d’enquête.

Au lieu de donner un chiffre précis, on dit qu’il y a une
croissance, pas vertigineuse, mais que le phénomène représente un
problème en ce qui a trait au nombre croissant de gens qui
voyagent ou qui aspirent à voyager, comme l’a mentionné le
commissaire Paulson vendredi passé.
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Senator Dagenais: Mr. Coulombe, I would go back to what
Mr. Zehaf-Bibeau said. We know that he had a rather lengthy
criminal record, and yet he moved freely between Seattle,
Washington and Ottawa.

Will the new bill make it now possible to track the movements
of suspected Islamic terrorists?

Mr. Coulombe: I cannot speak to Zehaf-Bibeau’s specific case
because there is an ongoing criminal investigation into his
activities. First, Bill C-44, by confirming our ability to work
abroad and also clarifying that the Federal Court may issue
warrants authorizing operations outside Canada, definitely
enables us to determine exactly what kind of activities these
people are involved in.

[English]

Senator White: Mr. Coulombe, thank you very much for the
response, but there is an importance for Canadians to understand
the seriousness of the situations we’re dealing with. I agree that
131 individuals may not be helpful, but I think we would agree
that understanding that it is a growing problem and that there are
in excess of a hundred is important as we try to prepare legislation
as well.

Mr. Coulombe: Like I mentioned, if you remember the number
that is floating around, it is around 140 to 150. It is growing
incrementally, so it is not in the thousands today.

Senator White: Understood.

Mr. Coulombe: I’m reluctant now to give numbers because, like
I said, people get fixated on that number, which tomorrow or in
10 minutes will be inaccurate. Also, continuously giving a number
could actually reveal where we have to deploy resources, and I’m
reluctant to do that.

Mr. Blaney: I do support this decision. Once you are dealing
with a number, then you want to break down on the number. Are
those travellers here? Are they abroad? Are they still alive?
Numbers bring many issues.

What is important for us is also to bring the strategy, the tools
and the resources necessary to tackle the issue. As Mr. Coulombe
has indicated, the importance of this as we speak is we don’t
necessarily have the capacity to track those individuals once they
have left because we have limited resources abroad. If we can
share information with our allies, we will be in a better position to
track and make sure that those individuals don’t represent a
threat if they were willing to come back into the country.

Le sénateur Dagenais : Monsieur Coulombe, je voudrais
revenir sur ce que M. Zehaf-Bibeau a dit. On sait qu’il avait un
dossier criminel assez chargé et, malgré tout, on sait qu’il se
promenait entre Seattle, Washington et Ottawa.

Le nouveau projet de loi nous permettra-t-il maintenant de
détecter les déplacements de présumés terroristes islamiques?

M. Coulombe : Je ne peux pas parler du cas spécifique de
M. Zehaf-Bibeau, car une enquête criminelle entourant ses
activités est en cours. Premièrement, le projet de loi C-44, en
confirmant notre capacité de travailler à l’étranger et aussi en
clarifiant le fait que la Cour fédérale pourra accorder des mandats
pour le service à l’extérieur du pays, nous permettra
définitivement de déterminer exactement dans quel genre
d’activités ces gens sont impliqués.

[Traduction]

Le sénateur White : Monsieur Coulombe, je vous remercie
beaucoup pour votre réponse, mais il serait important que les
Canadiens comprennent la gravité de la situation que nous devons
affronter. Je conviens qu’il n’est peut-être pas très utile de
connaître le nombre de 131 personnes, mais je pense que vous
serez d’accord avec moi pour dire qu’il est important, dans
l’optique de la préparation d’un projet de loi, de savoir que le
problème prend de l’ampleur et que le nombre dépasse la
centaine.

M. Coulombe : Comme je l’ai indiqué, si vous vous rappelez
bien, les chiffres que l’on a entendus sont de l’ordre de 140 à 150.
Le nombre de personnes progresse à petits pas, alors il ne saurait
être question de milliers de personnes à l’heure actuelle.

Le sénateur White : Compris.

M. Coulombe : Je suis réticent à donner des chiffres parce que,
comme je l’ai dit, les gens finissent par avoir une fixation sur le
nombre qu’on leur donne une journée, même si ce nombre peut
être inexact le lendemain ou 10 minutes plus tard. De plus, si nous
annoncions constamment le nombre de djihadistes, nous
révélerions où nous devons déployer des ressources, et je suis
réticent à faire une chose pareille.

M. Blaney : Je souscris à cette décision. Une fois qu’un nombre
circule, les gens veulent savoir comment il se répartit. Où sont les
Canadiens en question? Sont-ils au pays où à l’étranger? Sont-ils
encore en vie? Annoncer les nombres comporte de nombreux
problèmes.

Il nous importe avant tout de mettre en œuvre la stratégie, les
outils et les ressources nécessaires pour nous attaquer au
problème. Comme M. Coulombe l’a indiqué, il faut comprendre
que nous n’avons pas la capacité, à l’heure actuelle, de suivre les
personnes concernées une fois qu’elles ont quitté le pays, car nos
ressources à l’étranger sont insuffisantes. Si nous pouvions
procéder à des échanges d’information avec nos alliés, nous
serions mieux placés pour surveiller ces personnes et nous assurer
qu’elles ne représenteront pas un danger le jour où elles seront
prêtes à rentrer au Canada.
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The Chair: I think this is a very important policy decision here
and not necessarily outlining the scope and the magnitude of the
threat that Canadians face. I recognize that these numbers do
change on a daily basis, and that’s fully recognized I think by
most Canadians. But the reality of it was that last year, because
those numbers were brought forward to this committee, it was
brought to Canadians’ attention that there was not only a threat
but a real threat to Canada, and then the events started to play
themselves out, which verified the scope of the threat.

Mr. Minister, would you reconsider at least some way of
informing Canadians on a continuous basis, not every day,
obviously, but some way so that we understand what the threat is
but most importantly alert Canadians so that if they are paying
attention and do see something they will make the call? If we
don’t know the scope of the threat, then you might not get that
phone call. I just want to lay that on the table.

Mr. Blaney: Mr. Chair, I appreciate that. As you know, on a
current basis we are always assessing the terrorist threat. There is
a special unit within CSIS that assesses the threat and shares this
information on an operational level with those who are involved
in the security community.

As you know, every year we publish this report on the terrorist
threat, which is widely used and is a reference. We can also make
it available to members of the committee as well.

Senator Kenny: Once a year wasn’t the point you were making,
chair.

Senator Lang: That is correct, Senator Kenny. I wanted to
make a point that on a quarterly basis Canadians be made aware.
That way, on a continuous basis the Canadian public is made
aware of the threat out there; they’re paying attention. If we’re
not informed, then obviously two weeks from now a lot of us just
go on with our business and don’t necessarily pay attention.

At any rate, I will leave that with you and go to Senator White.

Senator White: Mr. Coulombe, in relation to the Target
Approval and Review Committee, could you, without being
specific — I understand that you cannot be specific — give us an
idea of what we are seeing beyond ISIL and Boko Haram and
others, whether or not there are other groups we are focusing
energy on as well, related to terrorism specifically?

Mr. Coulombe: Obviously a lot of the focus in the last
18 months has been on the events in Iraq and Syria, so ISIL is
at the forefront. The first thing I would say is that we shouldn’t
lose sight of the fact that al Qaeda, what we call the al Qaeda core,
the bin Laden organization, is still a potent terrorist organization

Le président : Je pense qu’il s’agit de prendre une décision
stratégique très importante, alors que les Canadiens ne sont pas
nécessairement bien au courant de la magnitude du danger auquel
ils sont exposés. Je sais que les chiffres changent quotidiennement,
et la plupart des Canadiens en sont pleinement conscients. Mais,
en réalité, lorsque les chiffres ont été fournis à notre comité, cela a
eu pour effet de porter à l’attention des Canadiens le fait qu’un
danger réel existait bel et bien. Puis, les événements qui ont eu lieu
ont confirmé l’existence et l’ampleur de ce danger.

Monsieur le ministre, seriez-vous prêt à envisager une façon ou
une autre d’informer régulièrement les Canadiens, sans que ce soit
chaque jour, évidemment, mais de manière à ce que nous
puissions nous faire une idée du danger et surtout, de manière à
alerter les Canadiens pour qu’ils puissent être aux aguets et vous
appeler s’ils sont témoins de quelque chose? Si nous ne sommes
pas au courant de l’étendue du danger, vous ne recevrez peut-être
pas l’appel que vous auriez dû recevoir. Je voulais simplement
vous soumettre ce point de vue.

M. Blaney :Monsieur le président, je comprends. Comme vous
le savez, nous évaluons régulièrement le risque d’attentat
terroriste. Une unité spéciale a été constituée au sein du SCRS
pour évaluer le risque et en informer ceux qui s’emploient sur le
terrain à assurer la sécurité publique.

Comme vous le savez, nous publions chaque année un rapport
sur le risque d’attentat terroriste, et les gens l’utilisent et s’y
réfèrent largement. Nous pouvons également le mettre à la
disposition des membres du comité.

Le sénateur Kenny : Monsieur le président, vous n’étiez pas en
train de suggérer au ministre la publication d’un rapport
seulement une fois par année?

Le sénateur Lang : C’est exact, sénateur Kenny. J’avais à
l’esprit un rapport trimestriel permettant de tenir les Canadiens
informés. Le public canadien serait ainsi constamment au courant
du risque qui existe et serait sur ses gardes. Si nous ne sommes pas
informés, nous serons tous d’ici deux semaines de retour à nos
activités normales et nous ne ferons pas attention à ce qui se passe
autour de nous.

Quoi qu’il en soit, je vous laisse y réfléchir et je cède la parole
au sénateur White.

Le sénateur White : Monsieur Coulombe, en ce qui a trait au
Comité d’approbation et de révision des cibles, pourriez-vous,
sans entrer dans les détails — car je sais que cela ne vous est pas
permis —, nous donner une idée des dangers présents, à part
l’EIIL, Boko Haram et les autres groupes du genre? Existe-t-il
d’autres groupes contre lesquels il faut mobiliser des énergies,
dans le dossier du terrorisme?

M. Coulombe : Manifestement, les événements en Irak et en
Syrie ont beaucoup retenu l’attention au cours des 18 derniers mois,
alors l’EIIL occupe l’avant de la scène. Je dirais premièrement que
nous ne devrions pas perdre de vue qu’Al-Qaïda, et plus
précisément ce que nous appelons le cœur d’Al-Qaïda, c’est-à-dire
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that is not just based in Afghanistan and Pakistan, but also has
affiliate groups in Yemen with AQAP, in the Sahel and elsewhere.
We can’t lose sight of that.

To go back to ISIS, ISIS started in Iraq and Syria, but what
we’re seeing now — and you have seen it in media — it is
spreading in Libya, Afghanistan, Pakistan. Boko Haram actually
just pledged allegiance to ISIS. There also is this phenomenon of
ISIS spreading.

There are also groups like Hezbollah, Shiite groups that are
still terrorist organizations and that we are still preoccupied with
in terms of activities, so it is not just ISIS. It is important not to
lose sight of that.

Senator White: It is important that Canadians understand this
isn’t a new phenomenon for us and that it has been around for a
while.

Minister, we heard from Commissioner Paulson last week, but
to be fair, prior to October 22 we heard from police leaders,
including the commissioner, in relation to the difficulty around
peace bonds and timeliness.

We have heard from some Crown witnesses who would state
that they believe in the system, that attending to the Crown, the
Attorney General, to get permission is necessary. I’m not sure in
today’s world that we aren’t in a place where maybe we need to be
shifting toward allowing police agencies, specifically the RCMP,
to obtain a peace bond more rapidly to protect Canadians. We
heard it was an issue in relation to one of the people in October.

Do we anticipate a shift in the law or a change that would
allow us to not have to deal with similar circumstances in the
future?

Mr. Blaney: I thank you for your question. This question
would address Bill C-51 more than Bill C-44.

Senator White: I apologize for that, minister.

Mr. Blaney: As you know, there are provisions and I expect to
come back here to address what we feel is an important issue in
terms of what we call lowering the threshold. We believe it is of
the utmost importance that both police officers and our
intelligence community act under all the Canadian laws and
respect the Charter of Rights, as well as respect the privacy of
Canadians. That is why in the bill that I hope to bring back to this
committee there are provisions for not only robust judicial

l’organisation de Ben Laden, demeure une puissante organisation
terroriste qui n’est pas uniquement basée en Afghanistan et au
Pakistan, mais qui a également des groupes affiliés au Yémen, soit
Al-Qaïda dans la péninsule arabique, dans le Sahel et ailleurs. Nous
ne pouvons pas nous permettre de l’oublier.

Pour revenir à l’EIIL, c’est une organisation qui a pris
naissance en Irak et en Syrie, mais qui, comme vous avez pu le
voir dans les médias, est en train d’étendre ses tentacules en Libye,
en Afghanistan, au Pakistan. Boko Haram vient tout juste de
jurer allégeance à l’EIIL. Le phénomène des excroissances de
l’EIIL existe aussi.

Nous devons aussi avoir à l’œil les groupes comme le
Hezbollah et les autres groupes chiites qui restent des
organisations terroristes et dont les activités sont encore
préoccupantes. Alors, le danger ne s’arrête pas à l’EIIL. Il est
important de ne pas le perdre de vue.

Le sénateur White : Il est important que les Canadiens
comprennent que le phénomène n’est pas nouveau pour nous et
qu’il existe depuis un bon moment.

Monsieur le ministre, nous avons entendu le commissaire
Paulson la semaine dernière, mais à dire vrai, avant le 22 octobre,
nous avions déjà entendu les dirigeants des services de police, y
compris le commissaire, nous parler de la difficulté d’intervenir
rapidement et d’obtenir des engagements à ne pas troubler l’ordre
public.

Nous avons entendu certains témoins de la Couronne déclarer
qu’ils font confiance au système et qu’il est nécessaire de
demander la permission à la Couronne, au procureur général.
Je ne suis pas certain que, dans le monde actuel, nous ne devrions
pas faire en sorte que les services de police, en particulier la GRC,
puissent obtenir plus rapidement des engagements de ne pas
troubler l’ordre public, afin de protéger les Canadiens. On nous a
dit que le problème s’était posé relativement à l’une des personnes
impliquées en octobre.

Pouvons-nous prévoir un changement dans la loi qui nous
éviterait à l’avenir de devoir affronter des circonstances
semblables?

M. Blaney : Je vous remercie pour votre question, qui concerne
le projet de loi C-51, plutôt que le projet de loi C-44.

Le sénateur White : Vous m’en voyez désolé, monsieur le
ministre.

M. Blaney : Comme vous le savez, des dispositions sont
proposées à ce sujet et je m’attends à revenir vous voir pour
parler de l’abaissement du seuil, une question qui nous paraît
importante. Nous croyons qu’il est de la plus grande importance
que les policiers et les agents du renseignement agissent dans le
respect des lois canadiennes et de la Charte canadienne des droits
et libertés. Ils doivent respecter le droit à la vie privée des
Canadiens. C’est pourquoi le projet de loi dont j’espère pouvoir
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oversight whenever an activity could be conducted relating to a
peace bond or recognizance with conditions, but also the consent
of the Attorney General.

We believe that the bill that will be brought forward actually
increases the rights and better protects the privacy of Canadians
while at the same time, in a more practical manner, increases the
capability of our police officers when there is an imminent threat
to prevent it from happening and better protect Canadians.

Senator White: Thank you very much, Mr. Minister.

Senator Stewart Olsen: Thank you for being here. My first
question is related to measures that would enhance security within
the country, and I was looking particularly at the Canada Border
Services Agency and their most-wanted list. Would you consider
the same kind of thing for CSIS if it were solidly proven, if it
weren’t just wild allegations, but solid proof behind it, providing
that to agencies in Canada so that people could know and be
aware?

Mr. Blaney: Thank you for this suggestion. I received the
suggestion made earlier of keeping Canadians well informed.

The experience we had with the CBSA most-wanted list was a
huge success. There was a huge involvement of the public. We
realize that every time we are given a tool so that the public can
help our law enforcement and help us, it is a tremendous success. I
will take your recommendation into consideration and share it
with both my department and the intelligence community.

Of course, these lists are the result of a collective effort since
many people are involved, but this is a worthy recommendation.
As I indicated, it also helps Canadians feel that they are involved
and they can do something.

What can sometimes be frustrating is that a terrorist threat is
hard to tackle. What I also like about your idea goes back to the
definition of a terrorist attack. In the definition of a terrorist
attack, it is said to impress and to target for political purpose and
commit violence. The purpose of a terrorist attack is to create
damage and to impress the whole society. In that regard, I would
certainly take into consideration this worthy recommendation.

Senator Stewart Olsen: I have a short point on Canadians
being aware. We have heard a vast array of witnesses in this
committee. What we found is the absolute devastation faced by
the parents, relatives and families of those radicalized people.
They didn’t even see this was happening. The more information

venir parler à votre comité contient des dispositions non
seulement pour assurer une surveillance judiciaire stricte, si un
engagement de ne pas troubler l’ordre public ou un engagement
assorti de conditions est demandé, mais également pour exiger le
consentement du procureur général.

Nous sommes d’avis que le projet de loi qui sera présenté
améliorera en fait les droits des Canadiens, tout en protégeant
mieux leur vie privée. Parallèlement, de façon plus pratique, il
accroîtra les capacités de nos policiers lorsqu’il est question d’une
menace imminente; ils pourront ainsi prévenir cette menace et
mieux protéger les Canadiens.

Le sénateur White : Merci beaucoup, monsieur le ministre.

La sénatrice Stewart Olsen : Je vous remercie d’être ici. Ma
première question porte sur les mesures qui amélioreraient la
sécurité au sein du pays. Je songe plus particulièrement à l’Agence
des services frontaliers du Canada et à sa liste des personnes les
plus recherchées. Envisageriez-vous de créer une liste similaire
pour le SCRS, qui serait fondée sur des preuves sans équivoque, et
non sur des allégations farfelues? Cette liste pourrait être remise
aux divers organismes canadiens afin que les gens soient bien
informés et conscients de ce qui se passe.

M. Blaney : Je vous remercie de votre proposition. J’ai bien
reçu la proposition faite plus tôt, qui consiste à bien informer les
Canadiens.

La liste des personnes les plus recherchées de l’ASFC a connu
un franc succès. En effet, la population a joué un rôle très
important à cet égard. Nous constatons que chaque fois que nous
nous dotons d’un outil qui permet à la population d’aider nos
forces de l’ordre et nous aider, nous, c’est un énorme succès. Je
vais tenir compte de votre recommandation et la communiquer
aux gens de mon ministère et du milieu du renseignement.

Bien entendu, ces listes sont le fruit d’un effort collectif, car un
grand nombre de personnes participent à leur élaboration, mais il
s’agit d’une excellente recommandation. Comme je l’ai
mentionné, une telle liste est également utile puisque les
Canadiens sentent qu’ils ont un rôle à jouer dans le processus et
qu’ils peuvent faire quelque chose.

Cela dit, ce qui peut parfois être frustrant, c’est qu’il est difficile
de lutter contre la menace terroriste. Ce qui me plaît aussi de votre
idée, c’est qu’elle nous ramène à la définition d’une attaque
terroriste. En effet, dans la définition de ce qu’est une attaque
terroriste, on peut lire qu’il s’agit d’un acte visant à intimider la
population et à la cibler, à des fins politiques, et à user de
violence. Le but d’une attaque terroriste est de créer des
dommages et d’intimider l’ensemble de la société. C’est donc
pour cette raison que je tiendrai compte de cette recommandation
fort utile.

La sénatrice Stewart Olsen : J’aimerais faire une brève
observation quant au fait que les Canadiens sont conscients de
ce qui se passe. Le comité a entendu un grand nombre de témoins.
Nous avons ainsi pu constater que les parents, les proches et les
membres de la famille des personnes qui se sont radicalisées sont
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they can get to try to identify it is a much better thing for all of us
because this faces all of us. That’s what this committee has shown
from people of all walks of life.

I want to ask you about the problem of foreign funding coming
into the country and being used to radicalize people. Do you have
any way of monitoring or stopping that?

Mr. Blaney: Yes. I welcome your comments and your
questions. I feel they are totally accurate.

Unfortunately, this might not be the last time a public safety
minister appears in front of this committee to tackle terrorism.
Since 2001, our country has been engaged with many efforts to
deal with this issue and adjust to its evolution. That’s why we set
up the list of terrorist entities.

The listing is critical and very important. Why? Because it cuts,
at the source, the funding of those organizations. We have seen
money being funnelled into Canada to go elsewhere and support
terrorist entities. Now we realize what could be happening is
money coming from the outside to fund potential terrorist
activity. I welcome the work your committee is doing on this
issue. I also understand that the Finance Committee is studying
this issue. I’m looking forward to your recommendations. We
must do everything we can to cut the sources of funding for those
who would fund or support terrorist activity in the country.

To get back to your first question, which is what the RCMP
rightly calls the sphere of pre-criminalization, a lot can be done in
our country to prevent those who could fall into radicalization
before they get criminalized. This is why it is so critical that this
first pillar, the prevention pillar, be reinforced. There are elements
in Bill C-51 that address this issue, for example stopping
criminalization and criminalizing the promotion of terrorism
where words have a strong importance and enabling our
intelligence officers, once they have identified an individual who
could be radicalized, to take action to reduce that threat. If we
were able to prevent radicalization from happening instead of
responding to a terrorist attack, imagine the magnitude of the
impact and how we could dramatically reduce it.

Yes, we are engaged in this prevention effort and, yes, we need
to see how we can better support families who are being impacted
by radicalization. That’s why, as you may be aware, our
government and my department has invested in the Kanishka
Project which is aimed at doing the necessary research to find out

tout à fait dévastés. Ils n’ont rien vu venir. Plus nous pourrons
obtenir de renseignements qui nous aideront à identifier ces gens
et mieux nous nous en porterons, car c’est une menace qui nous
guette tous. C’est ce que le comité a pu démontrer après avoir
entendu des gens de tous les horizons.

J’aimerais maintenant vous poser une question au sujet du
problème posé par le financement étranger qui entre ici, au pays,
et qui est utilisé pour radicaliser des gens. Existe-t-il des façons de
surveiller ces activités ou d’y mettre fin?

M. Blaney : Oui. Je vous remercie de vos observations et de vos
questions, qui sont, à mon avis, tout à fait exactes.

Malheureusement, ce n’est sans doute pas la dernière fois qu’un
ministre de la Sécurité publique comparaît devant le comité pour
parler de la lutte contre le terrorisme. Depuis 2001, notre pays a
participé à de nombreux efforts visant à régler ce problème et à
s’adapter à son évolution. C’est pour cette raison que nous avons
établi une liste des entités terroristes.

Cette liste est essentielle et très importante. Pourquoi? Parce
qu’elle permet d’éliminer à la source le financement de ces
organisations. Nous avons constaté que l’argent passe par le
Canada, puis est acheminé ailleurs pour appuyer des entités
terroristes. Nous savons maintenant que l’argent qui vient de
l’extérieur pourrait servir à financer des activités terroristes. Je
remercie d’ailleurs les membres du comité du travail qu’ils
accomplissent dans ce dossier. Je crois également savoir que le
Comité des finances étudie lui aussi la question. J’attends avec
impatience vos recommandations. Nous devons faire tout ce qui
est en notre pouvoir pour éliminer les sources de financement de
ceux qui voudraient financer ou appuyer des activités terroristes
au pays.

Pour revenir à votre première question, qui porte sur ce que la
GRC appelle, à juste titre d’ailleurs, l’étape qui précède la
criminalisation, nous pouvons prendre beaucoup de mesures ici,
au pays, pour empêcher certaines personnes de se radicaliser,
avant qu’elles soient traitées comme des criminels. C’est pour
cette raison qu’il est absolument essentiel de renforcer le premier
pilier de notre stratégie, en l’occurrence la prévention. Le projet
de loi C-51 comporte certaines dispositions qui visent à s’attaquer
à ce problème, notamment en cessant la criminalisation, en
criminalisant la promotion du terrorisme, une activité où les mots
revêtent une grande importance, et en donnant à nos agents du
renseignement la capacité de réduire la menace une fois qu’ils ont
identifié une personne qui pourrait se radicaliser. Si nous
pouvions empêcher la radicalisation au lieu de réagir aux
attaques terroristes, nous pourrions exercer une influence
énorme sur la situation et réduire considérablement la menace.

Oui, nous participons aux efforts de prévention, et oui, nous
devons déterminer comment nous pouvons aider davantage les
familles touchées par la radicalisation. C’est pour cette raison que,
comme vous le savez, le gouvernement et mon ministère ont
investi dans le projet Kanishka, dont l’objectif consiste à mener
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how terrorists operate. You have seen some initiatives, such as the
extreme dialogue that came out of this project, which are aiming
in the right direction.

Senator Beyak: Thank you, minister, for an excellent
presentation and for explaining Bill C-44 to Canadians, who are
pleased to see the new tools you are providing. Canadians are
warm, diverse, welcoming and caring. We’re not concerned with
race or ethnicity but rather with the radicals amongst us. This bill
gives us clear tools to identify that.

I wonder about two publications, the 2014 Public Report On
The Terrorist Threat To Canada and Building Resilience Against
Terrorism: Canada’s Counter-terrorism Strategy. Both of them are
very clear in their terms when describing the threat.

Since 2012, it has been a bit looser, and we’re talking about
extreme travellers. Can you assure me that your department,
CSIS and the RCMP will go back to the clear terms that all
Canadians understand so that we can report threats if we see
them?

Mr. Blaney: Yes. I learned an English expression that says if it
quacks like a duck and it walks like a duck, it is a duck, so yes, I
fully agree with you that we have to call it a cat if it’s a cat.

[Translation]

A French thinker, Albert Camus, said that naming things
badly added to the misfortune of the world. It is important that
we use the appropriate language to describe the threats we face,
ensuring that we do not ostracize any segment of the population
whatsoever and that we keep thinking clearly and realistically.

[English]

Senator Beyak: I also wondered, minister, if your department
will also be able to continue performing due diligence on the
people we work with. We know we have to ask the tough
questions here in the Senate about people’s affiliations, about
who is funding them and what board members they have. Do you
have a similar department that would do that as well?

Mr. Blaney: Yes, we do. It is always important to be careful in
that regard. So far, I believe we have been taking the right
direction.

My understanding is that your question is about ensuring that
we do not support being endorsed or acquainted with
undesirables or people that could be linked to terrorist
activities. We certainly are aware of that.

les recherches nécessaires pour déterminer le mode de
fonctionnement des terroristes. Vous êtes au fait de certaines
initiatives, comme la campagne Extreme Dialogue, qui découlent
de ce projet et qui nous permettent d’évoluer dans la bonne
direction.

La sénatrice Beyak : Monsieur le ministre, je vous remercie de
votre excellente présentation. Vous avez bien expliqué le projet de
loi C-44 aux Canadiens, qui se réjouissent de constater que vous
offrez de nouveaux outils. La population canadienne est
diversifiée, et elle sait être accueillante et bienveillante. Ce qui
nous inquiète, ce n’est ni la race, ni l’origine ethnique des gens,
mais bien les extrémistes qui se trouvent parmi nous. Le projet de
loi nous donne des outils réels qui nous aideront à les identifier.

Je me pose des questions au sujet de deux publications,
intitulées Rapport public de 2014 sur la menace terroriste pour le
Canada et Renforcer la résilience face au terrorisme : Stratégie
antiterroriste du Canada. Les deux documents exposent en termes
très clairs la menace à laquelle nous sommes confrontés.

Depuis 2012, la terminologie s’est quelque peu relâchée, et il est
désormais question de « voyageurs extrémistes ». Pouvez-vous me
garantir que votre ministère, le SCRS et la GRC reviendront aux
termes clairs que les Canadiens comprennent afin que nous
puissions signaler les menaces lorsque nous en voyons?

M. Blaney : Oui. J’ai appris une expression anglaise, selon
laquelle tout ce qui marche comme un canard et crie comme un
canard est probablement un canard, donc, oui, je suis tout à fait
d’accord avec vous. Il faut appeler un chat un chat.

[Français]

Un penseur français, Albert Camus, a dit que de mal nommer
les choses ajoute aux malheurs du monde. Il est important que
nous employions le langage approprié pour décrire les menaces
auxquelles nous sommes confrontés, en évitant d’ostraciser
quelque portion de la population que ce soit, tout en faisant
preuve de lucidité et de réalisme.

[Traduction]

La sénatrice Beyak :Monsieur le ministre, je me pose aussi une
autre question. Votre ministère sera-t-il en mesure de continuer de
faire preuve de diligence raisonnable en ce qui concerne les
personnes avec qui nous travaillons? Nous savons que les
sénateurs sont tenus de poser des questions difficiles au sujet
des allégeances politiques des gens, de leurs sources de
financement et de leurs conseils d’administration. Est-ce qu’un
secteur de votre organisation accomplit des tâches semblables?

M. Blaney : Oui. Il est toujours important de faire preuve de
prudence à cet égard. Jusqu’à maintenant, je crois que nous avons
adopté la bonne approche.

J’ai cru comprendre, en écoutant votre question, que nous ne
devons pas non plus tolérer que certaines personnes entretiennent
des liens avec des indésirables ou des gens qui pourraient être liés
à des activités terroristes ou qu’elles bénéficient de leur appui.
Bien entendu, nous sommes conscients de cela.
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Senator Beyak: Thank you very much.

Senator Kenny: Minister, I was pleased to hear your support
for a program dealing with pre-criminal radicalization. Could you
tell the committee how much funding you have allocated for this
in addition to what has already been spent with Kanishka?

Mr. Blaney: I could get back to you with those numbers.

If I could speak to you in terms of the activities we have done,
these are actually current activities held by the RCMP because
they have been mandated to lead our pre-radicalization effort. I
have a number here. The RCMP has delivered terrorism and
radicalization awareness training to over 1,800 participants,
including law enforcement and first responders, nationwide. We
can also provide you with a list of all the organizations that have
been met by the RCMP. I don’t have it with me today, senator,
but I can forward it to you. Hundreds of organizations have been
reached by the RCMP throughout the country. They have taken
part in a number of initiatives. They have also deepened dialogue
with communities by holding dozens of sessions in communities
per year. Important work is happening on the ground.

It is also important to mention that we are not alone. We are
also working with our provincial and federal partners who are
engaged in preventing radicalization. Federal, provincial and
territorial ministers are committed to working together and
preventing further radicalization.

While the Kanishka budget was held and managed by Public
Safety, and my deputy minister is indicating to me it was
$10 million over five years, there is also the ongoing resources
that the RCMP has dedicated to preventing radicalization.

Senator Kenny: My question actually had to do with funding. I
would welcome any information you can provide on that.

Mr. Blaney: Okay.

Senator Kenny: Also, some details of some of these numbers
are quite astonishing. Perhaps we could have some indication of
time frames and where these meetings happened and what was
involved. For example, is it just a mailing list of 1,800 you’re
mailing out to? Is it a meeting that takes place in Ottawa or
someplace else?

It would be interesting also to know how much of it is new and
how much of it is incremental and has been added since the
government first started to focus on that.

La sénatrice Beyak : Merci beaucoup.

Le sénateur Kenny : Monsieur le ministre, j’ai été ravi
d’entendre que vous appuyez un programme visant à lutter
contre la radicalisation avant la criminalisation. Pouvez-vous dire
au comité quel est le montant du financement que vous avez
alloué à cette initiative, en plus des sommes qui ont déjà été
consacrées au projet Kanishka?

M. Blaney : Je pourrai vous communiquer ces chiffres
ultérieurement.

En ce qui concerne les activités que nous avons menées, en fait,
il s’agit d’activités qui sont en ce moment menées par la GRC, qui
a reçu le mandat de diriger les efforts visant à prévenir la
radicalisation. J’ai en main un numéro de téléphone. La GRC a
offert des ateliers de sensibilisation au terrorisme et à la
radicalisation à plus de 1 800 personnes, y compris des agents
d’application de la loi et des premiers intervenants, partout au
pays. Nous pouvons aussi vous fournir une liste de toutes les
organisations que la GRC a rencontrées. Je ne l’ai pas en main
aujourd’hui, sénateur, mais je vous la transmettrai volontiers. Les
agents de la GRC ont rencontré des centaines d’organisations
partout au pays. Ils ont pris part à diverses initiatives. Ils ont
également approfondi le dialogue avec les collectivités en
organisant chaque année des dizaines de rencontres dans les
collectivités. Ils accomplissent un travail important sur le terrain.

Il importe également de mentionner que nous ne sommes pas
seuls. Nous travaillons aussi en collaboration avec nos partenaires
provinciaux et fédéraux qui cherchent eux aussi à prévenir la
radicalisation. Les ministres fédéraux, provinciaux et territoriaux
sont déterminés à travailler en collaboration pour éviter que
d’autres personnes se radicalisent.

Même si le budget du projet Kanishka était géré par le
ministère de la Sécurité publique — mon sous-ministre me dit
qu’il s’agissait d’un budget de 10 millions de dollars sur
cinq ans —, la GRC a également consacré des ressources à la
prévention de la radicalisation, de façon permanente.

Le sénateur Kenny : En fait, ma question porte sur le
financement. J’aimerais que vous nous fournissiez plus de
renseignements à ce sujet.

M. Blaney : D’accord.

Le sénateur Kenny : De plus, certains détails liés à ces chiffres
sont très surprenants. Peut-être pourriez-vous nous donner plus
de renseignements sur les dates, l’endroit où ces rencontres ont
eu lieu et ce que cela supposait. Par exemple, s’agit-il tout
simplement d’une liste d’envoi à laquelle sont inscrites
1 800 personnes, à qui on envoie des messages? S’agit-il de
rencontres qui ont lieu à Ottawa ou ailleurs?

Il serait intéressant de savoir quelle est la proportion d’activités
qui sont nouvelles et quelle est la proportion d’activités qui sont
mises en œuvre graduellement, depuis que le gouvernement a
commencé à mettre l’accent sur cet aspect.
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Mr. Blaney: I want to thank you for your question. You raised
a very interesting question.

Last week I was meeting with community representatives in the
city of Toronto and had the privilege to meet with Toronto police
officers, who are also doing community outreach and are
gradually implementing into their current activities counter-
radicalization activity. I met a gentleman who was from
Afghanistan who is now working in the police workforce. I can
certainly provide you with a list of meetings with communities
that have taken place by the RCMP throughout the country.

If you ask me, I think we will, yes, have to allocate special
resources, but also we have to see those activities as being inherent
in the work of the police officer in terms of crime reduction and
reaching out to communities.

Yes, I will certainly make sure you are provided with this list. I
don’t have it with me. I have seen it a few times from the
commissioner. I asked the same question you did.

Senator Ngo: To what extent are family members of the same
religious background coming forward to identify radicalized
individuals? How often and how common is this?

Mr. Blaney: If you ask about the support of the community, I
can give you a famous example — the Toronto 18. This was one
of the worst terrorist attacks we could have experienced in this
country, and thanks to the Muslim leader, we were able not only
to stop this attack but to charge the individuals. This is a vivid
example of the importance of the support of the communities. I
can’t find any better example of how successful this has been in
derailing a terrorist attack of, I would say, evil proportions.

On an operational basis, I would defer your question to those
involved, whether local police activity or to the service.

I don’t know if you want to add anything, Mr. Coulombe.

Senator Ngo:Do you know of family members coming forward
to identify their son? In Ottawa we have Madam Walrond who
did that, but are there any other cases? How common is this?

Mr. Coulombe: There have been other cases. It’s hard for me to
say how common it is because some of them will go to the local
police, the RCMP. I’m aware of only a sample of this, but it is
happening.

M. Blaney : Je vous remercie de votre question, qui est très
intéressante.

La semaine dernière, j’ai rencontré des représentants de la
collectivité à Toronto, et j’ai aussi eu le privilège de rencontrer des
policiers de Toronto, qui participent aussi à des programmes
d’approche communautaire et qui mettent graduellement en
œuvre, dans le cadre de leurs activités, des mesures de lutte
contre la radicalisation. J’ai rencontré un homme qui vient de
l’Afghanistan et qui travaille maintenant pour le service de police.
Je peux sans aucun doute vous fournir une liste des rencontres qui
ont été organisées par la GRC dans les collectivités partout au
pays.

Si vous me posez la question, je dirais que oui, nous devrons
accorder des ressources spéciales, mais nous devons également
considérer ces activités comme une partie intégrante du travail des
policiers, qui doivent réduire la criminalité et faire de la
sensibilisation dans les collectivités.

Oui, bien entendu, je vais veiller à ce que vous receviez cette
liste. Je ne l’ai pas avec moi. Le commissaire me l’a montrée à
quelques reprises. J’ai posé la même question que vous.

Le sénateur Ngo : Dans quelle mesure les membres d’une même
famille qui pratiquent la même religion sont-ils prêts à dénoncer
ceux qui se sont radicalisés? Est-ce le genre de chose qui arrive
fréquemment?

M. Blaney : S’il est question du soutien de la collectivité, je
peux vous donner un exemple célèbre : les 18 de Toronto. Il
s’agissait de l’une des pires attaques terroristes que notre pays
aurait pu connaître, et grâce à un chef musulman, nous avons pu
non seulement empêcher cette attaque, mais aussi déposer des
accusations contre les personnes responsables. Voilà un excellent
exemple illustrant à quel point il est important de bénéficier de
l’appui des collectivités. Je ne peux pas trouver de meilleur
exemple montrant que la collaboration est essentielle pour faire
échouer une attaque terroriste qui aurait été, j’oserais dire, d’une
ampleur sans précédent.

Pour ce qui est de l’aspect opérationnel, il faudrait demander
aux personnes concernées de répondre à la question, qu’il s’agisse
des activités des policiers à l’échelle locale ou des activités du
SCRS.

Voulez-vous ajouter quelque chose, monsieur Coulombe?

Le sénateur Ngo : Savez-vous si certains parents dénoncent leur
fils? Nous savons qu’à Ottawa, une femme, Mme Walrond, l’a
fait, mais y a-t-il d’autres cas? Est-ce fréquent?

M. Coulombe : Il y a eu d’autres cas. J’ai du mal à vous dire si
c’est fréquent ou non, car certaines personnes s’adressent aux
policiers dans leur ville, à la GRC. Je ne suis donc au courant que
d’une partie de ces cas, mais oui, il y a des dénonciations faites par
des membres de la famille.
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The Chair: Has any thought been given to having a designated
telephone line for those who do want to call to disclose some
information, knowing it is important to the authorities yet at the
same time there’s obviously confidentiality involved?

Mr. Blaney: I believe Mr. Coulombe wants to answer that
question. Whenever you are contacting your police officer,
whether in Lévis, where I come from, or in Yukon or
anywhere, local police are working hand in hand with each
other, so the information conveyed to the local police will be
conveyed. Mr. Coulombe would maybe like to say something
more.

Mr. Coulombe: I certainly don’t want to talk for the RCMP,
but I know they do have a tip line. Also, we have a phone number.
If you want to pass information or your concern about an issue,
you can go on our website and there is a way, either through email
or phone, to contact us.

The Chair: I will go on the website and see if I can find it.

Mr. Coulombe: That’s a good question because, as always, the
issue is to make sure that it is known, first, and, as you said, it
doesn’t take half an hour to find.

The Chair: I’ll let you know.

Senator Mitchell: We had two professors here last week,
Dr. Dawson and Dr. Hiebert, who are excellent researchers into
the causes and the possible catalysts for radicalization, because
many people go through the same process and don’t get
radicalized. They and others are funded under the program that
you just mentioned, Kanishka. That funding is up in a year. Have
you given any thought to renewing that funding? They made the
point that really we’re at the early stages of understanding the
process of radicalization and we need to do research in a
structured and concerted way to find out more.

Mr. Blaney: Yes. I am glad you recognize the importance of
the research that has been accomplished over the five years by the
Kanishka Project. As you know, that was a result of another
tragedy that occurred.

In the last five years, we have built this foundation of
knowledge on how terrorists operate, how they actually lower,
if I could use the expression, individuals, and the impact of it. So
build on that knowledge. We I believe are now ready to move to a
second step, which is to take more dynamic counter-radicalization
and preventing radicalization initiatives, such as the one we have
seen as the research for Kanishka, which is at the end of this
five-year cycle, turning into action such as you may have heard of,
the extreme dialogue initiative, which is applied research, where

Le président : A-t-on déjà songé à établir une ligne
téléphonique pour ceux qui veulent dévoiler certains
renseignements? Il est certes important pour les autorités
d’obtenir ces renseignements, mais de toute évidence, la
confidentialité est aussi un élément important.

M. Blaney : Je pense que M. Coulombe voudra répondre à
cette question. Lorsque vous communiquez avec les policiers de
votre localité, que vous habitiez à Lévis, ma ville, ou encore au
Yukon ou ailleurs, sachez que ces derniers travaillent en
collaboration et que les renseignements que vous leur
communiquez seront transmis aux personnes appropriées.
M. Coulombe voudra peut-être ajouter quelque chose à ce sujet.

M. Coulombe : Je ne veux certes pas parler au nom de la GRC,
mais je sais que cette organisation a une ligne téléphonique de
dénonciation. Nous avons nous aussi une ligne téléphonique. Si
vous voulez nous communiquer des renseignements ou nous faire
part de certaines inquiétudes, vous pouvez consulter notre site
web, où vous trouverez des moyens de communiquer avec nous,
que ce soit par courriel ou par téléphone.

Le président : Je vais aller sur le site web pour voir si je peux
trouver ces renseignements.

M. Coulombe : C’est un bon point, car comme toujours, le plus
important, c’est de veiller à ce que les gens sachent que ces moyens
sont à leur disposition, et comme vous l’avez mentionné, ce sont
des renseignements qu’on peut trouver rapidement.

Le président : Je vais vous le faire savoir.

Le sénateur Mitchell : La semaine dernière, le comité a entendu
le témoignage de deux professeurs, M. Dawson et M. Hiebert, qui
effectuent d’excellentes recherches sur les causes et les origines
possibles de la radicalisation, car beaucoup de gens passent par le
même processus et ne se radicalisent pas. Ces chercheurs et
d’autres personnes reçoivent des fonds dans le cadre du projet que
vous venez tout juste de mentionner, le projet Kanishka. Ce
financement arrivera à échéance dans un an. Avez-vous envisagé
de renouveler le financement? Ces gens nous ont bien dit qu’ils
commencent à peine à comprendre le processus menant à la
radicalisation et que nous devons effectuer des recherches
structurées et concertées afin d’en savoir plus sur le sujet.

M. Blaney : Oui. Je suis heureux que vous reconnaissiez
l’importance des recherches qui ont été menées pendant cinq
ans dans le cadre du projet Kanishka. Comme vous le savez, ce
projet découle d’une autre tragédie.

Au cours des cinq dernières années, nous avons établi une base
de connaissances sur le mode de fonctionnement des terroristes, la
façon dont ils abaissent, si je peux m’exprimer ainsi, les gens, ainsi
que les répercussions de ces actions. Donc, nous avons bâti ces
connaissances. Je pense que nous sommes maintenant prêts à
passer à la deuxième étape et à mettre en œuvre des initiatives plus
dynamiques de prévention de la radicalisation et de lutte contre ce
phénomène. Prenons par exemple les recherches qui ont été
menées dans le cadre du projet Kanishka; nous sommes

14:104 National Security and Defence 23-3-2015



we have video. I was able to go on the web and see the reaction of
a mother who has seen her teenager falling into radicalization,
and ultimately he lost his life.

I believe at this point in time we need to turn all this
foundation of research into action.

Senator Beyak: Thank you, gentlemen. You have answered
most of my questions already today, but I did wonder about the
United Against Terrorism handbook that we have had mixed
messages on from various witnesses. If any of you could clarify
for us, some have told the committee that the RCMP withdrew
from the book because of its adversarial tone. One of the authors
told us that, no, they didn’t withdraw from the handbook or
request that their logo be removed, and another told us that there
are actually individuals listed in the book who have connections
with radical Islamist groups.

If you could provide any clarification today or get back to the
committee at some point in the future, we would appreciate it.

Mr. Blaney: Thank you. We will certainly do that.

I have also the tip line, Mr. Chair; it’s 613-993-9620.

[Translation]

If people have information to report to authorities that will
help track down terrorists, they can call this number and the
information will be considered.

[English]

Senator Kenny: Is this a ministerial tip line?

The Chair: I’ll put it in my BlackBerry.

Colleagues, I just have one other overall question, and it is in
respect to Senator Mitchell’s question and others in respect to
going forward and how we’re dealing with it; in some cases it
would be within the Indian community, in some cases from
extremists; there are other parts of the community and then
obviously within the Muslim community.

When you take a look at the individuals who have come before
our committee— I can name a few, such as ex-MLA Dave Hayer,
ex-Premier Ujjal Dosanjh, Balraj Deol. From the Muslim
community there were well-respected individuals such as Salim
Mansur; Syed Sohail Raza; Michelle Walrond, who was the
mother of an individual who has been involved in one manner or
another; and Homa Arjomand.

maintenant rendus à la fin du cycle de cinq ans. Le moment est
donc venu de transposer ces recherches en mesures concrètes.
Vous avez peut-être déjà entendu parler du projet de recherche
appliquée Extreme Dialogue, qui mise sur la diffusion de vidéos.
Je suis allé sur Internet, où j’ai pu voir la réaction d’une mère dont
l’adolescent s’était radicalisé. Au bout du compte, il a perdu la vie.

Je crois qu’à l’heure actuelle, nous devons transposer cette base
de recherche en mesures concrètes.

La sénatrice Beyak : Merci, messieurs. Vous avez déjà répondu
à la plupart de mes questions aujourd’hui. Cela dit, je m’interroge
au sujet du manuel intitulé Unis contre le terrorisme, car les
témoins nous ont envoyé des messages contradictoires à ce sujet.
J’aimerais bien que l’un d’entre vous nous fournisse des précisions
à ce sujet. Certains témoins nous ont dit que la GRC a décidé de
retirer sa participation à ce manuel en raison de son ton
accusateur. L’un des auteurs nous a dit que non, la GRC n’a
pas retiré sa participation au manuel et n’a pas non plus demandé
que son logo soit lui aussi retiré, tandis qu’un autre témoin, lui,
nous a dit qu’en fait, certaines personnes dont le nom figure dans
le manuel entretiennent des liens avec des groupes islamistes
radicaux.

Nous vous saurions gré de bien vouloir nous fournir des
éclaircissements à ce sujet aujourd’hui ou ultérieurement.

M. Blaney : Merci. Nous n’y manquerons pas.

Il y a également la ligne de dénonciation, monsieur le
président : le numéro est le 613-993-9620.

[Français]

Si des gens ont des renseignements à donner aux autorités pour
traquer les terroristes, ils peuvent appeler à ce numéro et
l’information sera prise en considération.

[Traduction]

Le sénateur Kenny : S’agit-il de la ligne de dénonciation du
ministère?

Le président : Je vais ajouter ce numéro dans mon BlackBerry.

Chers collègues, j’ai une dernière question globale, qui fait suite
à la question du sénateur Mitchell et aux questions d’autres
sénateurs en ce qui concerne l’avenir et les mesures que nous
allons prendre; dans certains cas, il est question de la communauté
indienne, dans d’autres, des extrémistes, parfois, il s’agit d’autres
communautés, et bien entendu, il est aussi question de la
communauté musulmane.

Prenons par exemple les témoins qui ont comparu devant le
comité — je peux en nommer quelques-uns, comme Dave Hayer,
un ancien député provincial, Ujjal Dosanjh, un ancien premier
ministre, ainsi que Balraj Deol. Nous avons également accueilli
des membres très respectés de la communauté musulmane,
notamment Salim Mansur et Syed Sohail Raza; nous avons
aussi entendu le témoignage de Michelle Walrond, la mère d’une
personne ayant été mêlée, d’une façon ou d’une autre, à des
activités extrémistes, ainsi que celui d’Homa Arjomand.
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I have an overall question. These are very courageous
Canadians who have come before this public forum and the
cameras here to give a clear understanding of how they see the
day-to-day situation here in Canada. What I would ask of you,
minister, and the various departments is what are you going to be
doing in respect of giving them and their organizations the moral
support they need so they are recognized within their
communities, that the government sees them as reputable,
honest, and bringing forward alternatives to combat what is a
very real threat to Canada?

Mr. Blaney: I believe you are setting the path forward for the
next step in our fight against terrorism, which is to articulate
preventing radicalization and this counter-narrative. I believe the
individuals you have just quoted are those leaders that we need to
work with and articulate. I certainly feel that in my capacity of
showing leadership in terms of addressing terrorism strategy, we
certainly would be interested in reaching out and creating this
network of experts who are credible toward those who could be
radicalized.

You are giving me good advice on where we should move
forward, senator, and I thank you for that.

The Chair: Thank you, Mr. Minister. We have taken little
more time than the hour. We appreciate you coming forward and
having this debate, and we look forward to having you here again
in the very near future.

Mr. Blaney: I’m looking forward to coming back soon.

The Chair: I would like to once again welcome François
Guimont, Deputy Minister, Public Safety Canada; and Michel
Coulombe, Director, Canadian Security Intelligence Service.

I would ask you to introduce the other witnesses,
Mr. Guimont.

François Guimont, Deputy Minister, Public Safety Canada:
Ms. Girard is with Citizenship and Immigration Canada. She is
here if there are some questions with respect to the advancement
of certain provisions with respect to revocation of passports.
Ms. Clairmont is Senior Assistant Deputy Minister with Public
Safety Canada in the area of national security. Everybody knows
Mr. Coulombe. Ritu Banerjee works with Ms. Clairmont. She’s
director responsible for security issues. Ms. Nathalie Benoit is
legal counsel with Mr. Coulombe from CSIS.

Nathalie Benoit, General Counsel, Canadian Security
Intelligence Service: I’m also legal counsel with Citizenship and
Immigration.

The Chair: I understand there are no opening statements. We
are dealing with Bill C-44.

Senator Mitchell.

J’ai donc une question globale. Ceux qui se sont présentés ici,
devant les caméras, sont des Canadiens très courageux; ils étaient
là pour nous aider à mieux comprendre la façon dont ils
perçoivent la situation au quotidien ici, au Canada. Donc,
monsieur le ministre, j’aimerais vous demander à vous, ainsi
qu’aux autres ministères, ce que vous entendez faire pour offrir à
ces gens et à leurs organisations le soutien moral dont ils ont
besoin pour être reconnus au sein de leurs communautés, pour
que le gouvernement les considère comme des gens honnêtes et
ayant bonne réputation, et pour offrir des solutions en vue de
lutter contre cette menace bien réelle au Canada.

M. Blaney : Je pense que vous tracez la voie qui nous mènera à
la prochaine étape de nos efforts de lutte contre le terrorisme, qui
consiste à trouver des façons de prévenir la radicalisation et de
lutter contre les discours de l’extrémisme. Je pense que les
personnes que vous venez tout juste de nommer sont des chefs de
file avec qui nous devons travailler. À mon avis, étant donné que
je dois faire preuve de leadership en ce qui concerne
l’établissement d’une stratégie de lutte contre le terrorisme, il
serait assurément intéressant de tendre la main à ces gens et de
constituer un réseau de spécialistes qui jouiront d’une bonne
crédibilité auprès de ceux qui pourraient être radicalisés.

Vous m’avez donné de bons conseils sur les objectifs que nous
devons poursuivre activement et je vous en remercie.

Le président : Merci, monsieur le ministre. Nous avons
légèrement dépassé l’heure prévue. Nous vous remercions d’être
venu ici pour discuter avec nous, et nous espérons vous revoir très
bientôt.

M. Blaney : J’espère aussi revenir bientôt.

Le président : J’aimerais souhaiter de nouveau la bienvenue à
M. François Guimont, le sous-ministre de Sécurité publique
Canada, ainsi qu’à M. Michel Coulombe, le directeur du Service
canadien du renseignement de sécurité.

Monsieur Guimont, pourriez-vous s’il vous plaît nous
présenter les autres témoins?

François Guimont, sous-ministre, Sécurité publique Canada :
Mme Girard travaille à Citoyenneté et Immigration Canada. Elle
est ici avec nous aujourd’hui si jamais il y a des questions au sujet
de l’évolution de certaines dispositions portant sur la révocation
des passeports. Quant à Mme Clairmont, elle est la sous-ministre
adjointe principale responsable de la sécurité nationale à Sécurité
publique Canada. Tout le monde connaît M. Coulombe. Ritu
Banerjee travaille avec Mme Clairmont; elle est la directrice
responsable des questions de sécurité. Mme Nathalie Benoit est
avocate, et comme M. Coulombe, elle travaille au SCRS.

Nathalie Benoit, avocate générale, Service canadien du
renseignement de sécurité : Je suis aussi avocate pour
Citoyenneté et Immigration.

Le président : Je crois savoir qu’il n’y aura pas d’exposés. Il est
question du projet de loi C-44.

Sénateur Mitchell, vous avez la parole.
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Senator Mitchell: Thank you to all of you for being here.

One of the core features of Bill C-44 is the protective class, and
it raises this anonymity for sources. That raises a couple of things.
It raises the issue of how the RCMP and CSIS cooperate, in
particular because the RCMP have a higher standard by which
they will protect someone, because apparently they understand
more specifically, or their needs are such that when it comes to
prosecution, if they protected someone too soon or
inappropriately, they may not get a prosecution.

On the other hand, CSIS is looking for information. It could be
preventative, and that’s good. In the Air India case, the
prosecution was not successful because someone was protected
too early.

How are you working that balance in this act? You will
actually have the power to protect someone. Will you be utilizing
that power in closer discussion and collaboration with the
RCMP?

Mr. Guimont: Thank you for the question. I will start and then
look to my colleague to finish.

Essentially what is being sought under Bill C-44 would bring
CSIS employees to the same level of protection that the RCMP
has under the Criminal Code, grosso modo. That’s what the
thinking is about, because at one point assumptions were made
that that protection existed. We’re just going to be clear that that
protection can be provided to employees that are engaged now,
were engaged in the past or are likely to be engaged.

I will let my colleague add to this.

Mr. Coulombe: You talked about the relationship with the
RCMP, and you mentioned Air India. Over 30 years have gone
by. I have been with the service for 29 years, and I have seen and
in some way helped shape that relationship, and it is as strong as
it has ever been. I think the proof of that is the number of
successful prosecutions in terms of terrorism, and you can go
back to 2004 with Momin Khawaja.

The commissioner testified in front of a parliamentary
committee, for example, about this now joint operations centre
led by the RCMP with partners like us, CIC and others to do case
management. At the end of day, it means for each case what is the
best way to go forward and achieve the objective where we have
the common objective of safety of people. The cooperation and
discussion between the service and the RCMP in terms of
measures we’re taking is to make sure it’s not going to impede

Le sénateur Mitchell : Merci à vous tous d’être ici aujourd’hui.

Les mesures de protection sont l’un des principaux éléments du
projet de loi C-44, et elles nous amènent à parler de l’anonymat
des sources. Tout cela nous amène à nous poser quelques
questions, notamment à nous demander comment la GRC et le
SCRS collaborent, surtout parce que la GRC applique des
normes plus strictes en ce qui concerne la protection des
personnes, que ce soit parce que cette organisation comprend
plus précisément de quoi il est question ou parce que ses besoins
exigent qu’il en soit ainsi. En effet, si une personne a été protégée
trop rapidement ou si la protection qui a été accordée était
inappropriée, il se pourrait qu’il soit impossible d’intenter une
poursuite.

Quant au SCRS, il cherche à obtenir des renseignements. Il
peut agir de façon préventive, ce qui est une bonne chose. Dans
l’affaire Air India, les poursuites n’ont pas été fructueuses, car une
personne avait été protégée trop rapidement.

Comment vous y prenez-vous pour établir un équilibre à cet
égard dans la mesure législative? Vous aurez en fait le pouvoir de
protéger quelqu’un. Utiliserez-vous ce pouvoir dans le cadre de
vos discussions et de votre collaboration plus étroite avec la
GRC?

M. Guimont : Je vous remercie de votre question. Je vais
commencer à y répondre, puis je vais demander à mon collègue de
terminer la réponse.

Essentiellement, le projet de loi C-44 vise à offrir aux employés
du SCRS un niveau de protection semblable à celui dont
bénéficient les employés de la GRC en vertu du Code criminel.
C’est le raisonnement qui sous-tend le tout, car à un certain
moment, certains supposaient que cette protection existait bel et
bien. Nous allons tout simplement indiquer clairement que les
employés qui ont participé aux activités par le passé, y participent
à l’heure actuelle ou y participeront à l’avenir pourront être
protégés.

Je vais laisser mon collègue finir de répondre à la question.

M. Coulombe : Vous avez parlé des liens que nous entretenons
avec la GRC, et vous avez parlé d’Air India. Cet incident est
survenu il y a plus de 30 ans. Je travaille pour le SCRS depuis 29
ans. J’ai vu évoluer ces relations et, d’une certaine façon, j’ai
contribué à les façonner ces relations, et je dois dire qu’elles sont
plus solides que jamais. Pour s’en convaincre, il suffit de penser au
nombre de poursuites fructueuses en matière de terrorisme. Vous
pouvez remonter jusqu’en 2004, année de l’affaire Momin
Khawaja.

Le commissaire a témoigné devant un comité parlementaire,
par exemple. Il a alors parlé du centre des opérations conjointes,
qui est dirigé par la GRC. D’autres partenaires y jouent un rôle,
comme nous, CIC et d’autres organisations, et s’occupent de la
gestion des cas. En fin de compte, dans chaque cas, il faut
déterminer quelle est la meilleure façon de procéder pour
atteindre notre objectif commun, soit garantir la sécurité de la
population. Le SCRS et la GRC collaborent et discutent afin de
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possible criminal prosecution down the road or when we are
running parallel investigations. That is happening every day at the
regional level and the headquarters level. So I really don’t think
what is in Bill C-44 in affording protection to our human sources
will change any of that interaction between us and the RCMP.

Senator Mitchell: Bill C-44 gets into the issue of more powers
and Bill C-51 even further. In the past, there was a position of
inspector general that facilitated the reporting to the minister of
what was CSIS doing. SIRC, the review board, has been critical of
that process not working particularly well. One can only imagine
that it will work less well without the inspector general. The
argument used is that SIRC now has that responsibility, but they
didn’t get the $1 million to go with it and they don’t have much of
a budget anyway. How can we reassure Canadians that what
CSIS is doing is being reported adequately, in a timely way and
effectively, at least to the minister so we can have some assurance
that there is at least some transparency, although I use that word
lightly, in that relationship?

Mr. Coulombe: The last time I was here — a year ago, I
think — I testified and I still truly believe that SIRC is a robust
review mechanism that has made CSIS a better organization.

In terms of the inspector general and SIRC assuming the
responsibility, for example, of certifying that my annual report to
the minister is accurate and everything we have done is in
conformity with the CSIS Act and the ministerial directive, I
guess I will let SIRC speak through its latest annual report, where
SIRC said:

Far from compromising its independence, however, this
relationship has substantially added to SIRC’s role in the
system of accountability and has, if anything, deepened
SIRC’s ability to reassure Parliament and Canadians
regarding the activities of the Service.

They said at the beginning, two years ago, they did have
concern about assuming that responsibility, but now two years
down the road, they are saying it makes them a better review
organization.

Mr. Guimont: I would like to add as well, not to lose sight of
the fact that the department also has a role to play vis-à-vis the
roles and responsibilities of CSIS, that I, Ms. Clairmont and,
certainly, through the minister, we have those responsibilities and
we have discharged them, and I would make that observation.
For instance, I have to approve warrants, the minister has to
approve them and they have to be considered by the judge.

déterminer les mesures à prendre, tout en veillant à ce que celles-ci
ne nuisent pas à d’éventuelles poursuites criminelles ou encore aux
enquêtes parallèles que nous menons. C’est ce qui se passe tous les
jours, que ce soit dans les régions ou à l’administration centrale.
Donc, je ne pense pas que les mesures prévues dans le projet de
loi C-44, qui visent à protéger nos sources humaines, modifieront
les interactions entre le SCRS et la GRC.

Le sénateur Mitchell : Le projet de loi C-44 vise à conférer des
pouvoirs supplémentaires, et le projet de loi C-51, lui, va encore
plus loin à cet égard. Par le passé, un inspecteur général facilitait
la présentation de rapports au ministre sur les activités du SCRS.
Le Comité de surveillance des activités de renseignement, ou
CSARS, a critiqué ce processus en affirmant qu’il n’était pas très
efficace. On imagine facilement qu’il sera encore moins efficace
sans l’inspecteur général. L’argument invoqué est que cette
responsabilité incombe maintenant au CSARS, mais le CSARS
n’a pas obtenu la somme de 1 million de dollars nécessaire pour
s’en acquitter, et par ailleurs, il ne dispose pas d’un budget très
élevé. Donc, comment pouvons-nous garantir aux Canadiens que
les activités menées par le SCRS sont déclarées de façon adéquate
et efficace, en temps opportun, à tout le moins au ministre, pour
que nous puissions avoir l’assurance qu’il existe une certaine
transparence, bien que j’utilise ce mot à la légère, dans cette
relation?

M. Coulombe : La dernière fois que j’ai comparu devant le
comité— c’était il y a un an, je crois—, j’ai dit à ce moment-là, et
je pense toujours la même chose, que le CSARS constitue un
mécanisme d’examen solide grâce auquel le SCRS est devenu une
meilleure organisation.

En ce qui concerne l’inspecteur général et le fait que c’est
maintenant le CSARS qui est responsable, par exemple, de
garantir que le rapport annuel que je présente au ministre est
exact et que toutes les mesures que nous avons prises respectent la
Loi sur le Service canadien du renseignement de sécurité ainsi que
la directive ministérielle, je vais me permettre de citer l’extrait
suivant, qui est tiré du dernier rapport annuel du CSARS :

Toutefois, loin de compromettre son indépendance, cette
relation a sensiblement renforcé le rôle du CSARS dans le
mécanisme de reddition de comptes, et a même amélioré sa
capacité à fournir au Parlement et aux Canadiens une
assurance sur l’exercice des fonctions du Service.

Les gens du CSARS ont dit dès le départ, il y a deux ans, qu’ils
s’inquiétaient à l’idée d’assumer cette responsabilité, mais deux
ans plus tard, ils affirment qu’elle a contribué à faire du CSARS
un meilleur organisme d’examen.

M. Guimont : J’aimerais également ajouter, question de ne pas
perdre de vue que le ministère a également un rôle à jouer en ce
qui concerne les rôles et les responsabilités du SCRS, que
Mme Clairmont et moi et, de toute évidence, le ministre devons
assumer ces responsabilités et que nous nous en acquittons. Je
tiens à le souligner. Par exemple, je dois approuver les mandats, le
ministre doit les approuver, et ils doivent être examinés par un
juge.
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The last observation I would make is that SIRC is at the centre
of the review capacity, but the Office of the Auditor General can
at any time also review aspects of CSIS. So there is the
department, the minister, my accountability, SIRC in the
middle and the OAG, which, from time to time, may decide to
review any aspects of CSIS operations.

I just wanted to share that. Sometimes we forget the front end,
the role of the department and also the role of the OAG in the
mandate of CSIS.

Senator Mitchell: As a follow-up to my first question, former
Justice Major in his inquiry made the recommendation that
extending protection, anonymity for a source, should not be
implicit — and there is some fear that this bill does makes it
implicit — that anybody getting protection is given it explicitly.
That has not been considered as a necessary or acceptable
amendment to this law, yet some pretty significant legal minds
have said that should be the case. Otherwise, you will run into the
problem of not being able to prosecute successfully because
someone has taken for granted and can win the assumption that
they have been given anonymity and protection.

Ms. Benoit: I can provide some clarification for this. The
definition in Bill C-44 of ‘‘human source’’ provides that the
individual must receive the promise of confidentiality. What we
indicated is it does not need to say ‘‘explicit’’ in the act because it
may rebut some sources, but the fact that the promise has to be
given is sufficient in the definition of clause 2 of Bill C-44.

Senator White: Thanks to all of you for being here today. It is
appreciated.

I understand there is one exception to the disclosure of source
identity. Can you walk us through that exception and the impact
it could have or even give an example for the viewing public?

Mr. Coulombe: Actually, there are two exemptions. If, in the
course of a proceeding, one of the parties of that proceeding
believes that the identity we’re protecting is actually not a human
source — so it does not fit the definition that will be in the CSIS
Act — or if they believe the information we are trying to protect
would infer the identity of that person, then they can apply to the
Federal Court for an order to have that information disclosed.
Now, there is a regime of appeal, but that’s exemption number
one.

When it’s the prosecution of an offence in a criminal setting, if
it is believed that identifying that source is crucial to establish the
innocence of the accused, then that’s the second exemption where
the identity of the source could be revealed.

Enfin, j’aimerais mentionner que le CSARS est au cœur du
processus d’examen, mais que le Bureau du vérificateur général
peut, en tout temps, examiner lui aussi certains aspects des
activités du SCRS. Donc, le ministère et le ministre sont
responsables, je suis moi aussi responsable, le CSARS se trouve
au centre de tout cela, et parfois, le BVG peut décider d’examiner
n’importe quel aspect des activités du SCRS.

Je tenais tout simplement à le mentionner. Parfois, nous
oublions le rôle joué par ceux qui sont en première ligne, le rôle
joué par le ministère et aussi, le rôle joué par le BVG dans le
mandat du SCRS.

Le sénateur Mitchell : Pour faire suite à ma première question,
dans le cadre de son enquête, l’ancien juge Major a recommandé
que les sources ne bénéficient pas d’une protection ou de
l’anonymat de façon implicite — certains craignent d’ailleurs
que le projet de loi rende ces deux choses implicites. Donc, toute
personne devrait plutôt bénéficier d’une protection explicite. On a
jugé qu’il ne s’agissait pas d’une modification nécessaire ou
acceptable à cette loi, mais plusieurs grands juristes ont indiqué
qu’il devrait en être ainsi. Autrement, on se heurtera à des
problèmes, comme l’incapacité d’exercer des poursuites avec
succès, si une personne a tenu pour acquis qu’elle bénéficierait
d’une protection et de l’anonymat et réussit à faire valoir ce point.

Mme Benoit : Je peux fournir certaines précisions à ce sujet. La
définition du terme « source humaine » que l’on trouve dans le
projet de loi C-44 indique qu’il s’agit d’une personne qui a reçu
une promesse d’anonymat. Nous avons mentionné qu’il n’est pas
nécessaire d’inscrire le terme « explicite » dans la loi, car cela
pourrait rebuter certaines sources, mais la réalité, c’est qu’une
promesse suffisante doit avoir été faite, conformément à la
définition qui figure à l’article 2 du projet de loi C-44.

Le sénateur White : Je vous remercie tous d’être ici aujourd’hui.
Nous vous sommes reconnaissants d’être avec nous.

Je crois savoir qu’il existe une exception en ce qui concerne la
divulgation de l’identité d’une source. Pourriez-vous nous donner
plus de précisions à propos de cette exception et nous parler des
répercussions qu’elle pourrait avoir, ou même nous donner un
exemple pour ceux qui nous regardent?

M. Coulombe : Il existe deux exemptions, en fait.
Premièrement, l’une des parties d’une instance peut demander à
la Cour fédérale d’établir une ordonnance exigeant la
communication de ces renseignements si elle croit que l’identité
que nous protégeons ne correspond pas à une source humaine —
selon la définition qui sera fournie dans la Loi sur le SCRS—, ou
si elle croit que les renseignements que nous tentons de protéger
permettraient de découvrir l’identité de cette personne. Il existe
aussi un processus d’appel. C’est la première exemption.

La deuxième exemption porte sur les poursuites au criminel.
L’identité d’une source peut être révélée si on croit que cette
divulgation est nécessaire pour établir l’innocence de l’accusé.
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Senator White: Is there also an option in the second exemption
for the Crown to withdraw the evidence of a source, rather than
disclosing the source, as there would be in a criminal trial?

Mr. Coulombe: Yes, as always. I would say not just in the
criminal trial. At any point we can withdraw information if we
believe disclosure would be injurious to national security.

Senator White: In essence, this is very similar to what we would
see in any criminal trial in Canada, with any police agency, except
we’re now giving the same authorities for a criminal trial for the
purposes of a CSIS investigation.

Mr. Coulombe: Yes, it’s more or less the same class privilege
protection that would be given to an informant.

The Chair: I want to follow up because I don’t have a legal
background. I’m looking at the proceedings, and we are dealing
with one of the most serious crimes that one could deal with when
it comes to terrorism, if you look at the Khawaja decision in
respect to how the courts viewed the seriousness of these cases. In
situations where there may be requested to disclose who he or she
is, can that be done in a closed court as opposed to open court to
ensure that all aspects of the case are kept in context in respect to
the seriousness of the situation we are dealing with?

Ms. Benoit: The provisions in the proposed amendment do
provide that a Federal Court judge, a designated judge, would
review the information, and the judge would decide if it will be a
closed hearing or, if possible, to have an open hearing. It will be
left to the discretion of the judge.

The Chair: Thank you.

[Translation]

Senator Dagenais: Thank you to our witnesses. Mr. Coulombe,
how would the failure to enact Bill C-44 hinder the Canadian
Security Intelligence Service’s ability to carry out its mandate?

Mr. Coulombe: There are three ways, in my opinion. We talked
about the protection of human sources. These people, especially
when it comes to terrorism, work with CSIS, and in doing so, they
risk not only their own lives, if their identity is disclosed, but also
the lives of their family, and I would even say their extended
family, if they have one still in their country of origin, for
example.

In this regard, I would like to stress the importance of this
protection. When the Supreme Court considered the Harkat case
and ruled that the privilege protecting the identity of police
informants did not apply to CSIS human sources, the Superior
Court nevertheless said the following, and I quote:

Le sénateur White : Dans le cas de la deuxième exemption, la
Couronne peut-elle choisir de retirer la preuve liée à une source au
lieu d’identifier cette source, comme cela peut se faire pendant un
procès criminel?

M. Coulombe : Oui, cette option est toujours possible, et pas
seulement pendant un procès criminel, selon moi. Il est possible de
retirer des éléments à tout moment si on croit que leur divulgation
porterait atteinte à la sécurité nationale.

Le sénateur White : Dans les faits, les changements proposés
seraient très semblables à ce qu’on voit déjà au Canada dans les
procès criminels, quelle que soit la force policière concernée. La
différence, c’est qu’on propose d’étendre ces possibilités aux
enquêtes du SCRS.

M. Coulombe : En effet, le privilège de protection serait plus ou
moins semblable à celui dont bénéficient les indicateurs de police.

Le président : J’aimerais demander des précisions, car je n’ai
pas de formation en droit. Je pense aux instances. On parle de l’un
des crimes les plus graves qui soient en matière de terrorisme, une
gravité que confirment l’arrêt Khawaja et d’autres décisions
judiciaires. Si quelqu’un demande de divulguer l’identité de la
source, est-ce que l’audience pourrait se dérouler à huis clos plutôt
qu’en public, de façon à ce que tous les aspects de l’affaire soient
traités avec les précautions nécessaires?

Mme Benoit : D’après la modification proposée, un juge de la
Cour fédérale, un juge désigné, examinera les renseignements et
déterminera si l’audience se tiendra à huis clos ou, si possible, en
public. Ce sera à la discrétion du juge.

Le président : Merci.

[Français]

Le sénateur Dagenais : Merci à nos témoins. Monsieur
Coulombe, de quelle façon le fait de ne pas adopter le projet de
loi C-44 pourrait-il entraver la capacité du Service canadien du
renseignement de sécurité à exécuter son mandat?

M. Coulombe : Il y a trois façons, à mon avis. Nous avons
parlé de la protection des sources humaines. Ces gens, surtout
dans le domaine du terrorisme, collaborent avec le SCRS et le
font non seulement au risque de leur vie si leur identité est
dévoilée, mais aussi à celle de leur famille, et je dirais même de
leur famille étendue lorsque celle-ci se trouve encore dans leur
pays d’origine, par exemple.

À ce sujet, je voudrais souligner l’importance de cette
protection. Lorsque la Cour suprême s’est penchée sur l’affaire
Harkat en statuant que les sources du SCRS ne jouissaient pas du
même privilège de protection que les informateurs des corps
policiers, la Cour supérieure a tout de même dit ce qui suit, et je
cite :
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[English]

That the practice of calling human sources before courts,
even in closed proceedings, may have a chilling effect on
potential sources and further recruitment.

[Translation]

Protecting people is not the only vital issue; the fact remains
that if sources are routinely disclosed, it will be extremely difficult
for CSIS to recruit people who want to work with the Service.
This is the first way.

We also talked about protecting CSIS employees. The current
law states that if CSIS employees are currently or were in the past
engaged in covert operational activities, their identity cannot be
disclosed. The bill proposes to extend this protection to employees
who, in the future, will be involved in such activities.

For example, there are young intelligence officers who come to
CSIS. If the fact that they work for CSIS is disclosed during their
first year of service, it will be impossible to use these people in
covert operations for the rest of their careers.

The third way in which the bill is going to help us, and we
talked about it, is by clarifying the fact that we have the authority
to conduct operations abroad and that Federal Court judges have
the authority to issue warrants that have effect outside Canada.

Senator Dagenais: My question now is for Ms. Benoit. How
has the Federal Court of Appeal ruling on Re X affect CSIS
investigations abroad?

Ms. Benoit: If I understand correctly, your question is about
the bill’s provision that the Federal Court will have jurisdiction to
issue warrants that have effect outside Canada.

Senator Dagenais: Yes, that’s right.

Ms. Benoit: It is important to understand that the amendments
apply only to the Federal Court’s ability to issue extraterritorial
warrants. This was necessary because, in the past, the Federal
Court of Appeal decisions were not always clear. The fact that
judges could issue warrants that applied abroad was not specific
enough. This clarification will remove any ambiguity in the
future, and judges will not have to wonder whether they can issue
a warrant that may apply outside of Canada. This ends a long
legal saga with the Federal Court.

Senator Dagenais: Thank you very much.

[English]

Senator Day: Thank you all for very much for being here. I
confess to following the media and looking through the papers
confusing Bill C-44 and Bill C-51. The attention seems to be

[Traduction]

Le fait d’appeler des sources humaines à témoigner
devant les tribunaux, même à huis clos, pourrait nuire
grandement au recrutement de sources.

[Français]

Ce n’est pas seulement la question de protéger les gens qui est
primordiale; c’est que si, de façon routinière, les sources sont
dévoilées, il sera extrêmement difficile pour le SCRS de recruter
des gens qui voudront collaborer. C’est la première façon.

Nous avons également parlé de la protection des employés du
SCRS. La loi actuelle stipule que si des employés du SCRS sont
présentement impliqués dans des activités opérationnelles secrètes
ou l’ont été dans le passé, nous ne pouvons pas dévoiler leur
identité. Le projet de loi propose de faire bénéficier de cette
protection des employés qui, dans l’avenir, seront impliqués.

Par exemple, il y a de jeunes agents du renseignement qui
arrivent au SCRS. Si, au cours de la première année de leur
travail, le fait qu’ils travaillent au SCRS est dévoilé, il sera
impossible d’utiliser ces gens dans des activités secrètes, et ce,
pour le reste de leur carrière.

La troisième façon dont le projet de loi va nous aider, nous en
avons parlé, c’est en clarifiant le fait que nous avons l’autorité de
mener des opérations à l’étranger et que les juges de la Cour
fédérale ont l’autorité de décerner des mandats qui seront
applicables à l’étranger.

Le sénateur Dagenais : Ma question s’adresse maintenant à
Mme Benoit. En quoi la décision de la Cour d’appel, dans
l’affaire Re X, a-t-elle touché les enquêtes du SCRS à l’étranger?

Mme Benoit : Si je comprends bien, votre question porte sur le
fait que le projet de loi précise que la Cour fédérale aura la
compétence d’émettre des mandats qui pourront s’appliquer à
l’étranger.

Le sénateur Dagenais : Oui, tout à fait.

Mme Benoit : Il faut comprendre que les amendements ne
visent que la capacité de la Cour fédérale d’émettre des mandats à
l’étranger. C’était nécessaire car, dans le passé, les décisions de la
Cour d’appel fédérale n’étaient pas toujours claires. Le fait que les
juges pouvaient lancer des mandats qui s’appliquaient à l’étranger
n’était pas assez précis. Cette précision viendra enlever toute
ambiguïté dans l’avenir, et les juges n’auront plus à se poser la
question à savoir s’ils peuvent lancer un mandat qui pourrait
s’appliquer à l’extérieur du Canada. Cela vient clore une longue
saga judiciaire avec la Cour fédérale.

Le sénateur Dagenais : Merci beaucoup.

[Traduction]

Le sénateur Day : Merci à vous tous pour votre participation.
Je dois dire que je regarde ce qui se passe dans les médias et que
les projets de loi C-44 et C-51 semblent se confondre parfois. Le
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pretty extensively on Bill C-51 these days, but we are dealing with
Bill C-44. I will try to keep my questions to Bill C-44, but if I
stray off into Bill C-51, you will help me out.

I see where Bill C-44 in proposed sections 12 and 15 of the act
is basically confirming what CSIS is already doing in terms of
inside and outside Canada. Where I need a little bit of help is with
respect to the amendments to section 21 of the act. I’m wondering
what triggers section 21 applications to a judge if the director or
someone else who is designated believes that a warrant is required
on reasonable grounds.

First, the reasonable grounds seems to be applied to thinking
whether a warrant is needed or not needed, so I would like your
guidance on what reasonable grounds would be applied by the
department to determine whether they should or should not apply
for a warrant. I see where it says ‘‘threat to the security of
Canada,’’ whether in Canada or outside of Canada, ‘‘or to
perform its duties and functions under section 16,’’ normal duties
and functions as well as the higher standard of security.

Can you help me with this two-pronged or two-track approach
under section 16? Do you have a protocol for the minister? The
minister has to approve this as well before you go before the
judge.

Mr. Coulombe: I’ll try my best.

In terms of the reasonable grounds under which a warrant is
required, the exercise we go through and what we have to
demonstrate to the judge in Federal Court is that we have tried
other means of obtaining that information. Either it is impossible
through other means or we have tried those other means and it
has failed, or it could also be because of the imminence of the
threat — for example, if we had to recruit somebody, a human
source, because of the delay. You have to demonstrate to the
judge the reasonableness in terms of other means of obtaining
that information, and we need a warrant to do it.

In terms of section 16, it is actually foreign intelligence, so the
capability, intention or activities of a foreign state. It is really
important to understand that in the act it is clear there are
geographic boundaries to what we can do under section 16,
meaning we can only collect under this section within Canada.

That collection can also be done through warranted powers.
We would have to go through the same process, go to the
Minister of Public Safety, go to the deputy minister and the
minister, they approve, and then we go to the Federal Court to
obtain warranted powers to collect under section 16, but it is
limited to Canada in terms of that section.

Senator Day: You already have the authority externally, and
you are drawing a distinction between foreign intelligence and
security issues within Canada?

projet de loi C-51 retient beaucoup l’attention ces jours-ci, mais
nous sommes ici saisis du projet de loi C-44. C’est donc sur celui-
là que je tenterai de me concentrer pendant mes questions. Si je
m’égare vers l’autre mesure, j’espère que vous me ramènerez sur le
droit chemin.

Je vois que les articles 12 et 15 proposés dans le projet de
loi C-44 viennent en fait confirmer ce que le SCRS fait déjà au
Canada et à l’étranger. J’aurais toutefois besoin de précisions à
propos de la modification apportée à l’article 21 de la loi. Je me
demande dans quel contexte une demande de mandat pourrait
être soumise à un juge en vertu de l’article 21, puisque le directeur
ou une autre personne désignée doit avoir des motifs raisonnables
de croire qu’un mandat est nécessaire.

Étant donné cette exigence, j’aimerais savoir sur quels motifs se
fonderait le ministère pour déterminer s’il doit demander un
mandat. Je vois que le texte proposé parle de « menaces envers la
sécurité du Canada », au Canada ou à l’extérieur du pays, et de
l’idée « d’exercer les fonctions qui lui sont conférées en vertu de
l’article 16 ». On a donc une combinaison de fonctions normales
et de normes de sécurité plus strictes.

Pourriez-vous me fournir des précisions sur les liens entre ces
deux volets et l’article 16? Avez-vous élaboré un protocole à
l’intention du ministre? Le ministre doit approuver la demande
avant qu’elle soit soumise au juge.

M. Coulombe : Je ferai de mon mieux.

Pour ce qui est des motifs raisonnables confirmant la nécessité
d’un mandat, nous devons démontrer au juge de la Cour fédérale
que nous avons tenté d’obtenir les renseignements par d’autres
moyens. Nous devons lui démontrer que cela s’est avéré
impossible, ou que les autres méthodes ont échoué, ou encore
que la menace est imminente— s’il faut, par exemple, recruter une
source humaine en raison de l’échéance. Il faut démontrer au juge
que, comparativement à d’autres façons d’obtenir les
renseignements, le mandat constitue une méthode raisonnable.

Pour revenir à l’article 16, il y est question de renseignements
étrangers, donc des moyens, des intentions ou des activités d’un
État étranger. Il faut savoir que l’article 16 prévoit des limites
géographiques claires : la collecte d’informations en vertu de
l’article 16 est permise seulement au Canada.

Cette collecte peut aussi se faire dans le cadre d’un mandat.
Cela suppose de suivre le même processus, c’est-à-dire d’obtenir
l’approbation du ministre de la Sécurité publique, ou plutôt du
sous-ministre et du ministre, puis de demander à la Cour fédérale
un mandat autorisant la collecte d’informations en vertu de
l’article 16, mais cet article se limite au Canada.

Le sénateur Day : Vous avez déjà le pouvoir d’agir à l’extérieur
du pays, et vous établissez une distinction entre les renseignements
étrangers et les enjeux de sécurité à l’intérieur du Canada?
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Mr. Coulombe: Yes. Security intelligence, which is section 12,
threat related, there is no boundary; we can do it here or overseas.
This bill is now explicitly saying in the CSIS Act that for
section 12, we can conduct a threat-related activity investigation
abroad. Nothing in this bill changes section 16. It is within
Canada.

Senator Day: The final part of my question is with respect to
the protocol you have convinced the minister of. Is that this
reasonable grounds test we just heard about fromMr. Coulombe?

Mr. Guimont: The minister has to be satisfied that the warrant
is properly packaged as to the right rationale.

The way it normally works is Ms. Clairmont’s group will be in
dialogue with CSIS as the file is being assembled. Ms. Clairmont
will then sign off the package to me. I will sit down, be briefed,
discuss and make sure from my vantage point it is as complete as
it can be. The same will be done with the minister’s office; a
briefing will take place. It is a very iterative, tiered process where
there is plenty of room for questions to be asked and answers to
be given.

After the minister signs off on the warrant, it goes to a federal
judge for essentially approval, but it can also be denied and/or
modified. Generally speaking, the quality of our work, I would
say, allows us to be able to obtain the warrants, but that is not to
say that judicial overview or review is automatic. There is
discretion on the part of the judge.

Senator Day: My next question flows from the question of
confidentiality and human sources of information that the RCMP
had and because of a court case you are not obtaining within
certain limits in this legislation. However, we don’t see anything
about Foreign Affairs intelligence collection or National Defence
intelligence collection, and I’m sure there must have been some
broader discussion than just the departments or the agencies that
you represent.

Is there a need to broaden this and should we be thinking
about protection of sources for the other departments that are
clearly involved in collection of intelligence?

Mr. Coulombe: Thank you for your question. Honestly, that is
beyond the remit of the service, and it would actually start as a
policy discussion best left for government and parliamentarians. I
can’t really talk for DND or Foreign Affairs.

Senator Day: The point I’m trying to get to is, when this
decision was being developed, there must have been broader
discussions. There must have been somebody putting his arms

M. Coulombe : En effet. Le renseignement de sécurité est traité
à l’article 12 et porte sur les menaces envers la sécurité. Ces
activités ne sont soumises à aucune limite géographique; elles
peuvent être menées au Canada ou à l’étranger. Le projet de loi
dit maintenant explicitement que, aux fins de l’article 12 de la Loi
sur le SRCS, les enquêtes concernant des menaces peuvent être
menées à l’étranger. Aucune disposition du projet de loi ne
modifie l’article 16, qui continue de s’appliquer seulement au
Canada.

Le sénateur Day : La dernière partie de ma question porte sur
le protocole que vous avez convaincu le ministre de suivre. S’agit-
il de démontrer que la demande de mandat repose sur des motifs
raisonnables, comme M. Coulombe l’a expliqué?

M. Guimont : Le ministre doit être d’avis que la demande de
mandat est fondée sur les motifs appropriés.

En général, l’équipe de Mme Clairmont est en communication
avec le SCRS pendant l’élaboration du dossier. Une fois le dossier
prêt, Mme Clairmont l’approuve et me le transmet. Je m’assois, je
participe à une séance de breffage suivie d’une discussion, et je
m’assure que le dossier soit aussi complet que possible. Ce
processus se répète au bureau du ministre, où il y a une autre
séance de breffage. C’est un processus itératif et structuré, qui
prévoit de nombreuses occasions de poser des questions et
d’obtenir des réponses.

Quand le ministre a donné son approbation, la demande de
mandat est transmise à un juge fédéral, essentiellement pour son
approbation, bien qu’il puisse la refuser ou la modifier. La qualité
de notre travail fait en sorte que nous obtenons généralement les
mandats demandés. Il ne faudrait toutefois pas penser qu’ils sont
accordés automatiquement, sans contrôle judiciaire. Le juge a un
pouvoir discrétionnaire.

Le sénateur Day : Ma prochaine question s’inspire des enjeux
de confidentialité et du fait que la GRC avait des sources
humaines dont vous n’avez pas pu bénéficier étant donné un
procès et certaines limites de cette mesure législative. La mesure
ne parle pas de la collecte de renseignements effectuée par les
ministères des Affaires étrangères et de la Défense nationale.
Pourtant, je suis certain qu’il y a eu des discussions plus globales,
auxquelles participaient des acteurs autres que les ministères et
agences que vous représentez.

Serait-il nécessaire d’élargir la portée de ces protections?
Devrions-nous envisager de protéger les sources d’autres
ministères qui recueillent des renseignements?

M. Coulombe : Je vous remercie de votre question. En toute
honnêteté, elle dépasse la compétence de notre service. Elle
entraînerait une discussion sur les politiques qui relèverait
davantage du gouvernement et des parlementaires. Je ne peux
pas vraiment parler au nom des ministères de la Défense nationale
ou des Affaires étrangères.

Le sénateur Day : Ce que je veux dire, c’est qu’il y a sûrement
eu des discussions plus générales pendant l’élaboration de cette
décision. Quelqu’un a probablement jeté un coup d’œil global sur
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around all of this and asking who is collecting intelligence here,
for what purposes, and do we need this kind of protection broader
than just for CSIS? Or was it only developed from a policy point
of view to deal with the Harkat court case?

Mr. Guimont: As you probably all remember, there was a legal
case. A legal decision essentially put some questions around the
capacity of the service to do what they have been doing for years.
The premise is that we, the government, wanted to take an
approach whereby we focused on that issue.

Just to be clear, as was said, this preceded October 22, meaning
this thing had been in the mill for quite a while. We took a specific
view of powers or capacities that the service had that were being
challenged or questioned. We wanted to bring about clarification.

In our mind these are not new powers, if you wish. It’s more
about providing legal certainty, transparency; it is about
predictability. In areas where it was judged it was not clear,
fine, we did that. We took a very focused approach to these
amendments.

To segue, the broader aspect of terrorism and the more
comprehensive response of the government are more contained in
Bill C-51 than Bill C-44, which is clarifying authorities that the
Director of CSIS, the department, frankly, thought we had all
along.

Senator Day: Thank you. That’s very helpful.

Senator Stewart Olsen: If you could just clear up a question, I
am confused. I am not a lawyer, but the current section 18 of the
CSIS Act includes an offence for disclosing information that
provides for interfering with the identity of a human source or a
CSIS employee engaged in covert operations.

Clause 6 of the bill maintains the offence of disclosing
information with a slight modification but appears to delete the
offence related to the disclosure of information about a CSIS
source. Does the bill maintain it as an offence? If so, where in the
CSIS Act would that be?

Ms. Benoit: You have a good understanding of the CSIS Act.
Bill C-44 proposes moving away from an offence and building a
protection from disclosure in proceedings. The SOIA, the Security
of Information Act, will create an offence for someone to disclose
the identity of a human source.

We have better protection for human sources in proceedings
where it was the most needed, and the offence has been in the
SOIA since 1985, so after the first time the bill was enacted.

Senator Stewart Olsen: What would be the penalty for
disclosing?

Ms. Benoit: Under the SOIA, I think it is 10 years, minimum.

la situation, regardé qui procédait à des collectes de
renseignements et à quelles fins, et demandé si cette protection
devrait couvrir d’autres organismes que le SCRS. Ou la
modification s’inspire-t-elle seulement de l’affaire Harkat?

M. Guimont : Tous les gens ici présents se souviennent
probablement de la décision qui remettait en question la
capacité du SCRS de faire ce qu’il faisait depuis des années.
C’est sur ce point que se concentre la solution élaborée par le
gouvernement.

Je tiens à rappeler que tout ce travail a commencé avant le
22 octobre; l’élaboration a pris un certain temps. Nous avons
examiné les pouvoirs dont le service disposait mais qui étaient
remis en question. Nous voulions apporter des éclaircissements.

À notre avis, il ne s’agit pas de nouveaux pouvoirs, en fait.
L’enjeu porte plutôt sur la certitude juridique, la transparence, la
prévisibilité. C’est pourquoi nous avons précisé les points qui
semblaient manquer de clarté. Les modifications sont le fruit d’un
processus très structuré.

Signalons que la réponse plus globale du gouvernement
au problème du terrorisme se trouve plutôt dans le projet de
loi C-51. Pour sa part, le projet de loi C-44 fournit des précisions
à propos de pouvoirs que le directeur du SCRS et le ministère
croyaient, en toute honnêteté, déjà détenir.

Le sénateur Day : Je vous remercie pour ces observations très
utiles.

La sénatrice Stewart Olsen : Peut-être pourriez-vous clarifier
un point qui m’embête. Je ne suis pas avocate, mais je vois que,
d’après l’article 18 de la Loi sur le SCRS, on commet une
infraction si on communique des informations qui permettraient
de découvrir l’identité d’une source humaine ou d’un employé
occupé à des activités cachées du SCRS.

L’article 6 du projet de loi maintient l’infraction relative à la
communication d’informations mais avec un léger changement : il
semble que la communication d’informations à propos d’une
source du SCRS ne soit plus une infraction. Cette infraction
existe-t-elle encore dans le projet de loi? Si oui, où se trouve-t-elle
dans la Loi sur le SCRS?

Mme Benoit : Je vois que vous comprenez bien la Loi sur le
SCRS. Le projet de loi C-44 propose d’abandonner cette
infraction et d’opter plutôt pour une protection contre la
communication d’informations pendant les instances. La Loi
sur la protection de l’information érige en infraction le fait de
communiquer l’identité d’une source humaine.

Nous renforçons la protection des sources humaines au
moment le plus important, soit pendant les instances.
L’infraction en question figure dans la Loi sur la protection de
l’information depuis son entrée en vigueur, en 1985.

La sénatrice Stewart Olsen : Quelle est la sanction prévue pour
la communication d’informations?

Mme Benoit : Si je me souviens bien, la Loi sur la protection de
l’information prévoit une peine d’au moins 10 ans.
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Senator Stewart Olsen: And now?

Ms. Benoit: Now it is 10 years. It used to be 2. I can tell you
that.

Senator Stewart Olsen: That’s okay.

Ms. Benoit: It is in the current act, but it will be changed to a
stronger offence.

Senator Stewart Olsen: What CSIS activities outside Canada
would require a warrant?

Mr. Coulombe: At the moment, it would be the same type of
activities that require a warrant in Canada. So when there is a
breach of section 8 of the Charter, we require warrants.

Senator Stewart Olsen: Is it the same in the bill?

Mr. Coulombe: Yes.

Senator Stewart Olsen: Thank you very much.

Senator Beyak: Thank you all for your work on Bill C-44. It is
comprehensive, balanced and excellent. I thank you for that. I
have the same concerns as Senator Day, but I think you have
answered them.

I wondered why you didn’t feel the need to amend section 16 of
the CSIS Act. Does the power outside Canada cover the Minister
of National Defence and the Minister of Foreign Affairs if they
needed your assistance?

Mr. Coulombe: You mean in terms of protection of sources?

Senator Beyak: Yes.

Mr. Coulombe: Those are two different issues. The issue of
protection of sources, what is being proposed now in terms of
protection of human sources for the service is sources supplying
information for both 12 and 16. There’s no distinction in terms of
protection.

To go back to the earlier question in terms of protection of
people who would cooperate not with us but with Defence, you
have to remember that this is in response to the Supreme Court
decision which dealt with protection of human sources for the
service.

Senator Beyak: Thank you very much.

The Chair: We spoke about warrants in reference to how you
go about obtaining a warrant successfully. Can you give us some
sort of rough idea of how many warrants you would be dealing
with in a year? Is this an ongoing basis where you have a warrant
every day? In realistic terms, exactly what are we dealing with
here?

La sénatrice Stewart Olsen : Et maintenant?

Mme Benoit : La peine est maintenant de 10 ans. Elle était de
2 ans auparavant. J’en suis certaine.

La sénatrice Stewart Olsen : Très bien.

Mme Benoit : C’est la situation actuelle, mais le niveau de
gravité de l’infraction sera haussé.

La sénatrice Stewart Olsen : Parmi les activités que le SCRS
mène à l’extérieur du Canada, lesquelles nécessiteraient un
mandat?

M. Coulombe : Pour le moment, que les activités touchent le
Canada ou l’étranger, les catégories d’activités nécessitant un
mandat seraient les mêmes. Lorsqu’une démarche enfreint
l’article 8 de la Charte, il faut obtenir un mandat.

La sénatrice Stewart Olsen : Le projet de loi prévoit-il la même
chose?

M. Coulombe : Oui.

La sénatrice Stewart Olsen : Je vous remercie.

La sénatrice Beyak : Merci pour tout le travail que vous avez
consacré au projet de loi C-44. C’est une excellente mesure
législative, complète et équilibrée. Je vous en remercie. Mes
préoccupations sont semblables à celles du sénateur Day, mais je
crois que vous y avez répondu.

J’aimerais savoir pourquoi vous n’avez pas jugé nécessaire de
modifier l’article 16 de la Loi sur le SCRS. Le pouvoir concernant
l’extérieur du Canada s’appliquera-t-il au ministre de la Défense
nationale et au ministre des Affaires étrangères s’ils ont besoin de
votre aide?

M. Coulombe : En ce qui touche la protection des sources?

La sénatrice Beyak : Oui.

M. Coulombe : Ce sont deux situations différentes. En ce qui
concerne la protection des sources humaines du service, la mesure
se concentre sur les sources qui fournissent des informations dans
le cadre des articles 12 et 16. La protection est la même.

Pour revenir à la question précédente à propos des sources qui
travaillent avec la Défense nationale plutôt qu’avec nous,
j’aimerais rappeler que cette mesure fait suite à la décision de la
Cour suprême qui touchait à la protection des sources humaines
du service.

La sénatrice Beyak : Merci beaucoup.

Le président : Nous avons déjà parlé un peu du processus suivi
pour l’obtention d’un mandat. Pourriez-vous nous donner une
idée du nombre de mandats que vous demandez chaque année? Y
en a-t-il un par jour, par exemple? Pourriez-vous nous donner une
idée réaliste de la situation?
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Mr. Coulombe: Yes, that number is in the SIRC annual report,
and I will refer to it because people I work with know I have a bad
memory and I wouldn’t want to mislead the committee. It is just a
question of finding it.

The Chair: With the new legislation, will that increase or will
that stay the same?

Mr. Coulombe: I don’t see a drastic increase. The changes here
give us the ability to have the warranted powers to do things
overseas. It could increase, but I wouldn’t see a drastic increase in
terms of the number of warrants that we would go forward with
to court because of this.

Mr. Guimont: It is probably accurate to say that since the legal
certainty around the powers, vis-à-vis outside of Canada, we have
refrained from seeking warrants for that component until such
time as it was clarified.

That segment, if anything was decreased, so it will go back to
status quo vis-à-vis the threat of today.

Mr. Coulombe: You have to realize, since the decision by
Justice Moseley came in the fall of 2013, we have actually stopped
warranted powers outside Canada, so it went down slightly. Like
Mr. Guimont was saying, it will probably go back up to where we
were in 2013.

That said, though, we’re talking about the impact of Bill C-44.
We’re not talking about the impact of the increase in terms of
volumes of people we are investigating, which is another story.

To go back to the beginning of your question, to give you an
idea— and that can be found in the latest SIRC annual report—
in 2011-12 we applied for 50 new warrants, and two years later,
2013-14, we applied for 85 new warrants. That is not counting
renewals. Renewals went from 156 to about the same, 178. There
was a much greater increase in terms of new warrants, which
speaks to what I just talked about, the increase in volume in terms
of people we’re investigating.

The Chair: I am trying to be practical about the legislative
measures we have before us. Looking back to 2013 and now, did
you find that in view of the fact that we didn’t have this legislative
certainty that it weakened the position of your responsibilities vis-
à-vis internationally to be able to obtain the necessary intelligence
with our partners and on the ground? Did you feel that it was
really a negative for your day-to-day work?

Mr. Coulombe: Actually, it had a huge impact on what we can
do. With this phenomenon that we labelled ‘‘foreign fighters,’’
once they left Canada basically we were unable to utilize warrant
powers against those individuals to track them and to know
exactly where they were, what were they doing and when they
were planning to come back.

M. Coulombe : Ces données figurent dans le rapport annuel du
Comité de surveillance des activités de renseignement de sécurité,
le CSARS. J’aimerais donc consulter le rapport puisque, comme
mes collègues pourront vous le confirmer, ma mémoire me joue
parfois des tours. Je ne voudrais pas vous induire en erreur. Il
suffit de consulter le rapport.

Le président : Les modifications proposées auraient-elles pour
effet d’augmenter le nombre de mandats?

M. Coulombe : Je ne prévois pas d’augmentation marquée. Les
modifications proposées nous permettront d’obtenir des mandats
pour mener certaines activités à l’étranger. Les demandes de
mandats pourraient augmenter à la suite des modifications, mais
je ne prévois pas d’augmentation marquée.

M. Guimont : Je crois qu’en raison de l’incertitude juridique
entourant la capacité du service d’agir à l’extérieur du Canada,
nous avons évité de demander des mandats à cet égard en
attendant que ce point soit clarifié.

Les demandes de ce genre ont probablement diminué. Leur
nombre devrait donc se rétablir pour tenir compte des menaces
actuelles.

M. Coulombe : En fait, depuis que le juge Moseley a rendu sa
décision à l’automne 2013, nous avons laissé de côté les mandats
applicables à l’extérieur du Canada. Ces chiffres ont donc chuté
légèrement mais, comme l’a dit M. Guimont, ils reviendront
probablement au même niveau qu’en 2013.

Notons toutefois que ces prévisions ne portent que sur les
retombées du projet de loi C-44. Elles excluent l’augmentation du
nombre de personnes qui font l’objet d’enquêtes, ce qui est une
autre paire de manches.

Pour revenir au début de votre question, voici quelques
données tirées du dernier rapport annuel du CSARS. Nous
avons demandé 50 nouveaux mandats en 2011-2012 et nous en
avons demandé 85 en 2013-2014, deux ans plus tard. Ce nombre
ne tient pas compte des renouvellements de mandats; ceux-ci sont
restés à peu près stables, passant de 156 à 178. L’augmentation
touchait surtout les nouveaux mandats, un changement
attribuable, comme je viens de le mentionner, au fait que le
nombre de personnes faisant l’objet d’une enquête a augmenté.

Le président : J’essaie d’examiner la mesure législative dont
nous sommes saisis sous un angle pratique. Depuis 2013, avez-
vous constaté que l’incertitude juridique a, dans une certaine
mesure, empêché le service de s’acquitter de ses responsabilités et
d’obtenir, à l’échelle internationale, les renseignements nécessaires
auprès de ses partenaires et sur le terrain? Cette incertitude a-t-elle
eu des effets négatifs concrets sur votre travail quotidien?

M. Coulombe : Elle a eu des effets considérables. Prenons par
exemple le cas des « combattants étrangers », comme on les
appelle. Une fois que ceux-ci avaient quitté le Canada, il nous
était pratiquement impossible d’avoir recours à des pouvoirs
accordés par mandat pour garder l’œil sur eux et savoir
exactement où ils se trouvaient, ce qu’ils faisaient et quand ils
prévoyaient revenir au Canada.
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The Chair: So this is going to be a real added tool to your tool
kit in respect to dealing with the serious situations we are facing
right now.

Mr. Coulombe: In the current threat environment, this is an
essential tool.

Senator Mitchell: I have three quick questions. The idea that
foreign money is being funnelled into Canada institutions or
groups somewhere that is being used explicitly to radicalize was
asked of the minister. Do you have documented evidence of that?
If so, why is it that we haven’t seen any of that apparently acted
on? Could you give us some statistics on that? Is it different from
what FINTRAC is doing if you were to have acted on it?

Mr. Coulombe: I don’t have numbers with me, but in terms of
terrorist financing you mentioned FINTRAC. It is not just the
service. Again, it is something that we work together with
partners. It is FINTRAC, CBSA, the service and the RCMP
working together in terms of stopping the flow in and out of
money in support of terrorist activities.

I don’t have numbers with me. If that’s the will of the
committee, Mr. Chair, I could provide some numbers.

Senator Mitchell: I would like to see data that says, ‘‘There is
this kind of money going to this kind of group, there is experience
with it, and you are on it.’’ To this point it is an allegation. We
haven’t seen documented evidence.

My next question is a follow-up to a question from the chair to
the minister about the hotline. He answered it saying there are at
least two, one in the RCMP and one in CSIS. There’s also
evidence that some families, perhaps, are concerned about
phoning the police or a policing-type agency when at the early
stages of trouble with their child because they are afraid they will
go to jail for 30 years. In the States they have started, if I’m not
mistaken, hotline operations where there is a level before you
have to go to the police. Have you thought about the possibilities
this opens up, namely more people seeking help earlier?

Mr. Guimont: The minister was making references to Kanishka
and also the work that Public Safety, the RCMP and CSIS are
doing on preventing radicalization. Kanishka is essentially
academia and other people working, either together or
separately, on proposals they filed with the department with a
view for us to better understand radicalization and terrorism
activities writ large. That’s the first observation I would make.

They’re coming with interesting findings, including the point
you are making, which is that some research work that has been
carried out shows that often in situations of terrorist-type
activities, members of the family — or if it’s not family,

Le président : Ce sera donc un outil très utile, qui vous aidera à
affronter les situations épineuses auxquelles nous sommes
confrontés actuellement.

M. Coulombe : Étant donné les menaces actuelles, c’est un outil
essentiel.

Le sénateur Mitchell : J’aurais trois questions rapides. D’après
l’une des questions adressées au ministre, il semble que des
institutions et des groupes canadiens reçoivent des fonds de
l’étranger pour financer des efforts de radicalisation. Avez-vous
des preuves à ce sujet? Si oui, pourquoi ne fait-on rien pour mettre
fin à ces agissements, du moins à ma connaissance? Pourriez-vous
nous fournir des statistiques à propos de ce problème? Votre
façon de le traiter serait-elle différente du travail que fait le
CANAFE?

M. Coulombe : Je n’ai pas de chiffres à portée de la main.
Comme vous l’avez dit, le financement terroriste ne concerne pas
seulement le service; le CANAFE y travaille aussi. Nous
collaborons avec des partenaires : le CANAFE, l’Agence des
services frontaliers du Canada, la GRC et le service unissent leurs
efforts pour que le Canada cesse de recevoir et d’envoyer des
fonds destinés à des activités terroristes.

Je n’ai pas les chiffres avec moi. Je pourrai toutefois en
transmettre au comité s’il le désire, monsieur le président.

Le sénateur Mitchell : J’aimerais voir des données qui
confirmeraient que oui, ce problème existe réellement, que tel
genre de groupe reçoit environ telle somme, et que vous vous
occupez de ce problème. Pour le moment, nous n’avons que des
allégations, sans preuve documentaire.

Ma question suivante fait suite à celle que le président a posée
au ministre au sujet d’une ligne téléphonique spéciale. Il a
répondu qu’il en existait au moins deux, une à la GRC, l’autre au
SCRS. Par ailleurs, il semble que certaines familles hésitent à
communiquer avec la police ou un organisme semblable quand un
enfant commence à s’engager sur une mauvaise voie, parce
qu’elles craignent qu’il se retrouve en prison pour 30 ans. Si je ne
m’abuse, les États-Unis ont mis en place un service téléphonique
spécial qui prévoit un niveau d’intervention avant qu’on s’adresse
à la police. Avez-vous considéré qu’un service comme celui-là
pourrait encourager les gens à obtenir de l’aide plus tôt?

M. Guimont : Le ministre faisait allusion au projet Kanishka et
au travail que font la Sécurité publique, la GRC et le SCRS pour
prévenir la radicalisation. Dans le cadre du projet Kanishka, des
chercheurs universitaires et d’autres personnes se consacrent,
séparément ou ensemble, à des projets approuvés par le ministère
qui nous aideront à comprendre la radicalisation et les activités
terroristes. C’est le premier point que je voulais mentionner.

Ces travaux donnent des résultats intéressants. Ils ont
notamment mis en lumière le phénomène dont vous parlez,
c’est-à-dire que, lorsqu’il s’agit d’activités liées au terrorisme,
l’entourage d’une personne ou les membres de sa famille peuvent
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acquaintances around an individual might be aware — are aware
to a certain level of what is going to happen or the radicalization
process that is unfolding. Your point about early intervention
within families or communities is probably very important.

The second observation I would make is we have been active—
Public Safety, the RCMP and CSIS — in taking action vis-à-vis
communities and engaging in dialogue. When we think of
preventing radicalization, we have three poles of action. The
first one is training.

One senator here knows very much that law enforcement is
used to a number of things. Their world is evolving quite rapidly,
but radicalization is a different kettle of fish. Therefore training,
by allowing law enforcement and first responders to acquire
knowledge as to the triggers or elements or manifestation of
radicalization, is very important. Training is the first pole of
activity.

The second pole of activity is engagement. That’s the one you
are raising more directly. With that one, it is everybody’s business:
the family, the community and opinion leaders. We have a role to
play, as do the RCMP and CSIS. In these informal settings, we
try to build a dialogue so as to understand the narrative and to be
able to offer a counter-narrative.

The third pole of intervention is what we call targeted
interventions, where instead of going writ large vis-à-vis
communities, we take a more systematic intervention with
certain areas where there are higher priorities. This is something
CSIS has done in the past. When we talk about preventing
radicalization, these are the actions we take. We have a family of
actions under those broad headings.

The last observation I would make is the minister, the
department and our colleagues are part of this initiative and
also interact with the cross-cultural round table, which is a group
of individuals who are opinion leaders in Canada from various
walks of life. This group has been meeting quite regularly and has
been mandated with work so that we can get their best advice in
furthering our work on a number of topics, including the
prevention of radicalization.

That’s a bit of the continuum of what we’re doing on the
prevention of radicalization at the present time.

Senator White: The U.S. happens to be in the middle of the
trial right now of the Boston bomber. We know in that case that
the local police were left out of the loop when it came to the FBI
dealing with the individuals who ultimately ended up bombing the
Boston Marathon.

There is always a concern in Canada that the same thing might
happen, that local police authorities— and to be fair, the RCMP
aren’t a jurisdictional police service in either Ontario or Quebec,
our two largest provinces — might be left out of the information
loop, possibly because they don’t have the clearances required to

être conscients du processus de radicalisation. Comme vous le
mentionnez, une intervention précoce auprès des familles et des
collectivités pourrait être très importante.

Deuxièmement, j’aimerais souligner que la Sécurité publique,
la GRC et le SCRS travaillent activement auprès des collectivités
et maintiennent un dialogue avec elles. La prévention de la
radicalisation s’organise autour de trois pôles. Le premier est la
formation.

Comme le sait parfaitement l’un des sénateurs, les forces de
l’ordre sont habituées à une variété de situations et leur univers
évolue rapidement. La radicalisation représente toutefois un
phénomène à part. C’est pourquoi les policiers et les premiers
intervenants doivent apprendre à reconnaître les déclencheurs de
la radicalisation, ses facettes et ses manifestations. La formation
constitue donc le premier pôle d’activité.

Le deuxième pôle se concentre sur l’engagement. C’est de celui-
là que vous parliez, en fait. Ce volet montre que tout le monde a
son rôle à jouer, tant la famille et la collectivité que les leaders
d’opinion. Nous avons un rôle à jouer, tout comme la GRC et le
SCRS. Dans ces contextes informels, nous établissons le dialogue
afin de comprendre les messages qui circulent et de pouvoir
proposer un autre fil narratif.

Le troisième pôle est consacré à des interventions ciblées : au
lieu de nous adresser à l’ensemble des collectivités, nous nous
concentrons de façon plus systématique sur des secteurs
prioritaires. Le SCRS a déjà procédé de la sorte par le passé.
Voilà les différents axes qui servent à prévenir la radicalisation.
Chaque axe regroupe une variété d’activités.

Finalement, j’aimerais souligner que le ministre, le ministère et
nos collègues participent à cette initiative et échangent aussi avec
la table ronde transculturelle, qui rassemble des leaders d’opinion
canadiens de différents milieux. Ce groupe se réunit assez
régulièrement et se voit confier différentes tâches. Ses conseils
judicieux nous aident à faire progresser plusieurs dossiers, dont la
prévention de la radicalisation.

Voilà, dans les grandes lignes, les formes que prend
actuellement la prévention de la radicalisation.

Le sénateur White : Aux États-Unis, le procès d’un des auteurs
de l’attentat de Boston est en cours actuellement. Nous savons
que, dans ce cas précis, la police locale n’avait pas été informée
des démêlés du FBI avec les personnes qui allaient, par la suite,
perpétrer l’attentat du marathon de Boston.

On craint qu’un pareil manque de communication se produise
aussi au Canada et que les services de police locaux ne soient pas
informés. Cela pourrait se produire parce que la GRC n’agit pas
comme police locale au Québec et en Ontario, les deux plus
grandes provinces, et que les services de police locaux n’ont pas
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receive the information from CSIS or even from the RCMP in
some cases.

Would the department support requiring police agencies across
this country moving to a higher level of security clearance so that
that couldn’t happen unless it was a mistake by the authorities,
rather than right now and the necessity of leaving them out of the
information sharing?

This question is outside of C-44, but I saw it as an opportunity,
Mr. Chair.

Mr. Guimont: Good question. I haven’t discussed this issue.

Senator White: I would take a response later, if you wish.

Mr. Guimont: Yes. We will look into that, Mr. Chair.

Senator White: Thank you very much.

Senator Day: I am back to the issue of applying for warrants. I
want to clarify this. I understand there’s an ongoing court process
as to the expansiveness of section 21. Are we waiting for the
Supreme Court of Canada to determine whether it will or will not
allow the appeal?

Ms. Benoit: The appeal is before the Supreme Court of
Canada.

Senator Day: They have given leave for the appeal?

Ms. Benoit: Yes, they have.

Senator Day: I wanted to clarify that. That process is there.
Now we have this legislative process. It will be interesting to see if
they converge somewhere along the line. It is important for us to
understand that it is there.

Section 21 is being amended here to make sure that it is within
and outside of Canada, but subsection (3.1) is being added to
section 21. It relates only to certain activities as opposed to the
broader approach that appears in subsection (1). Why is it being
restricted?

Ms. Benoit: We need to understand that the amendments do
not change the current warrant regime as it has existed since 1984.
The amendments will simply confirm that the Federal Court can
issue warrants that will be applicable outside of Canada.

Senator Day: As well as inside of Canada?

Ms. Benoit: As well as inside. There have been ongoing court
decisions that have questioned this authority.

Senator Day: That issue is now before the Supreme Court?

nécessairement les cotes de sécurité nécessaires pour recevoir des
données provenant du SCRS ou de la GRC, du moins dans
certains cas.

Le ministère serait-il d’accord pour qu’on exige que les services
de police de partout au pays obtiennent une cote de sécurité plus
élevée? Ainsi, l’absence de communication ne serait pas inévitable,
comme c’est le cas maintenant. Elle ne se produirait que si
les autorités oublient, par mégarde, de transmettre les
renseignements.

Cette question ne porte pas directement sur le projet de
loi C-44, mais elle m’apparaît appropriée ici, monsieur le
président.

M. Guimont : C’est une question pertinente, dont nous n’avons
jamais discuté.

Le sénateur White : Peut-être pourriez-vous me répondre plus
tard, si vous le désirez.

M. Guimont : D’accord. Nous nous pencherons sur cette
question, monsieur le président.

Le sénateur White : Merci beaucoup.

Le sénateur Day : J’aimerais revenir aux demandes de mandats
et clarifier un point. Je crois que les tribunaux examinent
actuellement la portée de l’article 21. Sait-on si la Cour suprême
du Canada entendra l’appel?

Mme Benoit : L’appel ira à la Cour suprême.

Le sénateur Day : La Cour suprême a accepté d’entendre
l’appel?

Mme Benoit : Oui.

Le sénateur Day : Merci pour cette précision. Ce processus
judiciaire est donc en cours, et nous avons ici un processus
législatif. Il sera intéressant de voir s’ils auront certains points
d’intersection. Nous devons garder à l’esprit l’existence de cet
autre processus.

Le projet de loi modifie l’article 21 pour préciser qu’il
s’applique à l’intérieur comme à l’extérieur du Canada. Il ajoute
aussi à l’article 21 le paragraphe (3.1). Celui-ci ne touche que
certaines activités, alors que le paragraphe (1) a une portée plus
générale. Pourquoi ajoute-t-on ces restrictions?

Mme Benoit : Il faut savoir que les modifications ne changent
rien au régime de mandats en place depuis 1984. Elles confirment
simplement que la Cour fédérale peut décerner des mandats
applicables à l’extérieur du Canada.

Le sénateur Day : Ainsi qu’au Canada?

Mme Benoit : Ainsi qu’au Canada, oui. Des décisions
judiciaires ont mis ce pouvoir en doute.

Le sénateur Day : La Cour suprême est maintenant saisie de
cette question?
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Ms. Benoit: There are two issues before the Supreme Court. It
would be difficult for me to comment on these specific issues
because they are before the court, but the issue of the section 21
judge being able to issue warrants outside Canada was decided by
the Federal Court of Appeal. That’s not an issue I believe that is
before the Supreme Court. The two other issues would be before
the Supreme Court.

Senator Day: The subsection you are adding, (3.1), why was
that necessary if you have already, in subsection (1), that it is
inside and outside Canada? Why is (3.1) necessary? It reads:

. . . a judge may, in a warrant issued under subsection (3),
authorize activities outside Canada to enable the Service to
investigate a threat to the security. . . .

Not foreign intelligence-gathering, but a threat to security.

Ms. Benoit: There would be two components to the answer.
We needed this to be clear because when we’re asking a court to
issue warrants that will apply outside of Canada and saying,
‘‘Well, you don’t have to consider international law, the law of the
foreign country,’’ it needs to be very clear. An aspect would be
that if section 16 is not changed by this, it would be within
Canada, as 16 stands. The changes we have made to section 21,
the new (3.1) only applies to what we call section 12 warrants that
relate to a threat to the security of Canada.

Senator Day: Unfortunately, I don’t have the current act.

Ms. Benoit: If you look at the current section 21.3 of the CSIS
Act, it already provides that a warrant can be issued,
‘‘Notwithstanding any other law but subject to the Statistics
Act . . . .’’ That’s because SIRC has to provide numbers, but it
was already there. We’re just clarifying to make sure that the
judges don’t question again their authority to issue such warrants.

Senator Day: The other question that I have flows from that.
You indicated earlier that Bill C-44 was in the works prior to the
October 22 action here on the Hill and at the War Memorial.

The citizenship aspect of this was passed not that long ago and
what this legislation is doing is accelerating certain provisions of
that. Does that fit within this, before October 22, or is the
citizenship portion of this bill a reaction to October 22 saying that
we need this to come along a little sooner than we had earlier
planned?

Nicole Girard, Director General, Cit izenship and
Multiculturalism Branch, Citizenship and Immigration Canada:
You are quite right. The provisions of the Strengthening
Canadian Citizenship Act received Royal Assent in June of
2014, and the implementation plans to bring those into effect have
been under way for quite some time.

Mme Benoit : La Cour suprême doit se pencher sur deux
points. Je ne peux pas vraiment les commenter, puisqu’ils font
l’objet d’un processus judiciaire. Le pouvoir de décerner un
mandat applicable à l’extérieur du Canada en vertu de l’article 21
a fait l’objet d’une décision de la Cour d’appel fédérale. À ma
connaissance, la Cour suprême ne se penchera pas sur cette
question. Elle étudiera les deux autres points.

Le sénateur Day : Pourquoi a-t-on jugé nécessaire d’ajouter le
paragraphe (3.1), alors que le paragraphe (1) parle déjà du
Canada et de l’extérieur du pays? Pourquoi le paragraphe (3.1)
est-il nécessaire? Il se lit comme suit :

[...] le juge peut autoriser l’exercice à l’extérieur du Canada
des activités autorisées par le mandat décerné, en vertu du
paragraphe (3), pour permettre au Service de faire enquête
sur des menaces envers la sécurité [...]

Il est question de menaces envers la sécurité, et non de cueillette
d’informations à l’étranger.

Mme Benoit : La réponse à cette question comprend deux
volets. Tout d’abord, nous tenions à être clairs parce que la clarté
est essentielle lorsqu’on demande au tribunal de décerner un
mandat applicable à l’extérieur du Canada sans se préoccuper des
lois internationales ou des lois de l’autre pays. Par ailleurs, si cette
disposition ne modifie pas l’article 16, le pouvoir s’appliquera au
Canada, comme le dit l’article 16. À l’article 21, l’ajout du
paragraphe (3.1) ne s’applique qu’aux mandats liés à l’article 12,
qui concernent les menaces à la sécurité du Canada.

Le sénateur Day : Je n’ai malheureusement pas la loi à portée
de la main.

Mme Benoit : Le paragraphe 21(3) de la Loi sur le SCRS
prévoit actuellement que le juge peut décerner un mandat « par
dérogation à toute autre règle de droit mais sous réserve de la Loi
sur la statistique », une réserve indiquant que le SCRS doit
fournir des chiffres. Cette disposition se trouvait déjà dans la loi.
Nous apportons simplement une précision pour que les tribunaux
ne remettent plus en question le fait qu’ils sont autorisés à
décerner de tels mandats.

Le sénateur Day : Cela m’amène à mon autre question. Vous
avez déclaré plus tôt que le projet de loi C-44 était déjà en
chantier avant les événements qui se sont produits le 22 octobre
au Parlement et au Monument commémoratif de guerre.

Certaines dispositions sur la citoyenneté ont été adoptées
dernièrement, et le projet de loi à l’étude viendra accélérer leur
mise en œuvre. Était-ce déjà prévu avant le 22 octobre, ou est-ce
que ce désir d’agir plus rapidement a été inspiré par les
événements du 22 octobre?

Nicole Girard, directrice générale, Direction du programme de
la citoyenneté et du multicultarisme, Citoyenneté et Immigration
Canada : Vous avez tout à fait raison. Les mesures de la Loi
renforçant la citoyenneté canadienne ont reçu la sanction royale
en juin 2014, et leur mise en vigueur est déjà en cours depuis un
certain temps.
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In light of these more recent events, certainly there was a desire
to speed up these provisions, as the minister mentioned in the first
hour, and the objectives are consistent. It is about protecting the
safety and security of Canadians.

Just to be sure that we understand one another, these are minor
technical amendments to the Strengthening Canadian Citizenship
Act. There are no substantive changes. It’s simply enabling these
particular provisions to come into force a little sooner than the
rest of the provisions of the bill.

Senator Day: Had October 22 not happened, we wouldn’t have
this? This would have come in in due course as planned, in the
spring of 2014?

Ms. Girard: I can’t really speculate, but that’s a reasonable
premise.

Senator Day: Thank you.

Senator Ngo: The CSIS documents released under an access to
information request show that CSIS targets are characterized as
being terrorists, extremists, supporters or sympathizers. First,
could you define each of these terms for the committee?

Second, could you explain the significance of CSIS’s use of the
level of sympathizer in order for the target to be investigated?

Mr. Coulombe: In terms of the definition for each of the terms,
I will have to provide that later. From memory, I wouldn’t do
them justice.

Senator Ngo: That’s fine.

Mr. Coulombe: What’s important to understand is that there
are two reasons why we have that lexicon. Number one is to
ensure consistency throughout the organization when people are
describing a subject of investigation. Also, it was something that
was recommended through a commission of inquiry so that when
we share information with partners, the description is consistent,
accurate and clearly reflects the type of activities the individual is
involved in.

When it comes time to target somebody, the definition itself is
not important. What is important for us when we decide to target
or not target somebody is the activities involved. Do those
activities meet the definition and the threshold defined in the
CSIS Act? Do we have reasonable grounds to suspect that Mr. X
is involved, in the case of (2)(c), for example, in supporting or
threatening or using violence to promote a political, ideological or
religious objective? That’s the criteria we look at in terms of
whether or not we target somebody as a subject of investigation.

On cherchait certainement à en accélérer l’adoption à la
lumière de ces derniers événements, comme le ministre l’a
mentionné dans la première heure, et les objectifs sont les
mêmes. Il s’agit de protéger la sûreté et la sécurité des Canadiens.

Afin d’éviter tout malentendu, je précise que ce sont des
amendements de forme mineurs qui ont été apportés à la Loi
renforçant la citoyenneté canadienne. Aucun changement
important n’y a été apporté. On cherche simplement à faire en
sorte que les dispositions en question entrent en vigueur un peu
avant les autres.

Le sénateur Day : Les amendements n’auraient pas été
proposés si les événements du 22 octobre n’avaient pas eu lieu?
Tout se serait déroulé comme prévu, au printemps 2014?

Mme Girard : Je ne peux pas vraiment avancer d’hypothèse,
mais ça me semble raisonnable.

Le sénateur Day : Merci.

Le sénateur Ngo : Les documents du SCRS obtenus par
demande d’accès à l’information indiquent que les cibles du
service sont caractérisées comme étant des terroristes, des
extrémistes, des partisans et des sympathisants. Pourriez-vous
en premier lieu définir chacun de ces termes pour la gouverne du
comité?

Ensuite, pourriez-vous expliquer ce que cela entend lorsque le
SCRS caractérise une cible à enquêter de sympathisant?

M. Coulombe : Pour ce qui est définitions précises, je vais
devoir vous revenir là-dessus. Je ne leur rendrais pas honneur si je
devais les réciter de mémoire.

Le sénateur Ngo : Aucun problème.

M. Coulombe : Ce qu’il faut absolument comprendre, c’est
qu’il y a deux raisons pour lesquelles nous employons un tel
lexique. Nous voulons en premier lieu veiller à l’uniformité des
descriptions des personnes faisant l’objet d’une enquête dans
l’ensemble de l’organisation. L’établissement d’un lexique nous a
également été recommandé par une commission d’enquête afin
que les descriptions que nous mettons à la disposition de nos
partenaires soient uniformes et correctes et qu’elles reflètent
clairement les types d’activités auxquelles participe la personne en
question.

Lorsqu’on décide de s’intéresser à quelqu’un, la définition n’est
plus importante. C’est en fonction des activités observées que
nous décidons d’enquêter. Ces activités répondent-elles à la
définition et aux critères établis dans la Loi sur le SCRS? Avons-
nous des motifs raisonnables de soupçonner que M. Untel use de
violence ou de menaces de violence pour promouvoir l’atteinte
d’un objectif politique, religieux ou idéologique, conformément à
la définition figurant à l’alinéa 2c)? Voilà un des critères que nous
appliquons lorsque nous décidons de faire enquête sur quelqu’un.
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Depending on that type of activity, he will be defined as
sympathizer, depending where he fits. If you have somebody who
is actually involved in fundraising or logistical support, it is
different from somebody who is actually in Iraq and Syria and
getting training in bomb-making, for example.

But what is really important to understand is that the threshold
to investigate somebody is based solely on the type of activities
he’s involved in and do they meet the threshold of the reasonable
ground to suspect?

Senator Ngo: It means you only investigate these people after
you label them as a terrorist, sympathizer or supporter; is that
what you mean?

Mr. Coulombe: What I mean is that once they come to our
attention and we make the determination, we will investigate
somebody depending on the type of activities and where he fits. If
possible, I will provide that definition.

Senator Ngo: I still don’t understand. Let’s say a person is a
sympathizer and you start your investigation of that particular
person. As a sympathizer, I don’t know, I support the idea or
maybe I don’t have any activities.

Mr. Coulombe: I don’t want to mislead because I don’t have
the definition with me. For example, we have information that
somebody is spending all day long watching jihadist videos on the
websites. He’s looking at ISIS videos. He has a Facebook page
where he’s saying what ISIS is doing is good. Again, if I had the
definition, he could be labelled as a sympathizer. Now, is that
enough for us to start an investigation? Again, the test will be,
does it meet the threshold of the reasonable ground to suspect
that what that individual is doing is enough to launch an
investigation?

If somebody is doing more, if somebody is actually planning
and buying equipment to build a bomb, that’s going to be a
different level of activity.

I think it will be much clearer once you have those definitions.

Senator Beyak: Thank you again for your work on this. Our
committee is as committed as you are to handling this correctly.
Canadians who are watching this at home have great respect for
CSIS and the work that you do and have concerns and are much
more knowledgeable than I thought on the whole terror threat.
The Target Approval and Review Committee, the CSIS body,
chaired by the director and the other senior officials, examines
and approves service officer applications to launch investigations.
CSIS has three levels of investigations. Level 3 is the most
intrusive and subject to the most stringent legal controls in
management. Level 2 includes personal interviews and limited
physical surveillance. Level 1is short duration and permits CSIS
to collect information from open sources and records held by
foreign police security or intelligence organizations.

C’est en fonction des activités que mène cette personne que
nous décidons de la caractériser de sympathisant ou d’autre
chose. Une personne qui participe au financement ou au soutien
logistique n’est pas dans la même catégorie qu’une personne qui
apprend à fabriquer des bombes en Irak ou en Syrie, par exemple.

Ce qu’il faut retenir, c’est que les critères auxquels une
personne doit répondre avant de faire l’objet d’une enquête se
fondent entièrement sur les activités entreprises, à savoir si elles
constituent un motif raisonnable de soupçonner.

Le sénateur Ngo : Autrement dit, vous lancez seulement une
enquête après avoir étiqueté quelqu’un de terroriste, de
sympathisant ou de partisan; c’est bien ce que vous voulez dire?

M. Coulombe : Ce que je veux dire, c’est qu’à partir du
moment où quelqu’un est porté à notre attention et nous faisons
la détermination, nous faisons enquête en fonction du type
d’activité entreprise. Si possible, je vous communiquerai la
définition.

Le sénateur Ngo : Je ne comprends toujours pas. Disons que
vous commencez à faire enquête sur un sympathisant. Peut-être
qu’un sympathisant appuie une certaine idéologie sans pour
autant participer à quelconque activité.

M. Coulombe : Je ne veux pas vous induire en erreur, car je n’ai
pas la définition à portée de main. Disons qu’on apprend que
quelqu’un passe ses journées à regarder des vidéos de djihadistes
sur Internet; des vidéos de l’EIIS. Disons qu’il a une page
Facebook sur laquelle il affirme que l’EIIS fait de bonnes œuvres.
Si j’avais la définition à portée de main, peut-être pourrais-je
confirmer que cette personne serait caractérisée de sympathisant.
Est-ce un renseignement suffisant pour lancer une enquête? Je
répète qu’il faudra appliquer les critères afin de déterminer s’il y a
des motifs raisonnables de soupçonner que les activités entreprises
par cette personne justifient une enquête.

Une personne qui planifie un attentat ou qui achète les
matériaux nécessaires pour fabriquer une bombe participe à des
activités d’un autre niveau.

Je pense que tout sera plus clair lorsque vous aurez les
définitions.

La sénatrice Beyak : Je vous remercie encore de votre travail
dans le dossier. Le comité est tout aussi déterminé que vous à y
prendre les mesures appropriées. Les Canadiens qui nous
regardent à la maison ont beaucoup de respect pour le SCRS et
pour le travail que vous faites; ils ont des préoccupations, mais ils
ont bien plus d’information que je ne le pensais au sujet de la
menace terroriste. Le Comité d’approbation et de réévaluation
des cibles du SCRS, présidé par le directeur et d’autres cadres
supérieurs, étudie et approuve les demandes d’enquête soumises
par les agents. Le SCRS a trois niveaux d’enquête. Le niveau 3 est
celui qui comporte le plus haut degré d’intrusion; conformément à
la loi, il est soumis aux mesures de contrôle les plus strictes. Les
enquêtes de niveau 2 peuvent comprendre des entrevues
personnelles et une filature limitée. Celles de niveau 1 ont une

14:122 National Security and Defence 23-3-2015



Would you be able to explain in the time permitting how CSIS
identifies individuals it believes to be security threats and then
targets them in the security level?

Mr. Coulombe: Before I talk about how we identify them,
maybe I could just make a correction. What you’re describing is
no longer the way it works. We now have two levels of
investigation, level 1 and level 2, and there is no longer the
targeting approval review committee. That authority to launch
investigation was actually delegated down in the organization. So
the description is a bit outdated.

In terms of how somebody comes to our attention, there are
numerous ways. We were talking earlier about a member of a
family or a community phoning the tip line. That could be one
way. It could be foreign partners. A Canadian may be involved
somewhere across the globe in what we believe are terrorist-
related activities, and that foreign partner advises us. It could be
through one of our human sources. There are a number of ways
that somebody could come to our attention.

Senator Beyak: Would you clarify which section has been
removed and whether it was under this bill or a previous bill?

Mr. Coulombe: What I’m talking about is actually not in the
act. Those are internal policies of the service. When we actually
change internal policy, and again it is in the CSIS Act, we have to
consult with the deputy minister at Public Safety. We would
obviously also advise SIRC that we’re changing internal policy. It
is not a change to the legislation; it is internal policy.

The Chair: I would like to ask one question. It has to do with
Canadian citizenship and the dual citizenship of an individual
who is obviously involved in a terrorism activity. I want to get a
practical look at how this works. If a decision is taken that that
individual should no longer have his or her Canadian citizenship,
exactly how does that process work and how long would it take
for that revocation?

Ms. Girard: Certainly it would depend on the nature of the
case. There would be two decision makers. The Minister of
Citizenship and Immigration or his delegate would decide the vast
majority of cases, the more straightforward cases, particularly the
ones involving the types of convictions that the minister
mentioned earlier, whether it is a terrorism conviction or a
conviction for treason, high treason or spying, depending on the
sentence received. The minister would decide on those cases.
Alternatively, those more complex cases involving a person who
may be a member of an armed group or an armed force or
organized armed group engaged in armed conflict with Canada,
those citizenship revocation cases would be decided by the
Federal Court.

durée brève et permettent au SCRS de recueillir de l’information
provenant de sources ouvertes et de dossiers conservés par des
services étrangers de police, de sécurité ou de renseignement.

Pouvez-vous nous expliquer, dans le temps dont on dispose, de
quelle façon le SCRS repère les personnes qu’elle considère
comme une menace à la sécurité puis les « cible » dans le cadre
d’une enquête de sécurité?

M. Coulombe : Avant de parler de la façon dont on les repère,
j’aimerais apporter une correction. La structure que vous décrivez
n’est plus en vigueur. Il y a maintenant deux niveaux d’enquête, le
niveau 1 et le niveau 2, et le Comité d’approbation et de
réévaluation des cibles n’existe plus. En fait, le pouvoir de lancer
une enquête a été délégué. La description que vous avez faite n’est
plus vraiment d’actualité.

Quelqu’un peut être porté à notre attention de maintes façons.
Plus tôt, on a parlé des membres de la famille ou de la
communauté qui composent le numéro d’information. C’est une
des façons dont on obtient de l’information. On est parfois avisé
par nos partenaires étrangers. Un partenaire étranger nous
contacte, disons, si un Canadien à l’étranger participe à des
activités liées au terrorisme. Ce sont parfois nos sources humaines
qui nous informent. Quelqu’un peut être porté à notre attention
de toutes sortes de façons.

La sénatrice Beyak : Pourriez-vous nous dire quelle disposition
a été supprimée, précisant si c’est aux termes de ce projet de loi ci
ou d’un autre qu’elle est supprimée?

M. Coulombe : Ce que je viens de décrire ne figure pas dans la
loi. Ce sont les politiques internes du service. Conformément à la
Loi sur le SCRS, avant de changer nos politiques internes, il faut
d’abord consulter le ministre de la Sécurité publique. Il faut
également informer le CSARS de ces changements. Ce n’est pas la
loi qui a changé, mais bien la politique interne.

Le président : J’ai une question à poser. Elle porte sur la
citoyenneté canadienne, plus précisément sur ce qui arriverait à
une personne à double nationalité qui participe manifestement à
des activités terroristes. J’aimerais mieux comprendre les étapes
concrètes du processus. Une fois que la décision est prise de priver
quelqu’un de sa citoyenneté canadienne, comment se déroule le
processus exactement, combien de temps la révocation prendrait-
elle?

Mme Girard : Tout dépend des circonstances de l’affaire. La
décision revient à deux personnes. Dans la grande majorité des
cas, les cas les plus clairement définis — particulièrement ceux
dont il a été question plus tôt où la personne a été condamnée
pour terrorisme, trahison, haute trahison ou espionnage — la
décision revient au ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration
ou à son délégué. C’est au ministre que revient la décision dans de
tels cas. Dans les cas plus complexes impliquant un membre
soupçonné d’un groupe armé, d’une force armée ou d’un groupe
organisé armé engagé dans un conflit armé avec le Canada, la
décision revient à la Cour fédérale.
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In general, it is fair to say the decisions will take a number of
months to reach. A number of safeguards in terms of fairness are
built into the process as required.

In general, the process would proceed like this: The department
would put together the case in terms of the evidence and would
put that up to the minister to review. The minister will have to
decide whether he is satisfied that that case should be pursued in
terms of pursuing the revocation. If so, then the notice of
intention to pursue revocation would be issued to the individual.
They would be made aware of the formal allegations against them
and on what evidence that is based. The evidence will be shared
with the individual concerned. Then the individual will be invited
to make submissions with regard to their case and whether they
have any rebuttal, et cetera.

That information is put together. If it is the minister who is
deciding, it is put before the minister. The minister will have to
decide whether or not to have an oral hearing with the individual
based on factors set out in the regulations. In any event, every
individual has the opportunity to be heard on paper.

The minister will take their decision, if it’s the minister
deciding, as I outlined, and then those decisions are subject to
review by the Federal Court if the decision is against the
individual and the individual is choosing to pursue that type of
recourse.

The Chair: Colleagues, I would like to thank our guests for
attending.

Joining us on the next panel is Mr. Ray Boisvert, Former
Assistant Director, Intelligence, CSIS. Mr. Boisvert has spent
well over 20 years with the service and has practical
understanding of the act and what the recommended changes
will mean on the ground to someone who must follow the
legislative measures once they’ve been put into effect.

Mr. Boisvert, welcome to the committee. I understand you
have an opening statement.

[Translation]

Ray Boisvert, Former Assistant Director, Intelligence, CSIS, as
an individual: Good afternoon, everyone. I would like to go
directly to questions, because, in my opinion, this is really the best
way to exchange ideas.

[English]

But being a person who doesn’t normally like to be scripted, I’ll
still commit to that only in the first instance in the sense I wish to
get on the record a few thoughts I have on the legislation and the
context of working in a place like the Canadian Security
Intelligence Service.

I left CSIS almost two and a half years ago, after almost three
decades of work as an intelligence officer, as a manager, and then
as a senior executive. I left as the assistant director of intelligence,
as Senator Lang has mentioned.

En général, le processus prend plusieurs mois. Il est assorti de
divers mécanismes de sécurité afin de veiller à l’intégrité des
décisions.

Il se déroule en général comme suit : le ministère soumet à
l’examen du ministre un dossier contenant tous les éléments de
preuve recueillis. Le ministre décide ensuite si la révocation de la
citoyenneté est justifiée. Dans l’affirmative, un avis d’intention de
révoquer la citoyenneté est envoyé à la partie concernée, qui est
également informée des allégations officielles la concernant et les
preuves sur lesquelles elles se fondent. La partie concernée est
informée des éléments de preuve en question. Puis, elle est invitée
à plaider son cas et à réfuter ces éléments de preuve, le cas
échéant.

Puis, si c’est au ministre que revient la décision, tous les
renseignements lui sont communiqués. C’est ensuite à lui de
décider de permettre la tenue d’une audience orale, en fonction
des facteurs établis dans le règlement. Quoi qu’il en soit, toutes les
personnes visées ont l’occasion de plaider leur cas sur papier.

Si la décision revient au ministre et celui-ci décide de révoquer
la citoyenneté, et si la personne visée choisit de se prévaloir d’un
tel recours, la décision fait l’objet d’un examen judiciaire par la
Cour fédérale.

Le président : Chers collègues, j’aimerais remercier nos invités
d’avoir comparu devant nous.

Notre prochain témoin est M. Ray Boisvert, ancien directeur
adjoint, Renseignement, SCRS. M. Boisvert a passé plus de
20 ans au service et a une compréhension pratique de la loi et
de l’impact des modifications recommandées sur les personnes sur
le terrain qui sont tenues de respecter les exigences juridiques en
vigueur.

Monsieur Boisvert, bienvenue au comité. Sauf erreur, vous
avez une déclaration liminaire à faire.

[Français]

Ray Boisvert, ancien directeur adjoint, Renseignement, SCRS, à
titre personnel : Bonjour à tous. J’aimerais passer directement aux
questions, parce que, à mon avis, c’est vraiment la meilleure façon
d’échanger des idées.

[Traduction]

Comme je ne suis pas normalement de nature à suivre un
scénario préétabli, j’aimerais quand même exprimer, aux fins du
compte rendu, certaines idées que j’ai eues au sujet du projet de loi
et décrire ce que c’était de travailler dans une organisation comme
le Service canadien du renseignement de sécurité.

Cela fait deux ans et demi que j’ai quitté le SCRS, après avoir
rempli les fonctions d’agent du renseignement, de gestionnaire et
ensuite de cadre supérieur pendant près de trois décennies.
Lorsque j’ai quitté, j’étais directeur adjoint du service du
renseignement, comme l’a indiqué le sénateur Lang.
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During that time, I witnessed the service grow up as an
institution or organization. I saw it adapt to the various threats
and the environment that was changing rapidly around us as
operators within that organization.

It went from the Cold War, involving spies and alleged
subversives, to homeland issues of terrorism such as those
involving Armenian and Sikh extremism events in the 1980s,
several of which touched this city, including the assassination of a
Turkish military attaché, Atilla Altikat, in 1982.

Of course, there are the insurgencies that reigned in Latin
America, whether it be the Sendero Luminoso of Peru, the
Sandinista threat in Nicaragua, or the advent of the Shia and
Hezbollah types of extremism we saw in places such as Lebanon
in the 1980s, leading in the 1990s, and then the Sunni extremism
of the al Qaeda version that emerged prior to 9/11 and in copious
amounts post-9/11.

During my tenure in national security, I have to look back and
say that I have never observed the type of intensity and velocity of
change we are seeing currently, as we face threats involving the
will to use violence to achieve a political-religious objective.

Although I will focus my comments on counterterrorism this
afternoon, I would be remiss if I did not draw the committee’s
attention to the fact that the current threat environment is much
more than just al Qaeda, the Islamic State or the issue that is
topical of late, which is homegrown radicalization.

Let me go through a couple of examples because I’d like to
remind us all of the following: the importance and impact of
devastating cyberattacks targeting our intellectual property. Let’s
remember the hack of the National Research Council just in the
last year; the fact that in the U.S.A. every two seconds a person
falls victim to identity theft, as commented on in the CNN Money
Report this year; to the reality that our critical infrastructure is
in the target zone, is part of fifth dimensional warfare and is a
very likely target to be struck and, in my estimation, is not
appropriately defended at this time.

Secondly, and as recently as sampled in some hot spots such as
Ukraine, I believe we are re-engaging in a very strong ‘‘Soviet-
styled’’ era of threat and engagement. The savvy, low-intensity
‘‘hybrid’’ war being waged on the West by the totalitarian regime
in Russia is, I would strongly suggest, overlooked and
underestimated at our peril.

China, which now measurably spends above GDP growth
projections on military transformation, as quoted in the
Economist magazine this month, and has been widely reported
as one of the most aggressive perpetrators of cyber breaches, as
well as being increasingly in league with the ‘‘kleptocracy’’ of
Russia, will be a formidable challenge ahead on the national
security front.

Durant cette période, j’ai vu le service mûrir en tant
qu’institution et qu’organisation. Je l’ai vu s’adapter aux
diverses menaces et à l’évolution rapide de l’environnement
dans lequel travaillent ses agents.

Nous sommes passés de la guerre froide, avec ses espions et ses
éléments subversifs présumés, aux questions de sécurité nationale
comme le terrorisme arménien et sikh dans les années 1980, qui
s’est manifesté à plusieurs reprises ici même, notamment
lorsqu’Atilla Altikat, attaché militaire turque, fut assassiné en
1982.

Puis, il y a les insurrections qui ont criblé l’Amérique latine,
que ce soit le Sentier lumineux au Pérou, la menace sandiniste au
Nicaragua ou encore l’avènement de l’extrémisme chiite ou du
Hezbollah dans les pays comme le Liban dans les années 1980,
jusque dans les années 1990, époque où l’extrémisme sunnite
version Al-Qaïda a commencé à se manifester, avant le
11 septembre puis en abondance après les attentats.

Durant mes années au service de la sécurité nationale, je dois
dire que je n’ai jamais constaté un changement aussi rapide et
intense que celui qui s’opère actuellement à mesure que nous
sommes confrontés à des menaces de violence dans l’atteinte
d’objectifs politico-religieux.

Bien que je m’intéresserai particulièrement au contreterrorisme
cet après-midi, je m’en voudrais de ne pas attirer l’attention
du comité sur le fait que la menace actuelle va bien au-delà
d’Al-Qaïda, de l’État islamique ou même d’une des principales
questions d’actualité, soit la radicalisation de Canadiens.

J’aimerais citer quelques exemples afin que nous n’oubliions
pas l’importance et l’impact dévastateur de cyberattaques prenant
pour cible notre propriété intellectuelle. Souvenons-nous du
piratage du Conseil national de recherches qui a eu lieu cette
année; du fait que toutes les deux secondes aux États-Unis, une
personne est victime de vol d’identité, comme nous l’a appris le
Money Report de CNN de cette année; et de la réalité selon
laquelle notre infrastructure essentielle est prise en cible, qu’elle
est l’une des composantes du cinquième élément de la guerre,
qu’elle sera très probablement la cible d’une attaque et que, à mon
avis, elle n’est pas adéquatement défendue actuellement.

Deuxièmement, comme nous l’ont montré récemment les
événements dans certains points chauds, comme l’Ukraine, je
crois que nous entrons de nouveau dans une ère de menaces et
d’affrontements à forte odeur soviétique. Le danger pour nous de
la guerre hybride et de faible intensité que livre à l’Occident, avec
ruse, le régime totalitaire de Russie est selon moi sous-estimé.

La Chine, dont les dépenses militaires devraient, selon les
prévisions, augmenter plus rapidement que le PIB et entraîner une
transformation, comme le signale le magazine The Economist, ce
mois-ci, est considérée comme l’un des pays les plus agressifs en
matière d’attaques informatiques. Elle est de plus en plus de
connivence avec la « kleptocratie » de Russie et représentera à
l’avenir une menace colossale pour la sécurité nationale.
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My point in underlying all these is to suggest that
enhancements to the CSIS Act should not just be viewed as
being of exclusive benefit to the country’s counterterrorism
programs. It is much broader than that.

Back to the principal matters of growing threat of terrorism
in the 21st century, as recently noted in the Department of
Homeland Security report, between 2007 and 2010 approximately
200 attacks linked to AQ and ISIS were perpetrated around the
world. Available statistics for 2013 show that such attacks hit
600 during that year by the same organizations, which in fact is a
threefold increase. Clearly, the trend line is not particularly
positive.

Based on my professional experience, I would suggest that the
threat environment is not likely to improve for the foreseeable
future. As well, let’s all recognize that the age of globalization
applies to terrorism and cyberthreats in equal measure to those
that affect manufacturing and the services industry.

I will now speak to the two most critical aspects of Bill C-44.
Of primary import to me is the effort to extend legal protection to
CSIS sources up to the same level afforded law enforcement
informants in judicial proceedings, and secondly, to enable CSIS,
with the assistance of partners both at home and abroad, to
engage in uninterrupted surveillance of approved targets of
investigation.

In the post 9/11 environment, CSIS was required to adopt a
new operational doctrine in order to more effectively manage
threats that were emerging at that time, but now, of course, on a
global scale.

I will return to this theme in just a few moments, but I will say
that the term ‘‘domestic threats’’ is badly misunderstood by the
public. This approach became a doctrine that was driving the way
we thought about things. We believed that we must engage the
threat wherever it may emerge. This was seen as essential and
proved to be successful in thwarting a number of threats targeting
Canadians.

For context, it was recognized that, as in an ice hockey game,
one cannot properly defend the goalkeeper if all the team’s
players had to remain behind their own blue line. So taking the
offence to counterterrorism became a primary requirement for
business post-9/11.

Another easy example and one that I experienced firsthand was
the need to develop relationships with the full spectrum of
partners around the world, not just the traditional Five Eyes and

Si je souligne ces questions, c’est pour dire que les
améliorations de la Loi sur SCRS ne devraient pas être
considérées comme avantageuses uniquement pour les
programmes antiterroristes du pays. Elles ont une portée
beaucoup plus vaste que cela.

Mais revenons au sujet principal du danger croissant du
terrorisme au XXIe siècle. Comme l’a souligné récemment le
rapport du département de la Sécurité intérieure, aux États-Unis,
entre 2007 et 2010, environ 200 attentats liés à Al-Qaïda et à
l’EIIL ont été perpétrés dans le monde. En 2013, les statistiques
dont nous disposons indiquent que le nombre d’attentats
perpétrés par les mêmes organisations a atteint 600, donc que le
total a triplé. Il est clair que la tendance n’est pas particulièrement
encourageante.

Compte tenu de mon expérience professionnelle, je vous dirais
que l’environnement ne devrait pas devenir moins dangereux dans
un avenir prévisible. En outre, il faut être bien conscient que la
mondialisation a transformé le terrorisme et le risque pour les
systèmes informatiques tout autant qu’elle a engendré des
transformations économiques dans les secteurs secondaire et
tertiaire.

Permettez-moi maintenant d’aborder les deux éléments les plus
importants du projet de loi C-44. Premièrement, j’attache une
grande importance à la disposition visant à accorder aux sources
du SCRS la même protection qu’aux informateurs de la police
dans les procédures judiciaires. Deuxièmement, il est très
important de permettre au SCRS, avec l’aide de partenaires au
pays et à l’étranger d’effectuer une surveillance ininterrompue des
cibles d’enquête autorisées.

Dans l’environnement consécutif aux attentats du
11 septembre 2001, le SCRS a été obligé d’adopter une nouvelle
doctrine régissant ses activités dans le but de gérer plus
efficacement les nouveaux dangers qui apparaissaient à l’époque
et qui se sont propagés depuis à l’échelle mondiale.

Je reparlerai de ce thème dans quelques instants, mais je dirais
que le terme « menace intérieure » est mal compris par le public.
Il est associé à une approche, puis une doctrine qui est très mal
comprise du public, mais qui oriente néanmoins notre façon de
voir les choses. Nous nous sommes dit que nous devions affronter
le danger où qu’il soit, ce qui nous est apparu comme essentiel et
s’est révélé efficace pour contrecarrer divers complots visant les
Canadiens.

Pour mieux comprendre la doctrine en question, prenons
l’exemple d’une équipe de hockey. Il n’est pas possible, pour
l’équipe, de bien défendre son but si tous les joueurs restent
derrière leur ligne bleue. Alors, par analogie, l’offensive est
devenue un élément primordial de la lutte antiterroriste à la suite
des attentats du 11 septembre 2001.

Un autre exemple qui illustre facilement la réalité et qui se
rattache à mon expérience personnelle est le développement
nécessaire de nos relations avec toute une gamme de partenaires
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the Five Eyes Plus. That was an easy way to take offence outside
of our domestic or traditional borders.

In other ways, it was also important to recruit sources to
penetrate the most difficult to access organizations or cells. That
meant in some cases moving them upstream to training facilities
or training camps and, of course, complex and difficult operations
to manage.

Hence, this is why human sources are so critical to CSIS.
Human intelligence, or HUMINT, is the methodology that has
been honed over decades and where Canada is seen as a most
successful operator applying the methodology. I personally
benchmarked that belief or observation against some of the best
services in the world over a number of years.

It is thus an important factor in the evaluation of what Canada
contributes to the intelligence alliance that this country leverages
in day-to-day requirements. In other words, with an effective
HUMINT program, Canada is a net contributor to the shared
pool of threat intelligence around the world. However, absent an
effective HUMINT program, Canadian decision makers can no
longer benefit from a made-in-Canada intelligence piece. They
are, as are Canadians indirectly, forced to rely on foreign agency
intelligence with all the possible filters and biases they carry.
Without getting into operational details, a fair question that
deserves some form of an answer is: How is CSIS successful in
managing human sources if what I say is true?

Well, through careful planning, significant vetting efforts, a
purposeful validation methodology, effective ministerial direction
and policies that ensure such things as the protection and the
ethical treatment of human sources are most of the reasons this
has been a successful program.

What places that program in jeopardy, in my opinion, is the
inability to afford CSIS sources the same protection as law
enforcement informants. In a world we know where CSIS and the
RCMP must conduct ‘‘separate yet parallel’’ investigations, from
Justice Dawson and some of the prosecutions around the
Toronto 18 investigations, and specifically in the realm of
counterterrorism, we must assume that increasing numbers of
criminal prosecutions are likely. As such, Bill C-44 is a critical
element to success of that duality between the RCMP and CSIS.

Outside of fair and reasonable compensation for risks and time
taken, there is but one important driver behind these relationships
between CSIS and its sources, and that is the protection of assets

dans le monde, et non simplement avec le Groupe des cinq ou le
Groupe des cinq élargi. Ce développement a été un moyen facile
de passer à l’offensive hors de nos frontières nationales ou
traditionnelles.

Autrement dit, il était également important de recruter des
informateurs pour pénétrer les organisations ou les cellules les
plus difficiles d’accès. Dans certains cas, il a fallu leur permettre
de s’infiltrer en amont, dans des installations ou des camps
d’entraînement, ce qui a engendré des opérations complexes et
difficiles à gérer.

C’est la raison pour laquelle les informateurs ont une
importance vitale pour le SCRS. Ils font partie de la méthode
qui a été perfectionnée pendant des dizaines d’années par le
Canada, qui est passé maître dans l’art de l’employer.
Personnellement, j’ai pu constater pendant plusieurs années que
nous figurions parmi les meilleurs services de renseignement au
monde, dans l’utilisation de cette méthode.

Ce constat est important pour évaluer l’apport du Canada à
l’alliance internationale du renseignement sur laquelle il s’appuie
quotidiennement dans ses décisions. Bref, grâce à son programme
efficace d’informateurs, le Canada verse plus d’information qu’il
n’en puise dans le bassin du renseignement international de
sécurité. Sans un programme d’informateurs efficace, les
décideurs canadiens ne pourraient pas bénéficier d’une banque
de renseignements rassemblés par des spécialistes canadiens. Ils
seraient obligés de s’en remettre à des services de renseignement
étrangers, avec leur lot de filtres et de miroirs déformants. Sans
entrer dans les détails des opérations, il est donc souhaitable, si ce
que je dis est vrai, de chercher à obtenir une réponse à la question
suivante : dans quelle mesure le SCRS est-il efficace pour gérer ses
informateurs?

Eh bien, grâce à une planification soignée, à d’importants
efforts de contrôle, à des méthodes de vérification rigoureuses, à
des directives ministérielles efficaces et à des politiques
garantissant entre autres la protection et le traitement éthique
des informateurs, le programme des informateurs donne
d’excellents résultats.

Mais, selon moi, c’est un programme que met en péril
l’incapacité du SCRS d’accorder à ses informateurs la même
protection que les informateurs de police. Dans un monde où
nous savons que le SCRS et la GRC doivent mener des enquêtes
parallèles mais distinctes, pour paraphraser le juge Dawson lors
des procès des 18 hommes de Toronto, et que ces enquêtes se font
particulièrement dans le domaine de la lutte antiterroriste, nous
devons tenir pour acquis que le nombre de poursuites pénales
augmentera probablement. Et, dans cette optique, le projet de
loi C-44 est essentiel pour que la dualité de la GRC et du SCRS
donne de bons résultats.

Abstraction faite de la rétribution équitable et raisonnable
pouvant être versée aux informateurs pour les risques et le temps
qu’ils prennent, un facteur important garantit les liens solides
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from exposure that may lead to damaged reputations or threats to
their lives and those of their extended families.

In regard to the proposed enhanced ability to investigate
persons in Canada and abroad, such as those covered under
section 21 amendments to the CSIS Act, I will take you back to a
previous reference I made to globalization and the fast-moving
shifts occurring in this now increasingly complex threat
environment.

There are few distinctions to be made between domestic and
foreign threats, hence my comment earlier about the
misunderstanding of domestic threats today. Unlike threat
actors of old, including organized criminal activity in Canada,
most now operate at the behest of or in league with foreign
entities or their ideologies abroad. With conflict zones
proliferating in the Middle East and increasingly elsewhere,
threat actors, even those inspired locally, are increasingly moving
offshore to commit acts of extreme violence or to support those
who are.

Moreover, as we have witnessed, Canadian passport holders
have been at the centre of some very tragic terrorist attacks, be it
in Algeria or places like Somalia. The imperative for CSIS to
seamlessly retain operational continuity and to continue the
collection of likely actionable intelligence in various parts of the
world is a reflection of the 21st century threat environment and
the reality that exists within.

This is especially relevant in parts of the world where the
possibility of pursuing a successful prosecution through the
collection of evidence is slim or highly unlikely. Having
intelligence insights, therefore, and policy flexibility to deal with
those threats is then the next best thing, absent the ability to
prosecute.

In closing, and as a former practitioner who has once been
responsible and, frankly, accountable for positive outcomes in
this very difficult threat environment, I state that I clearly support
the proposed amendments to the legislation.

Conversely, I reject propositions made by some that Canada
will be placing at risk Canadian interests and values by enabling a
more effective intelligence collection capability abroad or by
better protecting CSIS human sources. Rest assured — and,
again, based on my personal experience — the lessons of Arar
were learned by the intelligence community. I understand that
organizations in this country have a point in raising this case, as

entre eux et le SCRS, et c’est la protection de leur identité sans
laquelle ils s’exposeraient à des atteintes à leur réputation et
verraient leur vie et celles des membres de leur famille élargie
mises en danger.

En ce qui concerne la capacité d’enquêter sur des personnes au
Canada et à l’étranger, que l’on propose d’accroître en modifiant
l’article 21 de la Loi sur le SCRS, je vous renvoie à mon propos de
tout à l’heure sur la mondialisation et les changements rapides
dans les menaces planant sur nous.

Si j’ai fait une observation tout à l’heure concernant la
méconnaissance de la réalité des menaces intérieures, c’est que, de
nos jours, il y a en fait peu de différence entre les menaces
intérieures et étrangères. Contrairement aux acteurs considérés
traditionnellement comme des menaces, y compris les membres du
crime organisé au Canada, la plupart des gens dangereux
répondent aujourd’hui aux ordres d’entités étrangères ou
agissant de concert avec elles et obéissent à leurs idéologies, qui
prennent racine à l’étranger. Vu la prolifération des zones de
conflit au Moyen-Orient et l’apparition de nouvelles zones
ailleurs, les personnes constituant une menace, y compris celles
qui sont inspirées localement, se rendent de plus en plus à
l’étranger pour y commettre des actes d’une extrême violence ou
pour aider ceux qui les commettent.

En outre, comme nous avons pu le voir, des détenteurs de
passeport canadien ont été au cœur d’attentats terroristes
extrêmement tragiques, par exemple, en Algérie ou en Somalie.
S’il est essentiel pour le SCRS de maintenir ses activités sans que
rien n’y paraisse et de poursuivre sa collecte de renseignements
susceptibles de nous permettre d’agir, dans diverses parties du
monde, est le reflet des menaces qui planent sur la sécurité
publique au XXIe siècle et la réalité qui s’y rattache.

Ce constat est particulièrement vrai dans les parties du monde
où il est hautement improbable que l’on arrive, au moyen des
preuves recueillies, à intenter des poursuites judiciaires ayant des
chances d’aboutir à une déclaration de culpabilité. Par
conséquent, faute d’être en mesure d’intenter des poursuites, il
est important de pouvoir neutraliser les menaces grâce à la
perspicacité des agents du renseignement et à des politiques
souples.

Pour terminer, je voudrais dire, à titre d’ancien du milieu ayant
été responsable d’obtenir de bons résultats dans cet
environnement très difficile où sévissent divers dangers et ayant
eu bien franchement à rendre des comptes à cet égard, je tiens à
vous dire que j’appuie sans hésitation les changements proposés à
la loi.

À l’inverse, je rejette l’idée défendue par certains selon laquelle
le Canada mettrait en danger les intérêts et les valeurs canadiens
en améliorant l’efficacité de la collecte de renseignements à
l’étranger ou en protégeant mieux les informateurs du SCRS. Je
tiens à vous assurer, compte tenu encore une fois de mon
expérience personnelle, que la communauté du renseignement a su
tirer les leçons de l’affaire Arar. Je sais que les organismes

14:128 National Security and Defence 23-3-2015



well as a commensurate interest in doing so. However, based on
my experience in the organization and within the intelligence
community, I can tell you that information sharing is one of the
most rigorous and well-tuned procedure sets CSIS was managing
during my tenure there, and I suspect it has been improving since
my departure.

In regard to the collection of foreign originated information, it
has equally been a most well-managed area of activity, based on
my previous experience. This reality was based on a number of
imperatives: risk to the life of officers and their assets; embedded
legal, policy and ethical boundaries; and the interests of ongoing
operational success. These were the reasons why those programs
were consistent and successful. As such, none of these were ever
considered easy to sacrifice.

I thank you very much and I will be pleased to take any of your
questions.

Senator Mitchell: Thank you, Mr. Boisvert. It’s good for us to
have a practitioner who has been in the trenches, as it were. I want
to ask a general question. It’s really a question of opinion and
maybe it’s not directly on point, so if you don’t want to answer it
you don’t have to.

It is interesting how as soon as there is an ethnic component, a
Muslim component, we refer to the act as a terrorist act, but
nobody has referred to the shooter in Moncton who killed three
RCMP as a terrorist. Nobody has referred to the young people in
Halifax — in fact they were referred to as ‘‘murderous misfits.’’
Why is it that as soon as it becomes Muslim, it’s so unfortunately
then referred to as terrorist activity, but if it doesn’t include that
component somehow it isn’t?

Mr. Boisvert:Well, senator, I disagree in the sense that it is not
because it’s Muslim. There has to be an identifiable ideology that
drives those particular actions and actors. The Moncton shooting
is a great example of what I would evaluate as being a non-
terrorist act because outside of having a seemingly deep dislike of
those persons who wore a uniform or authorities, there is no
particular ideology around that. I compare him to Anders Breivik
in Norway who, about five years ago, set off some bombs in Oslo
and then killed 69 people on an island dressed as a police officer.
That man had a crazy idea of extreme Christian ideology, wrote a
thesis and had his own ideology scripted. He was squarely a
terrorist and that was a terrorist event. It is not about what you
believe in or what your religious background is, it’s what is behind
your motivation. It is clear in terms of how we define terrorist
activities in the CSIS Act and in the Criminal Code that help us
make those judgments.

canadiens ont raison de soulever cette affaire et qu’ils ont
également intérêt à le faire. Cependant, mon expérience au sein du
SCRS et de la communauté du renseignement me dit aussi que les
échanges d’information constituent l’une des méthodes les plus
rigoureuses et les mieux rodées que le SCRS employait pendant
que j’y étais. Et je suis prêt à parier que ces échanges se sont
améliorés encore depuis mon départ.

La collecte d’information d’origine étrangère figurait aussi
parmi les activités les mieux gérées si je me fie à mon expérience
antérieure. Elle était réglée par certains facteurs déterminants : les
dangers menaçant la vie des agents et de leurs informateurs; les
limites inhérentes aux lois, aux politiques et aux règles d’éthique;
la nécessité d’obtenir de bons résultats. Voilà les raisons pour
lesquelles ces programmes se sont avérés fiables et fructueux, ce
qui fait qu’il n’a jamais été facile d’envisager qu’on les sacrifie.

Je vous remercie beaucoup et je serai heureux de répondre à
vos questions.

Le sénateur Mitchell : Merci, monsieur Boisvert. Il est bon que
nous puissions entendre le témoignage d’un homme du milieu, qui
est monté au front. Je voudrais vous poser une question générale.
C’est une question qui demande une réponse subjective et qui est
peut-être un peu à côté du sujet, alors vous n’êtes pas obligé d’y
répondre si vous ne voulez pas.

Il est intéressant de constater qu’aussitôt qu’une dimension
ethnique entre en ligne de compte, plus précisément lorsqu’il est
question d’un musulman, nous qualifions le crime d’attentat
terroriste. Personne n’a qualifié de terroriste le tireur de Moncton
qui a assassiné trois agents de la GRC. Personne n’a qualifié de
terroristes les jeunes de Halifax. On les a plutôt qualifiés de
désaxés assassins. Pourquoi faut-il que, lorsqu’il s’agit d’un
musulman, on dise que c’est un terroriste, alors que si ce n’est pas
le cas, c’est un autre genre de criminel?

M. Boisvert : Eh bien, sénateur, je ne suis pas d’accord parce
que le fait d’avoir affaire à un musulman n’y est pour rien dans le
choix du qualificatif. L’auteur du crime doit être mû par une
idéologie identifiable. La fusillade de Moncton est un excellent
exemple de crime que je considère comme autre chose que du
terrorisme, car le meurtrier n’a pas agi en raison d’une idéologie,
mais bien parce qu’il avait apparemment une profonde aversion
pour les personnes portant un uniforme ou pour les autorités.
Faisons la comparaison avec Anders Breivik, en Norvège. Il y a
cinq ans, cet individu a fait exploser des bombes à Oslo, puis a tué
69 personnes sur une île après avoir revêtu la tenue d’un policier.
Cet homme épousait une idéologie chrétienne extrémiste et folle.
Il avait rédigé une thèse et défini sa propre idéologie par écrit.
C’était nettement un terroriste, et ses crimes constituaient du
terrorisme. Ce n’est pas la foi ou l’appartenance religieuse qui
déterminent ce qui est terroriste et ce qui ne l’est pas, mais bien les
motifs du criminel. Le critère nous permettant de porter un
jugement figure clairement dans la définition des activités
terroristes de la Loi sur le SCRS ou du Code criminel.
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Senator Mitchell: Russia attacking Ukraine, is that not a
terrorist attack? I’m just trying to get at the ideology behind that.

Mr. Boisvert: That would be an act of warfare. I am neither a
lawyer nor a scholar in international law, but these are state-to-
state hostilities. Some of the methods they could use, perhaps
using some of their own militias or their own official forces such
as the Spetsnaz troops that are allegedly embedded in that part of
Ukraine, could be categorized — at least some parts of it. I have
not seen specific cases come to mind, but if we looked hard
enough, we could certainly find a number of them.

Senator Mitchell: That’s very helpful.

I’ve asked this a number of times, but I would like to hear your
take on the issue — and maybe that’s too strong a word — of
police protection of an informant but being cognizant of the fact
that if you do it too soon, you might lose the chance to use that
information or that informant in a prosecution, and the lower
standard that probably CSIS needs to some extent because they
are looking for information that might prevent something. Do
you see how to make that protection of an informant work to
minimize the problem of it then not being useful for prosecution
later?

Mr. Boisvert: Adding degrees of separation between law
enforcement work and the intelligent work, as you are hinting
at, absolutely. I started my career in the RCMP and I did drug
section investigations out in Vancouver regarding large
conspiracies involving in cocaine and heroin. I cut my teeth in
that world. I realized how distinct and different it was just in the
way that you would target someone for recruitment and the way
you would apply that informant or source for the work to be
achieved.

To boil it down to a couple of quick thoughts, in the law
enforcement world you would typically recruit a source to do two
things: an access agent to get an undercover operator closer to the
source of criminal activity, or you would recruit that person as an
inside source who would then give testimony and go into witness
protection. I’m oversimplifying it so as not to take too long.

Regarding the second part, with CSIS — and I went to that
organization in 1984 when it was created— it was a very different
approach with a painstaking selection process involving vetting
and lots of validation along the road to see whether or not the
source could be relied upon. Ultimately you rely on the person to
be cooperative for all the right reasons, whereas sometimes in the
law enforcement realm it could be that they are cooperating for
negative reasons, such as being compelled to do so. Again, I’m
really oversimplifying it.

Le sénateur Mitchell : Lorsque la Russie attaque l’Ukraine, est-
ce du terrorisme? J’essaie simplement de voir s’il y a une idéologie
dans ce cas.

M. Boisvert : Ce serait plutôt un acte de guerre. Je ne suis ni un
avocat ni un expert du droit international, mais il s’agit d’un
conflit entre États. Certaines méthodes qu’ils ont utilisées
pourraient être catégorisées, du moins en partie, comme le
recours à leurs milices ou leurs forces officielles, par exemple, les
forces spéciales Spetsnaz qui sont prétendument intégrées aux
troupes locales dans cette partie de l’Ukraine. Je n’ai aucun cas
précis à l’esprit, mais si nous prenions le temps de bien regarder,
nous pourrions certainement repérer ces soldats là-bas.

Le sénateur Mitchell : C’est très bon à savoir.

J’ai posé la question un certain nombre de fois, mais je
voudrais entendre votre point de vue sur la question — et c’est
peut-être un terme trop fort— de la protection policière accordée
à un informateur, dont il faut être conscient qu’elle ne peut être
accordée trop tôt sous peine de ne pas pouvoir utiliser
l’information ou l’informateur dans le cadre d’un procès, tandis
que le SCRS n’a pas besoin de se plier à un critère aussi rigoureux
puisqu’il cherche simplement de l’information afin de prévenir un
crime. Voyez-vous comment la protection d’un informateur peut
se faire tout en réduisant au minimum le risque que son
témoignage ne puisse pas être utilisé plus tard dans une
poursuite judiciaire?

M. Boisvert : Comme vous le laissez entendre, il faut bien isoler
le travail des policiers de celui des agents du renseignement. J’ai
commencé ma carrière dans la GRC et j’ai fait des enquêtes sur le
trafic de stupéfiants à Vancouver, notamment sur des associations
de malfaiteurs qui vendaient de la cocaïne et de l’héroïne. J’ai fait
mes armes dans cet univers. J’ai pu constater que le travail policier
est très différent de celui d’un agent du renseignement,
simplement dans la manière de choisir le bon informateur et de
lui confier la besogne à accomplir.

Pour vous aider à comprendre, permettez-moi de vous parler
rapidement des méthodes de la police, qui recrute typiquement un
informateur pour deux raisons : agir comme intermédiaire
permettant à un agent d’infiltration de s’approcher des criminels
ou encore avoir recours à l’informateur pour témoigner lors d’un
procès et lui permettre de bénéficier du programme de protection
des témoins. Je simplifie pour ne pas abuser de votre temps.

Mais, dans le cas du SCRS — où je suis entré en 1984, au
moment de la création de cet organisme —, la sélection des
informateurs se faisait selon une approche très différente, avec
beaucoup de vérifications en cours de route pour voir si l’on
pouvait se fier à la personne. En fin de compte, lorsqu’on estimait
pouvoir compter sur la coopération d’un informateur, c’est que
celui-ci était pleinement disposé à coopérer. À l’inverse, dans
l’univers policier, il pouvait arriver que l’informateur coopère
pour des raisons moins reluisantes, par exemple parce qu’on lui
avait forcé la main. Je simplifie encore une fois un peu trop.
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If the question is more around affording protection to CSIS
sources and whether there is a negative consequence out of that, I
really don’t see any in the sense that CSIS is not prone to
identifying someone as a human source until they have been
thoroughly vetted and validated over a period of time. It comes
back to great events in intelligence history like where are the
weapons of mass discretion, who is this curve ball source and why
was he not vetted effectively? As I said before about the Arar case,
in the world I used to live in with review, lessons were learned
quickly and applied in the field immediately.

So I am confident that the work CSIS does on source
recruitment is distinct from law enforcement. It’s very specific
and particular and I think it will forward the right kind of
decisions around the designation of a source as being someone
who is deemed worthy of protection under this new legislation.

Senator White: Thank you for being here. I was starting to go
through a list of non-Muslim-related terrorism events here, but
you did a better job. I thank you for that.

I have a question around the protection of sources. Could you
walk through it? We heard of potential exceptions to the case
from previous witnesses. Could you walk through the
determination of a source versus an agent of the Crown, for
example, so people understand the difference when it comes to
receiving versus directing to receive?

Mr. Boisvert: I will walk you through a discussion I had with
young officers at the service when I was there, whether I was
speaking to a supervisor’s course or later on as an executive giving
the senior management team their marching orders in terms of
expectations and their span of control.

At the end of day, CSIS is a HUMINT organization.
Ironically, it is the largest signals intelligence or SIGINT agency
in Canada in terms of the powers and the capability it has for
doing investigations under section 21, which are significant. But
those are almost exclusively to feed investigational leads for
HUMINT operations and help manage the target sets.

I would tell young officers, ‘‘Now that you are an intelligence
officer, you have to understand that every person you meet has
value.’’ The first level of value is someone with whom they can
elicit a ‘‘Did you happen to see where that person went?’’ moment
and someone who will get you the key for a front door or for a
back door of a certain facility for an operation at three o’clock in
the morning. The person will be an ambient, non-directed source
that will call one day and say, ‘‘There are a bunch of people saying

Si la question consiste davantage à savoir s’il peut y avoir des
conséquences néfastes à protéger les informateurs du SCRS, je
n’en vois aucune puisque le SCRS n’est pas porté à choisir ses
informateurs sans les avoir soumis à beaucoup de vérifications
étalées dans le temps. L’histoire du renseignement est quand
même jalonnée d’événements marquants, où on apprend que
l’informateur surnommé « balle courbe » a inventé les armes de
destruction massive et on se demande pourquoi il n’a pas été
soumis à de réelles vérifications. Comme je l’ai dit, dans le monde
où je travaillais et où le SCRS était soumis à des examens, on
savait tirer rapidement les leçons et les appliquer immédiatement
sur le terrain.

Alors, je sais pertinemment que le SCRS fait un travail de
recrutement des informateurs qui est différent de celui des services
de police. C’est un travail très spécialisé et très particulier, et je
pense que le SCRS arrive à choisir comme informateurs des
personnes qui méritent d’être protégées comme le prévoit ce projet
de loi.

Le sénateur White : Merci d’être venu témoigner. J’allais citer
une liste de cas de terrorisme n’ayant rien à voir avec les
musulmans, mais vous avez mieux exprimé cette idée que j’aurais
pu le faire. Je vous en remercie.

J’aurais une question à vous poser sur la protection des
informateurs. Pourriez-vous nous en parler plus en détail? Nous
avons entendu parler des exceptions dans le cas des personnes
ayant déjà témoigné. Pourriez-vous nous faire voir la différence
entre la sélection d’un informateur et celle d’un agent, par
exemple, pour que les gens puissent comprendre la différence
entre obtenir de l’information et donner des directives pour en
obtenir?

M. Boisvert : Je vais vous dire ce que je disais aux jeunes agents
du temps où j’étais au SCRS, que je sois en train de m’adresser à
eux dans un cours de superviseur ou, plus tard, en tant que cadre
en train de transmettre les ordres à l’équipe des gestionnaires
supérieurs, afin qu’ils sachent bien les attentes à leur égard en
matière d’étendu du contrôle.

En fin de compte, le SCRS est un organisme de renseignement
d’origine humaine, mais c’est ironiquement l’organisme de
renseignement d’origine électromagnétique le plus important au
Canada en raison des pouvoirs et des capacités importants que lui
confère l’article 21. Mais le SCRS utilise presque exclusivement le
renseignement d’origine électromagnétique pour déceler les pistes
à suivre dans les activités de renseignement d’origine humaine et
pour mieux gérer les ensembles de cibles.

Je disais aux jeunes agents « maintenant que vous êtes un agent
du renseignement, vous devez comprendre que chaque personne
que vous rencontrez a de la valeur. » Au premier niveau des
sources de valeur, il y a, entre autres, les personnes capables de
vous renseigner sur les allées et venues d’une personne et celles
capables de vous obtenir la clé de l’entrée principale ou de la porte
arrière d’une installation pour y mener à bien une opération à
trois heures du matin. Il s’agit de sources ambiantes et
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stuff that is scaring me,’’ or ‘‘I think someone at this embassy is
trying to recruit me, so I suspect therefore he must be an
intelligence officer.’’

The next level up in terms of the types of sources CSIS would
interact with is someone who is a trusted contact, someone they
are in contact with frequently for the combination of those other
three or four things I mentioned.

Finally, there is that moment in time when the investigative
team says, ‘‘That person is an asset that we have to direct.’’ There
is that conscious decision and there will be test tasking and a
number of things during that validation process to ensure the
person can do the right things.

The CSIS experience is based on the experiences they had in the
Cold War. It is the wilderness of mirrors; the double or triple
agent effect; the need to know. There is so much complexity
around source recruitment that that carried over to the
counterterrorism environment in terms of it being specific in
particular.

I remember attempting to recruit a highly paced individual in
an organization. I was a desk supervisor then, so this was about
20 years ago. My director general said to me one day before he
agreed to the plan — we had been courting this source for about
six months, and it could have had high potential controversy had
we failed in our pitch —’’It’s kind of like a marriage proposal.
You have to know the answer before you ask the question.’’ That
stuck with me and I realized that it really spoke well of the
methodology.

Senator White: Thank you very much for that. It was excellent.
Each of those scenarios, including the directed one, would be
afforded the exact same protection under Bill C-44?

Mr. Boisvert: The protection would extend beyond what we’re
currently doing. I testified at all of the security certificate cases
over the last 10 years. In the last few years, my job as the director
general of operational security then was to make the case about
how important protecting tradecraft and assets was. In other
words, we can tell you everything about the intel, but you have to
afford us some protection in order to protect our human sources
and the way we do our work, the ‘‘how’’ part of the job. It came
right down to the wire and I knew there was really no protection
in law for those sources. Ultimately, they could be compelled.

I was always really hard pressed to come up with a good reason
as to what public interest that would serve. I understand there is
protection of innocence. There’s a need for that, to have at least
some sort of button to press where there is a potential case where
something has gone horribly wrong in this investigation and
somebody has to be protected, but I hope that would be the most
exceptional of circumstances. We do need to protect those,
because there is only one thing a source is promised: protection of
their identity and anonymity.

indépendantes qui, un jour, vous appellent pour vous dire qu’un
groupe de personnes tient des propos qui les effraient ou qu’une
personne dans une ambassade, qu’elles pensent être un agent du
renseignement, essaie de les recruter.

Au deuxième niveau des sources de valeur pour le SCRS, il y a
les contacts fiables, les personnes avec qui le service entretient des
contacts fréquents pour la combinaison des trois ou quatre autres
choses que j’ai mentionnées.

Au dernier niveau, il y a les personnes qui, d’après l’équipe
d’enquête, constituent un atout et qui doivent être encadrées.
C’est une décision consciente et, pendant le processus de
validation, la personne devra, entre autres, exécuter des tâches
de mise à l’épreuve. L’objectif est de s’assurer que la personne est
à la hauteur de la tâche à accomplir.

Le SCRS fonde son expérience sur les opérations qu’il a
menées durant la guerre froide. C’est la cruauté des miroirs, l’effet
de l’agent double ou triple, le besoin de savoir. Le recrutement de
sources est très complexe et le SCRS s’en est inspiré pour la lutte
ciblée contre le terrorisme.

Je me rappelle avoir essayé de recruter une personne très haut
placée dans un organisme. C’était il y a près de 20 ans. À l’époque,
j’étais superviseur de bureau. Un jour avant d’accepter le plan —
nous avions courtisé cette source pendant près de six mois et, si
nous avions manqué notre coup, cela aurait pu déclencher une
controverse —, mon directeur général m’a dit que c’est un peu
comme une demande en mariage : il faut connaître la réponse
avant de poser la question. Cela m’a marqué et je me suis rendu
compte que cela résume bien la méthodologie.

Le sénateur White : Merci beaucoup pour cette excellente
réponse. Le projet de loi C-44 accorderait-il la même protection
dans chacun de ces scénarios, y compris celui où la source est
encadrée?

M. Boisvert : Le projet de loi offrirait une meilleure protection.
J’ai témoigné chaque fois qu’un certificat de sécurité a été
demandé au cours des 10 dernières années. Au cours des dernières
années, lorsque j’étais directeur général de la sécurité
opérationnelle, je devais justifier l’importance de protéger
l’expertise et les atouts. Autrement dit, nous pouvons tout vous
dire au sujet des renseignements, mais vous devez nous donner les
outils nécessaires pour protéger nos sources humaines et notre
méthode de travail. L’incertitude régnait et je savais que ces
sources ne bénéficiaient d’aucune protection législative. Au bout
du compte, on pouvait les obliger à témoigner.

Il fallait toujours que je trouve, et c’était très difficile, une très
bonne raison qui soit dans l’intérêt du public. Je crois savoir qu’il
existe une disposition visant à protéger l’innocence. Il faut, à tout
le moins, avoir une sorte de bouton sur lequel on peut appuyer si
les choses se passent très mal dans une enquête et qu’il faut
protéger une source. J’espère toutefois que cela ne sera nécessaire
que dans des circonstances très exceptionnelles. Nous devons
protéger les sources, car la seule chose qu’on leur promet, c’est de
protéger leur identité et de préserver leur anonymat.
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Senator White: Just to tighten the screw one more turn, unlike
a police investigation where we have crime scenes and often the
ability to gather copious quantities of evidence, in the case of
CSIS, the number one asset you have is a source.

Mr. Boisvert: Absolutely.

Senator White: Without that asset, CSIS’s ability to operate
becomes not non-existent but extremely difficult?

Mr. Boisvert: Especially now in the post-9/11 environment. I’ve
made this comment a few times. When I first joined CSIS,
sometimes those investigations could last four years. You waited
for the newly arrived Soviet intelligence officer who was typically
the head of the trade area of the embassy, and then you’d spend
three or four years doing all that workup as a small team. Really,
the outcome at the end was, ‘‘Do we believe he’s an intelligence
officer or is he a suspect intelligence office?’’ That was the
outcome, essentially.

There was the odd time we could then convince the
Department of Foreign Affairs to remove that person, persona
non grata, but you’ve changed that to today where there is a lot
more potential. When I was the director general of the
counterterrorism program, my doctrine was, wherever possible,
our best outcome is a law enforcement outcome, so we’re going to
try as much as possible to get usable intelligence so we can help
convert it into usable evidence. That is not an easy thing, and
without source protection I think it will become less and less
possible, because the outcome for the sources in this new
environment can be, as I said earlier, death, end of reputation
and maybe threats to the extended family.

Senator Stewart Olsen: I have a brief question. The Air India
commission recommended much more cooperation between the
RCMP and CSIS, and I would like your opinion. Is that
happening and do you think that’s escalated? Do you think it’s
good enough or could it be better?

Mr. Boisvert: That’s an excellent question because it has been a
challenge as long as I have been in CSIS. I’ll take you quickly
back through history.

In June of 1985 CSIS was not even yet a year old and Air India
happened. As a result, the wheels came off the truck literally for
both organizations, in my estimation. I was a very young officer. I
was in my first year in the organization, but I understood the
RCMP culture and I was immersed now in the CSIS approach to
work. In fact, I worked in a very small rump; in fact, it was an
area of unloved toys. I was in the counterterrorism branch of
CSIS. In those days that was barely 10 per cent of the resources,
because it was the heart of the Cold War and everybody who was
anybody worked in the counter-intelligence. That was the nature
of things. That’s the transition CSIS had to make, and the FBI
and others as well over the years.

Le sénateur White : Juste pour préciser encore un peu plus le
contexte, contrairement à une enquête policière, où il y a une
scène du crime et où on peut recueillir quantité de preuves, les
sources sont le principal atout du SCRS, n’est-ce pas?

M. Boisvert : Tout à fait.

Le sénateur White : Sans cet atout, le SCRS peut faire son
travail, mais c’est plus difficile?

M. Boisvert : Surtout aujourd’hui, après les événements du
11 septembre. Ce n’est pas la première fois que je fais ce
commentaire. Lorsque j’ai commencé à travailler au SCRS, les
enquêtes duraient parfois quatre ans. Le nouvel agent du
renseignement soviétique — qui, d’ordinaire, était le chef du
service des échanges commerciaux de l’ambassade — arrivait et,
pendant trois ou quatre ans, une petite équipe analysait des
renseignements. À l’issue de cette période, nous répondions à la
question suivante : « Est-il un agent avéré ou suspecté du
renseignement? » Voilà, essentiellement, quel était le résultat.

De temps à autre, nous arrivions alors à convaincre le ministère
des Affaires étrangères d’expulser cette personne, la persona non
grata. Aujourd’hui, avec les modifications, il y a beaucoup plus de
potentiel. Lorsque j’étais directeur général du programme de lutte
contre le terrorisme, j’avais pour doctrine de privilégier, dans la
mesure du possible, le recours à l’application de la loi. Par
conséquent, nous essayons de recueillir autant de renseignements
utilisables que possible, afin de pouvoir les convertir en preuves
utilisables. Ce n’est pas facile et, sans protection des sources, je
pense que ce sera de moins en moins possible, car, comme je l’ai
dit plus tôt, dans ce nouvel environnement, les sources risquent de
mourir, de ternir leur réputation ou d’exposer leur famille élargie
à des menaces.

La sénatrice Stewart Olsen : J’ai une brève question. La
Commission d’enquête sur l’affaire Air India avait recommandé
une plus grande coopération entre la GRC et le SCRS. J’aimerais
avoir votre avis. Y a-t-il une meilleure coopération? S’est-elle
intensifiée? À votre avis, la coopération est-elle satisfaisante ou y
a-t-il place à l’amélioration?

M. Boisvert : C’est une excellente question, car la coopération
a toujours été un défi, pendant tout le temps que j’ai travaillé au
SCRS. Je vais faire un bref rappel historique.

En juin 1985, au moment de l’attentat contre le vol d’Air India,
le SCRS existait depuis même pas un an. En conséquence, les
deux organisations ont, selon moi, littéralement perdu les pédales.
J’étais un très jeune agent. C’était ma première année au SCRS,
mais je comprenais la culture de la GRC et j’étais immergé dans la
façon de faire du SCRS. Je travaillais dans un très petit service du
SCRS, un service mal aimé, celui de la lutte contre le terrorisme.
À l’époque, à peine 10 p. 100 des ressources y étaient affectées,
car la guerre froide battait son plein et la majorité des agents
travaillaient dans le service de contre-espionnage. C’était la réalité
de l’époque. Voilà la transition que le SCRS, le FBI et d’autres
ont dû faire au fil des ans.
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We all learned and there’s lots of scar tissue on the backs of
many managers today at CSIS and many have left since then.
Those were exceptionally difficult years. There was enough shame
to go around for everybody, I think. Not to mischaracterize
anybody, but I think there were lots of skeletons in the closet, and
some former members of the RCMP hated the security service for
the stain it brought on the force, disliked the new spooks on the
block. The new spooks on the block disliked everything that the
Mounties represented and so on. We were in transition bringing
in new people. It was just not a great mix.

Fast forward to basically May 2006 and that would be the
arrest of the Toronto 18. That was the culmination of years of
painstaking work to reverse that paradigm and create a working
structure. The structure wasn’t easy because it’s a very complex
bit of choreography getting intelligence into evidence. Because of
the Stinchcombe decision about full disclosure, everybody
recognizes that we, the intelligence service, would not want to
be the poison fruit of a successful prosecution. Of course, we
would go to the mat to protect sources and methodologies. We
would not want to have to pull that evidence at the last minute, so
we developed a number of techniques and methods. Those have
evolved. When I emerged a few years later as the lead of the
principal counterterrorism area, I realized we had a good system.

We also ensured that we did lots of joint training. It’s a good
system, but it involves people. People feel tribal about their
institutions, so you have to keep on working at that. The
messaging from the senior leadership has to be— and I would be
there with the head of the RCMP counterterrorism program, and
we’d sit there and say, ‘‘Folks, failure is not an option. If we fail in
our mission to work well together, people will die. It’s that
simple.’’ This was for sergeants, staff sergeants, corporals, desk
heads and intelligence officers. Part of that success was to make
them understand that the CSIS people can’t say much and in fact
don’t expect anything, but they can have very big ears. They can
listen to everything. Just get over it. CSIS people, make sure you
understand that whatever you can do for the RCMP has to be
done with the right processes but done forthwith and be as helpful
as possible. I think that constant sort of thing made it work
better.

Do I think that we’re immunized for the future? No, I think it’s
always going to be a work-in-process for the reasons I just
mentioned.

Senator Beyak: Thank you for being here with us today.

Mr. Boisvert: It’s my pleasure.

Senator Beyak: I have follow-up to Senator Stewart Olsen’s
question. We are delighted that you are here at this time and back
then as well, because I think your knowledge and expertise will be
invaluable to us.

Nous avons tous tiré des leçons. Beaucoup de gestionnaires
actuels du SCRS ont été profondément marqués par cette tragédie
et beaucoup sont partis depuis. C’étaient des années très difficiles.
À mon avis, tout le monde avait honte. Sans vouloir verser dans
la médisance, je pense qu’il y avait beaucoup de squelettes dans le
placard et d’anciens membres de la GRC haïssaient le service de
sécurité, parce qu’il entachait la réputation de la police montée; ils
n’aimaient pas les novices et les novices détestaient tout ce que la
police montée représentait. Nous étions en transition, nous
embauchions. Il y avait tout simplement des frictions.

Passons à mai 2006, à l’arrestation des 18 de Toronto. C’était le
point culminant d’années d’efforts acharnés pour renverser ce
paradigme et créer une structure de travail. C’est une structure
laborieuse, parce que c’est un travail très complexe de convertir
des renseignements en preuves. En raison de la décision
Stinchcombe concernant la divulgation complète, tout le monde
comprend que nous, le service du renseignement, ne voulons pas
être le fruit empoisonné d’une poursuite intentée avec succès. Bien
sûr, nous nous battrions pour protéger les sources et les méthodes
de travail. Nous ne voudrions pas devoir retirer les preuves à la
dernière minute, voilà pourquoi nous avons créé plusieurs
techniques et méthodes. Ces dernières ont évolué. Lorsque,
quelques années plus tard, je suis devenu directeur du principal
service de lutte contre le terrorisme, j’ai compris que notre
système est bon.

Nous avons également fait beaucoup de formations conjointes.
C’est un bon système, mais les employés vouent une appartenance
quasi tribale à leur institution, alors c’est un aspect qu’il faut
continuer à travailler. La haute direction doit envoyer un message
clair. Le chef du programme de lutte contre le terrorisme de la
GRC et moi avons rencontré les sergents, les sergents-chefs, les
caporaux, les chefs de bureau et les agents du renseignement et
leur avons dit que l’échec n’est pas une option, que si nous ne
parvenons pas à collaborer, des gens mourront, tout simplement.
Entre autres, nous avons réussi à leur faire comprendre que les
employés du SCRS ne peuvent pas dire grand-chose et que, en
fait, ils ne s’attendent à rien, mais qu’ils ont de très grandes
oreilles. Ils peuvent tout écouter. Passez à autre chose. Aux
employés du SCRS, nous avons dit que tout ce qu’ils peuvent faire
pour la GRC doit être fait conformément aux processus en
vigueur, tout en étant fait sur-le-champ et en étant aussi utile que
possible. Je pense que ces efforts constants ont facilité la
coopération.

Est-ce que nous pouvons nous endormir sur nos lauriers? Non,
pour les raisons que je viens de mentionner, je pense qu’il faudra
toujours poursuivre nos efforts en ce sens.

La sénatrice Beyak : Je vous remercie de votre présence
aujourd’hui.

M. Boisvert : C’est moi qui vous remercie.

La sénatrice Beyak : J’aimerais revenir sur la question de la
sénatrice Stewart Olsen. Vous travaillez depuis longtemps au
SCRS et vous avez des connaissances et une expertise qui seront, à
mon avis, inestimables pour nous.

14:134 National Security and Defence 23-3-2015



How did the Sikh community react to the radicals in their
midst at that time as opposed to the Islamic State and the Muslim
Brotherhood today?

Mr. Boisvert: A great example. I think it’s one that we have
probably not spent enough time going back over because there are
a lot of good lessons out of that. Thank you for that question.

Funny enough, too, when I finally moved out of the RCMP
and into CSIS, that was one of the first desks I was on, because
the issue in counterterrorism was Sikh extremism. We had just
emerged out of the Armenian attempted assassination. I
remember learning the ropes of running sources. I had a very
good desk head. We went around and he had his whole trapline of
contacts and ambient sources and direct sources and it was great
to learn from him. Therefore, I immediately inherited a large
coterie of established people we could trust. We would knock at
doors and say it’s important for the Government of Canada to
know how the community felt at this moment of likely high
stigma over the issue of Air India, as one prime example. It was
their 9/11 as a community, absolutely.

It was through that ongoing dialogue — that’s why I always
bristle when I hear that some groups don’t like when CSIS comes
knocking. I always really dislike that. I had a discussion with
somebody in a particular community event not that long ago, and
I said, ‘‘There are two ways you can do it. In most parts of the
world, usually intelligence services work very surreptitiously with
microphones, cameras. They’ll do everything that’s covert. In
Canada, nine times out of ten the first time CSIS does anything, it
is knock on the door, show their identification and say, ‘Hi, I’m
with CSIS; I would love to talk to you. I would like to learn what
your community thinks about this particular issue.’’’ That’s the
best way to collect all that information.

Let me get closer to perhaps answering your question more
effectively.

I think the community rallied around the idea that ultimately
they were best to deal with this in the first instance. What they did
most effectively was to ostracize those who were proponents or
who advocated violence. We are seeing that as well in the various
Muslim communities around the country. But I think the Sikh
community was perhaps smaller and much more integrated, and I
think it was easier to perhaps deal with that. We have a much
larger and more extensive community involving several subsets of
the Islamic community.

Senator Beyak: I have Muslim friends across Canada and the
United States, male and female, families, and they’re very
concerned with the good ones and the bad ones, the radicals.
We wonder how we know who to trust. We’ve heard witnesses
from so many groups. Our job as senators is to ask who are you
affiliated with, who are your associations, where is your funding
coming from and how can we with trust you? Do you have any
hints for us?

À titre de comparaison avec l’État islamique et les Frères
musulmans aujourd’hui, comment la communauté sikhe avait-elle
réagi aux éléments radicaux en leur sein?

M. Boisvert : C’est un très bon exemple. Je pense que nous
aurions dû l’analyser plus en profondeur, parce que nous aurions
pu en tirer beaucoup de bonnes leçons. Merci pour cette question.

C’est drôle, car lorsque j’ai finalement quitté la GRC pour le
SCRS, c’est l’un des premiers bureaux pour lesquels j’ai travaillé.
L’extrémisme sikh était l’enjeu de l’heure en matière de lutte
contre le terrorisme. La tentative d’assassinat en Arménie venait
d’avoir lieu. Je me rappelle avoir appris les rouages de
l’exploitation des sources. J’avais un très bon chef de bureau.
Nous faisions le tour et il avait une multitude de contacts, de
sources ambiantes et directes. J’ai beaucoup appris avec lui. J’ai
donc immédiatement hérité d’une grande coterie de personnes de
confiance. Nous frappions aux portes et disions qu’il est
important pour le gouvernement du Canada de savoir comment
la communauté se sentait au sujet de la stigmatisation possible à
la suite de l’attentat d’Air India. C’était leur 11 septembre, en tant
que communauté.

C’est le résultat d’un dialogue continu — voilà pourquoi cela
m’irrite lorsque j’entends dire que certains groupes n’aiment pas
quand le SCRS vient frapper à la porte. Cela m’a toujours hérissé.
Récemment, j’ai discuté avec quelqu’un dans une communauté en
particulier et j’ai dit : « Il y a deux façons de faire les choses. Dans
la plupart des pays dans le monde, les services du renseignement
travaillent dans le secret en installant des microphones et des
caméras. Ils utilisent tous les moyens clandestins. Au Canada,
neuf fois sur dix, les agents du SCRS commencent par frapper à la
porte, montrent leur carte d’identité et disent : « Bonjour, nous
sommes du SCRS et aimerions vous parler. J’aimerais savoir ce
que votre communauté pense de tel ou tel problème. » C’est la
meilleure façon de recueillir tous ces renseignements.

Je vais essayer de répondre plus efficacement à votre question.

À mon avis, la communauté sikhe s’est ralliée à l’idée qu’il
valait mieux s’occuper du problème. La mesure la plus efficace
qu’elle a prise, c’est d’ostraciser ceux qui promeuvent ou
préconisent la violence. Les diverses communautés musulmanes
au pays font la même chose. Toutefois, la communauté sikhe était
plus petite et beaucoup plus intégrée, raison pour laquelle c’était
peut-être plus facile. La communauté musulmane est beaucoup
plus grande et comprend plusieurs sous-groupes.

La sénatrice Beyak : J’ai des amis musulmans partout au
Canada et aux États-Unis, autant des hommes que des femmes et
des familles, et ils sont très inquiets pour les bons et les mauvais,
les radicaux. Comment savoir à qui nous pouvons faire confiance.
Nous avons entendu des témoins de tellement de groupes. Notre
travail, en tant que sénateurs, c’est de déterminer les affiliations et
les associations des gens ainsi que la provenance des fonds. Nous
voulons savoir comment nous pouvons leur faire confiance. Avez-
vous des conseils à nous donner?
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Mr. Boisvert: Probably my earlier comment about a wilderness
of mirrors fits quite well in some ways. I would be cautious,
though. It comes back to a couple of thoughts.

When I was the assistant director of intelligence, which meant I
was responsible for the knowledge piece, what we knew about
threats, I was briefing ministers, deputies and others about what
we knew, whether it’s emerging cyberthreats or things happening
on the terrorism front, foreign interference— a number of things.
One of the things that is complicated, outside of trying to explain
foreign interference or the threat from state-owned enterprises —
right at the top of my list of difficult complex issues — was the
issue of how you designate or should you completely characterize
one organization such as Hezbollah or the Muslim Brotherhood
as a terrorist organization through and through? Well, that would
be perhaps a comforting thing to say because it’s easy and
straightforward, but you really have to slice it up and examine,
open things up and unpack them a little.

Some strands or lines of those groups are affiliated by name
only and have a very different world view of certain things. That’s
putting the best light on it. Sometimes, though, if it walks like a
duck, it’s associated with ducks and is probably aligned with them
as well.

By asking those tough questions, and I think probing and
listening to them with as much candour as possible and
recognizing that nobody is here to hunt down those who are
deemed to be involved in the grey market of ideas, but we’re here
to find out who is really being clear and honest.

As I mentioned, in other places and times I have zero tolerance
for intolerance. I would call out anybody who demonstrates any
of that.

The Chair: I want to follow up, if I could, colleagues. It’s an
important area and one throughout our testimony that has come
up in respect to the individual or organizations who represent
certain aspects of a community, whether it be in the Sikh
community, the Muslim community or the far right
fundamentalist Christian community. The question that has
come up is that with all good intentions, law enforcement
agencies in particular are reaching out at the ground level of these
communities to try to bring everything back together, to build a
base of confidence and a sense of security for the vast majority
within those communities.

Yet at the same time, we’ve been told of a number of cases
where individuals who are coming forward to represent the
community actually have an agenda other than the one that our
law enforcement agencies have and the general public has.

Do CSIS and the law enforcement agencies have a process
where they come back and check with CSIS? CSIS is supposed to
have all the information, or at least a good part of the
information, to give someone, an organization like the RCMP

M. Boisvert : Le commentaire que j’ai fait plus tôt au sujet de
la cruauté des miroirs cadre plutôt bien. Je ferais attention
toutefois. Je vais vous faire part de certaines de mes réflexions.

Lorsque j’étais directeur adjoint du renseignement, j’étais
responsable des connaissances, de ce que nous savions au sujet
des menaces. J’informais les ministres, les sous-ministres et
d’autres de ce que nous savions, qu’il s’agisse de nouvelles
cybermenaces, de menaces terroristes ou d’ingérence étrangère,
entre autres. Une des complexités — outre essayer d’expliquer
l’ingérence étrangère ou la menace que posent les entreprises
d’État — qui se trouvait en tête de ma liste de problèmes
complexes, c’était de déterminer comment et s’il fallait inscrire
une organisation au complet, comme le Hezbollah ou les Frères
musulmans, sur la liste des organisations terroristes. Il serait peut-
être réconfortant, facile et évident de le faire, mais il faut vraiment
décortiquer l’organisation, examiner tous les tenants et
aboutissants et faire une analyse approfondie.

Certaines branches de ces groupes sont affiliées par nom
seulement et ont une vision du monde très différente sur certains
sujets. Il s’agit de lever le voile. Toutefois, parfois, si une
organisation se comporte comme une organisation terroriste,
qu’elle est associée à d’autres organisations terroristes, il faut se
rendre à l’évidence.

Il faut poser ces questions difficiles, sonder le terrain, les
écouter avec autant de candeur que possible et reconnaître que
personne ne cherche à traquer ceux qui sont réputés être actifs sur
le marché gris des idées, mais notre rôle consiste à déterminer qui
est vraiment transparent et honnête.

Comme je l’ai mentionné, dans d’autres circonstances, je suis
totalement intolérant à l’intolérance. Je dénoncerais toute
personne malhonnête.

Le président : Si vous me le permettez, chers collègues,
j’aimerais ajouter aux observations. La question des particuliers
ou des organisations qui représentent certains aspects d’une
communauté — qu’il s’agisse de la communauté sikhe, de la
communauté musulmane ou de la communauté chrétienne
fondamentaliste d’extrême droite — est une question importante
qui a été soulevée tout au long des témoignages que nous avons
entendus. Les témoins ont souligné que malgré les meilleures
intentions du monde, les organismes d’application de la loi en
particulier nouent des relations avec la base de ces communautés
pour essayer de recoller les morceaux, pour rétablir la confiance et
donner un sentiment de sécurité à la vaste majorité des membres
de ces communautés.

Pourtant, en même temps, les témoins nous ont parlé de
plusieurs cas de représentants de la communauté dont les objectifs
divergent de ceux de nos organismes d’application de la loi et du
grand public.

Existe-t-il un processus aux termes duquel les organismes
d’application de la loi font appel au SCRS pour vérifier leurs
renseignements? Le SCRS est censé avoir tous les renseignements
ou, du moins, une bonne partie des renseignements permettant
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or otherwise, of who we are dealing with, who these individuals
are. Just because they drink coffee with you doesn’t mean they
necessarily like you.

Was there ever a process in place where your office was
contacted or somebody within your office was contacted to say,
‘‘Look, we’re going to start this up and we’d like to run a file on
this’’? If not, will this legislation, and in the future Bill C-51, help
us do that so there is an exchange of information? Then the right
people will be approached in respect to trying to combat the
threats we face.

Mr. Boisvert: I will give you two parts to the answer. To the
first part I’ll say abruptly, no, there is no proper mechanism or
system. It’s all very ad hoc, and I will explain why. There’s a good
reason for that. Partially it is the primacy of the lead investigating
officer, the primacy of the investigator. They have the right to
initiate contacts and seek out additional information.

I guess we could impose — I don’t think there are any
objections, and I’m not from the law enforcement community —
a mechanism where there’s an agreement between law
enforcement agencies and CSIS that persons could or should be
vetted.

I am strongly inclined that they absolutely should be. It extends
beyond law enforcement. I think it extends sometimes to members
of Parliament and others who are quite often called upon to meet
members of their constituency and leading groups. Quite often
they’re solicited, as are members of the Senate and others, ad
nauseam: Could you come here? Could you attend this? There’s a
fundraiser for this. Sometimes I’m unclear if the fundraiser is
really legitimate. Is it really for widows and orphans, or is it for
something else?

Getting down to the root, getting down to terrorist financing is
a complex thing. Finding out the end use of that money
sometimes can remain opaque right until the end.

To the last part of your question, I think Bill C-51, with the
information-sharing capabilities proposed in that, and an ability
to have a sense of greater security around protecting sources
under Bill C-44, there will be more exchanges. Why? I can say
that based on my experience over the years.

If you look at the succession of things: in 1982, the Charter of
Rights and Freedoms; in 1983, the Privacy Act and access to
information. The CSIS Act comes a year later in 1984. All those
policies that emerged from that all had the same default: protect
privacy above all. As a result, I think even the mere act of a police
officer — I’m not sure whether or not I can go ask CSIS because

aux organismes comme la GRC, entre autres, de savoir à qui ils
ont à faire et qui sont ces personnes. Ce n’est pas parce qu’ils
viennent boire un café avec vous que vous êtes forcément dans
leurs bonnes grâces.

Est-ce que votre bureau ou l’un de vos employés a déjà été
contacté par un organisme d’application de la loi voulant faire
vérifier des renseignements? Un tel processus a-t-il déjà existé?
Sinon, est-ce que ce projet de loi et le futur projet de loi C-51
mettront en place un tel processus pour favoriser l’échange de
renseignements? Cela permettrait d’approcher les bonnes
personnes pour essayer de contrer les menaces auxquelles nous
sommes confrontés.

M. Boisvert : Je vais vous donner une réponse en deux
parties. Tout d’abord, je vais vous répondre franchement : un
tel mécanisme ou système n’existe pas. L’échange de
renseignements se fait de manière très ponctuelle et je vais vous
expliquer pourquoi. Il y a une bonne raison à cela. En partie, c’est
en raison de la primauté de l’enquêteur principal et de l’enquêteur.
Ils ont le droit de nouer des contacts et de chercher à obtenir des
renseignements additionnels.

Je suppose que nous pourrions imposer— je ne pense pas qu’il
y ait des objections, mais je ne représente pas le milieu de
l’application de la loi — un mécanisme aux termes duquel les
organismes d’application de la loi et le SCRS s’entendent pour
dire que les personnes pourraient ou devraient être approuvées.

J’ai fortement tendance à préconiser qu’elles le soient. Cela
déborde le cadre de l’application de la loi. À mon avis, cela
s’applique parfois aux parlementaires et à d’autres personnes qui
sont souvent appelées à rencontrer des électeurs et des membres
des groupes dirigeants. Souvent ces personnes sont sollicitées ad
nauseam, à l’instar des sénateurs et d’autres personnes. On
sollicite leur présence ou leur participation à divers événements,
notamment des campagnes de financement. Il est parfois difficile
de savoir si la campagne de financement est vraiment légitime. Se
fait-elle réellement au profit des veuves et des orphelins ou a-t-elle
une autre visée?

Trouver la source, le financement des activités terroristes, est
complexe. Il est parfois difficile de déterminer à quoi exactement
servira l’argent.

Pour répondre à la dernière partie de votre question, je pense
que grâce au projet de loi C-51, qui propose des mécanismes de
partage des renseignements, et au projet de loi C-44, qui propose
de mieux protéger les sources, il y aura davantage d’échanges.
Pourquoi? Je peux l’affirmer en m’appuyant sur l’expérience que
j’ai acquise au fil des ans.

Examinons l’historique : la Charte canadienne des droits et
libertés a été adoptée en 1982 suivie de la Loi sur l’accès à
l’information et de la Loi sur la protection des renseignements
personnels en 1983. La Loi sur le SCRS a été adoptée un an plus
tard, en 1984. Toutes les politiques qui découlent de ces mesures
législatives ont le même défaut : la protection des renseignements
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that might be an infringement of that person’s protection of
privacy.

We were always reluctant to say certain things because this is
not about charging anybody. If you’re going to cast aspersions on
an organization or individual, such as Canada’s no-fly list, you’d
better be prepared to deal with some form of appeal process.
That’s where it gets complicated.

Senator White: You talked about the sharing of information.
We had a discussion with the previous witnesses, and we’ve had
this discussion before, that one of our challenges in Canada with
the give or take 66,000 police officers and 198 agencies is that
outside of the RCMP, the vast majority of officers are not
security-cleared to have that discussion with CSIS. Would you
recommend that we look at legislation or regulations requiring
police agencies to have their officers security cleared to a certain
level so they could actually have that dialogue between our
security agencies and our police agencies now?

Mr. Boisvert: I had never thought of that question in that
sense, because of course mostly my interlocutors were the RCMP
that typically had quite often at least a secret clearance. I do see a
benefit, only because I think that being the purveyor of
intelligence, as the assistant director of intelligence, we were
quite often blocked with sharing usable, actionable intelligence
because we assumed that the provincial entity or the municipal
entity had no clearance so we couldn’t share that information.

Given the tempo of the operational threat that I mentioned in
my opening remarks, in the reality of the 21st century, I think I
would concur. I think it would be very good value to do that.

Senator Day: Bill C-51 will come along and it may deal with
the sharing of information between different entities.

I must say that I’m surprised to hear you say that there was not
good cooperation between the RCMP and CSIS a year after CSIS
was created, because my understanding is that virtually all of the
officers in CSIS at that time were former RCMP officers. I would
have thought there would have been lots of informal cooperation
at least. I hear what you’re saying. Of course the Air India inquiry
helped to clarify and support your proposition on that.

My question relates to investigations that you might have been
involved with under section 15 of the existing act. What triggered
you to go to a judge for a warrant, and who would make that
initial assessment that maybe you should proceed with a warrant
application?

personnels avant tout. Par conséquent, les policiers ne savent pas
s’ils ont le droit de demander des renseignements au SCRS, étant
donné que cela pourrait constituer une violation de la protection
des renseignements personnels de la cible.

Nous avons toujours été réticents à divulguer certains
renseignements, puisqu’ils ne servaient pas à porter des
accusations. Si on porte atteinte à la réputation d’un organisme
ou d’un particulier, en l’inscrivant par exemple sur la liste des
personnes interdites de vol du Canada, il faut s’attendre à ce que
ce dernier fasse appel de la décision. C’est là que les choses se
compliquent.

Le sénateur White : Vous avez parlé du partage de
renseignements. Nous avons discuté avec d’autres témoins — et
ce n’était pas la première fois que nous avons eu cette discussion
— du fait que l’un des problèmes, au Canada, à l’égard des
quelque 66 000 policiers et 198 services de police, c’est que la vaste
majorité des policiers, sauf ceux de la GRC, n’ont pas
l’autorisation de sécurité nécessaire pour discuter avec le SCRS.
Recommanderiez-vous que nous modifiions les mesures
législatives ou règlements, afin d’exiger que les forces policières
obtiennent une autorisation de sécurité pour leurs policiers, de
sorte que les organismes de sécurité et les services de police
puissent partager leurs renseignements dès à présent?

M. Boisvert : Je n’avais jamais examiné la question sous cet
angle, parce que, bien sûr, la plupart de mes interlocuteurs étaient
des policiers de la GRC qui possédaient presque tous au moins
une autorisation de sécurité de niveau secret. Certes, cela
présenterait des avantages, car, en tant que fournisseur de
renseignements — en tant que directeur adjoint du
renseignement —, il arrivait souvent que nous ne puissions pas
partager des renseignements utilisables et recevables, parce que
nous partions du principe que l’autorité provinciale ou municipale
ne possédait pas l’autorisation de sécurité nécessaire.

Je pense que je serais d’accord, eu égard à la réalité du
XXIe siècle et à l’évolution rapide de la menace opérationnelle
que j’ai mentionnée dans mon introduction. Je pense que ce serait
très utile.

Le sénateur Day : Le projet de loi C-51 sera présenté et
pourrait contenir des dispositions sur le partage des
renseignements entre diverses entités.

Je dois dire que je suis surpris d’apprendre que, une année
après la création du SCRS, la coopération entre la GRC et le
SCRS n’était pas bonne, car je crois savoir que presque tous les
agents du SCRS de l’époque étaient d’anciens policiers de la
GRC. J’aurais pensé que, à tout le moins, il y aurait eu beaucoup
de coopération informelle. Je comprends ce que vous dites. Bien
sûr, l’enquête sur la tragédie d’Air India a permis de clarifier et
d’appuyer votre affirmation.

Ma question porte sur les enquêtes auxquelles vous avez peut-
être participé en lien avec l’article 15 de la loi en vigueur. Qu’est-
ce qui vous poussait à demander un mandat à un juge et qui
faisait l’évaluation initiale menant à une demande de mandat?
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Mr. Boisvert: Specifically under section 15, the security
screening?

Senator Day: Yes, if you want to give me other sections as well.
I’m interested more in the process. But the purpose for the
warrant, if that made a difference in why you decided it was
reasonable to go before a judge, I would be interested in hearing
about that.

Mr. Boisvert: Yes, I am happy to answer that question.
Recognizing that I am permanently bound to secrecy under the
Security of Information Act, some things about the trade craft I
have to be careful of so as not to expose any operational details,
but I think I have enough to satisfy your question in terms of the
nature of the work.

With section 21 warrants, the warrant powers were seen from
the earliest days as a young officer to later as being the ultimate
power. I mentioned earlier the example when I was a young
counterterrorism intelligence officer. We couldn’t get any
resources like that because all of the weight and the power and
all the work that underlay all that was reserved for the really high-
profile counter-intelligence operations during the Cold War
against the Soviet intelligence service. That gives you an idea of
how selective that process was even at the earliest days of CSIS.

It has also been shaped quite a bit by ministerial directives and
covenants within the organization. That type of intrusiveness has
to be commensurate to the level of the threat. This populated the
entire targeting process at CSIS when I was there, and of course it
reflects what Gordon Osbaldeston did in his study of CSIS in
1987. In that, he laid out 34 recommendations, which included the
need for the director or head of CSIS himself to be responsible for
all of the targeting decisions and all of those warrant decisions.

As a young officer, let’s say typically you had a few targets to
manage, and you had been able to go do the most benign things
first— knock on doors, talk to some existing sources. You could
get a higher level of authority if you proved that case, and then
you could perhaps even request physical surveillance or
something. You could do things that were a little more intrusive.

There was always a scale. It had to be reflective of how serious
we thought the threat was. It was done for very selfish reasons,
making sure we have our resources placed on the top flight or top
categorized threats, but also in terms of protecting human rights
and personal freedoms.

After a while, the officer could probably make a case,
hopefully, or not, or maybe disprove his or her theory of the
case, that the person is not a threat to national security, because
after now six months, or two months, or three weeks, they were
able to collect enough information to say, no, that original source
information was wrong. That information came from a foreign

M. Boisvert : Quelle disposition de l’article 15? La vérification
de sécurité?

Le sénateur Day : Oui. D’autres articles s’appliquent-ils? C’est
le processus qui m’intéresse. J’aimerais savoir quel est l’élément
déclencheur qui vous poussait à demander un mandat à un juge.

M. Boisvert : C’est un plaisir de répondre à cette question. Je
suis astreint au secret à perpétuité aux termes de la Loi sur la
protection de l’information, alors je dois faire attention de ne pas
trop parler des activités de renseignement, afin de ne pas exposer
de détails opérationnels. Je pense toutefois pouvoir répondre
adéquatement à votre question concernant la nature du travail.

En ce qui concerne les mandats prévus à l’article 21, les
pouvoirs conférés par mandat existent depuis que j’étais jeune
officier. Plus tôt, j’ai parlé de mon expérience en tant que jeune
agent du renseignement affecté à la lutte contre le terrorisme.
Nous ne pouvions pas obtenir ce genre de ressources, car, en
raison du poids, du pouvoir et de tout le travail que cela
impliquait, ces ressources étaient réservées aux opérations de
contre-espionnage d’envergure mises sur pied durant la guerre
froide qui visaient le service du renseignement soviétique. Cela
vous donne une idée à quel point ce processus était sélectif, même
aux premiers jours du SCRS.

Le processus a également été façonné par des directives
ministérielles et des conventions internes du SCRS. Ce type
d’intrusion doit être proportionnel à l’ampleur de la menace. Ce
principe a guidé le processus de ciblage au SCRS lorsque j’y
travaillais et, bien sûr, il reflète le travail de Gordon Osbaldeston
dans l’étude qu’il a réalisée sur le SCRS en 1987. Ce dernier a
formulé 34 recommandations, y compris que le directeur ou chef
du SCRS doit lui-même être responsable de toutes les décisions de
ciblage et de demandes de mandat.

D’ordinaire, les jeunes agents devaient gérer quelques cibles et,
après avoir fait le travail de base, comme faire du porte-à-porte et
parler à quelques sources existantes, et prouvé le bien-fondé de la
demande, il était possible d’obtenir plus de pouvoirs, comme
demander une surveillance physique ou autre. Il était possible de
prendre des mesures un peu plus intrusives.

Il y a toujours eu une gradation. L’intervention devait être
proportionnelle au niveau de menace. Nos motivations étaient
très égoïstes; nous voulions nous assurer que nos ressources
étaient affectées aux menaces de haut niveau ou classées
prioritaires, mais nous voulions également protéger les droits de
la personne et les libertés personnelles.

Après un certain temps, l’agent parvenait peut-être à prouver le
bien-fondé de sa théorie — ou à la réfuter — voulant que la
personne ne présente pas une menace à la sécurité nationale, parce
que, après six mois, deux mois ou trois semaines il avait pu réunir
suffisamment de renseignements pour dire que, non, l’information
originale fournie par la source était erronée. L’information
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agency, for example, two lines saying that Ray Boisvert is a threat
and no context. Okay, we better have a look and see who this guy
is and do a bit of workup.

Only at a point, though, if I did not disprove the theory of my
case could I then put together a request to use some intrusive
investigational methods, which meant getting a section 21
warrant. It meant hopefully the opportunity to intercept the
person’s personal communications. That’s a serious intrusion in
somebody’s personal, private life. The threshold was very, very
high.

I think back on the number of warrants we were trying to run
through the time that I was the director general of
counterterrorism. Robert Fowler and Louis Guay were kidnap
victims in Mali and Niger. We had Amanda Lindhout in Somalia.
We had half a dozen other kidnapping cases. The tempo and
intensity in the branch was high. We had a number of emerging
threats domestically as well. The number of warrants and the time
and effort and the ‘‘facting’’ and the reviews of the ‘‘facting’’ and
the subgroups and the team and the devil’s advocate, the whole
process was very elaborate, hundreds of pages long.

We always felt by the time we went to the Federal Court, and
after we ran this also through the Ministry of Public Safety and
through the minister’s office, once we got to that stage, and by
then satisfy the director and the warrant committee, we were in a
position to then begin hopefully getting a warrant from the
Federal Court.

I guess just to paint a fairly elaborate picture, it is a process.

The Chair: How long does this process take?

Mr. Boisvert: It has to be very quick if it has to be. If you had
an emergency situation where — I will use a name. Abu Nidal
arrived in Montreal. We were just told about that hours before by
perhaps a foreign agency, or perhaps we identified this person. It
sounds like an episode out of ‘‘24’’ or ‘‘Homeland.’’ You would
quickly have to be move and be able to get resources, and it would
be a full-court press. I can’t tell you how long it would take
because that’s an operational detail, but things can move quickly.

Otherwise, though, the default was to make sure we did it right,
to ensure that we did not sully the reputation of the service, the
government or do any undue harm to anybody we were targeting.

Senator Day: All of this is helpful. I have read what is required
in the application under section 21. You wouldn’t be doing all of
that. You have just explained that from an operational point of
view this is a lot of work. It’s not the kind of work that you’re
accustomed to — a lot of paperwork, a lot of research. You
wouldn’t do that unless you felt you had to do that. For Abu
Nidal who just arrived in Montreal, you can put resources on that

pouvait, par exemple, provenir d’un organisme étranger, se
résumer à deux lignes disant que Ray Boisvert présente une
menace, sans donner de contexte. Cela nous incitait à faire des
recherches sur cette personne et à réunir des renseignements.

Ce n’est qu’après un certain temps, si je ne parvenais pas à
réfuter ma théorie, que je pouvais présenter une demande pour
utiliser des méthodes d’enquête plus intrusives, autrement dit
obtenir un mandat prévu à l’article 21.Cela me permettait, dans le
meilleur des cas, d’intercepter les communications personnelles de
la cible. C’est une intrusion grave dans la vie privée et personnelle
d’une personne. Le seuil était très très élevé.

Je repense au nombre de mandats que nous avions essayé
d’obtenir à l’époque où j’étais directeur général de la lutte contre
le terrorisme. Robert Fowler et Louis Guay avaient été enlevés au
Mali et au Niger et Amanda Lindhout en Somalie. Il y avait une
demi-douzaine d’autres cas d’enlèvements. Le rythme et l’intensité
du travail étaient élevés dans notre service. Nous étions également
aux prises avec plusieurs nouvelles menaces au Canada. Le
nombre de mandats, le temps et les efforts, la « confirmation des
faits », l’examen de la « confirmation des faits », les sous-groupes,
l’équipe et l’avocat du diable; le processus était très minutieux, des
centaines de pages.

Par conséquent, au moment de saisir la cour fédérale, après
avoir obtenu l’autorisation du ministre de la Sécurité publique, et
prouvé le bien-fondé au directeur et au comité responsable
d’examiner les mandats, nous étions persuadés de pouvoir obtenir
un mandat.

C’est un processus très minutieux.

Le président : Combien de temps prend ce processus?

M. Boisvert : Le processus doit, au besoin, être très rapide,
surtout en cas de situation d’urgence, comme lorsque Abu Nidal
est arrivé à Montréal. Nous venions d’être informés. C’est un
organisme étranger qui nous avait mis au courant quelques heures
auparavant ou nous avions identifié cette personne. On dirait un
épisode de la série télévisée 24 ou Homeland. Il faut agir
rapidement, être en mesure d’obtenir les ressources et saisir le
tribunal pour obtenir le mandat. Je ne peux pas vous dire combien
de temps cela prendrait, car c’est un détail opérationnel, mais
parfois les choses bougent rapidement.

Dans les autres cas, toutefois, il fallait s’assurer de bien faire les
choses, de ne pas salir la réputation du service ou du
gouvernement, et de ne pas causer des torts indus à la cible.

Le sénateur Day : Tout ceci est intéressant. J’ai pris
connaissance des exigences à respecter dans le cadre d’une
demande en vertu de l’article 21. Ce n’est pas vous qui vous
occupiez de tout cela. Vous venez d’expliquer que c’est beaucoup
de travail sur le plan opérationnel. Ce n’est pas le genre de chose à
laquelle vous êtes habitué — toute cette paperasse, toute cette
recherche. Vous ne feriez pas tout cela si vous n’en ressentiez pas
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without going for a warrant. What was it that triggered you to go
to the minister and say, ‘‘We had better get a warrant on this?

Mr. Boisvert: It would be a judgment of the severity of the
threat. That would cause the investigating team to make a
proposal to indulge or engage in some serious investigative
techniques, such as intercepting that person’s communications.

Senator Day: Would the severity of the threat involve how
radicalized the individual was or that you had intelligence that
suggested some activity was going to take place?

Mr. Boisvert: Well, let me answer that with a scenario. It is not
fictitious at all. It is one I have lived in time and time again.

It’s very difficult to determine when that person moves from
being even sometimes highly radicalized but just talks a great
game. They just talk about doing horrible things. They tell
everybody they meet all the terrible things they would do to
people if they had the opportunity. But they’re never specific.
They never showed any capability. They never showed any ability
to mount operationally something that could cause harm to
others.

That’s a constant dilemma. It’s always in that analysis that
there would be perhaps a tipping point in that. So we’re getting
some human source information. We’re getting ambient
information from other sourcing, perhaps allied intelligence
information. But now, for whatever reason, we think that
person is bent on serious acts of violence or extremism. Then I
think you would have to move towards at least considering a
section 21 application.

[Translation]

Senator Dagenais: Thank you, Mr. Boisvert, for your
testimony. I have two questions that may seem repetitive.

I really liked your modus operandi, knocking on the
organizations’ doors to talk to potential sources. Are you
capable of assessing to what extent terrorists have used charities
to hide their activities?

Mr. Boisvert: I think that is a widely used method. The use of
covert organizations, fronts really, dates back to the Cold War.
Today, charities are very effective in mobilizing people or
members of their community, showing them, for example,
images of an attack or an event in the Middle East or in Asia,
to explain afterwards that such an event certainly had a negative
impact on the civilian population. There are ways to justify or to
hide certain things by saying that the recipients are hospitals,
schools or even the homeless. There are all sorts of reasons to say

le besoin. Lorsqu’Abu Nidal vient tout juste d’arriver à Montréal,
on peut lui affecter des ressources sans obtenir de mandat. Qu’est-
ce qui vous a amené à vouloir faire valoir au ministre la nécessité
d’obtenir un mandat, en l’occurrence?

M. Boisvert : Un jugement quant à la gravité de la menace.
C’est en fonction de ce critère que l’équipe d’enquête décide de se
prévaloir de techniques d’enquête plus poussées, comme
l’interception des communications.

Le sénateur Day : Tiendrait-on compte, lorsqu’on détermine la
gravité de la menace, du degré de radicalisation de la personne en
question ou encore de renseignements laissant croire que quelque
chose allait se passer?

M. Boisvert : Permettez-moi de répondre à votre question en
vous décrivant une mise en scène. Elle est tirée de faits réels. C’est
une situation dans laquelle je me suis trouvé à maintes reprises.

Il n’est pas évident de faire la distinction entre un haut degré de
radicalisation et une rhétorique incendiaire. Il y en a qui parlent
de choses horribles. Ils racontent à n’importe qui toutes les choses
effroyables qu’ils feraient subir aux gens s’ils en avaient
l’occasion. Mais ils ne rentrent jamais dans les détails. Ils ne
démontrent aucune capacité. Ils ne manifestent jamais la capacité
d’organiser quelque chose qui pourrait vraiment nuire aux autres.

Nous sommes confrontés à ce dilemme en permanence. C’est
durant cette analyse-là que la balance peut pencher d’un côté
comme de l’autre. On obtient des renseignements de sources
humaines. On obtient de l’information ambiante d’autres sources,
comme par exemple les organismes de renseignements alliés. Et
voilà qu’on en arrive à croire qu’une personne est vraiment
déterminée à commettre un acte de violence ou d’extrémisme
grave. C’est à ce moment-là qu’on commence à envisager la
présentation d’une demande en vertu de l’article 21.

[Français]

Le sénateur Dagenais : Merci, monsieur Boisvert, pour votre
témoignage. J’ai deux questions qui seront peut-être répétitives.

J’ai bien aimé votre façon de faire quand vous dites que vous
cognez à la porte de l’organisme pour parler à des sources
possibles. Êtes-vous en mesure d’évaluer à quel point les
terroristes se sont servi d’organismes de charité afin de cacher
leurs activités?

M. Boisvert : J’ai l’impression que c’est une méthodologie qui
est beaucoup utilisée. L’utilisation d’organisations cachées,
d’organisations de façade date vraiment de la période de la
guerre froide. Aujourd’hui, les organismes de charité sont très
efficaces dans la façon de mobiliser les citoyens ou les membres de
leur communauté, en leur montrant, par exemple, les images
d’une attaque ou d’un événement au Moyen-Orient ou en Asie,
pour leur expliquer par après qu’un tel événement a certainement
eu des effets négatifs sur la population civile. Il y a des façons de
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this is very effective. Indeed, terrorist organizations will use any
available tools to receive funding and continue to stay under
Revenue Canada’s radar — or so they hope.

Senator Dagenais: We were talking about Montreal, my home
town. Could they possibly use some of the mosques in Montreal
to pick up and transfer those funds?

Mr. Boisvert: Yes, certainly, religious centres, community
centres, the local bakery, places where you often see collection
boxes. I suppose that is part of the same propaganda campaign
when it comes to rescuing their fellow believers who are victims of
the West’s violence. I think this happens pretty much everywhere.

Senator Dagenais: You have worked a long time for CSIS.
Should the bill not pass, how might this hinder the service’s ability
to carry out its mandate?

Mr. Boisvert: Ultimately, the greatest benefit under the new
legislation is that CSIS would have an approved method to follow
its targets from Canada to other countries. This would ensure
continuity in logic and in the capacity of gathering intelligence
against targets. This is important.

One of our problems, at this time, is that we do not know how
many Canadians are in foreign countries and what they are doing
there. We do not really have a way to secure our borders. They
left the country with a certain objective. Will they still pursue that
objective abroad? Will they continue their operational planning
that could harm Canadian interests, and perhaps even take
control of the lives of other foreigners, as we saw in Algeria in the
case of two Canadians who were implicated? This is where the bill
will make a significant difference, because the lines of
investigation are now domestic and international. That is the
problem.

[English]

Senator Kenny: Could you talk to the committee about the
trade-off between funding and legislation? During the time you
were a manager, did you occupy yourself with concerns about
improving the legislation or getting more resources to hire people?
Talk to us, if you would, about the stresses involved in making
CSIS an effective organization but a law-abiding one as well, and
where are the capacity limitations?

Mr. Boisvert: I will deal with the law-abiding one first, only
because it reminds me of the reality of my years at CSIS. We used
to joke inside the organization that we were an organization born
out of a scandal, which was reflected through the McDonald
commission inquiries in the 1980s. We were born into chains. In

motiver ou de cacher certaines choses en disant que les
bénéficiaires sont des hôpitaux, des écoles ou encore des sans-
abri. Il y a toutes sortes de raisons pour affirmer que c’est très
efficace. Effectivement, les organisations terroristes utiliseront
tous les outils disponibles pour recevoir des fonds et continuer de
rester, espèrent-ils, sous le radar de Revenu Canada.

Le sénateur Dagenais : On parlait de Montréal, d’où je suis
originaire. Ils pourraient éventuellement se servir de certaines
mosquées à Montréal pour ramasser et transférer ces fonds?

M. Boisvert : Oui, certainement, des centres religieux, des
centres communautaires, la boulangerie du coin, des endroits où
on voit souvent des boîtes de collecte. Je présume que cela fait
partie de la même campagne de propagande lorsqu’il s’agit de
venir au secours de leurs coreligionnaires qui sont victimes de la
violence de l’Occident. Je crois que cela arrive un peu partout.

Le sénateur Dagenais : Vous avez travaillé longtemps pour le
SCRS. Dans l’éventualité où le projet de loi ne serait pas adopté,
en quoi cela pourrait-il entraver la capacité du SCRS à exécuter
son mandat?

M. Boisvert : Le plus grand avantage, finalement, selon la
nouvelle loi, serait que le SCRS disposerait d’une méthode agréée
pour suivre ses cibles du Canada à l’étranger. Il y aurait ainsi une
continuité dans la logique et dans la capacité de collecte de
renseignements contre les cibles. C’est important.

L’un de nos problèmes, pour l’instant, est que nous ne
connaissons pas le nombre de Canadiens qui se trouvent à
l’étranger et le but dans lequel ils s’y trouvent. Nous ne disposons
pas réellement de façon de sécuriser nos frontières. Ils ont quitté le
pays avec un certain objectif. Vont-ils le garder à l’étranger? Vont-
ils continuer leur planification opérationnelle qui pourrait nuire à
des intérêts canadiens, et peut-être même prendre en main la vie
d’autres étrangers, comme on l’a vu en Algérie dans le cas de
deux Canadiens qui ont été impliqués? C’est dans ce domaine que
le projet de loi entraînera une différence importante, car,
maintenant, les sujets d’enquête sont locaux et internationaux.
Voilà le problème.

[Traduction]

Le sénateur Kenny : Pourriez-vous parler au comité du
compromis à faire entre le financement et la législation?
Lorsque vous étiez gestionnaire, vous souciez-vous des moyens
d’améliorer les outils législatifs à votre disposition ou d’obtenir
plus de fonds pour grossir vos rangs? Si vous le voulez bien,
j’aimerais que vous nous décriviez combien il est difficile
d’améliorer l’efficacité de l’organisation tout en veillant à ce
qu’elle demeure conforme à la loi et que vous nous parliez des
limites de la capacité de l’organisation.

M. Boisvert : Je vais commencer par la question de la
conformité à la loi, car cela me rappelle ce que j’ai vécu
pendant mes années de service au SCRS. On plaisantait souvent
du fait que l’organisation est née d’un scandale, celui auquel s’est
intéressée la Commission MacDonald dans les années 1980. Nous
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other words, we were the most reviewed organization of its kind
in the world, barring the Australian Security Intelligence
Organisation, ASIO.

We felt that in those first few years we were being continuously
lambasted by those reports by SIRC when Ron Atkey was the
chair. He set the tone that they would not be a lapdog. That
served the country and Canadians extremely well, because we felt
that as an organization we were better than most of our peers
because we felt severely reviewed. Everything we did was
subjected to possible review and serious consequence. As a
result, that was good. We were very sharp because of review.

The issue about resources, though, is one where we went from
being, in my estimation, a fat organization at the end of the Cold
War, especially once the wall fell, to where we suddenly found
ourselves in a situation where what really mattered anymore? The
big events of terrorism had not occurred yet. The issues around
counterintelligence continued for another five years, but luckily in
some ways, or I guess it is what it is, but program review
happened in 1992-93, right after the Cold War, and CSIS
resources shrunk by a third. That was an opposite effect. For
the first time as a young supervisor, I was laying people off. I had
never done that.

We emerged a stronger organization because we did reverse
order of merit. We did a number of things where we came out of
the organization much stronger and better focused, but we
struggled for resources. We really did.

The 1993 World Trade Center attempt was one of those early
calls. A lot of those kidnapping cases in Lebanon and a number of
events, we were already starting to brief government that it’s no
longer Shia Hezbollah extremism we have to worry about. This
was new. It was ugly and growing fast. It had lots of resources
behind it. It was similar to what we saw in ISIS development, in
the space of six months being a reported JV team to being a real
threat. That was very much the same sort of thing.

We ramped up. Post-9/11 was good for resourcing CSIS, no
doubt about it. The budget grew tremendously. Our biggest
challenge at the time was managing growth. With a five-year
curve on developing young intelligence officers, that’s pretty
significant.

When I was the DG of the counterterrorism branch, at its
peak, 86 per cent of the officers had less than two years of service.
That was a very young cohort to manage. They were
exceptionally talented. Most had graduate degrees, were
worldly, experienced with computer networks. They were
exceptionally strong, but they needed a lot of supervision to
keep us safe, because the rules of engagement are strict. It would

sommes nés les chaînes aux pieds. Autrement dit, le SCRS était le
service du renseignement le plus surveillé au monde, à l’exception
de l’Australian Security Intelligence Organisation, ou ASIO.

Au tout début, nous sentions que nous nous faisions sans cesse
fustiger par les rapports du SCARS, sous la direction de Ron
Atkey. C’est lui qui a déclaré que le comité ne serait le chien
de poche de personne. Cela a très bien servi au Canada et aux
Canadiens, car nous trouvions que notre organisation était
supérieure aux autres de par le fait que, selon nous, elle était
surveillée de très près. Tous nos gestes pouvaient faire l’objet d’un
examen et entraîner de graves conséquences. C’était une bonne
chose. Le fait que nous étions surveillés nous rendait plus futés.

Pour ce qui est des ressources, à mon avis, l’organisation était
très bien nantie vers la fin de la guerre froide, surtout après la
chute du mur, mais par la suite, on a commencé à se demander
quel était l’intérêt. C’était avant la montée du terrorisme. Le
contre-espionnage est resté d’actualité pendant encore cinq ans,
mais l’examen des programmes a commencé en 1992-1993, juste
après la guerre froide, et les ressources du SCRS ont diminué d’un
tiers; à maints égards c’était une bénédiction, mais bon, les choses
se passent comme elles se passent. La situation s’est inversée. Pour
la première fois, en ma qualité de jeune superviseur, j’ai dû
procéder à des mises à pied. Je n’avais jamais eu à renvoyer qui
que ce soit auparavant.

Tout cela a contribué au renforcement de l’organisation, car
nous avons renversé l’ordre de mérite. Nous avons pris certaines
mesures qui ont renforcé l’organisation et lui ont permis de mieux
cibler ses efforts, mais nos ressources étaient limitées. Très
limitées.

La tentative d’attentat au World Trade Center en 1993 était un
des premiers cas précurseurs. À la lumière des maints kidnappings
au Liban et d’autres événements, nous commencions déjà à
faire valoir au gouvernement qu’il n’y avait plus de raison de
s’inquiéter de l’extrémisme chiite. Il y avait une nouvelle menace,
terrifiante et en pleine croissance. Elle disposait de ressources
importantes. C’était un peu comme ce qui s’est passé avec l’EIIS :
en six mois, il est passé d’être caractérisé de ligue junior à être
considéré comme une menace réelle. C’était plus ou moins la
même chose.

Nous avons intensifié nos activités. Il ne fait aucun doute que
le service a bénéficié de ressources accrues après les attentats
du 11 septembre. Le budget a crû énormément. La gestion de la
croissance était notre plus grand défi à l’époque. Et compte tenu
du fait que la formation d’un nouvel agent du renseignement
prend cinq ans, je ne vous fais pas dire que c’était un défi
considérable.

Lorsque j’étais directeur général de la direction du contre-
terrorisme, jusqu’à 86 p. 100 des agents avaient moins de deux
ans d’expérience. C’était une cohorte très jeune à gérer. Elle était
particulièrement douée. La plupart des jeunes agents avaient un
diplôme d’études supérieures, avaient voyagé et avaient une
connaissance des réseaux informatiques. Ils étaient très forts, mais
il fallait les surveiller de près pour veiller à notre sécurité, les règles

23-3-2015 Sécurité nationale et défense 14:143



be so easy for someone to run amok if they were overly
enthusiastic; back to my point about warrant acquisition and a
number of other things in targeting. They were very challenging
times.

Now I would say it is really a question of resources in terms of
human resources and financial resources, because one begets the
other in some ways. Changing legislation is very helpful. That’s
the first thing I would be worried about. I need the tools in the
tool kit to do the job. The tool kit comes first with the mandate
from the Government of Canada and the people of Canada.

The second thing is you need people. You need people that are
well trained, and you need money to be able to have discretionary
spending to do operations. It costs money to run operations. To
do surveillance on one person is enormous. I would not be
allowed to say how many people are involved, but it is a big
operation, so money is important.

Running operations overseas is extremely costly. For example,
the Afghan operations were exceptionally costly to the service,
but they saved Canadian lives. Finding IED bomb-making teams
saved Canadian soldiers. A number of other operations we were
doing, such as going after al Qaeda senior leadership in
Afghanistan and other places, cost tremendous amounts of
money.

It is an ongoing process, but money and personnel matter most
now.

Senator Kenny: When you are talking about resources, let’s
take an example. You may not want to give us specifics, which is
fine, but let’s say it takes about 30 people to follow an individual
for an extended period of time. If it’s going to go over a week, it
may take 34, 35 people. You are running a regional office. The
likelihood of you being able to follow more than one person is
somewhere between small and nil.

How often do CSIS managers find themselves in a situation
where a friendly country, a Five Eyes country calls us up and says,
‘‘Somebody is coming over to visit your country, and we would
really like it if you paid attention to him for a while.’’ Your
instincts are yes, this is a friend, you’re going to cooperate with
this other country, but you don’t have the resources because you
are maxed out, and the friend is coming in two days.

Mr. Boisvert: No doubt we lived on the razor’s edge when I
worked in counterterrorism. I can’t imagine how hard it would be
now. We thought it was tough then in 2009-10 when I was there.

You do make some very difficult choices, and you question
those choices constantly. You work off a threat matrix. You have
people in the red zone, which you believe are the likeliest to strike.

d’engagement étant très strictes. Ce serait si facile pour quelqu’un
de partir à la dérive dans un excès d’enthousiasme, ce qui revient
au point que j’ai fait au sujet de l’acquisition de mandats et des
autres exigences à respecter lors de la détermination de cibles.
C’était une période très difficile au travail.

Je dirais que cela revient vraiment aux ressources humaines et
aux ressources financières, car ces deux facteurs sont liés. Les
modifications législatives sont très utiles. C’est la première chose à
laquelle je pensais. J’ai besoin de certains outils pour faire mon
travail. Ces outils, ce sont le gouvernement et les habitants du
Canada qui les mettent à notre disposition.

Et ensuite, il nous faut l’effectif. Il nous faut un effectif bien
formé, et il faut avoir les moyens financiers d’effectuer des
dépenses discrétionnaires aux fins opérationnelles. Les opérations
ont un prix. Il faut des ressources considérables pour mettre une
personne sous surveillance. On ne me permettrait pas de préciser
combien de personnes cela entend, mais c’est une opération de
taille, l’argent est donc très important.

Il coûte extrêmement cher de mener des opérations à l’étranger.
Par exemple, le coût des opérations en Afghanistan était
faramineux, mais des vies canadiennes ont été épargnées. Des
soldats canadiens sont toujours en vie grâce aux équipes de
détection d’engins explosifs improvisés. Un certain nombre des
opérations que nous avons menées, notamment à la recherche des
hauts dirigeant d’Al-Qaïda en Afghanistan et ailleurs, ont coûté
énormément d’argent.

C’est un processus sans fin, mais à l’heure actuelle, nous avons
besoin d’argent et de personnel.

Le sénateur Kenny : Parlant de ressources, j’aimerais décrire
une situation en guise d’exemple. Vous n’avez pas le droit de
donner de détails, ce que je comprends tout à fait, mais disons
qu’il faut 30 personnes pour suivre quelqu’un pendant une longue
période. Au-delà d’une semaine, il faudrait 34 ou 35 personnes.
Disons que vous dirigez un bureau régional. Il est très peu
probable, voire inconcevable, que vous ayez les moyens de
surveiller plus d’une personne à la fois.

À quelle fréquence un gestionnaire du SCRS se retrouve dans
une situation à vouloir rendre service à un pays ami — disons un
membre du Groupe des cinq qui entre en communication pour
l’informer de la présence au Canada d’une personne qu’il voudrait
qu’on surveille pendant un certain temps. Le réflexe est d’accéder
à la demande car il s’agit d’un ami, mais les ressources sont
insuffisantes, et on prévoit que l’individu en question atterrira
dans deux jours.

M. Boisvert : Il ne fait aucun doute que notre marge de
manœuvre était quasi nulle à l’époque où je travaillais dans le
contre-terrorisme. Je ne peux même pas m’imaginer combien la
situation est difficile aujourd’hui. On pensait que la situation était
pénible lorsque j’étais là, en 2009-2010.

Il y a des choix très difficiles à faire, c’est certain, et on se remet
sans cesse en question. On travaille en fonction d’une matrice des
menaces. Il y a les entités dans la zone rouge, les entités les plus
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You have people in that middle yellow zone that could go either
way. We used to refer to some of them as being really ‘‘inclined’’
but showing no indication of ‘‘doing.’’ We often had to rethink.
Sometimes we moved them up to that orange or red zone, and
sometimes we moved them back down.

You had all these emerging threats. The 7/7 bombings in the
U.K. were a great example of that. I spent time with my
colleagues there. I know MI5 made difficult decisions, because
their targets had overwhelmed the organization and still do. They
talk about it very openly there. The 7/7 bombers were in the red
zone, but due to other priorities, they were slipped down to less
coverage.

Does that happen in other Western jurisdictions? Absolutely. I
have no doubt about it. We are constantly rolling the dice. It is
not just CSIS. It is clearly the RCMP as well.

On your point about cost, don’t forget that because of our
parallel existence, duality may sometimes involve two sets of
surveillance teams: one for the RCMP and one for CSIS. One is
collecting intelligence, the other is collecting evidence and never
shall the two meet except to de-conflict. That happens on a daily
basis to make sure that we’re not exhausting or wasting resources
but also not becoming that proverbial poison fruit of a criminal
prosecution.

Senator Kenny: For us sitting here, and when we’re dealing
with ministers as we did earlier today, it is often difficult to really
assess where the needs are. We see legislation going forward as
essentially a no-cost event for a government. Obviously it takes
people to draft the legislation, but there aren’t necessarily going to
be ongoing costs to the government when the legislation comes
before us.

Suggesting that an organization actually needs more people
can become a huge event, particularly if you are talking, as the
RCMP have been over the past week, about shifting 300 or
400 people from one part of their operation to another. The
message that’s coming through, at least to me, is that somewhere
in the system the RCMP is short-handed, and if we want them to
deal with organized crime and terrorism, or white-colour crime
and terrorism, they are going to need some more dollars. How can
or should CSIS convey those needs?

Mr. Boisvert: I suspect the heads of the agencies, whether it’s
Commissioner Paulson or Director Coulombe — who are of
course engaging the minister on those things, because that’s first
and foremost their touch point on all things resources. I left two
and a half years ago, and I have no inside knowledge. I always try
to stay separate from what happens in these organizations so that
I can speak more objectively about them, just based on my
experience while I was there. I’m inclined to believe that resources
do matter, as I said, right now. Money does matter. Legislation is

susceptibles de passer à l’acte. Puis il y a celles dans la zone jaune,
qui pourraient aller dans un sens comme de l’autre. Nous disions
parfois qu’elles étaient enclines à passer à l’acte sans pour autant
montrer aucun signe concret de le faire. Il fallait souvent revenir
sur nos décisions. Parfois, une entité passait de la zone orange à la
zone rouge, et parfois elle revenait à la zone orange.

Il y avait toutes sortes de menaces émergentes. Les attentats du
7 juillet au Royaume-Uni en sont un excellent exemple. J’ai passé
du temps avec des collègues là-bas. Je sais que MI5 a eu des
décisions difficiles à prendre, car l’organisation était dépassée par
le nombre de cibles, et elle l’est toujours. On en parle très
ouvertement là-bas. Les auteurs des attentats étaient dans la zone
rouge, mais d’autres priorités les ont déclassés.

Est-ce la même chose dans d’autres pays? Absolument. Je n’en
ai aucun doute. Nous jetons sans cesse les dés. Pas seulement au
SCRS. C’est la même galère à la GRC.

Pour en revenir à ce que vous avez dit au sujet des coûts,
n’oubliez pas que l’existence de ces deux organisations parallèles
nous amène parfois à employer deux équipes de surveillance, une
pour la GRC et l’autre pour le SCRS. La première s’intéresse au
renseignement et l’autre recueille des éléments de preuves, mais
elles n’ont aucune interaction, sauf lorsqu’il s’agit d’harmoniser
les opérations. C’est ce qu’on fait au quotidien pour veiller à ne
pas épuiser ou gaspiller nos ressources tout en évitant le fruit
empoisonné de la poursuite judiciaire, comme le dit le proverbe.

Le sénateur Kenny : Il est souvent difficile pour le comité de
déterminer les besoins concrets, surtout lorsqu’un ministre
comparaît devant nous, comme c’était le cas ce matin. Les
projets de loi proposés n’entraînent essentiellement aucun coût.
Outre le coût évident des rédacteurs législatifs, les mesures
proposées par le gouvernement n’entraînent aucun coût
permanent.

Le simple fait de laisser entendre qu’une organisation a besoin
de grossir ses rangs peut faire beaucoup de bruit, surtout lorsqu’il
est question, comme il en a été cette dernière semaine, de
réaffecter 300 ou 400 agents d’une section de la GRC à une autre.
Ce que j’en conclus, du moins personnellement, c’est que quelque
part, l’effectif de la GRC est insuffisant et qu’il faut augmenter
son budget si on s’attend à ce qu’elle s’attaque au crime organisé
et au terrorisme, ou bien au crime en col blanc et au terrorisme.
Comment le SCRS peut-il ou devrait-il pouvoir exprimer ces
besoins?

M. Boisvert : Je suppose que ce sont les dirigeants, le
commissaire Paulson ou le directeur Coulombe, qui
communiquent avec le ministre à ces sujets, car c’est lui leur
principale personne-ressource pour toutes les questions liées au
financement. J’ai quitté le service il y a deux ans et demi, je n’ai
donc aucune connaissance de ce qui s’y passe actuellement.
J’essaye toujours de me tenir à l’écart de ces questions afin de
pouvoir demeurer objectif et parler de mon expérience lorsque je
travaillais là. Je suis porté à croire que les ressources sont
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extremely helpful and is the starting point, but from that, based
on my assessment from the outside of what’s going on inside, I
would think that resources are in high demand.

They are probably managing okay because they are risk
managing, as I described, in using a matrix in dealing with the
highest potential threats with the highest consequence of action.
That means there are a lot of people in the mushy middle that
could suddenly emerge.

When I was there, I found that the timeline from emerging as a
potential threat to the attack sequence — the sound to the actual
boom — was shrinking rapidly, and that continues to shrink.
Years ago, it used to be months before we’d see something; then it
got down to weeks; it could be days. I think we are not far from
an environment where we could be hours away from identifying a
threat suddenly and it being capable to be operational and hurt
people. The only way to mitigate that is resources.

The Chair: I have one quick question about Bill C-44. In your
experience within the intelligence service, did you ever have
anyone turned down as a source because they weren’t going to be
provided legal protection?

Mr. Boisvert: I’m scanning my memory bank. I was responsible
for the human source area some years back. I would say that,
notionally, my thoughts are yes. I just can’t think of a specific
case. I probably should reserve my answer, because I cannot say
with certainty.

The Chair: Secondly, because of the lack of legal protection,
did you ever experience having to withdraw from serious
prosecution cases that you would have gone ahead with?

Mr. Boisvert: Certainly a high point of discussion in all matters
involving dual investigations, and even down to immigration
matters involving security certificates and other things.

The Chair: So we actually did not proceed in some cases
because of the lack of legislative protection, in part?

Mr. Boisvert: In a couple of cases that come to mind, we
proceeded but then withdrew when it got closer to the bone.

The Chair: Thank you very much, Mr. Boisvert, for coming.
Hopefully we will have you here again. You obviously bring a lot
of experience and wisdom with you in respect to the area we are
looking at.

Joining us for our final panel of the day are representatives
from the Security Intelligence Review Committee: Mr. Michael
Doucet, Executive Director; and Ms. Lindsay Jackson, Assistant

importantes à l’heure actuelle. L’argent est important. En premier
lieu, il est toujours utile de modifier la loi, mais cela dit, d’après
mon évaluation de la situation actuelle, je dirais qu’on a
grandement besoin d’argent.

Ils réussissent probablement à se débrouiller car, comme je l’ai
déjà mentionné, ils se servent d’une matrice des menaces pour
gérer le risque et déterminer les menaces les plus graves dont les
éventuelles conséquences sont les plus graves. Ce qui veut dire que
beaucoup d’entités dans la zone grise pourraient surgir
soudainement.

Lorsque j’étais au service, j’ai constaté que la période de temps
qui sépare la détermination d’une menace potentielle de l’attentat
même — le moment même où l’explosion retentit — rétrécit
rapidement, et elle continue de rétrécir. Il y a des années, cette
période s’étendait sur plusieurs mois; elle peut maintenant durer
quelques semaines, voire quelques jours. Je pense qu’il est tout à
fait concevable aujourd’hui qu’il s’écoule seulement quelques
heures entre le moment où une menace est cernée et celui où on
dispose des moyens de la réaliser et de faire du mal. La seule façon
d’atténuer ces risques, c’est d’investir plus de ressources.

Le président : J’aimerais vous poser une question sur le projet
de loi C-44. Pendant vos années au service de renseignement,
avez-vous été témoin d’une situation où on a refusé une source
parce qu’on n’allait pas lui fournir de protection juridique?

M. Boisvert : Permettez-moi de plonger dans mes souvenirs.
J’ai été responsable du secteur des sources humaines il y a
quelques années déjà. Je dirais que oui, cela s’est produit, mais je
n’arrive pas à me souvenir d’un cas en particulier. Je devrais me
garder de répondre, parce que je ne peux affirmer quoi que ce soit
avec certitude.

Le président : Deuxièmement, en raison de l’absence de
protection juridique, avez-vous déjà eu à annuler des poursuites
graves que vous auriez pu entamer?

M. Boisvert : Cela a suscité de nombreuses discussions dans
tous les cas de doubles enquêtes, ainsi que dans les dossiers
d’immigration relatifs à des certificats de sécurité et autres.

Le président : Vous affirmez qu’il y a eu des cas où l’on n’a pas
entamé de poursuites en raison, du moins en partie, de l’absence
de protection juridique?

M. Boisvert : Je me rappelle de certains dossiers dans le cadre
desquels des poursuites ont été entamées, toutefois celles-ci ont dû
être retirées lorsque le dossier a fait l’objet d’une analyse plus
poussée.

Le président : Je vous remercie pour votre témoignage,
monsieur Boisvert. Nous aurons peut-être la chance de vous
entendre à nouveau. Il est évident que vous avez beaucoup
d’expérience dans le domaine sur lequel nous nous penchons et
vous faites preuve d’une grande sagesse.

Pour cette dernière table ronde de la journée, nous accueillons
des représentants du Comité de surveillance des activités de
renseignement de sécurité, soit M. Michael Doucet, directeur
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Director of Research. Seated next to them are Mr. Daniel
Therrien, Privacy Commissioner of Canada; and Ms. Leslie
Fournier-Dupelle, Strategic Policy and Research Analyst, Office
of the Privacy Commissioner of Canada.

Mr. Therrien, I gather this is your first appearance before the
committee, so we want to extend to you a special welcome. We’re
glad that you’re able to join us today to discuss Bill C-44.

I understand, Mr. Doucet and Mr. Therrien, that you each
have an opening statement. I invite Mr. Doucet to begin,
followed by Mr. Therrien.

Welcome. You have the floor.

Michael Doucet, Executive Director, Security Intelligence
Review Committee: Thank you very much, chair.

Good afternoon, and thank you for inviting SIRC to appear
here today. It’s a privilege to address you, and I hope that my
comments will lead to a fruitful and productive exchange.

I would like to begin by extending greetings from the members
of the committee who could not be here today. I am pleased to
speak for SIRC and share insight into the committee’s work to
further the discussion on the accountability of Canada’s security
intelligence activities.

[Translation]

The committee was established to provide assurance to
Parliament that CSIS complies with the law in the exercise of
its functions. In doing so, the committee ensures that CSIS does
not undermine Canadians’ fundamental rights and freedoms of
the Canadian people, while carrying out its mandate to gather
intelligence and provide advice on threats to national security.

[English]

SIRC is the only independent external body with the mandate
and expertise to review CSIS activities. By ‘‘independent and
external,’’ I mean that SIRC is at arm’s length from the
government and does not report to any minister but, rather,
directly to Parliament. Moreover, SIRC has the absolute
authority to examine all of the service’s activities, no matter
how sensitive and no matter how classified that information may
be. The sole exception is cabinet confidences. In my interactions
with international colleagues, I can assure you that SIRC’s power
and access are the envy of many of our foreign counterparts.

exécutif, et Mme Lindsay Jackson, directrice adjointe de
Recherche. Se joignent également à nous M. Daniel Therrien,
commissaire à la protection de la vie privée du Canada et
Mme Leslie Fournier-Dupelle, conseillère stratégique en
politiques et recherche au Commissariat à la protection de la
vie privée du Canada.

Monsieur Therrien, je crois qu’il s’agit de votre première
comparution devant le comité, j’aimerais donc profiter de
l’occasion pour vous souhaiter la bienvenue. Nous sommes
heureux que vous ayez pu vous joindre à nous pour discuter du
projet de loi C-44.

M. Doucet et M. Therrien ont tous les deux une déclaration
préliminaire à faire. J’inviterais M. Doucet à prendre la parole le
premier, et M. Therrien pourra ensuite faire sa déclaration.

Bienvenue. La parole est à vous.

Michael Doucet, directeur exécutif, Comité de surveillance des
activités de renseignement de sécurité : Merci beaucoup, monsieur
le président.

Bonjour à tous. Je vous remercie d’avoir invité le Comité de
surveillance des activités de renseignement de sécurité à témoigner
aujourd’hui. C’est un honneur de comparaître devant vous, et
j’espère que mes observations susciteront une discussion
fructueuse et productive.

J’aimerais d’abord vous transmettre les salutations des
membres du comité qui n’ont pas pu se joindre à nous
aujourd’hui. Je suis ravi de parler au nom du Comité de
surveillance des activités de renseignement de sécurité, que je
désignerai par le sigle CSARS, et de donner un aperçu de nos
travaux afin de nourrir la discussion sur l’imputabilité du Canada
en ce qui concerne les activités de renseignement de sécurité.

[Français]

Le comité a été créé pour fournir au Parlement l’assurance que
le SCRS respecte la loi dans l’exercice de ses fonctions. Ce faisant,
le comité s’assure que le SCRS ne porte pas atteinte aux droits
fondamentaux et aux libertés du peuple canadien, tout en
remplissant son mandat, qui consiste à recueillir des
renseignements et à offrir des conseils sur les menaces à la
sécurité nationale.

[Traduction]

Le CSARS est la seule organisation externe indépendante qui
dispose du mandat et de l’expertise nécessaires pour passer en
revue les activités du Service canadien du renseignement de
sécurité, ou SCRS. L’expression « organisation externe
indépendante » signifie que notre comité est indépendant du
gouvernement et ne relève d’aucun ministre. Nous devons rendre
des comptes directement au Parlement. En outre, notre comité a le
pouvoir absolu d’examiner toutes les activités du SCRS, sans
égard à la nature délicate ou classifiée des renseignements qu’il
traite — exception faite des renseignements confidentiels du
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SIRC was invited here today in the context of the proposed
legislation currently before the Senate, Bill C-44, which
introduces several amendments to the CSIS Act. These
amendments, among other things, make explicit that section 12
(threats to the security of Canada) and section 15 (providing
security assessments) investigations can be done within or outside
Canada. What does this mean for SIRC?

First, CSIS’s role and activities abroad have been expanding
for years, as has SIRC’s coverage of those activities. SIRC has
consistently identified and reported on challenges to CSIS’s
overseas activities such as managing the competing demands that
CSIS faces in relation to not only day-to-day administrative
duties but key liaison functions and complex operational
activities; the changing dynamic of how CSIS deals with foreign
intelligence agencies; the requirement to work and deal with a
limited pool of potentially problematic partners in certain areas of
the world; increased and more lethal potential operational risks;
and the importance of effect ive interdepartmental
communication, especially between CSIS and DFATD, which is
responsible for managing Canada’s international relations.

SIRC has and will continue to examine these issues and
activities. Each year, SIRC travels to and reviews one of CSIS’s
foreign stations. In the future, the committee may need to
consider increasing the number of foreign stations examined
annually.

Second, SIRC has and will continue to provide Parliament
with independent and expert analysis and ensure that CSIS
investigates and reports on threats to national security in a
manner that respects the rule of law and the rights of Canadians.
Nevertheless, SIRC must have the ability to keep pace with
CSIS’s operational realities in order to continue to provide
effective review.

Following the 2006 O’Connor commission report, SIRC
informed the government that section 54 of the CSIS Act could
be opened and then broadened or recast to permit SIRC at the
request of the Minister of Public Safety, with the concurrence of
the appropriate minister, to undertake a review implicating an
agency or agencies other than CSIS.

Where CSIS investigations overlap with other departments and
agencies, it is often difficult to see the wider picture. SIRC believes
that allowing joint reviews with other review bodies would
provide the government with a more comprehensive
understanding of national security activities.

Cabinet. Je me suis rendu compte, en discutant avec mes
homologues d’autres pays, que les pouvoirs conférés au CSARS
font l’envie de bon nombre d’entre eux.

Le CSARS a été invité aujourd’hui à parler du projet de loi C-
44, dont le Sénat est saisi, qui propose de nombreuses
modifications à la Loi sur le SCRS. Ces modifications visent à
préciser que les enquêtes relatives aux menaces envers la sécurité
du Canada aux évaluations de sécurité— abordées aux articles 12
et 15, respectivement — peuvent être menées au Canada ou à
l’extérieur du pays. Qu’est-ce que ces changements signifieront
pour le CSARS?

Tout d’abord, cela fait plusieurs années que le rôle et les
activités du SCRS à l’étranger prennent de l’ampleur, tout comme
le mandat du CSARS. Le CSARS a toujours relevé et signalé les
défis liés aux activités à l’étranger du SCRS, comme la gestion des
demandes concurrentes auxquelles le SCRS doit faire face en
termes de tâches administratives quotidiennes, mais aussi de
fonctions de liaison clés et d’activités opérationnelles complexes;
les changements dans la façon dont le SCRS traite avec les
agences de renseignement étrangères; l’obligation de travailler,
dans certaines régions du monde, avec un petit nombre de
partenaires étrangers qui peuvent poser problème; des risques
opérationnels potentiels plus importants et plus nombreux; et
l’importance d’une communication interministérielle efficace, en
particulier entre le SCRS et le ministère des Affaires étrangères,
du Commerce et du Développement, qui est responsable de la
gestion des relations internationales du Canada.

Le CSARS s’est penché attentivement sur ces questions et
activités et il continuera à le faire. Chaque année, le CSARS se
rend dans l’un des postes éloignés du SCRS. Il évaluera sans
doute la possibilité d’augmenter le nombre de postes éloignés
visités chaque année.

Deuxièmement, le CSARS continuera à fournir au Parlement
son analyse d’expert indépendant et à veiller à ce que le SCRS
enquête sur les menaces à la sécurité nationale d’une façon qui
respecte la primauté du droit et les droits des Canadiens.
Toutefois, pour effectuer une surveillance efficace, le CSARS
doit avoir la capacité de suivre l’évolution des réalités
opérationnelles du SCRS.

Dans la foulée du rapport de la commission O’Connor, publié
en 2006, le SCRS a informé le gouvernement que l’on pourrait
élargir ou réviser la portée de l’article 54 de la Loi sur le SCRS de
façon à ce que, à la demande du ministre de la Sécurité publique et
avec l’assentiment du ministre compétent, le CSARS soit habilité
à entreprendre une étude sur un ou plusieurs organismes autres
que le SCRS.

Comme il arrive que les enquêtes du SCRS et celles d’autres
ministères et organismes se recoupent, il est souvent difficile
d’avoir une vue d’ensemble. Le CSARS croit qu’en autorisant la
tenue d’enquêtes conjointes entre le SCRS et d’autres organismes
d’examen, le gouvernement pourrait avoir une meilleure
compréhension des activités entourant la sécurité nationale.
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While SIRC has unfettered access to all CSIS holdings, with
the exception of cabinet confidences, SIRC still lacks in review the
ability to follow the thread of a CSIS investigation or information
into another government department or agency. Increased
cooperation and information sharing is a key feature of
contemporary intelligence, and SIRC must be able to follow up
and effectively review CSIS activities when they cross over to
other departments or agencies. SIRC must be ready with the
legislative tools and matching government resource commitments
to keep pace with CSIS’s operational realities and to ensure that
the checks and balances which were enshrined in SIRC’s mandate
remain relevant and effective.

I will end my introductory remarks here to allow time for
discussion. In closing, I would like to refer to the royal
commission that ultimately led to the creation of CSIS and
SIRC in the early 1980s. In the report, there is a quote from
former Prime Minister Lester B. Pearson that, although dated, is
still relevant and insightful today. He noted the importance that
‘‘the protection of our security does not by its nature or by its
conduct undermine those human rights and freedoms to which
our democratic institutions are dedicated.’’ Although the threats
to our collective security have changed in nature and in scope in
the past 30 years, SIRC very much adheres to this viewpoint in
carrying out our work.

I thank you for the opportunity to speak to you this afternoon
and later on will be pleased to invite questions from.

The Chair: Thank you Mr. Doucet.

Mr. Therrien.

[Translation]

Daniel Therrien, Privacy Commissioner, Office of the Privacy
Commissioner of Canada: Good afternoon, Mr. Chair and
honourable senators. I welcome the opportunity to speak to
you about the possible privacy implications of Bill C-44, An Act
to amend the Canadian Security Intelligence Service Act and
other Acts.

Bill C-44 seeks in part to authorize CSIS to operate
extraterritorially, including through the assistance of foreign
states, following a judgment by the Federal Court of Appeal in
Re X, 2014. In that decision, the authority under current law was
the subject of certain qualifications by the court to request the
assistance of foreign states. Such requests raise the possibility of
broader information sharing amongst national intelligence
agencies, an activity which, as demonstrated in both the
O’Connor and Iacobucci commissions of inquiry, can lead to
serious violations of human rights. Certain individuals have been
tortured as a result of CSIS sharing information with foreign

Bien que le CSARS ait un accès illimité à tous les
renseignements du SCRS, à l’exception des documents
confidentiels du Cabinet, il n’a toujours pas la possibilité de
suivre le déroulement d’une enquête du SCRS ou de consulter les
renseignements fournis par un autre ministère ou organisme du
gouvernement. La collaboration accrue et l’échange
d’information sont essentiels dans le domaine du renseignement
contemporain. Le CSARS doit être en mesure d’assurer le suivi
des activités du SCRS et de les passer en revue efficacement
lorsqu’elles concernent d’autres ministères ou organismes. Le
CSARS doit avoir à sa disposition les outils juridiques ainsi que
les ressources gouvernementales adéquates pour suivre l’évolution
des réalités opérationnelles du SCRS et pour s’assurer que le
système de vérifications et de contrepoids enchâssé dans son
mandat demeure pertinent et efficace.

Je vais mettre un terme à ma déclaration préliminaire pour
laisser du temps à la discussion. J’aimerais, à titre de conclusion,
citer le rapport de la commission royale d’enquête qui a mené à la
création du SCRS au début des années 1980. Le rapport comporte
une citation de l’ancien premier ministre Lester B. Pearson qui,
bien qu’ayant quelques années, demeure pertinente et d’actualité.
On y souligne que, selon Pearson, l’importance que « la notion de
protection de notre sécurité ou le travail relié à cette protection ne
portent jamais atteinte aux droits de la personne ou aux libertés
auxquels nos institutions démocratiques sont attachées. » Les
menaces à notre sécurité collective ont changé de nature et de
portée au cours des 30 dernières années, mais le Comité reste
fidèle à cette vision dans ses tâches.

Je vous remercie de m’avoir donné l’occasion de témoigner
aujourd’hui et je serai ravi de répondre aux questions tout à
l’heure.

Le président : Merci, monsieur Doucet.

La parole est à vous, monsieur Therrien.

[Français]

Daniel Therrien, commissaire à la protection de la vie privée,
Commissariat à la protection de la vie privée du Canada : Bonjour,
monsieur le président et honorables sénateurs. Je suis heureux
d’avoir la possibilité de vous faire part des répercussions sur la vie
privée que pourrait avoir le projet de loi C-44, Loi modifiant la
Loi sur le Service canadien du renseignement de sécurité et
d’autres lois.

Le projet de loi C-44 vise entre autres à autoriser le SCRS à
exercer ses activités à l’extérieur du Canada, y compris en faisant
appel à des États étrangers, à la suite d’un jugement de la Cour
d’appel fédérale dans l’affaire Re X de 2014. Dans cette décision,
la cour a émis certaines réserves quant aux pouvoirs de présenter,
sous le régime de la loi actuelle, des demandes d’aide aux États
étrangers. Ce type de demandes soulève la possibilité d’une
communication plus vaste de l’information entre organismes du
renseignement internationaux. Or, comme l’ont démontré les
Commissions d’enquête O’Connor et Iacobucci, cette activité peut
entraîner de graves atteintes aux droits de la personne. Certaines
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states. My office is concerned with the adequacy of existing
safeguards to ensure against the risk of such violations. The
Charter of Rights and Freedoms as applied by the courts is, of
course, an important safeguard. However, Parliament, too, has an
important role to play, and we think that legislation is necessary
to ensure that Canada meets its international obligations in this
regard.

On this matter, I would refer to a recent Supreme Court of
Canada decision in Wakeling v. United States of America, 2014,
which confirmed the importance of accountability and oversight
measures to safeguard information shared with foreign states.

[English]

Specifically, Justice Moldaver suggested several means by
which personal information sharing with foreign states could be
protected from potential misuse. Furthermore, Justice
Karakatsanis, writing for dissenting judges, intimated that it is
Parliament’s role to determine what constitutes appropriate
safeguards and how they should be implemented.

Absent statutory safeguards, and if we rely only on the
Charter, the protection of individuals against the risk of
mistreatment would depend on the application of general
constitutional principles which have not been defined clearly in
the context of information sharing amongst national intelligence
agencies. This would likely lead to years of litigation and
uncertainty on the level of protection to which individuals are
entitled.

Among the issues litigated would be the impact of
subsection 21(3.1) of the CSIS Act added pursuant to
subclause 8(2) of Bill C-44, which provides that the Federal
Court may ‘‘without regard to any other law,’’ including
potentially international law principles, authorize CSIS to
investigate outside Canada the threat to national security.

While the courts have a role in protecting individuals against
violations of human rights, I would respectfully suggest that
Parliament also has an important role in ensuring that the new
powers to be conferred on CSIS are exercised in a way that
respects Canada’s obligations under international human rights
law in general and, specifically, the convention against torture.
Clear statutory rules should be enacted to prevent information
sharing by CSIS from resulting in a violation of Canada’s
international obligations.

A balanced legislative approach would also, in my view,
include in Bill C-44 measures to make the activities of all federal
departments and agencies involved in national security subject to
independent oversight. While Bill C-44 broadens the mandate of
CSIS directly and that of the Communications Security

personnes ont été torturées à la suite de la communication de
renseignements par le SCRS à des États étrangers. Le
commissariat croit que les mesures qui sont en place pour
assurer une protection contre le risque de ce type d’atteintes ne
sont pas adéquates. La Charte des droits et libertés, telle qu’elle
est appliquée par les tribunaux, constitue, bien sûr, une
importante mesure de protection. Cependant, le Parlement aussi
a un rôle important à jouer, et nous pensons que vous devriez
légiférer pour empêcher que le Canada viole ses obligations
internationales.

À ce sujet, j’aimerais porter à votre attention un récent arrêt de
la Cour suprême du Canada dans l’affaire Wakeling c. États-Unis
d’Amérique qui a confirmé l’importance de mesures d’imputabilité
et de surveillance pour protéger l’information communiquée à des
États étrangers.

[Traduction]

Le juge Moldaver suggère notamment plusieurs moyens pour
protéger les renseignements personnels communiqués à des États
étrangers contre un mauvais usage éventuel. La juge Karakatsanis
affirme quant à elle au nom des juges dissidents qu’il appartient
au législateur de décider quelles mesures sont adéquates et de
quelle façon il conviendrait de les mettre en œuvre.

En l’absence de mesures de protection prévues par la loi, la
protection des individus contre le risque de mauvais traitements
reposerait sur l’application de principes constitutionnels généraux
qui n’ont pas encore été définis clairement dans le contexte de la
communication d’information entre organismes nationaux du
renseignement. Il y a tout lieu de croire que cette situation
entraînerait des années de litiges et d’incertitude concernant le
niveau de protection auquel les individus ont droit.

Au nombre des questions qui pourraient être litigieuses,
mentionnons l’incidence du paragraphe 21(3.1) de la Loi sur le
SCRS, qui serait ajouté en vertu du paragraphe 8(2) du projet de
loi C-44, selon lequel la Cour fédérale peut « sans égard à toute
autre règle de droit », y compris, peut-être, les principes du droit
international, autoriser le SCRS à faire enquête à l’extérieur du
Canada sur une menace à la sécurité nationale.

Si les tribunaux ont un rôle à jouer pour protéger les individus
contre les atteintes aux droits de la personne, j’estime que le
Parlement a aussi un rôle important à jouer pour s’assurer que les
nouveaux pouvoirs conférés au SCRS sont exercés d’une manière
qui respecte les obligations internationales du Canada en matière
des droits de la personne en général et de la Convention contre la
torture en particulier. Des règles législatives claires s’imposent
pour empêcher que la communication d’information par le SCRS
puisse entraîner un manquement aux obligations internationales
du Canada.

À mon avis, une approche législative équilibrée comprendrait
également des dispositions dans le projet de loi C-44 prévoyant
une surveillance indépendante des activités de tous les ministères
et organismes fédéraux œuvrant dans le domaine de la sécurité
nationale. Bien que le projet de loi C-44 se limite à élargir
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Establishment indirectly, and while both are subject to
independent oversight, there have been calls for several years to
remedy the gaps in national security oversight first identified in
the O’Connor commission of inquiry.

In conclusion, I would like to note that with the introduction of
Bill C-44 and, more recently, Bill C-51, which greatly expands
information sharing as well as the mandate of CSIS, I believe it
will be important to examine the suite of anti-terrorist legislation
as a whole to address this important issue and enhance the
confidence Canadians have in the work of their national security
agencies.

Thank you very much, and I would welcome any questions you
may have.

The Chair: Thank you.

I would like to lead off with one question to you, Mr. Therrien,
and it has to do with your capacity as the Privacy Commissioner.

The issues that we’re facing in this bill and in Bill C-51 that will
be coming to this committee are very important to the country
and to the ability to provide our law enforcement officers with the
tools to do the business we are asking them do, especially with the
information that we have that the threat is ever escalating.

I have a question to you in respect to your evaluation of
legislation when you take a look at court cases such as the
Khawaja case with the Ontario Court of Appeal. I don’t know if
you had the opportunity to read that, but they put an act of
terrorism or even planning an act of terrorism in such a category
that they stated that we, the public, should not be surprised that
20 years-plus should be a sentence for such an offence; in other
words, it’s so serious as it affects the public.

As you weigh the drafting of this legislation vis-à-vis the
seriousness of the crime and in concert with the privacy concerns
you bring forward that we all share in respect to finding that
balance, do you take that into consideration, recognizing it will
not be a perfect world and that we are trying to find a balance we
can all live with and ensure public security is in place?

Mr. Therrien: Thank you for that question, Mr. Chair.

I do not minimize at all the security threat that Canada faces.
I’m currently Privacy Commissioner of Canada, but previously I
was senior counsel for the Public Safety Department and several
agencies, including CSIS, reporting to the Minister of Public
Safety. I spent several years in that capacity. I know that the
threat is real and should not be minimized.

directement le mandat du SCRS et indirectement celui du Centre
de la sécurité des télécommunications Canada, et même si ces
deux organismes font l’objet d’une surveillance indépendante,
d’aucuns réclament depuis plusieurs années que l’on remédie aux
lacunes dans la surveillance de la sécurité nationale mises au jour
par la Commission d’enquête O’Connor.

Pour conclure, j’aimerais souligner qu’avec le dépôt du projet
de loi C-44 et, plus récemment, du projet de loi C-51 qui accroît
beaucoup l’échange d’information et élargit le mandat du SCRS,
je considère qu’il serait important d’examiner toutes les lois
antiterroristes dans leur ensemble afin de traiter cet enjeu
important et de renforcer la confiance des Canadiens dans le
travail de leurs organismes chargés de la sécurité nationale.

Je vous remercie et je serai heureux de répondre à toutes vos
questions.

Le président : Merci.

J’aimerais commencer par vous poser une question, monsieur
Therrien, au sujet de votre rôle en tant que commissaire à
protection de la vie privée.

Les enjeux abordés dans le projet de loi à l’étude et dans le
projet de loi C-51, qui sera aussi examiné par ce comité, sont très
importants pour le pays et auront une incidence sur notre capacité
de fournir aux agents d’application de loi les outils nécessaires
pour faire leur travail, d’autant plus que, selon les renseignements
dont nous disposons, la menace est de plus en plus grande.

Ma question porte sur l’évaluation des mesures législatives
appliquée à des causes judiciaires comme l’affaire Khawaja
entendue par la Cour d’appel de l’Ontario. J’ignore si vous avez
eu la chance de lire cette décision, mais on y indique que le fait de
commettre un acte terroriste ou d’en organiser un devrait être
passible d’une sentence d’emprisonnement de 20 années ou plus et
que cela ne devrait pas nous étonner. En d’autres mots, ces
infractions sont très graves parce qu’elles touchent directement la
population.

Vous avez dû tenir compte de la gravité des crimes et des
questions relatives à la protection des renseignements personnels
— dont vous avez fait mention et avec lesquels nous sommes tous
d’accord — dans le cadre de votre évaluation du projet de loi.
Avez-vous aussi pris en considération le fait que nous ne vivons
pas dans un monde parfait et que nous nous efforçons de trouver
un équilibre qui soit acceptable pour tous et qui permette
d’assurer la sécurité du public?

M. Therrien :Merci pour cette question, monsieur le président.

Je ne cherche pas à minimiser les menaces à la sécurité qui
planent sur le Canada, loin de là. Je suis commissaire à la
protection de la vie privée du Canada, mais j’ai aussi été avocat
principal au ministère de la Sécurité publique et dans plusieurs
organismes, y compris le SCRS, qui relèvent du ministre de la
Sécurité publique. J’ai joué ce rôle pendant plusieurs années, je
suis donc bien placé pour savoir que la menace est réelle et qu’il ne
faut pas la minimiser.

23-3-2015 Sécurité nationale et défense 14:151



I agree that your reference to the Khawaja case demonstrates
that the courts take very seriously the risk of terrorism which
leads them to impose heavy sentences for those who engage in
these activities. So the courts also agree that terrorism is
obviously a very compelling issue to deal with. But I think that
shows in part that Canada is not without legislative or legal
means to address the question of terrorism. Mr. Khawaja was
convicted and sentenced to 20 years in jail for his actions. That
obviously speaks to the fact that we already have, I think, a
robust set of laws.

Does it mean that laws should not be further improved?
Absolutely not. The threat evolves, the level of threat evolves and
legislation should evolve according to the level of threat.

At the end of day, I think Canada has robust laws already.
That does not mean that these laws cannot be further amended to
deal with the modern aspect of the threat, but in doing so it must
seek to achieve both security objectives and human rights
objectives. One does not have to occur at the expense of the other.

Senator Mitchell: Thanks to our visitors. My first question is
for Mr. Therrien as well.

I’m quite interested in your point that Bill C-44 and Bill C-51
should come with better oversight. Are you talking about
parliamentary oversight, that is, some sort of high level, all-
party committee, Senate and Parliament, or a SIRC-type
organization that would oversee Canada Border Services, the
CIC, the RCMP for that matter? What kind of oversight are you
talking about?

Mr. Therrien: There are three types of oversight. First, on the
issue of expert oversight of which SIRC is part, we need expert
oversight that is responsible mainly to review the operations of
departments involved in national security to make sure that these
activities are lawful and reasonable. That’s one type of oversight.

Bill C-44 deals with the mandate of CSIS. CSIS, of course, is
already the subject of expert oversight in the form of SIRC. I
recommend, in the context of Bill C-44, that oversight take into
account that information is shared with national security agencies
other than CSIS. Perhaps that is more directly relevant to Bill C-
51, but Bill C-51, as you know, provides for the sharing of
information between federal departments, to 17 other
departments and agencies that have a role in national security.
Of those 17 agencies only 3, including CSIS, have oversight or
review by expert bodies.

Je suis d’accord avec ce que vous avez dit au sujet de l’affaire
Khawaja : la décision prise dans ce dossier montre bien que les
tribunaux prennent la menace terroriste très au sérieux et que cela
les pousse à imposer des sentences lourdes à ceux qui participent à
ce genre d’activités. Il est vrai que les tribunaux s’entendent aussi
pour dire que le terrorisme est un problème grave qu’il faut régler.
Je crois que cela illustre aussi, en partie, que le Canada dispose
déjà des mesures législatives ou juridiques qu’il peut utiliser
lorsqu’il est question de terrorisme. M. Khawaja a été reconnu
coupable et a été condamné à 20 ans d’emprisonnement. Voilà, à
mon avis, qui illustre clairement qu’il y a des lois solides à cet
égard.

Cela ne veut absolument pas dire que l’on ne devrait pas
chercher à améliorer ces lois. La menace et son intensité évoluent,
et il est tout à fait normal que les lois évoluent aussi afin de
respecter le niveau de la menace.

Au bout du compte, je crois que les lois du Canada sont déjà
très solides. Évidemment, cela ne nous empêche pas de les
modifier pour tenir compte de la menace moderne, mais nous
devons nous efforcer de le faire en respectant les objectifs relatifs à
la sécurité ainsi que les droits de la personne. Nous ne devons pas
favoriser l’un de ces éléments au détriment de l’autre.

Le sénateur Mitchell : J’aimerais remercier nos visiteurs de leur
présence aujourd’hui. Ma première question s’adresse aussi à
vous, monsieur Therrien.

Vous avez mentionné que les projets de loi C-44 et C-51
devraient être assortis d’une surveillance accrue. Faites-vous
référence à une surveillance parlementaire, au moyen d’un comité
supérieur multipartite, sénatorial et parlementaire, ou parlez-vous
plutôt d’une organisation semblable au CSARS qui superviserait
les activités de l’Agence des services frontaliers du Canada, du
ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration et de la
Gendarmerie royale du Canada, en l’occurrence? Quel type de
surveillance serait nécessaire, à votre avis?

M. Therrien : Il y a trois types de surveillance. Premièrement,
la surveillance spécialisée, dont s’occupe notamment le CSARS.
Nous avons besoin d’une surveillance spécialisée qui s’occupe
surtout de vérifier que les activités des ministères chargés de la
sécurité nationale sont licites et raisonnables. Voilà le premier
type de surveillance.

Le projet de loi C-44 touche au mandat du SCRS. Cet
organisme fait évidemment déjà l’objet d’une surveillance
spécialisée par le CSARS. Je recommande, dans le cadre de
l’examen du projet de loi C-44, que cette surveillance tienne
compte des renseignements communiqués aux autres organismes
nationaux de sécurité que le SCRS. Cette recommandation
concerne peut-être davantage le projet de loi C-51, mais ce
projet de loi, comme vous le savez, prévoit déjà la communication
de renseignements entre divers ministères fédéraux; aux 17
organismes, pour être exact, qui s’occupent aussi de sécurité
nationale. Parmi ces 17 organismes, seulement 3, y compris de
SCRS, font l’objet d’une surveillance ou d’un examen par des
organismes spécialisés.
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If your question is Bill C-44 and Bill C-51 as a whole on the
issue of review or oversight— it’s more review than oversight, by
the way — of national security agencies, I have a concern in that
14 of the 17 agencies which would receive information under
Bill C-51 are not the subject of expert body oversight or review.

The second type of review is the one you were referring to, that
is, parliamentary oversight. The existence of expert oversight
which goes into the legality and appropriateness of operations
does not mean that there is not a separate reason to have
parliamentary oversight, which perhaps would deal with the issues
more at the general policy level. Parliamentarians may or may not
have the time, the inclination or the expertise to look at specific
operations, but there is I think a clear role for parliamentarians to
review the national security activities of various government
departments for policy reasons. I think the two are necessary.

Finally, and here I’m referring to Bill C-51 in particular, I
think judicial oversight is also deficient, particularly in that I have
certain responsibilities with respect to the legality under the
Privacy Act or the proposed information sharing act of collection
and sharing practices of federal departments, but my findings are
not binding on the government. I think it would be important and
necessary that the courts be able to fill that gap and be able to
order the federal government to act consistent with privacy
principles enunciated in Canadian law and not limit review to my
mandate, which is essentially to recommend that certain
deficiencies be addressed but without binding the government.

Senator Mitchell: Very good answer. Thanks; very complete.

My next question is to Mr. Doucet. It is not unrelated to the
question of review or oversight, but you mentioned that you lack
the ability now to pursue ‘‘a thread’’ of a review issue into another
organization like CBSA or like the RCMP. What would it take
for you to have the ability to do that? Would it be combining
SIRC with the RCMP’s equivalent review mechanism — I think
it’s the CRCC — or would it be another body? How do you
envision that?

Mr. Doucet: Thank you, senator. That’s a good question. You
are absolutely correct. Today when SIRC carries out a review we
cannot by mandate, by legislation, go outside the confines of
CSIS as the organization that we review. We cannot follow that
thread of information from organization to organization.

Si votre question porte sur la question globale de la
surveillance et de l’examen des organismes de sécurité nationale
— il est d’ailleurs plus question d’examen que de surveillance —
dans le cadre des projets de loi C-44 et C-51, je crains bien que,
parmi ces 17 organismes à qui des renseignements seraient
communiqués en vertu du projet de loi C-51, 14 ne feraient pas
l’objet de surveillance ou d’examen de la part d’un organisme
spécialisé.

Le deuxième type de surveillance, c’est celui dont vous avez
parlé, c’est-à-dire l’examen parlementaire. Les mesures de
surveillance spécialisée qui vérifient la légitimité et le bien-fondé
des activités menées n’empêchent pas la tenue d’un examen
parlementaire, qui pourrait alors s’intéresser davantage à la
portée générale des politiques. Les parlementaires n’ont peut-être
pas toujours le temps, ni la volonté et l’expertise pour se pencher
sur telle ou telle activité, mais je crois qu’ils ont un rôle précis à
jouer, pour des raisons d’intérêt public, et c’est d’examiner les
activités des organismes gouvernementaux qui se rapportent à la
sécurité nationale.

Enfin, je crois — et je parle plus particulièrement du projet de
loi C-51— que la surveillance judiciaire est elle aussi insuffisante,
surtout si l’on considère que je dois veiller dans une certaine
mesure à ce que les dispositions de la future loi sur la
communication d’information et les pratiques des organismes
fédéraux à cet égard soient conformes à la Loi sur la protection
des renseignements personnels, mais le gouvernement n’est pas
tenu de respecter mes conclusions. À mon avis, il serait important
et nécessaire que les tribunaux puissent combler cette lacune et
ordonner au gouvernement fédéral de respecter les principes de la
protection des renseignements personnels énoncés dans le droit
canadien, et que mon mandat ne se limite pas à recommander
seulement au gouvernement que les problèmes soient corrigés,
sans force exécutoire.

Le sénateur Mitchell : Très bonne réponse. Je vous remercie;
c’était très complet.

Ma prochaine question s’adresse à M. Doucet. Elle n’est pas
étrangère à la question de l’examen et de la surveillance, mais
vous avez dit que vous n’aviez pas le pouvoir, en ce qui concerne
les problèmes soulevés, de suivre les fils conducteurs et de
poursuivre votre investigation dans d’autres organismes, comme
l’ASFC et la GRC. Que faudrait-il pour que vous disposiez de ce
pouvoir? Faudrait-il fusionner le CSARS et le mécanisme
équivalent de la GRC — je crois qu’il s’agit de la CCETP — ou
créer un autre organisme? Comment voyez-vous les choses?

M. Doucet : Je vous remercie, sénateur. C’est une excellente
question. Vous avez tout à fait raison. Lorsque le CSARS procède
à un examen, son mandat et la loi ne lui permettent pas d’étendre
son enquête à d’autres organismes que le SCRS. Nous ne pouvons
pas suivre les fils conducteurs d’un organisme à l’autre.
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There are a number of ways that that could be accomplished.
One could be through legislative change to allow for that to
happen. That would probably be a good way to do it, but we feel
encumbered by the fact that as information is passing and
continues to pass amongst organizations, we cannot see that
thread through to the other organizations.

Senator Mitchell: Thank you.

Senator White: In follow up to that question and your
response, that’s true for all 198 police organizations and CSIS
as well. You could not go to SIU and disclose your information to
them nor have access to theirs in Ontario. It’s not just the RCMP;
that is true of all organizations. Legislation between two federal
organizations would not change that for those provincially or
municipally, would it?

Mr. Doucet: Not for the different levels of government,
absolutely not.

Senator White: Thank you, but that was not my question. That
was clarification.

In relation to protecting confidential human sources, under the
policing today in this country we protect confidential human
sources each and every day, and the courts only allow the source
themselves to waive that right and breach their own
confidentiality and identify who they are. The Canada Evidence
Act has been clear in protecting sources. Would you agree that
what we are really talking about in Bill C-44 does not go beyond
that level of protection when it comes to CSIS sources either? You
worked in the field, so I know you will know the answer. We are
not asking for more protection of a source under CSIS than we
would for any police organization using a source in a similar way.

Mr. Therrien: If the question was to me, I would agree with
that. One part of Bill C-44 seeks to provide protection to CSIS
human sources roughly in the same way as RCMP or police
sources. In that fashion, yes, the protection would be equivalent
to that of a police source.

Senator White: And for the same purposes, really; otherwise,
you would not get human sources and the word ‘‘confidential’’
would not be used it would. It would be non-confidential human
sources and make it difficult for policing and certainly for CSIS if
we couldn’t protect them in some way.

Mr. Therrien: Yes. I focused in my comments on information
sharing more generally, but as it relates to the protection of
human sources, you are correct.

Senator White: Thank you very much.

Plusieurs choses pourraient être faites pour que ce pouvoir soit
accordé, à commencer par des modifications législatives. Ce serait
sans doute un excellent moyen. L’information circule entre les
organismes, mais nous avons les mains liées; nous ne pouvons pas
suivre les fils conducteurs qui mènent à d’autres organismes.

Le sénateur Mitchell : Je vous remercie.

Le sénateur White : Pour donner suite à la question et à votre
réponse, la même chose est vraie pour les 198 services policiers et
pour le SCRS. Vous ne pourriez pas divulguer votre information
à l’Unité des enquêtes spéciales ni avoir accès aux renseignements
dont elle dispose en Ontario. C’est vrai pour tous les organismes,
pas seulement la GRC. La législation qui régirait deux organismes
fédéraux ne changerait rien aux organismes provinciaux et
municipaux, n’est-ce pas?

M. Doucet : Elle ne changerait absolument rien entre les
différents ordres de gouvernement.

Le sénateur White : Je vous remercie. Ce n’était pas ma
question, mais une simple précision.

Les services policiers protègent actuellement les sources
humaines confidentielles, et les tribunaux permettent seulement
à la source elle-même de renoncer à ce droit, de divulguer ses
renseignements et de révéler son identité. La Loi sur la preuve au
Canada protège nettement les sources. Seriez-vous d’accord pour
dire que le projet de loi C-44 ne va pas plus loin concernant les
sources du SCRS? Je sais que vous connaissez la réponse parce
que vous travaillez dans le domaine. Nous ne demandons pas que
les sources soient mieux protégées par le Service canadien du
renseignement de sécurité qu’elles ne le seraient par les autres
services policiers?

M. Therrien : Je dirais, si la question s’adresse à moi, que je
suis d’accord. L’une des parties du projet de loi C-44 vise à
protéger les sources humaines du SCRS à peu près de la même
façon que les sources de la GRC ou des autres services policiers.
Les mesures de protection équivaudraient donc à celles qui
protègent les informateurs des corps policiers.

Le sénateur White : Et dans le même but, j’ose espérer. Sinon, il
n’y aurait pas de sources humaines, et le mot « confidentiel » ne
serait pas utilisé. Il s’agirait de sources humaines non
confidentielles, et si on ne pouvait pas les protéger dans une
certaine mesure, il serait difficile pour les services policiers et le
SCRS de mener leurs activités.

M. Therrien : Oui. Mes observations portaient de façon
générale sur la communication des renseignements, mais vous
avez raison en ce qui concerne la protection des sources humaines.

Le sénateur White : Je vous remercie infiniment.
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[Translation]

Senator Dagenais: My question is for Mr. Therrien. Today,
with the Internet and new technologies, people expose a lot about
themselves publicly and privacy is less protected. When it comes
to terrorism, should we focus more on protecting Canadians’
privacy at the expense of security?

Mr. Therrien: Absolutely not. In my view, we must pay
attention to the two aspects, security and privacy. This issue is
more related to Bill C-51 than to Bill C-44. My comments and
recommendations on Bill C-51 are intended to ensure that
security and privacy are respected and protected, but not at the
expense of each other.

[English]

Senator Day: My first question is to Mr. Therrien. What you
had referred to in your written submission to the House of
Commons hasn’t been made available to us. We can get it. It is a
matter of record at the House of Commons, but could you help
facilitate that?

Mr. Therrien: Absolutely.

Senator Day: I included a copy of a statement that ‘‘I, along
with other federal, provincial and territorial privacy and
information commissioners released in October.’’ That would be
attached to your statement?

Mr. Therrien: To the House of Commons committee, yes.

Senator Day: If you submitted it to us, it would become a
matter of record for this committee, which I think would be
helpful. In it, you called for, amongst other things, the federal
government to adopt an evidence-based approach in support of
new legislation. Are you implying they haven’t been up until now
and that this should be done in the future?

Mr. Therrien: You will recall that the statement made by
commissioners, myself and provincial colleagues, followed the
events of Ottawa and Saint-Jean-sur-Richelieu and preceded
Bill C-44 and Bill C-51. The statement was advice to
parliamentarians and others because there were certainly
indications that the government wanted to legislate to increase
security; so the statement was meant to be advice on general
principles after the tragic events and before the two bills were
actually introduced. It would be useful if the government
explained in greater detail how the two bills that have been
introduced would remedy any gaps identified in the context of the
October events.

That being said, the purpose of the bill before you is to extend
the jurisdiction of the security service overseas following certain
judgments by the Federal Court. I don’t have a problem with that

[Français]

Le sénateur Dagenais : Ma question s’adresse à M. Therrien.
Aujourd’hui, avec Internet et les nouvelles technologies, les gens
s’exposent publiquement et la vie privée est de moins en moins
protégée. Face au terrorisme, doit-on porter davantage attention
à la protection de la vie privée des citoyens au détriment de la
sécurité?

M. Therrien : Absolument pas. À mon avis, on doit faire
attention aux deux aspects, à la sécurité et à la vie privée. Cette
question est liée davantage au projet de loi C-51 qu’au projet de
loi C-44. Mes remarques et mes recommandations au sujet du
projet de loi C-51 visent à assurer que la sécurité et la vie privée
sont respectées et protégées, mais non pas au détriment l’une de
l’autre.

[Traduction]

Le sénateur Day : Ma première question s’adresse à
M. Therrien. Le mémoire que vous avez présenté au comité de
la Chambre des communes ne nous a pas été remis. Nous
pourrions l’obtenir : il est dans les dossiers de la Chambre des
communes. Mais pourriez-vous nous aider en nous le faisant
parvenir?

M. Therrien : Tout à fait.

Le sénateur Day : La déclaration que vous avez « émise en
octobre avec les autres commissaires à l’information et à la
protection de la vie privée fédéraux, provinciaux et territoriaux »
accompagne-t-elle votre mémoire?

M. Therrien : Au comité de la Chambre des communes, oui.

Le sénateur Day : Si vous nous le soumettiez aussi, il ferait
partie des documents du comité, ce qui serait utile, selon moi.
Dans ce mémoire, vous demandez notamment au gouvernement
fédéral de fonder ses nouvelles mesures législatives sur des
données factuelles. Voulez-vous dire que, jusqu’à présent, les
projets de loi du gouvernement ne le sont pas et qu’il faudrait
qu’ils le soient à l’avenir?

M. Therrien : Vous vous souvenez sans doute de la déclaration
que les autres commissaires et moi avons faite, en collaboration
avec mes collègues provinciaux, a été publiée après les événements
qui se sont produits à Ottawa et à Saint-Jean-sur-Richelieu, mais
avant que les projets de loi C-44 et C-51 ne soient présentés. Il
s’agissait de conseils à l’intention des parlementaires et d’autres
personnes, parce que certaines indications nous portaient à croire
que le gouvernement voulait adopter des lois pour accroître la
sécurité. Le mémoire avait donc pour but de rappeler certains
principes généraux après les événements tragiques qui se sont
produits, mais avant la présentation des deux projets de loi. Il
serait utile que le gouvernement précise en quoi les deux projets de
loi qu’il a présentés permettraient de combler les lacunes mises au
jour lors des événements d’octobre.

Cela dit, le projet de loi qui nous occupe a pour but d’accroître
les pouvoirs du service de sécurité à l’étranger à la suite de
certaines décisions de la Cour fédérale. Cela ne me pose pas
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in principle. Other Western countries have security services that
have extraterritorial mandates. I don’t have a problem. I have
made certain comments on certain risks from an information-
sharing perspective that I think Parliament may want to prevent
by ensuring respect for international obligations.

But on the principle of whether the services mandate should be
extended beyond Canada, I don’t have a problem with that. As I
have mentioned in my submission on Bill C-51, I don’t have a
problem at a certain level with increased information sharing to
identify new security threats, provided this is done according to
certain standards, protections.

On the principle of increased information sharing and on the
principle of extending the jurisdiction of CSIS extraterritorially, I
don’t have a problem.

Senator Day: The record should show that our previous
witnesses, including the minister, indicated that Bill C-44 was in
the works before October 22, and other than the citizenship
aspect in there, it was intended to deal with issues that were in
existence, including the extraterritoriality aspect of it.

We are not yet dealing with Bill C-51, but undoubtedly we
shall.

The second question I have, Mr. Doucet, is that the record
should be clear on this: How many members are there on the
committee you are representing and speaking on behalf of the
committee?

Mr. Doucet: Thank you for the question. Currently, we have
four committee members. That forms the committee. SIRC itself
as an organization has 18 staff plus myself as the executive
director.

Senator Day: Your total appropriation each year?

Mr. Doucet: Our draft appropriation for next year is in the
order of $2.7 million.

Senator Day: That’s roughly the same as last year’s? It’s in the
estimates, I would assume.

Mr. Doucet: Yes. If you look at SIRC’s budget over the last 10
years, it has been relatively flat, around the $3 million mark.

Senator Day: Legislation provides for how many when the
committee is fully constituted?

Mr. Doucet: The CSIS Act calls for four committee members
and a chair.

Senator Day: You are missing one person?

Mr. Doucet: At this point in time, yes, we’re missing one
person.

problème en soi. D’autres pays occidentaux ont confié des
mandats extraterritoriaux à leurs services de sécurité. Je n’y vois
pas d’inconvénient. J’ai parlé de certains risques associés à la
communication de renseignements que le Parlement pourrait
vouloir prévenir en respectant les obligations internationales.

Mais je ne vois pas d’inconvénient à ce que le mandat des
services de sécurité s’étende à l’extérieur du Canada. Comme je
l’ai dit dans le mémoire que j’ai présenté sur le projet de loi C-51,
je ne vois pas vraiment d’inconvénient à ce qu’on communique
davantage de renseignements afin de détecter de nouvelles
menaces à la sécurité, à condition que certaines normes et
certaines balises soient respectées.

En théorie, l’augmentation des renseignements communiqués
et l’élargissement des pouvoirs du SCRS à l’étranger ne me posent
donc pas problème.

Le sénateur Day : Comme on pourra le voir dans le compte
rendu, les précédents témoins, y compris le ministre, ont dit que le
projet de loi C-44 était en préparation avant le 22 octobre et, mis
à part les dispositions sur la citoyenneté, il devait porter sur
certaines questions déjà établies, notamment le mandat
extraterritorial.

Nous n’avons pas encore été saisis du projet de loi C-51, mais
nous le serons sans doute un jour.

Voici ma deuxième question, monsieur Doucet. Il faut que ce
soit clairement dit : combien de membres le comité que vous
représentez compte-t-il?

M. Doucet : Je vous remercie de la question. Le comité est
actuellement composé de quatre membres. Le CSARS compte 18
employés à part moi, le directeur exécutif.

Le sénateur Day : Combien de crédits vous sont affectés chaque
année?

M. Doucet : Selon les prévisions budgétaires, on nous affectera
l’an prochain environ 2,7 millions de dollars.

Le sénateur Day : C’est à peu près la même somme que l’an
dernier? Je suppose que l’information se trouve dans le budget des
dépenses.

M. Doucet : Oui. Le budget du CSARS est relativement stable
depuis 10 ans. Il tourne autour de 3 millions de dollars.

Le sénateur Day : La loi prévoit combien de membres au
comité?

M. Doucet : La Loi sur le SCRS prévoit quatre membres et un
président.

Le sénateur Day : Il vous manque une personne?

M. Doucet : À l’heure actuelle, oui, il nous manque une
personne.
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Senator Day: The other question that I had with respect to
your activity relates to the same question I have been asking
throughout this afternoon, and that’s the decision to make a
request for a warrant. Do you review those decisions made by
CSIS? Is that part of your review of what they’re doing, and what
standard are you applying?

Mr. Doucet: Thank you for that. I’m happy to clarify SIRC’s
role as it relates to a warrant.

Number one, we’re a review agency, so we look in the past. We
review operations that have been carried out. We’re not an
oversight organization that is part of the decision making or
tasking of the service.

When the service receives a warrant, at some time in the future
we will potentially take a look at how they carried out operations
under that warrant. Did they adhere to the warrant? Were there
any privacy breaches or anything like that?

So we’re not part of the warrant application process. We’re
potentially part of the review after the warrant has been exercised.

Senator Day: Just to clarify, overseeing would be as it is
happening, reviewing is after the fact, as I understand it. Is that
your understanding as well?

Mr. Doucet: That’s correct, yes.

Senator Day: As part of your review, do you look at the
activity that has taken place over the past period of time within
CSIS and determine whether or not a warrant should have been
applied for in this case?

Mr. Doucet: That’s a great question, senator. We tend not to
look at the warrant application process or whether it should have
been applied for or not. We look at the operations that were
carried out under the warrant.

Senator Day: Yes.

Mr. Doucet: Not to say we couldn’t do that, but understanding
that the service goes to a federal judge for the warrant. As you
saw this afternoon, the explanation going through the
department, going to the minister for the warrant, we don’t
look at that portion of it. We look at strictly the operations that
were carried out under the warrant itself.

Senator Day: You could, you say. With a clarification with
respect to activity outside of Canada, do you anticipate that there
might be a change in relation to that aspect of looking at whether
a warrant should be applied for or not?

Mr. Doucet: Nothing would prohibit us from looking at the
warrant application process as long as there were not cabinet
confidences within that process. But we would tend not to look if
the warrant should have been applied for.

Le sénateur Day : L’autre question que je voulais vous poser est
la même que celle que j’ai posée à maintes reprises cet après-midi
au sujet de la décision concernant les demandes de mandat.
Revoyez-vous les décisions rendues par le SCRS? Cela fait-il
partie de votre mandat? Et quelles normes appliquez-vous alors?

M. Doucet : Je vous remercie de la question. Je suis content
d’expliquer le rôle du CSARS en ce qui concerne les mandats.

Premièrement, le CSARS est un organisme d’examen; nous
nous penchons donc sur des faits passés. Il examine les activités
qui ont été menées. Il ne s’agit pas d’un organisme de surveillance
qui prend part aux processus de décision et à l’attribution des
tâches du SCRS.

Le SCRS commence par recevoir un mandat, puis, plus tard,
nous examinons les activités qu’il a menées dans le cadre de ce
mandat. A-t-il respecté son mandat? Y a-t-il eu atteinte à la vie
privée ou d’autres choses semblables?

Nous ne faisons donc pas partie du processus de demande de
mandats. Nous sommes chargés de l’examen des activités menées
dans le cadre des mandats reçus.

Le sénateur Day : Si je comprends bien, la surveillance se fait
pendant les activités et l’examen se fait après. Est-ce bien cela?

M. Doucet : C’est exact, oui.

Le sénateur Day : Pendant l’examen, étudiez-vous les activités
du SCRS pendant une certaine période et cherchez-vous à
déterminer s’il aurait fallu ou non demander un mandat?

M. Doucet : C’est une excellente question, sénateur. Nous
n’examinons pas vraiment le processus de demande et ne
cherchons pas davantage à déterminer s’il aurait fallu ou non
demander un mandat. Nous nous penchons sur les activités qui
ont été menées dans le cadre des mandats obtenus.

Le sénateur Day : D’accord.

M. Doucet : Cela ne veut pas dire que nous ne pourrions pas le
faire, mais il faut comprendre que le SCRS présente sa demande à
un juge fédéral. Comme vous l’avez vu cet après-midi, nous
n’examinons pas le processus de justification du mandat auprès
du ministère et du ministre. Nous étudions seulement les activités
menées dans le cadre du mandat.

Le sénateur Day : Vous avez dit que vous pourriez le faire. Les
activités qui pourraient être menées à l’étranger changeraient-elles
les choses? Vous faudra-t-il déterminer s’il aurait fallu ou non
demander un mandat?

M. Doucet : Rien ne nous interdit d’examiner le processus de
demande de mandat, tant qu’aucun secret du Cabinet n’est
concerné. Toutefois, nous n’étudions généralement pas la
question à savoir s’il aurait été pertinent ou non de demander
un mandat.
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What we would do, however, is if we were reviewing a certain
operation that was not carried out under warrant and it should
have had a warrant, we would certainly comment on that.

Senator Beyak: Thank you, gentlemen, for your presentations.

Mr. Doucet, I wonder if you could help me. Currently there
are people suggesting that you’re not able to carry out your
review, especially under Bill C-44 and the new mandate for CSIS,
but your presentation seemed to me as though you have
everything well in hand. Would you be able to comment a little
further on that for me?

Mr. Doucet: Thank you, senator. That’s a great question and
one I anticipated being asked.

As you know, we carry out review, and we have a certain
resource base with which to carry it out. In my humble opinion, I
think we do a very good job doing that.

As the world changes, becomes more complex and there are
more relationships both nationally and internationally for the
service, my comment would be are we properly resourced to carry
out the level of review that is required?

What I mean is today we typically carry out seven to eight
reviews a year. As the service is doing more, are seven or eight
reviews per year enough to cover the waterfront of their activities?
I think that’s a question that should be asked.

Senator Beyak: Have you raised this issue at all with your
board members or the minister in the past year?

Mr. Doucet: We have certainly had that conversation with our
board members as to what we can do with our current resources.
I’m quite vocal in talking about SIRC’s mandate and our ability
to carry out that mandate and if we can cover that waterfront.

I’m searching my memory bank to remember if we discussed
that with the minister, and I am not a hundred per cent sure that
we did.

Senator Ngo: I would like to follow up on the questions by
Senator Beyak.

Do you feel confident that you will be able to carry out your
mandate given the change in Bill C-44?

Mr. Doucet:We can carry out our mandate. Our mandate is to
review the service, handle complaints against CSIS under either
section 41 or 42 of the CSIS Act. As well, we certify the director’s
annual report to the minister. I believe the director has spoken of
that annual report.

D’un autre côté, si une opération donnée a été exécutée sans
mandat alors qu’un mandat aurait été nécessaire, il est certain que
nous le soulignons.

La sénatrice Beyak : Merci, messieurs, de vos présentations.

Monsieur Doucet, veuillez m’éclairer sur un point. Certaines
personnes laissent entendre ces jours-ci que vous n’êtes pas en
mesure de mener à bien vos examens et que la situation ira en
empirant, étant donné le projet de loi C-44 et le mandat modifié
du SCRS. D’après votre présentation, il semble pourtant que vous
avez les choses bien en main. J’aimerais entendre vos observations
à ce sujet.

M. Doucet : Merci, sénatrice. Voilà une excellente question à
laquelle je m’attendais de répondre.

Comme vous le savez, nous menons des examens et, pour ce
faire, nous disposons de certaines ressources. À mon humble avis,
nous nous acquittons de notre tâche de très bonne façon.

Le monde évolue et se complexifie. Les liens qu’entretient le
service au pays et à l’étranger se multiplient. J’estime que, dans un
tel contexte, la question à poser devrait être : disposons-nous de
ressources suffisantes pour mener des examens avec le niveau de
profondeur nécessaire?

Actuellement, nous effectuons en général de sept à huit
examens par année. Étant donné que les activités du service
iront en s’intensifiant, est-ce que ce nombre d’examens sera
suffisant pour couvrir l’essentiel de celles-ci? C’est une question
qu’il faut se poser, d’après moi.

La sénatrice Beyak : Avez-vous abordé le sujet avec les
membres du comité ou le ministre au cours de la dernière année?

M. Doucet : Je vous assure que les membres du comité ont
discuté de ce qu’il est possible de faire avec les ressources
actuelles. Je ne me gêne pas pour m’exprimer clairement au sujet
du mandat du CSARS et de sa capacité à l’assumer.

J’essaie de me souvenir si nous en avons discuté avec le
ministre. Je ne suis pas tout à fait certain que nous l’ayons fait.

Le sénateur Ngo : J’aimerais revenir sur la question de la
sénatrice Beyak.

Êtes-vous convaincu que vous serez en mesure de remplir votre
mandat à la suite des changements qu’apportera le projet de
loi C-44?

M. Doucet : Nous sommes en mesure d’accomplir notre
mandat. Celui-ci consiste à examiner les activités du service,
traiter les plaintes formulées contre le service aux termes des
articles 41 ou 42 de la Loi sur le SCRS et valider le rapport annuel
du directeur à l’intention du ministre. Je crois que le ministre a
parlé de ce rapport.
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Because of our resource base, we surgically determine what
we’re going to review in any given year. In March of this year, this
month, we will actually have our review plan for the next fiscal
year approved by our committee and move forward with our
reviews next year.

We can carry out our mandate. The thing that we may want to
discuss is with flatlined resources over the last 10 years. While our
resources are flatlined, roughly 75 per cent of our funding goes to
pay salaries. The amount of discretionary funding we have to do
new or other things is diminishing in size.

Can we fulfill our mandate? Absolutely. We can handle
complaints against CSIS, we can certify the director’s annual
report and we can carry out reviews. Is that enough in the future,
given the complexity of the service’s operations, is a question we
would have to ask ourselves. If I were to comment on that, I
would say we would be seeing, over time, a smaller slice of their
activities on a yearly basis, presented from a percentage
perspective.

Senator Ngo: That means the reviews, the eight or so per year,
now given the change with Bill C-44 you’re saying the amount
might be more reviews per year, and that’s why you need more
support financially, personnel and so on?

Mr. Doucet: Bill C-44, if we look at foreign operations as an
example, and as I mentioned in my opening comments, today we
do one foreign-post visit a year. In the future, would one post visit
be enough to cover the service’s foreign activities? If we were to do
more than one foreign-post visit per year, today we don’t have the
resources to do that, would be the simple answer to that question.

Senator Day:Mr. Doucet, you indicated that you do an annual
report to the minister.

Mr. Doucet: We certify the director’s annual report to the
minister. In accordance with the CSIS Act, the Director of CSIS
has to provide the minister with an annual report on CSIS
activities. It’s obviously a classified report that goes to the
minister. We certify that report for completeness, accuracy, and
so on. If you will remember, this was an activity carried out by the
former inspector general at CSIS. When that office was folded, we
took on that responsibility.

Senator Day: You also report to Parliament.

Mr. Doucet: That’s correct, yes.

Senator Day: That, in part, helps establish your independence
as a review body.

Mr. Doucet: Absolutely. Yes, that’s correct, senator.

For every review that we carry out, we provide the Director of
CSIS, as well as the minister, with a classified copy of that review.
In our annual report you have the summary of our reviews that
are vetted to take out any national security information, any

Les ressources dont nous disposons nous forcent à déterminer
avec une grande précision les examens qui seront menés durant
une année. Ce mois-ci, en mars, nous soumettrons notre plan
pour la prochaine année financière à l’approbation de notre
comité, pour entreprendre ensuite les examens prévus pour la
prochaine année financière.

Nous sommes en mesure d’accomplir notre mandat. Il faudrait
peut-être discuter de notre budget, qui n’a pas augmenté depuis 10
ans. Environ 75 p. 100 de ce budget va aux salaires. Résultat : le
financement discrétionnaire qui pourrait aller à de nouvelles
tâches ne cesse de diminuer.

Pouvons-nous remplir notre mandat? Absolument. Nous
pouvons traiter les plaintes contre le SCRS, valider le rapport
annuel du directeur et mener des examens. Il faut se demander si
cela suffira à l’avenir, étant donné la complexification des activités
du service. Selon moi, au fil des ans, nous verrons décroître le
pourcentage des activités du service qui feront l’objet d’un
examen.

Le sénateur Ngo : Vous voulez dire qu’étant donné les
changements qu’entraînera le projet de loi C-44, un plus grand
nombre d’examens seront nécessaires — comparativement aux
huit examens menés chaque année, à peu près— et que, pour cette
raison, vous aurez besoin, entre autres, de financement et de
personnel supplémentaires?

M. Doucet : Le projet de loi C-44 — prenons les opérations à
l’étranger, par exemple. J’ai mentionné durant ma présentation
que nous visitons un bureau à l’étranger par année. À l’avenir, est-
ce que cela suffira pour couvrir les opérations du service à
l’étranger? Aujourd’hui, la réponse est bien simple : notre budget
ne nous permet pas d’effectuer plus d’une visite à l’étranger par
année.

Le sénateur Day : Monsieur Doucet, vous avez mentionné que
vous faites un rapport annuel au ministre.

M. Doucet : C’est-à-dire que nous validons le rapport que le
directeur soumet annuellement au ministre. Aux termes de la Loi
sur le SCRS, le directeur du service doit fournir au ministre un
rapport annuel sur les activités du SCRS. Évidemment, il s’agit
d’un rapport classifié. Nous attestons que le rapport est complet,
exact, et cetera. Vous vous souviendrez peut-être que cette tâche
revenait auparavant à l’inspecteur général du SCRS. Lorsque
cette fonction a été abolie, la responsabilité nous a été confiée.

Le sénateur Day : Vous faites également rapport au Parlement.

M. Doucet : Oui, c’est exact.

Le sénateur Day : Et cela contribue, en partie, à établir votre
indépendance à titre d’organisme d’examen.

M. Doucet : Absolument. Oui, c’est exact, sénateur.

Pour chaque examen que nous exécutons, nous fournissons un
rapport classifié au directeur du SCRS et au ministre. Notre
rapport annuel contient un résumé de chacun des examens,
desquels est retirée toute information relative à la sécurité
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secret information or information that would be injurious to the
country. What you might see in the annual report is a page
describing a review, whereas the minister, the department and
CSIS would see a 30- to 40-page report that’s highly classified.

Senator Day: I think we heard from somebody earlier on
suggesting that SIRC considered itself an extension of Parliament
in its independence of the executive.

Mr. Doucet: Yes, the minister mentioned that earlier today.

Senator Day: That’s where we heard it. I knew I had heard the
term, but it wasn’t from you. I thought it was an interesting
expression at the time but, to draw an equivalency, the Auditor
General is an officer of Parliament. Could we refer to you as a
committee? No, we can’t call you a committee. You are not an
agency, but an entity of Parliament to some degree?

Mr. Doucet: I hadn’t heard the term ‘‘extension of Parliament’’
prior to today. I very proudly state, when I’m speaking publicly or
in any forum that I can, about our independence and reporting to
Parliament. That’s how I view our organization, as highly
independent — some might say fiercely independent — in that
we decide on our review plan for the next fiscal year. We have it
approved by our committee, but our researchers decide, and
obviously I approve it, what that research plan is going to be.

Every year we take a close look at what we have done over the
last five years and what’s required in the next year’s research plan.
We may, in fact, do something during this current fiscal year; we
may have a review that triggers us to do something the next year
or the following year that’s important to us.

That’s how we go, and I’m quite proud of our independence
because I think that’s absolutely key to having review and doing
our jobs the way we need to do them.

Senator Day: Two things flow from that. One is the issue of
your budget. In order to be independent, and we’ve had this
discussion with officers of Parliament, if the executive is setting
your budget — the Parliamentary Budget Officer becomes to
mind — then that will limit what you can do. How do you set
your budget and what role does the executive have to play in that?

Mr. Doucet: That’s a great and very topical question today. In
the future, if we determine that based on legislation we need more
budget to carry out our work, we’ll go through a budget cycle
where we would make a budget ask for resources.

Senator Day: To Treasury Board?

nationale, secrète ou potentiellement préjudiciable à l’intérêt du
pays. Un document hautement classifié de 30 à 40 pages à
l’intention du ministre, du ministère et du SCRS peut être résumé
en une seule page dans le rapport annuel.

Le sénateur Day : Je crois que quelqu’un a laissé entendre tout
à l’heure que, de par son indépendance de l’exécutif, le CSARS se
considère comme le prolongement du Parlement.

M. Doucet : En effet, le ministre l’a dit un peu plus tôt
aujourd’hui.

Le sénateur Day : C’est cela. Je savais que quelqu’un avait
utilisé le terme, mais que ce n’était pas vous. J’ai trouvé
l’expression intéressante, si nous établissons un parallèle avec le
vérificateur général, qui est un agent du Parlement. Peut-on vous
considérer comme un comité? Non, nous ne pouvons vous appeler
un comité. Vous n’êtes pas un organisme, mais une entité du
Parlement, en quelque sorte?

M. Doucet : Jusqu’à ce jour, je n’avais jamais entendu
l’expression « prolongement du Parlement ». C’est avec
beaucoup de fierté que je parle, en public ou en d’autres
circonstances, de notre indépendance et du fait que nous faisons
rapport au Parlement. C’est ainsi que je vois notre organisation :
très indépendante — farouchement indépendante, selon certains.
En effet, nous décidons nous-mêmes des examens qui seront
menés durant l’année financière subséquente. Nous soumettons ce
plan à l’approbation du comité, mais ce sont nos chercheurs qui
décident du plan de recherche, que je dois approuver,
évidemment.

Tous les ans, nous déterminons quels examens devraient entrer
dans le plan de l’année suivante, en nous basant sur les travaux
exécutés au cours des cinq dernières années. En outre, il est
possible qu’une constatation faite durant l’année financière
courante nous emmène à effectuer un autre examen important
au cours d’une année suivante.

C’est ainsi que nous fonctionnons. Je suis très fier de notre
indépendance, car je l’estime absolument essentielle pour effectuer
notre travail comme il se doit.

Le sénateur Day : Deux choses découlent de votre réponse. La
première concerne votre budget. Pour ce qui est de l’indépendance
— nous avons discuté de ce sujet avec des agents du Parlement—,
si l’exécutif fixe votre budget, cela limitera votre marge de
manœuvre. Pensons au directeur parlementaire du budget.
Comment votre budget est-il établi et quel rôle joue l’exécutif à
cet égard?

M. Doucet : Voilà une question excellente et brûlante
d’actualité. Si nous établissons à l’avenir qu’il nous faut
davantage de financement pour mener à bien le travail qui nous
est confié en vertu de la loi, nous nous soumettrons à un cycle
budgétaire, où nous créerons un budget et demanderons des
ressources.

Le sénateur Day : Au Conseil du Trésor?
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Mr. Doucet: We would go through Treasury Board, that’s
correct. We would make that ask and justify it based on what we
would see that future landscape to be.

Senator Day: The second aspect flowing from your answer is
the extension of Parliament. I suppose if the four members plus
the chair were all parliamentarians that would make it even more
an extension of Parliament.

Mr. Doucet: Yes. Today the composition of our committee is
we have one retired member of Parliament, the Honourable
Deborah Grey, and our other three members today were not
parliamentarians, which is quite different. When I first came into
the organization we had some members from provincial politics,
provincial MPPs.

Senator Day: The name Ron Atkey was mentioned earlier
today, a former parliamentarian who was mentioned in glowing
reference.

The Chair: Could I make a request of Mr. Therrien? You
mentioned in your comments that 14 agencies that were not
subject to any oversight. Could you give us a list of those agencies
and send it to the clerk?

Mr. Therrien: Yes. I was referring to agencies that would
receive information on Bill C-51.

The Chair: Yes.

Mr. Therrien: They’re found in Schedule 3 to Bill C-51.

The Chair: We will find that.

Colleagues, we’ve come to the end of our time. I want to thank
the witnesses for appearing, and I will excuse them at this time.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Monday, March 23, 2015

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence, to which was referred Bill C-44, An Act to amend the
Canadian Security Intelligence Service Act and other Acts, met
this day at 1 p.m. to give consideration to the bill.

Senator Daniel Lang (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Welcome to the Standing Senate Committee on
National Security and Defence for Monday, March 23, 2015.
Before we welcome our witnesses, I would like to begin by
introducing the people around the table.

My name is Dan Lang, senator for Yukon. On my immediate
left is the clerk of the committee, Josée Thérien. I would like to go
around the table and invite each senator to introduce themselves
and state the region they represent, starting with our deputy chair.

Senator Mitchell: Grant Mitchell, Alberta.

M. Doucet : C’est exact. Nous nous adresserions au Conseil du
Trésor. Nous ferions une demande basée sur nos prévisions quant
à l’avenir.

Le sénateur Day : La deuxième chose qui découle de votre
réponse a trait au prolongement du Parlement. Je présume que si
les quatre membres et le président étaient tous des parlementaires,
le comité serait d’autant plus considéré comme un prolongement
du Parlement.

M. Doucet : En effet. En ce moment, il en est autrement : le
comité est formé d’une parlementaire à la retraite, l’honorable
Deborah Grey, et de trois autres personnes qui n’ont jamais fait
partie du Parlement. À mon arrivée dans l’organisation, certains
membres étaient issus de la politique provinciale — des députés
provinciaux.

Le sénateur Day : Un peu plus tôt, il a été question de Ron
Atkey, un ancien parlementaire dont on dit beaucoup de bien.

Le président : Pourrais-je faire une demande à M. Therrien?
Vous avez mentionné durant votre présentation que 14
organismes faisaient l’objet d’aucune surveillance. Pourriez-vous
faire parvenir une liste de ces organismes à la greffière?

M. Therrien : Oui. Je parlais des organismes destinataires en
vertu du projet de loi C-51.

Le président : Oui.

M. Therrien : La liste se trouve à l’annexe 3 du projet de
loi C-51.

Le président : Nous allons la trouver.

Chers collègues, nous voici à la fin de la séance. Je remercie les
témoins de leur présence et je leur permets de disposer.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le lundi 23 mars 2015

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui à 13 heures pour étudier le projet
de loi C-44, Loi modifiant la Loi sur le Service canadien du
renseignement de sécurité et d’autres lois qui lui a été déféré.

Le sénateur Daniel Lang (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bienvenue à la séance du lundi 23 mars 2015 du
Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la
défense. Avant d’accueillir nos témoins, je vais présenter les
membres du comité.

Je m’appelle Dan Lang et je suis un sénateur du Yukon.
Immédiatement à ma gauche se trouve la greffière du comité,
Josée Thérien. Nous allons maintenant faire un tour de table, et
j’inviterais les sénateurs à se présenter et à nommer la région qu’ils
représentent, en commençant par le vice-président du comité.

Le sénateur Mitchell : Grant Mitchell, de l’Alberta.
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[Translation]

Senator Dagenais: Jean-Guy Dagenais, from Quebec.

[English]

Senator Stewart Olsen: Carolyn Stewart Olsen, New
Brunswick.

Senator Day: Joseph Day, New Brunswick, and to declare my
interest, I’m a graduate of the Royal Military College of Canada,
where one of our witnesses is a teacher.

Senator Beyak: Lynn Beyak, Ontario.

Senator Baker: George Baker, Newfoundland and Labrador.
I’m not a member of the Defence Committee. I’m a member of
the Legal and Constitutional Affairs Committee. I came today to
have a listen and to ask a couple of questions, if the chair permits.

The Chair: A special welcome to Senator Baker.

You are fast becoming the dean of the Senate. We always
appreciate when you come to impart your wisdom for the rest
of us.

Colleagues, the Senate has referred to this committee Bill C-44,
An Act to amend the Canadian Security Intelligence Service Act
and other Acts.

As we continue our study of this bill, I’m pleased to welcome
Christian Leuprecht, Associate Professor, Department of Political
Science and Economics, Royal Military College of Canada; and
Garth Davies, Associate Professor, School of Criminology,
Simon Fraser University.

Gentlemen, thank you for taking the time to appear here to
discuss Bill C-44. I understand that you each have an opening
statement. I would invite Mr. Leuprecht to begin, followed by
Mr. Davies.

Christian Leuprecht, Associate Professor, Department of
Political Science and Economics, Royal Military College of
Canada, as an individual: Thank you very much for the
opportunity to appear before the committee. I think this is a
very important act. I have three short points that I want to make.
I don’t have a written submission, but I’m happy to provide one
subsequent to the discussion that might generate more detail that
you may want us to answer.

The first point is that this bill is a little bit back to the future, as
far as I can tell. People interpret this bill as somehow adding all
sorts of new powers to CSIS. This is not the case. The practice at
work here has really been a practice that the Five Eyes had
instituted since the founding of the Five Eyes community. It is
inherently involved by virtue of both the threat environment and
the technological capabilities, but we’re not really talking about
anything fundamentally new when it comes to what is essentially

[Français]

Le sénateur Dagenais : Jean-Guy Dagenais, de la province de
Québec.

[Traduction]

La sénatrice Stewart Olsen : Carolyn Stewart Olsen, du
Nouveau-Brunswick.

Le sénateur Day : Joseph Day, du Nouveau-Brunswick. Je
tiens à faire une déclaration d’intérêt : je suis diplômé du Collège
militaire royal du Canada, là où un de nos témoins enseigne.

La sénatrice Beyak : Lynn Beyak, de l’Ontario.

Le sénateur Baker : George Baker, de Terre-Neuve-et-
Labrador. Je ne suis pas un membre du Comité de la défense.
Je suis un membre du Comité des affaires juridiques et
constitutionnelles. Je suis venu ici pour assister aux témoignages
et peut-être poser deux ou trois questions, si le président le veut
bien.

Le président : Je tiens à souhaiter la bienvenue au sénateur
Baker.

Sénateur, vous devenez rapidement le doyen du Sénat. C’est
toujours un grand plaisir lorsque vous venez nous faire profiter de
votre sagesse.

Chers collègues, le Sénat a déféré au comité le projet de loi C-44,
Loi modifiant la Loi sur le Service canadien du renseignement de
sécurité et d’autres lois.

Tandis que nous poursuivons notre étude du projet de loi, je
suis heureux d’accueillir Christian Leuprecht, professeur agrégé
au Département de sciences politiques et d’économie du Collège
militaire royal du Canada, et Garth Davies, professeur agrégé à
l’École de criminologie de l’Université Simon Fraser.

Messieurs, nous vous remercions d’avoir pris le temps de
comparaître pour discuter du projet de loi C-44. Je crois savoir
que vous avez chacun une déclaration préliminaire. Je vais
demander à M. Leuprecht de commencer. M. Davies passera
ensuite.

Christian Leuprecht, professeur agrégé, Département de sciences
politiques et d’économie, Collège militaire royal du Canada, à titre
personnel : Merci de me donner la possibilité de témoigner devant
le comité. Je crois qu’il s’agit d’une loi très importante. Je
voudrais émettre trois courtes remarques. Je n’ai pas présenté
d’observations écrites, mais je serai heureux de vous en fournir
après la discussion dans le but de répondre de façon plus
approfondie aux questions que vous nous poserez.

Pour commencer, selon moi, ce projet de loi est un peu comme
un retour vers le futur. Les gens semblent croire que, en quelque
sorte, le projet de loi donne beaucoup de nouveaux pouvoirs au
SCRS. Ce n’est pas le cas. La pratique dont il est question ici est
en fait une pratique courante du Groupe des cinq depuis sa
création. Essentiellement, cette pratique est de mise en raison du
contexte de menaces et des capacités technologiques. Il ne s’agit
pas vraiment de quelque chose de fondamentalement nouveau
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being proposed here. In that sense, I see it as back to the future.
As a result, I’m not as concerned about these as perhaps some
other individuals.

I would also suggest that what brought us here today — I
wasn’t privy to the actual case, so I can’t say whether CSIS misled
Justice Mosley or whether Justice Mosley misinterpreted the
circumstances. Justice Mosley has a very robust understanding of
national security, but I would suggest that the bill also raises some
interesting questions about the extent to which we need to ensure
that the judiciary does not overreach on these types of matters.

I would like to bring two specific suggestions to the committee
today. Both are suggestions that I will be making tonight in front
of the House of Commons when I have an opportunity to appear
with regard to Bill C-51.

One is that there is some concern about the review process
around CSIS. My particular concern with regard to the review
process is that currently the Security Intelligence Review
Committee’s remit ends at the boundaries of CSIS. When CSIS
passes intelligence to other agencies, notably when the letters of
disclosure that CSIS provides to the RCMP lead to the
intelligence-to-evidence process, or intelligence is shared with
other agencies, the Security Intelligence Review Committee has
no purview to follow that intelligence. It has no ability to ensure
that these other agencies — and there are 15 of them, as you
probably know, if we exclude the Department of National
Defence — actually handle that intelligence within the confines
of the law and within the confines of the mandate under which
that intelligence was either collected or was shared by other
foreign partners.

I would suggest a slight amendment to CSIS’s mandate to be
able to follow intelligence as it is handed over to other agencies. I
want to stress that I’m not proposing a super-SIRC. I’m not
suggesting that SIRC have remit over the entire national security
infrastructure. I am not proposing that SIRC be able to actually
have any sort of remit over RCMP investigations. I think that’s a
red herring from a whole number of legal and operational
perspectives.

I’m only suggesting that SIRC’s remit should be to follow that
particular element of intelligence that is passed on to another
agency to make sure where it went, how it was handled and that it
was handled in accordance with the law.

SIRC now can call the RCMP, CBSA and Department of
Foreign Affairs. The problem right now is when SIRC does call
them, the usual answer is, ‘‘You don’t actually have any
jurisdiction, and you can’t force us to do this.’’ By and large,
they don’t get anything back. There’s a slight exception with CSE.

lorsqu’on regarde bien ce qui est vraiment proposé. C’est
pourquoi je vois la situation comme un retour vers le futur.
C’est pour cela que je ne suis pas aussi préoccupé par le projet de
loi que le sont peut-être d’autres personnes.

Je tiens aussi à souligner que la raison pour laquelle nous
sommes tous ici aujourd’hui... Je ne suis pas au courant du cas en
tant que tel, alors je ne peux pas savoir si le SCRS a trompé le juge
Mosley ou si ce dernier a plutôt mal interprété les circonstances.
Le juge Mosley comprend très bien le dossier de la sécurité
nationale, mais, à mon avis, le projet de loi soulève aussi certaines
questions intéressantes quant à la mesure dans laquelle nous
devons nous assurer de limiter l’intervention du pouvoir judiciaire
dans ce genre de dossiers.

Aujourd’hui, j’aimerais formuler deux suggestions précises au
comité. Ce sont des suggestions que je vais aussi formuler ce soir à
la Chambre des communes, où je comparaîtrai dans le cadre de
l’étude du projet de loi C-51.

Premièrement, il y a certaines craintes liées au processus
d’examen du travail du SCRS. Ce qui me préoccupe tout
particulièrement au sujet du processus d’examen, c’est que,
actuellement, la compétence du Comité de surveillance des
activités de renseignement de sécurité se limite au SCRS.
Lorsque le SCRS transmet des renseignements à d’autres
organismes — notamment lorsque les lettres de divulgation que
le SCRS fournit à la GRC mènent au processus de transformation
en preuve des informations ou lorsque des renseignements sont
communiqués à d’autres organismes—, le Comité de surveillance
des activités de renseignement de sécurité n’a pas le pouvoir de
faire un suivi de ces renseignements. Il n’a pas la capacité de
s’assurer que ces autres organismes — comme vous le savez
probablement, il y en a 15, à l’exclusion du ministère de la
Défense nationale — manipulent réellement ces renseignements
conformément à la loi et au mandat en vertu duquel ils ont été
recueillis ou communiqués par les autres partenaires étrangers.

J’aimerais suggérer une légère modification du mandat du
SCRS afin qu’on puisse faire un suivi des renseignements
communiqués à d’autres organismes. Je tiens à souligner que je
ne propose pas la création d’un super CSARS. Je ne suggère pas
non plus d’élargir le champ de compétence du comité à toute
l’infrastructure de sécurité nationale ni ne propose d’accorder au
CSARS une quelconque compétence relativement aux enquêtes de
la GRC. Je crois que c’est là un faux débat, et ce, d’un grand
nombre de points de vue juridiques et opérationnels.

Je mentionne seulement que le CSARS devrait pouvoir faire un
suivi de renseignements précis qui sont communiqués à un autre
organisme pour savoir où ils sont allés, de quelle façon ils ont été
manipulés et s’ils l’ont été conformément à la loi.

Le CSARS peut actuellement appeler la GRC, l’ASFC et le
ministère des Affaires étrangères. Le problème, en ce moment,
c’est que, lorsque c’est le cas, il se fait habituellement dire : « Vous
n’avez pas vraiment de compétence et vous ne pouvez pas nous
obliger à faire quoi que ce soit. » De façon générale, il n’obtient
jamais rien à une exception près, le CST.
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That is one of my concrete proposals, and I think it would
require a relatively simple amendment in wording if the
government is not predisposed to including that in Bill C-51.
I’m hoping there might be a predisposition to included it in
Bill C-44. It wouldn’t require new resources, whole new acts or
bureaucracies. I think it would substantially enhance the review
process with regard to security intelligence within the government.

My other proposition is that, ultimately, there are people who
would argue that the review process is somehow in tatters, and we
need some sort of big new architecture.

There is an argument to be made for that. I think CSIS would
confirm that SIRC has made it a much better agency because it’s
like a peer-review process. It’s not just making sure you did
everything by the books; it’s making sure that your methodology,
your professional development, all these capabilities are there,
and where could you do things better? Where are some of the
lacunae?

There is, perhaps, something to be said for the national security
architecture more broadly, that a broader review process might be
useful, but I’m not a big fan of having this across government. I
think the five key security intelligence agencies they might want to
focus on are CSE, CSIS, CBSA, the RCMP and the Department
of Foreign Affairs; but I don’t think this is desperately necessary
in the current environment, because the other three agencies
outside of CSIS and CSE are not engaged in the concrete practice
of covert intelligence gathering capabilities. Much of what they do
is open source or comes from other partners.

There might be an argument to be made for a more robust
review, but I think this is not as big a challenge. CSIS is the most
reviewed security intelligence agency in the Western world and
therefore, by definition, in the world. We also need to make sure
we find a balance between letting people get on with the job that
they need to do but also making sure we hold their feet to fire.

To that effect, I would submit that the main challenge is not
actually review. The main challenge is convincing Canadians that
review is effective, that this is actually working. When Canadians
ask the question, ‘‘How can the government assure me that my
rights and freedoms have not been violated?’’ to that effect I
would propose a U.K.-type process that would allow the
opposition to submit names to the Prime Minister. The Prime
Minister would be able to pick a couple of names for that list,
would be able to clear those individuals. We would essentially set
up a separate committee, because, as you know, in a
parliamentary procedure we wouldn’t just be able to use the
current committee structure. We would set up a separate
committee, and within that committee, by virtue of individuals
having been cleared to ‘‘top secret’’ and having being sworn as

C’est l’une de mes propositions concrètes, et je crois qu’une
modification relativement simple du libellé remédierait au
problème si le gouvernement n’est pas disposé à l’inclure dans le
projet de loi C-51. J’espère que vous serez disposé à l’inclure dans
le projet de loi C-44. Cela n’exigerait pas de nouvelles ressources,
de nouvelles lois ni de nouvelles structures bureaucratiques. Je
crois qu’on pourrait ainsi grandement améliorer le processus
d’examen touchant les renseignements de sécurité au sein du
gouvernement.

Mon autre proposition concerne le fait que, au bout du
compte, certains affirment que le processus d’examen actuel est en
lambeaux et qu’il faut adopter une imposante nouvelle
architecture.

C’est là un argument valable. Selon moi, le SCRS vous dirait
que le CSARS a fait de lui un bien meilleur organisme, parce que
c’est un peu comme un processus d’examen par les pairs.
L’objectif est non pas seulement de confirmer que tout a été fait
selon les règles, mais de s’assurer que la méthode, le
perfectionnement professionnel et toutes les capacités voulues
sont en place et de se demander ce qui aurait pu être mieux fait et
quelles sont certaines des lacunes.

Il y a peut-être matière à réflexion générale en ce qui concerne
l’architecture de sécurité nationale. Peut-être qu’un processus
d’examen plus général serait utile, mais je ne suis pas un grand
partisan de l’adoption d’une structure pangouvernementale. Selon
moi, les cinq principaux organismes de renseignement de sécurité
sur lesquels il faut mettre l’accent sont le CST, le SCRS, l’ASFC,
la GRC et le ministère des Affaires étrangères. Cependant, je ne
crois pas que, dans la situation actuelle, ce soit absolument
nécessaire, parce que les trois autres organismes, à part le SCRS et
le CST, ne s’adonnent pas concrètement pas à la collecte cachée
de renseignements. Une bonne partie des renseignements qu’ils
manipulent sont de source ouverte ou viennent d’autres
partenaires.

On pourrait faire valoir l’opportunité d’adopter un cadre
d’examen plus robuste, mais je ne crois pas que ce soit là un aussi
grand défi. Le SCRS est l’organisme de renseignement de sécurité
le plus contrôlé de l’Occident et, par définition, du monde entier.
Il est aussi important de trouver un juste équilibre entre la liberté
dont les gens ont besoin pour faire leur travail et leur imputabilité.

À ce sujet, je ferais valoir que le principal défi ne tient pas
vraiment à l’examen. Le défi principal, c’est de convaincre les
Canadiens que le cadre d’examen est efficace et qu’il fonctionne.
Les Canadiens se demandent : « De quelle façon le gouvernement
peut-il s’assurer que mes droits et libertés n’ont pas été violés? »
Eh bien, je proposerais, en réaction, un processus semblable à
celui adopté au Royaume-Uni et dans le cadre duquel l’opposition
pourrait soumettre des candidats au premier ministre. Le premier
ministre pourrait choisir deux ou trois personnes dont le nom
figure dans la liste et leur accorder les autorisations nécessaires.
Essentiellement, on mettra en place un comité distinct parce que,
comme vous le savez, dans le cadre d’une procédure
parlementaire, on ne pourrait pas tout simplement utiliser la
structure de comité actuelle. Il faudrait créer un comité distinct.
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Privy Councillors, which means that they would have to keep
confidentiality, they would be able to read the SIRC report and
the report of the Commissioner of the Communication Security
Establishment. The commissioner and SIRC would come before
the committee and have an opportunity to debrief that committee,
and so afford those opposition members to also ask questions of
the commissioner and of SIRC and to be able to do this on a
somewhat reasonably regular basis.

Those members would not be able to talk about this inherently
in public by virtue of the clearance and having been sworn in, but
I do think we need a process that is essentially non-partisan. I
know the government says that loose lips sink ships, but there are
lots of experienced people within Parliament who understand the
importance of classified material and that, if chosen prudently, we
can get some very competent people asking very competent
questions.

If the government were to adopt this proposition, which would
require a change in legal wording, I would suggest that the list for
opposition members be open not just to members of the House of
Commons but also to members of the Senate because, of course,
there’s considerable experience in the Senate. That would also
give the Prime Minister greater remit as to who he may want to
draw on in terms of the composition of that particular committee.

That ends my remarks, Mr. Chairman.

The Chair: Thank you.

We will now turn to Mr. Davies.

Garth Davies, Associate Professor, School of Criminology,
Simon Fraser University, as an individual: Good afternoon. Thank
you very much for inviting me to speak here today. It is truly an
honour to be here. Out of respect for the work of the committee, I
will keep my comments very brief and hope they generate
questions for afterwards.

I’m not a lawyer. I’ve been studying terrorism for about 20
years and it’s in that capacity that I’m hoping to speak to you
today. I will leave the legal nuances to people who are much better
prepared than I to speak to them.

There are three points that I’d like to make. The first is that the
danger posed by violent extremism is real. I’m seeing a lot of lip
service being paid to it, but I’m not sure that everybody is truly
embracing that we are experiencing a paradigmatic shift in what’s
going on in the context around us. I think that the dangers— the
threats to Canada and the threats to Canadian lives — are real,
and we need to proceed on that basis.

Without being alarmist about it, the challenges we face are
unprecedented. We are moving into a time that we’ve not
previously seen, including, for example, living in a hyper-

Ce comité, qui serait composé de personnes autorisées à consulter
des documents très secrets et ayant été assermentées en tant que
conseillers privés — ce qui signifie qu’elles doivent préserver la
confidentialité —, pourrait lire les rapports du CSARS et du
commissaire du Centre de la sécurité des télécommunications. Le
commissaire et le CSARS comparaîtraient devant le comité pour
l’informer, ce qui permettrait aux membres de l’opposition de
poser des questions. De telles réunions auraient lieu assez
régulièrement.

Les membres de ce comité ne pourraient pas parler
publiquement de ce qu’ils ont appris en raison de l’autorisation
reçue et de leur assermentation, mais je crois vraiment que nous
avons besoin d’un processus qui est, essentiellement, non partisan.
Je sais que, aux yeux du gouvernement, un mot de trop, c’est un
vaisseau en moins, mais il y a beaucoup de personnes d’expérience
au sein du Parlement qui comprennent l’importance des
documents classifiés. En outre, si nous les choisissons
prudemment, nous pouvons trouver des personnes très
compétentes qui poseraient de très bonnes questions.

Si le gouvernement adoptait cette proposition, qui exigerait
une modification du libellé juridique actuel, je suggérerais que la
liste des membres de l’opposition contienne non pas seulement des
représentants de la Chambre des communes, mais aussi des
sénateurs parce que, bien sûr, il y a des gens de grande expérience
au Sénat. Cela donnerait aussi au premier ministre une plus
grande marge de manœuvre quant au choix des membres du
comité.

Cela termine ma déclaration préliminaire, monsieur le
président.

Le président : Merci.

Nous allons maintenant passer à M. Davies.

Garth Davies, professeur agrégé, École de criminologie,
Université Simon Fraser, à titre personnel : Bonjour. Merci
beaucoup de m’avoir invité à comparaître aujourd’hui. C’est un
réel honneur d’être ici. Par respect pour le travail du comité, je
serai bref, et j’espère que les membres auront des questions à me
poser après.

Je ne suis pas un avocat. J’étudie le terrorisme depuis environ
20 ans, et c’est à ce titre que je m’adresse à vous aujourd’hui. Je
vais laisser les détails juridiques à des gens qui sont bien mieux
placés que moi pour en parler.

J’ai trois choses à vous dire. La première, c’est que le danger
que représente l’extrémisme violent est bien réel. J’entends
beaucoup de belles paroles à ce sujet, mais je ne suis pas
convaincu que tout le monde comprend vraiment bien le
changement de paradigme que nous vivons dans le contexte
actuel. Je crois que les dangers— les menaces contre le Canada et
le mode de vie canadien — sont bien réels, et c’est pour cette
raison qu’il faut agir.

Sans vouloir être alarmiste, les défis auxquels nous sommes
confrontés sont sans précédent. Nous entrons dans une ère tout à
fait nouvelle, y compris, par exemple, le fait que nous vivons dans
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connected world where borders mean very little to people with ill
intent; rapidly expanding and evolving means of recruitment,
radicalization over the Internet; increasing threats of particular
types of home-grown terrorism, lone-actor terrorism; and the
potential violence that may be associated with those who are
returning from foreign wars, the so-called foreign fighters. All of
these are things we’ve seen somewhat before, but not at this level
of intensity.

These sorts of threats, and not limited to these, suggest and
require that we modernize our approach to thinking about
security intelligence to counterterrorism. I would argue that
Bill C-44 is necessary as a part of that modernization process, is a
part of the response that we recognize as the new reality that we
find ourselves in.

My second point is that one of the most striking and
challenging features of terrorism in the study that I’ve done
over the years is the speed with which terrorist groups and
organizations are able to adapt to various detection techniques, to
what they are confronted with. They change tactics constantly. In
fact, much of the history of terrorism and counterterrorism is
playing catch-up, the back and forth of them being inventive and
us trying to respond to that. I would argue that many of our
current methods were not really intended to deal with the threat
and have, as such, become outmoded.

For example, there is increasingly no group to infiltrate. There
is increasingly no head of the snake to cut off. There’s no one with
which to negotiate. We’re talking about a context that is
fundamentally different than it has been. For example, at
present, we’re dealing with a very extreme version of Louis
Beam’s idea of leaderless resistance, taken to the nth degree,
pushed to the far extreme.

The next question will be, ‘‘What comes next?’’ Because it will
inevitably change. It’s going to change and it’s very difficult to
predict what will come next. Some people have predicted, for
example, that the next wave of terrorism will be technological
terrorism, and we shudder to think about what that will mean and
our capability to deal with that, where we’re not necessarily
talking about people who even have an identifiable ideology of
any type.

What we do know is that there is learning taking place. We see
that from current events. I mean learning on the part of those that
wish us harm in terms of what they do, their strategies and tactics.

In all likelihood, the next attack, the next wave, will be
different. It’s unlikely the next attack will be rushing through
security on Parliament Hill. It’s unlikely it will be that. It will be
something else. What it will be, I can’t answer, but I think we need

un monde hyperconnecté où les frontières ne veulent plus dire
grand-chose aux gens mal intentionnés. Les moyens de
recrutement et de radicalisation sur Internet s’accroissent et
évoluent rapidement. Il y a des menaces accrues liées à certains
types de terrorisme local et aux loups solitaires. En outre, il y a
des risques potentiels de violence associés aux personnes qui
reviennent après être allées se battre à l’étranger, ceux qu’on
appelle les combattants étrangers. Dans une certaine mesure, ce
sont des choses que nous avons déjà vues, mais pas de façon aussi
intense.

Ce genre de menaces — et ma liste n’était pas exhaustive —
donnent à penser et signifient qu’il faut moderniser notre mode de
réflexion concernant le renseignement de sécurité et le contre-
terrorisme. À mon avis, le projet de loi C-44 est nécessaire dans le
cadre du processus de modernisation : il fait partie de la réaction
à ce que nous avons reconnu être notre nouvelle réalité.

Deuxièmement, à la lumière de mon étude de la question au fil
des ans, l’une des caractéristiques les plus frappantes et les plus
problématiques du terrorisme, c’est la vitesse à laquelle les
groupes et les organisations terroristes s’adaptent aux diverses
techniques de détection et aux obstacles auxquels ils sont
confrontés. Ils changent constamment de tactiques. En fait, une
bonne partie de l’histoire du terrorisme et du contre-terrorisme
consiste à faire du rattrapage : de leur côté, les terroristes font
preuve d’innovation, et nous, du nôtre, nous essayons de réagir.
Selon moi, une bonne partie de nos méthodes actuelles n’ont pas
été conçues pour gérer cette menace, raison pour laquelle elles
sont maintenant périmées.

Par exemple, il y a de moins en moins de groupes que l’on peut
infiltrer. On ne peut plus cibler les têtes dirigeantes de ces
organisations. Il n’y a personne avec qui négocier. Il s’agit d’un
contexte qui est fondamentalement nouveau. Par exemple,
actuellement, nous gérons une version très extrême de la notion
de résistance non dirigée de Louis Beam. Cette notion a été
multipliée à la puissance X et est poussée à l’extrême.

La question qu’il faut maintenant se poser est la suivante : « À
quoi faut-il maintenant s’attendre? » En effet, les choses vont
inévitablement changer. Elles vont changer, et il est très difficile
de savoir ce qui nous attend. Par exemple, certaines personnes ont
prédit que la prochaine vague de terrorisme sera technologique, et
nous frémissons à l’idée de ce que cela signifiera et de notre
capacité d’y réagir. Il ne s’agit même pas nécessairement de
personnes qui n’ont ne serait-ce qu’une idéologie précise
quelconque.

Ce que nous savons, c’est qu’il y a un processus d’apprentissage
en cours. C’est ce que nous apprennent les événements récents. Et
je parle de l’apprentissage de ceux qui nous veulent du mal, de
leurs actions et des stratégies et tactiques qu’ils utilisent.

Selon toute vraisemblance, la prochaine attaque — la
prochaine vague — sera différente. Il est peu probable qu’ils
essaient encore de contourner la sécurité pour s’attaquer à la
Colline du Parlement. Il est peu probable que cette attaque se

14:166 National Security and Defence 23-3-2015



tools such as those proposed in Bill C-44 that will allow us to be
adaptable and flexible in our approach as to how we address these
problems.

My third point is that real-time information in this context is
critical. It may be needed and it will be needed at a minimum to
keep up with potential plots. We can envision circumstances that
would require the need to privilege an informer or to share
information.

The bill clearly includes measures that represent significant
departures from past practices. I would submit that these
measures reflect current realities and anticipate potential future
contingencies.

Thank you for your time.

The Chair: Thank you very much for your presentations. As an
observation in respect to Bill C-44 and the question of oversight
versus the review process that’s already in place and the bill itself
and the issues that we face here, I want to remind senators that
Bill C-51 will be coming. It will obviously be debated at some
length in respect to the question of oversight.

There are specific sections in Bill C-44 that deal with our law
enforcement agencies. I would just ask that you keep your
questions in that vein — not to say that you can’t get into
oversight — as we should deal with the aspects of the bill to get
the experts we have before us to give their observations.

Senator Mitchell.

Senator Mitchell: Thanks, gentlemen. This has been very
interesting. I’d like to start with Professor Davies.

You said something that really piqued my interest, and that is
how this changes and how tomorrow’s attacks or threats will be
very different. It’s leaderless, so it is even more difficult to get a
hold of.

One of the issues that some of us believe is the case is the lack
of resources. I don’t know how much your research has taken you
into CSIS or the RCMP or other agencies, but if their budgets are
being cut and they can barely find the resources, the 600 they’ve
taken from other things in the RCMP to put on to day-to-day
investigations, who’s thinking about where the next phase goes
and how to adjust the technological possibilities or cyber
possibilities? Where is that happening? Who has the resources
to do it?

Mr. Davies: It is happening, senator. I agree. There is clearly
this juncture that we’re seeing between what we’re proposing as
laws and capabilities on one hand versus the resources to actually

reproduise. Ce sera quelque chose d’autre. Je ne peux pas vous
dire de quoi il s’agira, mais je crois que nous avons besoin d’outils
comme ceux proposés dans le projet de loi C-44. Des outils qui
nous donneront la souplesse et la marge de manœuvre nécessaires
dans le cadre de notre approche de façon à ce que nous puissions
nous attaquer à ces problèmes.

Troisièmement, dans ce contexte, j’estime que l’accès à de
l’information en temps réel est critique. Un tel accès sera peut-être
nécessaire. En effet, il le sera bel et bien, ne serait-ce que pour
rester à l’affût des complots potentiels. Nous pouvons imaginer
des situations où il faudrait privilégier un informateur ou
communiquer de l’information.

Le projet de loi inclut clairement des mesures qui sont très
différentes des pratiques du passé. J’affirme que ces mesures
reflètent la réalité actuelle et permettent d’anticiper de potentielles
situations futures.

Merci de votre temps.

Le président : Merci beaucoup de vos exposés. À titre
d’observation au sujet du projet de loi C-44 et de la question de
la surveillance et du processus d’examen qui est déjà en place, de
même que du projet de loi lui-même ainsi que des enjeux auxquels
nous sommes confrontés, je veux rappeler aux sénateurs que le
projet de loi C-51 s’en vient. Et on parlera à ce moment-là
longuement de la question de la surveillance.

Il y a des articles précis du projet de loi C-44 qui concernent
nos organismes d’application de la loi. Je vous demande de poser
des questions là-dessus — je ne dis pas que vous ne pouvez pas
parler de surveillance —, puisque nous devons parler des aspects
du projet de loi et nous assurer que les experts que nous
rencontrons formulent des observations à ce sujet.

Sénateur Mitchell.

Le sénateur Mitchell : Merci, messieurs. Vos déclarations
étaient très intéressantes. Je vais commencer par M. Davies.

Une de vos remarques a vraiment piqué ma curiosité. Vous
avez parlé des choses qui changent et de la façon dont les attaques
ou les menaces de demain seront très différentes. Il n’y a plus de
chefs, alors ces groupes sont encore plus difficiles à cibler.

Certains d’entre nous estiment que l’un des problèmes,
c’est le manque de ressources. Je ne sais pas dans quelle
mesure vos recherches ont porté sur le SCRS, la GRC ou
d’autres organismes, mais, si on coupe leurs budgets alors
qu’ils arrivent déjà à peine à trouver les ressources dont
ils ont besoin, les 600 employés responsables d’autres
dossiers au sein de la GRC qui seront affectés aux
enquêtes quotidiennes... Qui réfléchit à ce que sera la
prochaine phase et à la façon réagir aux possibilités
technologiques ou cybernétiques? Où réfléchit-on à ces
questions? Qui a les ressources pour le faire?

M. Davies : On réfléchit à ces choses, sénateur. Je suis
d’accord. Il est évident qu’il y a, d’un côté, ce que nous
proposons du point de vue des lois et des capacités, et, de
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carry them out. Even if we are riding on the resources, that’s
something that could potentially be remedied. We would still need
the framework to do it.

To answer your question, routinely in conversation with
INSET out in ‘‘E’’ Division, because I live at the far end of the
world in Vancouver, somehow there are people working, whether
it’s off the side of their desk, on various projects that are still
trying to get a handle on some of these things. They do feel as
though it’s unfortunate they are working off the side of their desk
on various projects, developing, for instance, technology.

So I am talking to E-INSET about a set of algorithms we have
been developing about how we might better optimize finding
information on the Internet. That is coming to people’s attention,
so we’re having conversations. It’s a process of incrementally
getting one person on board and then another and trying to move
it up the chain.

As you say, all of that is in the larger framework of there not
being enough resources or time and attention to be focused on it
organizationally. Right now it seems to be the purview or the
remit of a couple of people that are really dedicated and keep it
moving forward.

Mr. Leuprecht: I have two thoughts on this. One is that if we
live in a democracy that’s premised on limited state prevention,
ultimately the argument we’re having is how much state
intervention and powers we want and what costs we are willing
to incur to have the benefits from that. We need to have a
discussion not just about the resources but about the tool kit. I
think some people are suggesting that we somehow need more
resources for these agencies, but if I have a plumber who comes to
my house with the wrong tool kit, or basically with a hammer and
nothing else, to fix is a complicated plumbing problem, rather
than calling in a second plumber who still doesn’t have the right
tool kit, I would prefer to make sure the first plumber has the
right tool kit to do the job we want him to do. Ultimately, adding
more resources, if we’re concerned about individual freedoms, is
perhaps a greater threat to freedoms because now we have
agencies that are some of the most powerful in terms of
potentially compromising people’s freedoms with more
individuals running around. I’d rather have the right number of
people with the right tool kit instead of putting more money
towards the problem.

Whether resources are a problem with regard to the RCMP, I
have very strong views on this particular issue. One of the
challenges within the RCMP is not that there aren’t enough
resources. One of the challenges within the RCMP is a proper
professional development program so we can have people do the
job that they’re being asked to do.

l’autre, les ressources qui permettent, concrètement, de tout
mettre en place. Même si nous étirons les ressources, c’est une
situation à laquelle on pourrait remédier. Mais nous aurions tout
de même besoin d’un cadre pour y arriver.

Pour répondre à votre question, régulièrement, dans le cadre de
discussions avec l’EISN, dans la division E — parce que je vis à
l’autre bout du monde, à Vancouver —, d’une façon ou d’une
autre, des gens réfléchissent à ces questions, que ce soit en
travaillant sur le coin d’un bureau ou dans le cadre de divers
projets, ils essaient de définir certaines de ces choses. Bien sûr, ces
personnes trouvent malheureux d’avoir à travailler sur ces divers
projets sur le coin de leur bureau, pour mettre au point, par
exemple, des technologies.

Je discute donc avec les représentants de l’EISN-E au sujet
d’un ensemble d’algorithmes que nous avons mis au point pour
optimiser les recherches sur Internet. Les gens sont au courant,
alors on en parle. C’est un processus progressif dans le cadre
duquel on mobilise une personne, puis une autre, et on essaie ainsi
de gravir les échelons.

Comme vous l’avez dit, globalement, il n’y a pas assez de
ressources, de temps et d’attention consacrés à ces questions à
l’échelle organisationnelle. Actuellement, ce semble être le travail
ou l’intérêt de deux ou trois personnes qui s’y consacrent vraiment
et qui tentent de faire avancer le dossier.

M. Leuprecht : J’ai deux réflexions à ce sujet. L’une, c’est que
nous vivons dans une démocratie fondée sur une prévention
limitée de l’État et, au bout du compte, la question que nous nous
posons consiste à savoir quel niveau d’intervention étatique nous
privilégions, quel pouvoir nous voulons accorder à l’État et quels
coûts nous sommes prêts à engager. Nous devons discuter non
seulement des ressources, mais des outils. Certaines personnes
estiment qu’il faut accorder plus de ressources à ces organismes,
mais, selon moi, si un plombier arrive chez un client avec les
mauvais outils — ou, disons, avec comme seul outil un marteau
— pour résoudre un problème de plomberie complexe, plutôt que
d’appeler un deuxième plombier qui, pas plus que le premier,
n’aura les bons outils, il est préférable de s’assurer que le premier
plombier a les bons outils pour faire le travail. Au bout du
compte, si nous sommes préoccupés par les libertés individuelles,
il faut reconnaître que le fait de consacrer plus de ressources à ce
dossier constitue peut-être une plus grande menace aux libertés.
En effet, simplement en raison de leur effectif accru, nous nous
retrouverions avec des organismes qui sont parmi les plus
puissants et les plus susceptibles de compromettre les libertés
des gens. Je préfère avoir le bon nombre de personnes et leur
fournir les bons outils plutôt que de simplement consacrer plus
d’argent au problème.

J’ai des points de vue très arrêtés en ce qui concerne la question
précise de savoir si la GRC manque de ressources. L’un des défis
de la GRC, c’est non pas qu’elle n’a pas suffisamment de
ressources, mais plutôt qu’elle doit mettre en place un bon
programme de perfectionnement professionnel afin que les gens
puissent faire le travail qu’on leur demande.
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The current professional development mechanism in the
RCMP, if you mind me saying so, is not working. We could do
with way fewer resources and have just as effective or better
investigations if we had the people with the adequate training to
do the very complex jobs they’re being asked to do. A system that
takes somebody from a local policing contract detachment and as
a reward moves them to the white-collar crime in Toronto is not
an adequate training mechanism.

I’m working on a separate project where I will be proposing we
completely separate federal policing and create a genuine federal
policing stand-alone mechanism under the RCMP mandate and
genuine contract policing with no movement between the two.

The challenge here is not resources; it is making sure that we
have the right people doing the right job. I think as hard as the
RCMP tries and as much as there are very competent people
within the RCMP, I’m not convinced that the current
recruitment, training and development structure within the
RCMP serves our national security needs as optimally as it could.

Senator Mitchell: I’d like to pursue that. That’s a very powerful
statement, and it’s not one that will be lost on this committee or
on the public. What you’re essentially saying is you don’t believe
the RCMP is adequately trained to do the national security
services or national security investigation, to some extent, that
they’re being expected to do under the current circumstances.

Mr. Leuprecht: I think the RCMP is being asked to do way too
much. No other policing agency that I know of in the democratic
world has a mandate as broad as the RCMP. There are challenges
within their reporting structure, and you can’t simply move
people from white-collar crime to organized crime to contraband
tobacco to human trafficking to child pornography, then move
them back down to run a local contract and then put them on a
national security investigation, or some of the very sensitive
investigations that are currently under way. No other major
federal or national police agency that I know of in the Western
world operates in this particular fashion.

We could do that if we had highly trained and qualified people
within the organization that have the skill set to be able to move
readily from one element to another. However, an organization
that has minimum qualifications at entry, still has the basic entry
requirements of a high school diploma and no criminal record
and then has an ad hoc where you do a few courses and work
your way up, to me, that’s not a coherent fashion of doing
national security. I’m sorry.

Le mécanisme actuel de perfectionnement professionnel de la
GRC, si je peux me permettre, ne fonctionne pas. Nous pourrions
avoir moins de ressources et mener des enquêtes tout aussi
efficaces ou même meilleures si les intervenants bénéficiaient de la
formation adéquate pour s’acquitter des tâches complexes qui leur
incombent. Un système qui récompense un agent d’un
détachement sous contrat de la GRC en l’affectant aux crimes
financiers à Toronto n’est pas un mécanisme de formation
approprié.

Je travaille sur un projet distinct dans le cadre duquel nous
proposerons de séparer complètement les services de police
fédéraux et de créer un mécanisme d’application de la loi
authentiquement fédéral et indépendant ayant le mandat de la
GRC et des services de police à contrat sans qu’il y ait de
mouvement entre les deux instances.

Le défi, ici, ce ne sont pas les ressources, c’est plutôt de
s’assurer que les bonnes personnes font les bonnes choses. Malgré
tous les efforts de la GRC, et malgré le fait qu’elle emploie des
personnes très compétentes, je ne suis pas convaincu que la
structure actuelle de recrutement, de formation et de
perfectionnement de la GRC lui permet de répondre à nos
besoins en matière de sécurité nationale aussi bien qu’elle ne le
pourrait.

Le sénateur Mitchell : J’aimerais poursuivre dans la même
veine. C’est une affirmation puissante que vous venez de faire, et
elle résonnera tant chez les membres du comité qu’auprès du
public. Essentiellement, vous dites, dans une certaine mesure, ne
pas croire que les membres de la GRC bénéficient de la formation
adéquate pour offrir les services de sécurité nationale ou mener les
enquêtes sur la sécurité nationale, comme on s’attend à ce qu’ils le
fassent dans la situation actuelle.

M. Leuprecht : Je crois qu’on demande à la GRC de faire trop
de choses. D’après ce que j’en sais, aucun autre service de police
dans le monde démocratique n’a un mandat aussi large que celui
de la GRC. Il y a des problèmes liés à la structure hiérarchique; on
ne peut tout simplement pas faire passer les gens des crimes
financiers au crime organisé, à la contrebande de tabac, à la traite
de personnes ou à la pornographie infantile, puis leur demander
de gérer un service de police local à contrat pour ensuite les
affecter à une enquête sur la sécurité nationale ou à d’autres
enquêtes en cours de nature très délicate. Aucun autre service de
police fédéral ou national important que je connaisse dans le
monde occidental ne fonctionne de cette façon.

Nous pourrions le faire, s’il y avait, au sein de l’organisation,
des gens formés et qualifiés qui ont l’ensemble de compétences
nécessaires pour pouvoir passer facilement d’une fonction à une
autre. Cependant, une organisation qui, dans un premier temps,
demande des qualifications minimales — il faut avoir un diplôme
d’études secondaires et pas de casier judiciaire — et dans laquelle
il est par la suite possible de gravir les échelons en suivant
quelques cours ici et là... Je suis désolé, mais, pour moi, ce n’est
pas une bonne façon d’assurer la sécurité nationale.
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Senator Mitchell: Another powerful point you made was that
while you think there may be less need for concern about
oversight than some would say, you made an important point
about SIRC’s inability to pursue what happens to information
that CSIS might share, not only with the Five Eyes, which it
inevitably does almost as a matter of course, but also with the 14
or 15 other agencies. Then you made a powerful point, as a lawyer
would, about civil liberties and how much intrusion.

You are saying that we need to be able to, for sure, watch the
sharing of information, are you not? And that would be in the
context of the Maher Arar case where we didn’t control the
information once we lost it.

Mr. Leuprecht: We celebrate of the eight hundredth
anniversary of the Magna Carta this year. This is the basic
premise of the way we operate in a democracy. If you go back to
the Roman times and Juvenal, who reminded us all about who is
watching the people who are watching us, I think that’s very
important.

Senator, allow me to make one very clear distinction. I am not
talking about oversight; I am talking about review. When we talk
about oversight, we talk about a U.S.-type congressional system
that politicizes ongoing investigations. I’m deeply concerned
when people talk about oversight because we do not want to
politicize. The last thing we need to do is politicize these highly
sensitive agencies and investigations. I don’t think there’s any
need to politicize them in an oversight fashion.

What we do need is a robust review mechanism that ensures
that everything was indeed done by the book. I think, by and
large, while we have at times failures within our system, as you
rightly point out with regard to Arar, we have very good
mechanisms to try to remedy those, and we need to make sure we
don’t extrapolate from one to somehow a broad trend. Arar was
an RCMP challenge; it was not a security intelligence broader
challenge.

[Translation]

Senator Dagenais: I have two questions. The first is for
Mr. Leuprecht. Could you give me examples of how CSIS’s work
would suffer if the bill was not passed? The bill is meant to
support the work that CSIS does. Could you give me examples of
how that work would be hindered?

[English]

Mr. Leuprecht: The limitation within the current system is that
CSIS conducts much of the activity outside of the country under
its section 12 mandate. Within those confines, it is considerably
limited in the ability to collect intelligence.

Le sénateur Mitchell : Un autre point important que vous avez
soulevé, c’est que, même si vous croyez que la question de la
surveillance est moins préoccupante que certains le disent, vous
avez tout de même souligné l’incapacité du CSARS de faire un
suivi des renseignements que le SCRS communique, non
seulement aux membres du Groupe des cinq — ce que,
inévitablement, elle fait presque systématiquement —, mais
aussi avec les 14 ou 15 autres organismes. Puis, vous avez très
bien souligné, comme un avocat se doit de le faire, la question des
libertés civiles et du niveau d’intrusion acceptable.

Vous dites que nous devons pouvoir, assurément, faire un suivi
des renseignements communiqués, n’est-ce pas? Et vous le dites
dans le contexte du dossier Maher Arar, dans lequel nous n’avons
pas fait de suivi de l’information une fois qu’elle n’était plus entre
nos mains.

M. Leuprecht : Nous célébrons le 800e anniversaire de la
Magna Carta cette année. Il s’agit de la prémisse fondamentale
de la démocratie. Si nous retournons à l’époque romaine et à
Juvenal — qui nous rappelle tous la question de savoir qui
observe ceux qui nous observent —, je crois que c’est très
important.

Sénateur, permettez-moi de faire une distinction très claire : je
parle non pas de surveillance, mais d’examen. Lorsque nous
parlons de surveillance, nous parlons d’un système semblable à
celui du Congrès américain, qui politise les enquêtes en cours. Je
suis très préoccupé lorsque les gens parlent de surveillance, parce
que je ne crois pas qu’il faut faire de la politique dans ce domaine.
La dernière chose que nous voulons, c’est politiser ces enquêtes
très délicates et ces organismes qui font un travail très délicat. Je
ne crois pas qu’il faut les politiser par l’intermédiaire d’une
surveillance.

Ce dont nous avons besoin, c’est d’un solide mécanisme
d’examen pour nous assurer que tout a bel et bien été fait dans les
règles de l’art. Selon moi, globalement, même si notre système a
parfois des ratés, comme vous l’avez souligné avec justesse dans le
cas du dossier Arar, nous avons de bons mécanismes en place
pour essayer de régler ces cas, et nous devons nous assurer de ne
pas faire d’un cas une tendance lourde. Le cas Arar était un
problème de la GRC et non un problème général du
renseignement de sécurité.

[Français]

Le sénateur Dagenais : J’ai deux questions. Ma première
s’adresse à M. Leuprecht. Dans l’hypothèse où le projet de loi
ne serait pas adopté, pouvez-vous me donner des exemples de la
façon dont cela pourrait nuire au travail du SCRS? En fait, le
projet de loi devrait soutenir le travail du SCRS. Pouvez-vous me
donner des exemples?

[Traduction]

M. Leuprecht : La limite du système actuel, c’est que le SCRS
réalise une bonne partie de ses activités à l’extérieur du pays aux
termes du mandat prévu à l’article 12. À ce titre, sa capacité de
recueillir des renseignements est très limitée.
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It becomes indispensable, I think, for a smaller country such as
Canada to have an effective sharing mechanism with our allies, in
particular within the Five Eyes community. If you think about the
international security infrastructure, the Five Eyes community is
at the top of that pyramid; being at the top of that pyramid means
having a certain degree of reciprocity with your agencies to
overcome the fallacy of composition so that the whole is, in effect,
greater than the sum of the parts.

This bill, I think, reinstitutes and facilitates those positive sum
gains that are necessary to maintain our position at the top of the
international security pyramid.

[Translation]

Senator Dagenais: I assume you’re familiar with the Federal
Court of Appeal’s decision in Re X. How did that decision affect
CSIS investigations abroad?

[English]

Mr. Davies: I’m sorry, senator. I don’t believe I’m qualified to
give a good answer on that question.

[Translation]

Senator Dagenais: Do you have anything to add,
Mr. Leuprecht? Are you familiar with the Federal Court of
Appeal’s decision in Re X?

Mr. Leuprecht: Are you referring to the Justice Mosley
decision?

Senator Dagenais: Yes, precisely. How did that decision affect
CSIS’s investigations?

Mr. Leuprecht: Are you asking about the heightened value of
the measures in Bill C-44? Is that your question?

Senator Dagenais: Yes, exactly.

[English]

Mr. Leuprecht: One of the challenges is that we have a foreign
intelligence service but we do not have a human foreign
intelligence service. Our foreign intelligence service is CSE, the
Communications Security Establishment, our signals intelligence.
So our main source for collecting international intelligence in the
international realm is the ability of CSIS, for warranted
investigations, to go to CSE and ask for certain types of
information. I want to stress that this requires CSIS to obtain
the requisite legal framework before it can go to the CSE to
request that type of information. And it requires us to work with
those countries, our closest allies, who do have human intelligence
services and who, by virtue of their resourcing, are able to collect
and analyze intelligence in the way that CSIS is unable to do, not
just because of the current legal constraints, but also because of its
funding envelope.

Selon moi, pour un petit pays comme le Canada, il devient
indispensable de se doter d’un mécanisme d’échange efficace avec
nos alliés, et en particulier avec le Groupe des cinq. Si on réfléchit
à l’infrastructure de sécurité internationale, le Groupe des cinq se
trouve au sommet de la pyramide. Le fait d’être au sommet de
cette pyramide signifie qu’il doit y avoir un certain niveau de
réciprocité entre les organismes pour dépasser le sophisme de
composition et de façon à ce que l’ensemble soit effectivement
plus grand que la somme de ses parties.

Selon moi, le projet de loi rétablit et facilite ces gains positifs
nécessaires pour maintenir notre position au sommet de la
pyramide de la sécurité internationale.

[Français]

Le sénateur Dagenais : J’imagine que vous connaissez la
décision de la Cour d’appel dans l’affaire Re X; en quoi cette
décision de la Cour d’appel dans l’affaire Re X a-t-elle influé sur
les enquêtes du SCRS à l’étranger?

[Traduction]

M. Davies : Je suis désolé, sénateur. Je ne crois pas avoir les
qualifications nécessaires pour bien répondre à cette question.

[Français]

Le sénateur Dagenais : Pourriez-vous ajouter quelque chose,
monsieur Leuprecht? Connaissez-vous la décision de la Cour
d’appel dans l’affaire Re X?

M. Leuprecht : Parlez-vous de la décision du juge Mosley?

Le sénateur Dagenais : Oui, effectivement. Comment cette
décision a-t-elle influé sur les enquêtes du SCRS?

M. Leuprecht : Est-ce la plus-value des moyens prévus par le
projet de loi C-44 qui vous intéresse? Est-ce bien la question?

Le sénateur Dagenais : Oui, effectivement.

[Traduction]

M. Leuprecht : Un des défis, c’est que nous avons un service de
renseignement extérieur, mais pas de service de renseignement
humain extérieur. Notre service de renseignement extérieur, c’est
le CST, le Centre de la sécurité des télécommunications. Il s’agit
d’un organisme de renseignement d’origine électromagnétique.
Par conséquent, notre principal moyen pour recueillir des
renseignements internationaux à l’étranger, c’est lorsque le
SCRS, dans le cadre d’enquêtes justifiées, demande au CST de
lui fournir certains types de renseignements. Je tiens à souligner
qu’il faut pour cela que le SCRS obtienne un cadre juridique
requis avant de se tourner vers le CST pour lui demander ce type
de renseignements. De plus, cela exige que nous travaillions avec
ces pays, nos alliés les plus proches, qui possèdent des services de
renseignement humains et qui, en raison de leurs ressources,
peuvent recueillir et analyser des renseignements d’une façon que
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Now, would I personally prefer that the government take the
step and write the $500 million cheque that’s required and
actually separate CSIS’s foreign intelligence activities from its
domestic intelligence activities? Yes, but — it’s not just this
government, it’s also previous governments — when they see the
bill for that proposition, they just simply say, ‘‘That’s not on and
just keep doing under section 12 and section 16 what you have
been doing.’’ So I think in light of our not having a human foreign
intelligence service, the measures in this bill are absolutely
indispensable to CSIS not only fulfilling its mandate to serve
Canada but also our mandate within the Five Eyes community to
bring the heavy lifting to bear that’s required when you’re a player
in collective security intelligence.

Senator Stewart Olsen: Thank you, gentlemen, for coming.

I was happy to hear you mention the tools, because I agree
with you; I think that the tools are essential and we need better
tools. With respect to this bill, I’ll just talk about a couple of
them. One is improving cooperation between CSIS and the
RCMP, and the other one is in regard to dual citizens and would
allow for the removal of citizenship under strict conditions.

Can both of you comment on those provisions?

Mr. Leuprecht: I think CSIS and the RCMP have an evolving
relationship. I can send you the references to the specific court
decisions. There is now a straightforward, standard operating
procedure of how CSIS and the RCMP cooperate, but there are
legal impediments to having the full cooperation that is required.
I think Bill C-44 remedies some of those impediments in that
working relationship between CSIS and the RCMP as it has been
laid out as a result of some very specific court decisions.

Senator Stewart Olsen: Thank you.

Mr. Davies: I would echo Dr. Leuprecht’s comments with
regard to the RCMP and CSIS. I know from my work with the
RCMP that that relationship isn’t as antagonistic as it once was
characterized. I’m doing some work with RTIC, which is the Real
Time Intelligence Centre, out in British Columbia. CSIS members
are part of that or have access and the ability to be part of that,
and there’s a working relationship that is positive. I think this bill
goes farther down the road of trying to clarify what some of those
things are.

It would be interesting as to what comes out of Bill C-51 with
regard to how far we change the mandate of CSIS and what has
been referred to as their ‘‘kinetic powers’’ and to what extent that
overlap starts to potentially butt those two groups up against each
other out in the field and in legal terms. That’s one of the things

ne peut pas utiliser le SCRS, et ce, non seulement en raison des
contraintes juridiques actuelles, mais aussi pour des raisons de
financement.

Est-ce que, personnellement, je préférerais que le
gouvernement fasse ce qu’il faut et libelle le chèque de 500
millions de dollars nécessaires pour vraiment séparer les activités
de renseignement étranger du SCRS de ses activités de
renseignement au pays? Oui, mais lorsque le gouvernement —
et ce n’est pas juste le gouvernement actuel, ce sont aussi les
gouvernements passés — voit la facture dont s’assortit cette
proposition, il dit simplement : « Nous n’avons pas ces fonds,
continuez simplement à faire ce que vous faites aux termes des
articles 12 et 16. » Comme nous n’avons pas de service de
renseignement humain extérieur, vous comprenez que les mesures
prévues dans le projet de loi sont absolument indispensables si
l’on veut que le SCRS puisse réaliser son mandat au Canada, mais
aussi son mandat au sein du Groupe des cinq et pour qu’on puisse
vraiment mettre l’épaule à la roue comme il faut le faire lorsqu’on
participe à une initiative collective de renseignement de sécurité.

La sénatrice Stewart Olsen : Merci, messieurs, d’être là.

J’ai bien aimé vous entendre parler des outils, parce que je suis
d’accord avec vous. Je crois que les outils sont essentiels et qu’il
nous en faut des meilleurs. En ce qui concerne le projet de loi, je
vais m’en tenir à deux aspects : l’amélioration de la coopération
entre le SCRS et la GRC et les citoyens à double nationalité et le
droit de retirer la citoyenneté dans certaines conditions bien
précises.

Pouvez-vous tous les deux nous parler de ces dispositions?

M. Leuprecht : Je crois que la relation du SCRS et de la RCMP
évolue. Je peux vous fournir les références précises des décisions
des tribunaux. Il y a maintenant une procédure normale
d’exploitation simple sur la coopération entre le SCRS et la
GRC, mais il reste des obstacles juridiques à la pleine coopération
qui est requise. Je crois que le projet de loi C-44 élimine certains
des obstacles dans la relation de travail entre le SCRS et la GRC,
comme cela a été défini à la suite de certaines décisions précises
des tribunaux.

La sénatrice Stewart Olsen : Merci.

M. Davies : Je me ferai l’écho de ce que M. Leuprecht a dit au
sujet de la GRC et du SCRS. Ayant travaillé en collaboration
avec la GRC, je sais que la relation n’est pas aussi conflictuelle
qu’elle l’a déjà été. Je réalise certains travaux en collaboration
avec le RTIC, le Real Time Intelligence Centre, en Colombie-
Britannique. Des membres du SCRS participent aux activités du
centre ou peuvent y participer, et la relation de travail est positive.
Je crois que le projet de loi va plus loin pour essayer de déterminer
quelles sont certaines de ces choses.

Il serait intéressant de savoir ce qui ressortira du projet de
loi C-51, quant à la mesure dans laquelle nous modifierons le
mandat du SCRS et ce qui a été appelé ses « pouvoirs
cinétiques », et dans quelle mesure ce chevauchement fera en
sorte que les deux groupes s’affronteront sur le terrain et sur le
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that is interesting about Bill C-44 and Bill C-51 being introduced
at the same time. We’re trying to keep all the balls up in the air.
What’s going to happen? Dominoes are falling at different times.
It is useful in that regard, but there is still a lot to play out with
regard to how that ultimately looks.

Mr. Leuprecht: I’m not hugely concerned about the dual
citizenship provisions and stripping people’s citizenship, with one
exception. There are countries where you cannot renounce your
citizenship, so the government needs to institute a process where
somebody can, to the government, effectively renounce their other
citizenship and essentially quasi hand in their passport for their
other country. I do not think within our rule of law system we
should penalize those citizens who would like to demonstrate
uncompromising allegiance to the Crown but are unable to do
that because their own governments will not allow them to
renounce their citizenship.

Senator Stewart Olsen: I see. Thank you both.

Senator Day: Gentlemen, thank you very much for your
submissions. You’re leaving us with a number of interesting
points to consider.

I have a point of clarification for you, Dr. Leuprecht. In
relation to your second recommendation that SIRC have the
power to review information that CSIS has passed on, you then
made a comment that various organizations might have received
information in Canada from one of the Five Eyes. That’s what I
wanted to clarify. Your recommendation, then, was just that
SIRC would have expanded power to follow the information that
was shared with other Canadian agencies by CSIS? Is that
correct?

Mr. Leuprecht: Exactly, sir.

Senator Day: Something is not entirely clear to me, and you
may be able to answer this fairly quickly. Clause 8 of Bill C-44
deals with section 21 of the existing CSIS Act and concerns the
director, or any employee designated for the purpose, seeking a
warrant on reasonable grounds. If you look at the front end of the
bill, it clarifies the fact that CSIS can carry out its functions in
Canada and outside of Canada.

Is it implicit that outside of Canada they would always go for a
warrant? Or, as Dr. Leuprecht mentioned about going to the
Communications Security Establishment to do this foreign
information gathering, would the CSE require a warrant before
they performed the work that CSIS is asking them to do outside
of Canada?

plan juridique. C’est l’une des choses qui sont intéressantes
en raison de la présentation simultanée des projets de loi C-44 et
C-51. Nous essayons de jongler avec tout cela. Qu’est-ce qui se
produira? Les dominos tombent à des moments différents. C’est
utile dans cette optique, mais il reste beaucoup de choses à
déterminer avant qu’on puisse avoir une idée du résultat final.

M. Leuprecht : Je ne suis pas trop préoccupé par les
dispositions sur la double citoyenneté et le fait de retirer la
citoyenneté à certaines personnes, à une exception près. Il y a des
pays où l’on ne peut pas renoncer à sa citoyenneté, alors le
gouvernement doit mettre en place un processus en vertu duquel
quelqu’un peut communiquer avec le gouvernement et renoncer
effectivement à son autre citoyenneté. Essentiellement, elle
pourrait quasiment le faire en remettant son passeport de
l’autre pays. Dans notre système fondé sur la primauté du droit,
je ne crois pas que nous devrions pénaliser ces citoyens qui
aimeraient pouvoir faire preuve d’une allégeance sans compromis
à l’État, mais qui ne peuvent pas le faire parce que leur propre
gouvernement ne leur permet pas de renoncer à leur autre
citoyenneté.

La sénatrice Stewart Olsen : Je comprends. Merci à vous deux.

Le sénateur Day : Messieurs, merci beaucoup de vos
observations. Vous nous laissez avec un certain nombre de
pistes de réflexion intéressantes.

Je tiens à apporter une précision par rapport à ce vous avez dit,
monsieur Leuprecht. En ce qui concerne votre deuxième
recommandation selon laquelle le CSARS devrait avoir le
pouvoir faire un suivi des renseignements communiqués par le
SCRS, vous avez dit que diverses organisations peuvent recevoir
des renseignements au Canada d’un des membres du Groupe des
cinq. C’est ce que je voulais préciser. Par conséquent, votre
recommandation consiste simplement à élargir les pouvoirs du
CSARS afin qu’il puisse faire un suivi des renseignements qui sont
communiqués à d’autres organismes canadiens par le SCRS? C’est
exact?

M. Leuprecht : Exactement, sénateur.

Le sénateur Day : Il y a quelque chose que je ne comprends pas
très bien, et vous pourrez peut-être régler ce problème assez
rapidement. L’article 8 du projet de loi C-44 porte sur l’article 21
de l’actuelle Loi sur le SCRS et concerne le directeur, ou tout
employé désigné à cette fin, voulant obtenir un mandat pour des
motifs valables. Si vous regardez le début du projet de loi, on y
précise le fait que le SCRS peut exercer ses fonctions au Canada et
à l’étranger.

Est-il prévu implicitement que, lorsque le service travaille à
l’extérieur du Canada, il doit toujours obtenir un mandat? Ou,
comme M. Leuprecht l’a mentionné au sujet du recours au Centre
de la sécurité des télécommunications, qui lui, s’occupe de la
collecte de renseignements à l’étranger, le CST doit-il obtenir un
mandat avant de pouvoir s’acquitter des tâches que le SCRS lui
demande de faire à l’extérieur du Canada?
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Mr. Leuprecht: Any activity that concerns Canadian citizens is
warranted activity, and any activity that concerns citizens of the
Five Eyes community has to be warranted activity by other
members of the Five Eyes. If that requires intelligence sharing
with a Canadian service, essentially it will need to meet the
Canadian legal standard for CSIS to be able to pass that type of
intelligence. So we need to make the distinction between
Canadian citizens, Five Eyes citizens and individuals who are
not citizens. Permanent residents fall into a slightly different
category, is the best of my understanding, but I’m not a CSIS
lawyer.

Senator Day: Neither am I, but I understand the Canadian
citizen aspect of this. It’s just there are so many qualifiers on here
about reasonable grounds being required. That’s all in this
section, is ‘‘required,’’ but it doesn’t explain what the
requirements are.

Mr. Leuprecht: ‘‘Reasonable grounds,’’ of course, is a higher
threshold than most of the warrants that CSIS can obtain because
most of the warrants are under reasonable suspicion. It is a higher
threshold of evidence, and CSE can only share intelligence with
CSIS on Canadian citizens when CSIS is able to demonstrate that
this is warranted, what’s known as warranted activity.

Senator Day: Thank you, that’s helpful.

The Chair: To clarify that further, because I think Senator Day
has raised a very serious point about the legislation, the minister’s
approval is also necessary. I think that’s very important in respect
to the checks and balances of the system as the warrant is being
called for. Is that not correct?

Mr. Leuprecht: Indeed, this is something that I’ve pointed out
repeatedly. First, of course, the warrant has to be prepared within
CSIS as an institution. Then it goes to an interdepartmental
committee which then vets that warrant. Then it goes to the
minister for signature, and then it goes for judicial authorization.

We also need to remember that judges don’t simply sign off on
these warrants. Judges ask a lot of very hard questions, and
judges can impose conditions on these warrants. The judge can
say, ‘‘After you do this, you need to come back; you need to tell
me what you did, how you did it, and you need to demonstrate to
me that you actually did it within the confines of the law.’’ So
judges have a fairly extensive remit here.

I think the accusation that all that’s involved is a judge signing
off on this does not give credibility to the accountability process
that’s in place, ultimately ministerial accountability within the
framework of responsible government. It gives short shrift to the
incredible capacity that our judges, as gatekeepers, bring to our
national security system.

M. Leuprecht : Toute activité qui concerne des citoyens
canadiens est justifiée, et toute activité qui concerne des citoyens
des pays du Groupe des cinq doit être une activité justifiée par les
autres membres du Groupe des cinq. Si cela exige la
communication de renseignements avec un service canadien, il
faudra alors que le SCRS respecte la norme juridique canadienne
avant de pouvoir communiquer ce type de renseignement. Il est
important de faire une distinction entre les citoyens canadiens, les
citoyens du Groupe des cinq et les particuliers qui ne sont pas des
citoyens. Les résidents permanents relèvent d’une catégorie
légèrement différente. C’est ce que j’en comprends, mais je ne
suis pas un avocat du SCRS.

Le sénateur Day :Moi non plus, mais je comprends la question
des citoyens canadiens. Il y a tellement de qualificatifs associés à
l’exigence des motifs raisonnables. C’est tout dans cet article...
C’est « exigé », mais on n’explique pas quelles sont les exigences.

M. Leuprecht : Bien sûr, « les motifs raisonnables » sont un
seuil plus élevé que le seuil requis pour les mandats que le SCRS
peut obtenir, parce que ceux-ci sont principalement obtenus en
vertu de motifs raisonnables de soupçonner. Il s’agit d’un critère
de preuve plus élevé, et le CST peut seulement communiquer des
renseignements au SCRS sur des citoyens canadiens lorsque ce
dernier peut justifier la chose; c’est ce qu’on appelle des activités
justifiées.

Le sénateur Day : Merci, c’est très utile.

Le prés ident : J’aimerais apporter une précis ion
supplémentaire, parce que je crois que le sénateur Day a soulevé
un point très important au sujet de la législation. L’approbation
du ministre est aussi nécessaire. Je crois que c’est très important
du point de vue des mécanismes de contrôle du système quant à
savoir si le mandat est justifié. N’est-ce pas exact?

M. Leuprecht : En effet, c’est quelque chose que j’ai souvent
souligné. Premièrement, bien sûr, le mandat doit être préparé par
le SCRS en tant qu’institution. Puis, il est transféré à un comité
interministériel qui l’approuve. Ensuite, c’est au ministre de le
signer, et le processus se termine par l’autorisation judiciaire.

Il faut aussi se rappeler que les juges ne font pas que
simplement signer ces mandats. Ils posent des questions sans
ménagements et peuvent imposer des conditions aux mandats. Le
juge peut dire : « Après que ce sera fait, vous devez revenir me
voir pour me dire ce que vous avez fait et de quelle façon vous
avez procédé et me prouver que vous avez vraiment travaillé dans
le respect de la loi. » Par conséquent, les juges jouent un rôle
important dans le processus.

Je crois que l’accusation selon laquelle tout ce qu’il faut, c’est la
signature d’un juge n’accorde pas au processus de responsabilité
toute la crédibilité qu’il mérite. Au bout du compte, c’est une
responsabilité ministérielle dans le cadre d’un gouvernement
responsable. Cette accusation passe sous silence l’incroyable rôle
de gardiens que les juges jouent au sein de notre système de
sécurité nationale.
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The Chair: I just wanted to get that clarified for the record,
colleagues.

Senator Beyak: Thank you, gentlemen, for excellent
presentations. Your knowledge is superb.

I appreciated what you said about the tool kit, because I speak
to the bureaucracies and the different departments from time to
time and they say it’s a misnomer that they’re asked to do more
with less, that actually they’d rather do better with less, with the
right tools, with fewer taxpayer dollars. I appreciate all the
observations you made with the way that we do things, and I hope
we take them into deep consideration.

In relation to Bill C-44, could you tell me from your
perspective whether you agree with the protection for human
sources intelligence and what further measures might you
recommend to ensure that CSIS can do its job of protecting
Canadians while ensuring their privacy? That seems to be the
biggest concern.

Mr. Davies: I think it’s easy to conceive of situations where
obviously the protections that they’re talking about granting for
informants could be abused or problematic. I would argue that
it’s equally as easy to imagine situations in fluid time where those
things might be necessary as part of ongoing investigations. This
harkens back to our points about information being sort of what
drives the ship, as it were.

The limitations, which will be raised by constitutional lawyers
and people about the privacy concerns, necessarily are beyond
that that can be salvaged in the context of this legislation. It could
be made to work and I think it is necessary.

Senator Beyak: Thank you.

Mr. Leuprecht: Senator, with respect to the tool kit, I think one
of the challenges we have with this bill, and also Bill C-51, is that
every Canadian has been to school. They understand education
policy. Every Canadian has been to the physician. They
understand health care policy. But when it comes to security,
the worst most of us have done is gotten a speeding ticket
somewhere on the highway.

As a result, I think the public has a very impoverished
understanding of both how our security agencies operate and the
constraints that are already placed on the security agencies. The
problem is every time they hear something about a security
agency, it’s either because they watch American television or
because they hear about what security intelligence agencies or
federal national police forces do in authoritarian countries.

Le président : Chers collègues, je voulais simplement le préciser
pour le compte rendu.

La sénatrice Beyak : Merci, messieurs, de vos excellents
exposés. Vos connaissances sont exemplaires.

J’ai aimé vos commentaires sur les outils, parce que je parle à
l’occasion aux responsables de l’administration et aux différents
ministères, et c’est faux de dire qu’on leur demande d’en faire plus
avec moins. En fait, ils préféreraient obtenir de meilleurs résultats
avec moins de ressources, en ayant les bons outils et en dépensant
moins l’argent des contribuables. J’apprécie toutes les
observations que vous avez formulées quant à la façon dont
nous faisons les choses, et j’espère que nous en prendrons bonne
note.

En ce qui concerne le projet de loi C-44, pouvez-vous me dire
si, de votre point de vue, vous êtes d’accord avec la protection des
renseignements obtenus de sources humaines? En outre, quelles
autres mesures nous recommanderiez-vous de prendre pour nous
assurer que le SCRS peut vraiment protéger les Canadiens tout en
protégeant leurs renseignements personnels? Cette question
semble être très préoccupante.

M. Davies : Je crois qu’on peut facilement imaginer des
situations où, évidemment, les protections qu’on envisage
d’accorder aux informateurs vont faire l’objet d’abus ou être
jugées problématiques. Je tiens à faire valoir qu’on peut tout aussi
bien imaginer des situations en période normale où ces mesures
pourraient être nécessaires dans le cadre d’enquêtes. Cela nous
ramène à ce qu’on a dit au sujet du fait que l’information est un
peu ce qui mène la barque pour ainsi dire.

Les limites au sujet des préoccupations liées à la vie privée —
qui seront soulevées par les avocats de droit constitutionnel et
d’autres personnes — s’ajoutent nécessairement à ce qu’on peut
préserver dans le contexte législatif actuel. On pourrait faire en
sorte qu’il fonctionne, et je crois que c’est nécessaire.

La sénatrice Beyak : Merci.

M. Leuprecht : Madame la sénatrice, en ce qui concerne les
outils, je crois que l’un des problèmes que nous avons
relativement à ce projet de loi et aussi au sujet du projet de
loi C-51, c’est que tous les Canadiens sont allés à l’école et ils
comprennent donc les politiques sur l’éducation. Tous les
Canadiens sont allés voir un médecin, ce qui fait en sorte qu’ils
comprennent les politiques sur les soins de santé. Cependant,
lorsqu’il est question de sécurité, pour la plupart d’entre nous, le
pire qui nous soit arrivé, c’est une contravention pour vitesse
excessive sur une route.

Par conséquent, je crois que le grand public a une
compréhension très limitée du fonctionnement de nos
organismes de sécurité et des contraintes qui leur sont imposées.
Le problème, c’est que chaque fois qu’on entend parler d’un
organisme de sécurité, c’est soit parce qu’on regarde une émission
américaine à la télévision ou parce qu’on entend parler de ce que
les organismes de renseignement de sécurité ou les forces
policières nationales fédérales font dans des États autoritaires.
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We paint with a brushstroke that is completely inadequate for
the system that we have by superimposing popular culture and
news snippets onto what actually transpires in Canada, and it
could not be further from the truth. People who contrast what the
NSA does with what CSE does, read the legislation.

I think this is why the issue with the tool kit is — we do this in
all other policy areas. There some things work and some things
don’t. We change the things that don’t. This is why we have
democratic, elected governments. Some think we should have a
little more state intervention. Some think we should have a little
less state intervention.

But when it comes to security, where we would have a
reasonably rational discussion in other policy fields, all of a
sudden it becomes this extremely emotional, ideological
discussion. So many folks don’t understand and think CSIS is
going to videotape them in their bathrooms, or something like
that, and we will have government security agents somehow
running around, completely unfettered, collecting intelligence and
passing it off to the RCMP, who will then throw people in jail for
indefinite periods of time.

The conversation that we’re having is important so that people
have a better understanding and a better public discussion about
the tool kit that’s in place and the tool kits that are required.

As I’m sure you’ve heard from the intelligence community, the
protection of sources is absolutely vital to the business in which
they are engaged. What’s even more vital is that our Five Eyes
community members know that when they pass intelligence to us,
their sources are protected. Because if we compromise their
sources or we compromise their methods of collection, they’re not
going to give us anything and we’ll be out of the Five Eyes
community so fast we won’t even know what hit us.

I know this is a red herring, but I can’t tell you from a legal
perspective how we reconcile this. We can’t compare protection
for sources on the policing side with what we do on the
intelligence side. They are just two completely separate
frameworks and the cooperation is completely different. I think
this is a very important dimension, but how exactly we reconcile
this within our constitutional system I leave to minds much
greater and smarter than mine.

Senator Beyak: Thank you for a very reassuring and complete
answer. For those watching at home, I’m sure they understand a
lot more than they did before you told us that.

Nous brossons un tableau avec un pinceau qui est
complètement inapproprié pour notre régime en superposant
des éléments de culture populaire et des bribes de nouvelles sur ce
qui se passe vraiment au Canada, et le résultat ne pourrait pas être
plus loin de la réalité. Les gens qui comparent ce que font la NSA
et le CST devraient lire la législation.

Je crois qu’il est là, l’enjeu relativement aux outils : nous le
faisons dans tous les autres secteurs de politiques. Certaines
choses fonctionnent, et d’autres, non. Nous changeons les choses
qui ne fonctionnent pas. C’est la raison pour laquelle nous élisons
des gouvernements démocratiques. Selon certains, il faudrait une
plus grande intervention de l’État, alors que d’autres croient qu’il
en faudrait un peu moins.

Mais, lorsqu’il est question de sécurité, là où il faudrait avoir
des discussions rationnelles et raisonnables comme dans les autres
secteurs de politique, eh bien, soudainement, on tombe dans une
discussion extrêmement émotionnelle et idéologique. Il y a
tellement de personnes qui ne comprennent pas ce qui se passe
et qui croient que le SCRS va les enregistrer dans leur salle de bain
ou quelque chose du genre, et qu’il y aura des agents de sécurité
du gouvernement à chaque coin de rue qui ne respectent aucune
règle et qui tenteront de recueillir des renseignements pour les
transmettre à la GRC, laquelle s’en servira pour les mettre en
prison pour des périodes indéterminées.

La discussion que nous avons est importante, parce qu’il faut
que les gens comprennent mieux et qu’on puisse avoir une
meilleure discussion publique sur les outils en place et les outils
qui sont nécessaires.

Je suis sûr que des intervenants du milieu du renseignement ont
dit que la protection des sources est absolument cruciale dans leur
domaine. Ce qui est encore plus essentiel, c’est la conviction des
membres du Groupe des cinq que, lorsqu’ils nous fournissent des
renseignements, leurs sources seront protégées. En effet, si nous
compromettons leurs sources ou leurs méthodes de collecte, ils ne
nous fourniront plus de renseignements, et nous serons exclus du
Groupe des cinq avant même d’avoir compris ce qui se passe.

Je sais que c’est un faux débat, mais je ne peux pas vous dire de
quelle façon on pourrait, d’un point de vue juridique, résoudre ce
problème. Nous ne pouvons pas comparer la protection des
sources policières avec ce qui se passe dans le milieu du
renseignement. Il s’agit de deux environnements totalement
différents, et la coopération est elle aussi totalement différente.
Je crois que c’est un aspect important du dossier, mais je vais
laisser à des gens plus férus que moi la tâche de déterminer
exactement de quelle façon on peut concilier ces activités avec
notre système constitutionnel.

La sénatrice Beyak : Merci de nous avoir fourni cette réponse
très rassurante et très complète. Et pour ce qui est des personnes
qui nous écoutent à la maison, je suis sûre qu’elles comprennent
maintenant beaucoup mieux la situation grâce à votre
intervention.
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The Chair: Perhaps Mr. Leuprecht could follow up on the
reality that the law is there for the RCMP and their informants
and is already in place for protection so they can utilize
individuals for the purposes of their law enforcement agency.
What is the difference between us now presenting that
responsibility to CSIS when we’ve already given that authority
to the RCMP?

Mr. Leuprecht:With the inchoate understanding that I bring to
the table, the short answer to your question is Stinchcombe, 1991,
and the requirement for full disclosure.

I think one of the red herrings is inherently intelligence that
might be passed on to the RCMP as evidence, and CSIS will not
pass along intelligence that might compromise its sources. We
need to make sure that those sources on the CSIS side can
continue to remain adequately protected.

That doesn’t entirely answer your question, sir.

Senator Mitchell: But isn’t the reverse a danger as well? If we
give this assurance of anonymity or protection to an intelligence
source too early and too easily, we can run into a problem later
on, when it comes to prosecution, that that intelligence source
can’t be used to get a conviction, which is what happened in the
Air India case. There needs to be a refinement of the way in which
that promise explicitly is given for human source protection.

The police are very cognizant of the prosecution problem, and
so they tend to use it, we’re told, much more sparingly.

Isn’t that what could be opened up if we’re not very careful,
with CSIS, and how they would use it? They could give it to
everybody. In fact, there’s a suggestion that it’s implicit in the bill
that it would go to everybody and then you wouldn’t get
prosecution.

Mr. Leuprecht: That’s why we have a Security Intelligence
Review Committee in place. This is one of the things that I think
SIRC already looks at with regard to making sure not just that
everything is done by the law, but also to find the weak points
with regard to the issues in place. To some extent, I think we need
to rely on SIRC to make sure this is done adequately and not in a
way that might subsequently compromise.

Senator Mitchell: Would you agree that we should have
explicitly in the legislation that SIRC has the power to review the
decisions about who gets intelligence anonymity, source
anonymity?

Mr. Leuprecht: I would say we would want to have a maximum
remit of SIRC over CSIS’s activities, especially in the absence— I
was in favour of removing the inspector general’s office from

Le président :M. Leuprecht pourrait peut-être prendre le relais
et parler du fait qu’il y a déjà des dispositions législatives visant la
GRC et ses informateurs et qu’elles offrent déjà une protection, ce
qui permet à la Gendarmerie d’utiliser des informateurs pour
réaliser ses activités d’application de la loi. En quoi le fait que
nous attribuons maintenant cette responsabilité au SCRS est-il
problématique, puisque nous avons déjà donné ce pouvoir à la
GRC?

M. Leuprecht : Compte tenu de ma compréhension limitée du
dossier, je m’en tiendrai à vous renvoyer à l’arrêt Stinchcombe de
1991 et à l’exigence de divulgation pleine et entière.

Je crois qu’un des faux débats concerne le fait que des
renseignements pourraient être fournis à la GRC en tant
qu’éléments de preuve et que le SCRS ne communiquera pas de
renseignements pouvant compromettre ses sources. Nous devons
nous assurer que les sources du SCRS continuent de bénéficier
d’une protection adéquate.

Cela ne semble pas répondre tout à fait à votre question,
sénateur.

Le sénateur Mitchell : Mais la situation inverse n’est-elle pas
elle aussi dangereuse? Si nous donnons trop vite et trop facilement
à une source l’assurance d’un anonymat et d’une protection, nous
pourrons avoir des problèmes plus tard s’il y a des poursuites et
qu’une source de renseignement ne peut pas être utilisée pour
obtenir une condamnation, comme ça a été le cas dans le dossier
d’Air India. Il faut peaufiner la façon dont on promet
explicitement une protection aux sources humaines.

Les services de police comprennent très bien le problème des
poursuites, alors on nous a dit qu’ils ont tendance à utiliser ces
garanties de façon beaucoup plus parcimonieuse.

N’est-ce pas là ce qui pourrait arriver avec le SCRS si on ne fait
pas attention à la façon dont il accorde cette protection? Il
pourrait la donner à tout le monde. En fait, il y a une suggestion
implicite dans le projet de loi selon laquelle tout le monde
obtiendrait la protection, et on ne pourrait donc pas engager de
poursuites.

M. Leuprecht : C’est la raison pour laquelle on a mis en place
le Comité de surveillance des activités de renseignement de
sécurité. D’après ce que j’en sais, c’est l’une des questions sur
lesquelles le CSARS s’est déjà penché dans le but non seulement
de s’assurer que tout est fait conformément à la loi, mais de
trouver les points faibles relativement aux enjeux actuels. Dans
une certaine mesure, je crois qu’il faut s’appuyer sur le CSARS,
qui s’assurera que tout est fait de façon adéquate et non pas d’une
façon qui compromet quoi que ce soit à l’avenir.

Le sénateur Mitchell : Selon vous, faudrait-il dire explicitement
dans la loi que le CSARS a le pouvoir d’examiner les décisions
touchant l’anonymat des renseignements et l’anonymat des
sources?

M. Leuprecht : Selon moi, il faut accorder le plus de pouvoirs
possible au CSARS relativement aux activités du SCRS, surtout
en l’absence... J’étais en faveur de l’élimination du bureau de
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within CSIS, but I think in the absence of the inspector general’s
office, it is one more reason why we do need to have that remit
and ensure that SIRC does have that remit.

Senator Ngo: My question is for either or both of you. Why do
you think it’s important for CSIS to expand its disruption
activities?

Mr. Davies: Do you mean specifically, for example, the
qualification that it now be allowed to operate overseas?

Senator Ngo: That’s correct.

Mr. Davies: I think increasingly we’re living in a world where
borders mean very little, mean nothing. While we obviously have
to respect the confines of territorial integrity of these places, many
of these places don’t respect our territorial integrity. So I would
argue that it’s no longer enough to just walk up to our border and
say we can’t go past this; we can’t stop.

Increasingly, for example, we’re seeing groups like ISIS — I
hate to bring up the name— that have now taken over two parts
of two countries and are moving into a third. We talk about what
is their territory and to what extent we can operate in, for
example, their realm. We are talking about people who are
recruiting Canadians from those areas and being able to gather
information — people who will never come here; people who are
in areas such that they will never, ever set foot on Canadian soil.

I think being able to give CSIS the opportunity to address the
reality of what that is and to disrupt behaviours, not just plots
over here but plots that will eventually translate to being over
here — the danger potentially of foreign fighters, people going
there and then coming back, moving the whole process back to
stopping them in the first place.

But if they get over there, that’s another thing. How do we
keep track of people: asking questions, being able to get
information once they go over there? I think the changing
nature of the phenomenon itself dictates that we think about these
sorts of things more clearly.

Mr. Leuprecht:We still think in terms of 1648 and the Peace of
Westphalia and the sovereign nation state, that if we build bigger
walls and bigger moats, it’s going to keep out all the bad things.
One of the challenges with globalization, especially as a result of
the communications and transportation revolution, is that it’s just
so easy to get to places and so easy to get information from
anywhere. One of the challenges with information is the bubbles
that people live in, which is that they only get information that
reinforces their biases.

The approach that academics refer to as methodological
nationalism, sometimes referred to as the territorial trap, of
somehow thinking we can close our borders and stop all these

l’inspecteur général du SCRS, mais je crois que, en l’absence de ce
bureau, on a une raison de plus d’accorder cette compétence au
CSARS et de s’assurer qu’il en bénéficie.

Le sénateur Ngo : Je vous pose la question suivante à tous les
deux. Pourquoi croyez-vous qu’il est important de permettre au
SCRS d’accroître ses activités de perturbation?

M. Davies : Voulez-vous dire de façon précise, par exemple le
fait qu’il pourra maintenant réaliser de telles activités à l’étranger?

Le sénateur Ngo : C’est exact.

M. Davies : Je crois que nous vivons dans un monde où, de
plus en plus, les frontières ne veulent plus dire quand-chose. En
fait, elles ne veulent plus rien dire. Même s’il faut respecter
l’intégrité territoriale de ces endroits, souvent, eux ne respectent
pas la nôtre. Par conséquent, je fais valoir que ce n’est plus
suffisant de limiter nos activités aux confins de nos frontières.
Nous ne pouvons plus nous arrêter là.

Par exemple, nous voyons de plus en plus de groupes comme
l’EI — je n’aime pas les nommer — qui ont maintenant conquis
des zones dans deux pays et qui en ont à l’œil un troisième. Nous
nous demandons quel est leur territoire et dans quelle mesure
exactement nous pouvons réaliser nos activités, par exemple, dans
leur domaine. Nous parlons de personnes qui recrutent des
Canadiens dans ces zones et de la possibilité de recueillir des
renseignements. Il s’agit de personnes qui ne viendront jamais ici,
de gens qui sont dans des régions telles qu’ils ne mettront jamais,
jamais les pieds en sol canadien.

Selon moi, le fait de permettre au SCRS de s’attaquer à cette
réalité-là et de réaliser des activités de perturbation — pas
seulement en ce qui concerne des complots ici, mais aussi des
complots qui finiront par se transposer ici... Les dangers
potentiels liés aux combattants étrangers, à ces personnes qui
vont là-bas, puis qui reviennent. Il faut pouvoir remonter à la
source et les empêcher de partir dès le départ.

Mais s’ils se rendent là-bas, c’est autre chose. De quelle façon
pouvons-nous faire le suivi des gens, poser des questions et être
capables d’obtenir des renseignements une fois qu’ils sont là-bas?
Je crois que la nature changeante du phénomène elle-même exige
que nous réfléchissions bien à ce genre de choses.

M. Leuprecht : Nous réfléchissons encore comme en 1648 à la
lumière de la paix de Westphalie et de la notion d’État-nation
souverain. Nous croyons que si nous construisons des murs plus
hauts et de plus larges douves, on empêchera les mécréants
d’entrer. L’un des défis de la mondialisation — surtout en raison
de l’évolution dans les domaines des communications et des
transports —, c’est qu’il est très facile de se rendre partout et
d’obtenir des renseignements, peu importe où l’on se trouve. Un
des défis liés à l’information, c’est la bulle dans laquelle les gens
vivent et le fait qu’ils obtiennent seulement l’information qui
renforce leurs préjugés.

Cette approche que les universitaires appellent le nationalisme
méthodologique et qu’on appelle aussi parfois le piège territorial,
et qui consiste à croire que nous pouvons fermer nos frontières et
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threats at our borders, is simply not on. In fact, if we look over
the last 130 years or so at how we do security — and I can trace
this for you historically — we’ve consistently pushed borders
farther out. I see this as a mechanism of essentially pushing our
borders out as opposed to thinking about the line, thinking about
where the threat actually originates.

This requires a complete rethink. The challenge we have is that
the institutions of the states as we have them — I don’t want to
talk about nation state in the Canadian context — are not well
suited to the types of flows and movements that we have in the
21st century. So the challenge is how we reconcile the institutions
that we have with the flows, both legal and illegal, that we find
across the world. I think the powers being proposed here are just
part of the evolving phenomenon of adapting to that.

Let’s remember that much of the disruption activity in which
CSIS might engage will be perfectly legal. As a very simplistic
example, within Canada, CSIS is not allowed to tell parents,
under a strict reading of the act, that their kid might be talking to
a recruiter and that they might want to talk to their kid because
their kid is up to no good.

Much of what we consider disruption is not some massive plot.
It’s going to be very simple, straightforward ways of essentially
telling CSIS that they are allowed to engage in this type of
interaction.

These disruption techniques, especially ones that might require
extensive traditional authorization, will be very rarely, if ever,
used because CSIS is fully aware that these techniques are highly
controversial, and the last thing CSIS wants is some big national
inquiry about some interaction that CSIS might have had. I think
CSIS will be extremely judicious in the use of the activities in
which it engages, and I would submit that CSIS is already
extremely judicious in the use of these measures.

I would say that the level at which CSIS recruits and trains and
the professional development mechanisms within CSIS are
already pretty good, although I think we could benefit from, for
instance, a proposal that’s been around for a long time, which is a
national intelligence school, to ensure that we don’t just provide a
legal framework but also the socialization and the necessary
institutional culture.

I work at the Royal Military College. There’s a reason the
military pays for its own university— not just for the added value
that we bring in terms of particular expertise, such as the
discussion that we’re having today, but because it allows us to
socialize individuals for almost four years into a certain type of
mindset. I think we need to make sure that people don’t just
understand the law but also understand the broader values, norms

ainsi stopper toutes les menaces, eh bien, elle ne fonctionne pas.
En fait, si nous examinons ce qui s’est passé au cours des 130
dernières années environ et la façon dont nous réalisons les
activités liées à la sécurité — et je peux vous le retracer
historiquement —, nous avons constamment repoussé les
frontières. Essentiellement, je vois cela comme un processus qui
consiste à repousser les frontières plutôt qu’à s’en tenir aux lignes
tracées sur les cartes : il faut tenir compte d’où les menaces
viennent.

Cette situation exige de tout revoir. Le défi auquel nous
sommes confrontés, c’est que les institutions étatiques actuelles—
je ne veux pas parler d’État-nation dans le contexte canadien —
ne sont pas bien adaptées aux types de déplacements et de
mouvements du XXIe siècle. Par conséquent, le défi consiste à
déterminer de quelle façon on pourra concilier les institutions que
nous avons et les mouvements, légaux et illégaux, partout dans le
monde. Selon moi, les pouvoirs que l’on propose ici ne sont qu’un
volet du processus d’adaptation en constante évolution.

N’oubliez pas qu’une bonne partie des activités de perturbation
auxquelles s’adonne le SCRS seront tout à fait légales. Prenons un
exemple très simple. Au Canada, conformément à une lecture très
stricte de la loi, le SCRS n’a pas le droit de dire aux parents que
leur enfant parle peut-être à un recruteur et qu’ils devraient peut-
être lui parler parce qu’il s’en va dans une mauvaise direction.

Une bonne partie de ce que nous considérons comme des
activités de perturbation n’ont rien à voir avec des complots
élaborés. Il s’agira d’activités très simples et directes, par exemple,
de dire au SCRS qu’il peut procéder à ce type d’interaction avec
les parents.

Ces techniques de perturbation, surtout celles pouvant exiger
traditionnellement une autorisation étendue, seront très rarement
utilisées, voire jamais. En effet, le SCRS sait très bien que ces
techniques sont très controversées, et la dernière chose qu’il veut,
c’est de provoquer une grande enquête nationale sur certaines de
ses interactions. Je crois que le SCRS gérera de façon très
judicieuse les activités auxquelles il s’adonnera. En fait, je tiens à
souligner qu’il le fait déjà.

Je dirais que, de façon générale, les mécanismes actuels de
recrutement, de formation et de perfectionnement professionnel
du SCRS sont assez efficaces, même s’ils pourraient bénéficier,
par exemple, d’une proposition qui a été présentée il y a
longtemps, soit la création d’une école nationale du
renseignement, pour s’assurer de ne pas uniquement fournir aux
étudiants un cadre juridique, mais de leur permettre de socialiser
entre eux afin de favoriser un certain esprit de corps nécessaire.

Je travaille au Collège militaire royal. Ce n’est pas pour rien
que les militaires se sont payé leur propre université. En effet, ce
n’est pas simplement en raison de la valeur ajoutée que nous
offrons vu notre expertise précise— comme dans le cadre de notre
discussion d’aujourd’hui —, mais en plus, cela permet aux
étudiants de socialiser pendant presque quatre ans et de le faire
en fonction d’une certaine culture. Je crois que nous devons nous
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and societal context such that a decision they might make today,
that’s tactically the right decision, could bring down the
government tomorrow.

CSIS has been very judicious in its activities, but I think there’s
more to be done, especially if we’re going to be providing more
enhanced capabilities.

Senator Baker: Thank you for providing me with an
opportunity to ask a question, Mr. Chairman. I’m not a
member of this committee. I’m Deputy Chair of the Legal and
Constitutional Affairs Committee. I’ll try to be very brief,
although it’s very difficult because of the evidence that’s been
given.

First of all, the reference to Justice Mosley: Your comment
after you mentioned Justice Mosley was that the judiciary should
not overreach. I don’t know how you came to the conclusion that
the judiciary is overreaching in relation to matters concerning
CSIS. If you read all of the judgments from Blanchard to Mosley
to the Court of Appeal, I don’t think there’s any overreaching
there; and I think the Supreme Court of Canada, which two weeks
ago approved the appeal from CSIS, from the government, will
deal with the question down the road.

Let me get right to my question or the chairman is going to cut
me off.

You dealt with SIRC. First of all, would you have preferred
that these new powers given to CSIS be given by a minister? In
other words, if you look at the security establishment under the
National Defence Act, they obtain warrants to intercept private
communications and put listening devices in people’s homes and
cars, and so on, by authorization from the minister alone. They
don’t go to a court. They don’t have to under the legislation. The
same parameters, however, apply.

Would you have preferred that the government had gone that
route here instead of having to go to the judiciary to obtain the
same warrant that the security establishment can get by just going
to the minister?

Second, as far as SIRC is concerned, the reason you mentioned
Justice Mosley was because of his judicious intervention in a fact
that happened in 2013, when the commissioner reported that
there was something wrong, that CSIS should be notifying judges
on what they intend to do with warrants, and that they can’t get a
warrant to search a car and then go search somebody’s home.
They can’t get a warrant to search Canadians in Canada — just
that warrant— and say they’re not going to do anything else with
it and then go and perform the same service overseas.

assurer que les gens comprennent bien la loi et aussi les valeurs
générales, les normes et le contexte social et qu’ils savent qu’une
décision qu’ils prennent aujourd’hui, et qui est peut-être la bonne
décision sur le plan tactique, pourrait entraîner la chute du
gouvernement demain.

Le SCRS a fait preuve de beaucoup de jugement dans ses
activités, mais je crois qu’il faut en faire plus, surtout si nous lui
fournissons de nouvelles capacités.

Le sénateur Baker : Merci de me permettre de poser une
question, monsieur le président. Je ne suis pas membre du comité.
Je suis le vice-président du Comité des affaires juridiques et
constitutionnelles. Je tenterai d’être bref, même si ce sera difficile,
compte tenu des témoignages que nous avons entendus.

Pour commencer, j’aimerais revenir sur ce qui a été dit au sujet
du juge Mosley. Après avoir parlé du juge Mosley, vous avez dit
que le pouvoir judiciaire ne devrait pas aller trop loin. Je ne sais
pas de quelle façon vous en êtes venu à la conclusion que les
tenants du pouvoir judiciaire allaient trop loin en ce qui concerne
le SCRS. Si vous lisez tous les jugements, de Blanchard à la Cour
d’appel en passant par Mosley, je ne crois pas que quiconque soit
allé trop loin. En outre, je crois que la Cour suprême du Canada,
qui, il y a deux semaines, a approuvé la demande d’appel du
SCRS contre le gouvernement, finira par trancher dans ce dossier.

Je vais poser ma question tout de suite avant que le président
ne m’interrompe.

Vous travaillez avec le CSARS. Pour commencer, auriez-vous
préféré que les nouveaux pouvoirs donnés au SCRS soient
accordés par un ministre? En d’autres mots, prenons le Centre de
la sécurité des télécommunications : aux termes de la Loi sur la
défense nationale, il doit obtenir des mandats auprès du ministre
pour intercepter des communications privées et poser des
appareils d’écoute dans les maisons et les voitures des gens, et
ainsi de suite. Il ne se présente pas devant un tribunal. Il n’a pas à
le faire aux termes de la législation. Cependant, les mêmes
paramètres s’appliquent.

Auriez-vous préféré que le gouvernement emprunte cette voie
plutôt que de demander au service de se tourner vers le système
judiciaire pour obtenir le même mandat que le CST obtient tout
simplement du ministre?

Ensuite, pour ce qui est du CSARS, la raison pour laquelle
vous avez mentionné le juge Mosley, c’est à cause de son
intervention judicieuse dans le cadre d’un dossier datant de 2013,
lorsque le commissaire a déclaré que quelque chose ne tournait
pas rond, que le SCRS devait informer les juges de ce qu’il avait
l’intention de faire avec les mandats et que le service ne devait pas
demander et obtenir un mandat pour effectuer une fouille dans un
véhicule pour ensuite s’en servir pour fouiller une résidence. Le
service ne peut pas obtenir un mandat pour fouiller des Canadiens
au Canada— un mandat précis à cet effet et pour rien d’autre—,
pour ensuite procéder à des activités semblables à l’étranger.
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SIRC put out a report in 2013 that they had reviewed what
CSIS was doing. It’s entitled Review of a New Section 21 Warrant
Power. It starts off by saying, in their annual report: ‘‘This review
was SIRC’s first examination of a new warrant power under
Section 21 of the CSIS Act, which was originally authorized by
the Federal Court in 2009.’’ That’s plain wrong. The
commissioner saw what was correct and he recommended that
from now on CSIS go to the judge and tell him what they intend
to do.

We’ve got 673 warrants issued under what the courts now
claim is unlawful authority. I don’t know what’s going to happen
to all of the evidence they’ve accumulated— interesting question.
Perhaps our next witnesses may be able to address that. They
made a recommendation in their 2013report. SIRC found that
while there are clear advantages to leveraging second-party assets
— that’s your Five Eyes — in the execution of this new warrant
power — which they didn’t have — there are also clear hazards,
including the lack of control over the intelligence once it has been
shared.

That’s your point, isn’t it? That’s exactly your point, that they
should be given that authority.

The Chair: Senator, can you get to your question?

Senator Baker: Yes. I think I’ve asked a couple of questions
that the witnesses may wish to answer.

Is that where you got your idea that SIRC should be given that
very power they asked for in 2013, given the fact that they were
unable to realize that warrants were being issued unlawfully from
2009 up until 2013?

The Chair: Gentlemen?

Mr. Leuprecht: I don’t want to get into the specifics of that.
The issue with regard to Justice Mosley hinges on whether he felt
misled by CSIS.

Senator Baker: He was misled by CSIS.

Mr. Leuprecht: Well, I think the CSIS argument would be that
this had been standing practice and that CSIS was not required to
go seek judicial authorization every time it engaged in this
particular type of practice. Whether that is right or not —

Senator Baker: Supreme Court of Canada.

Mr. Leuprecht: I don’t want to weigh in on who was right in
this particular case. I’m no lawyer and I’m no judge.

There are, of course, two models. There’s the ministerial
warrant model and the judicial warrant model. I would prefer a
judicial warrant model, I think, on this particular issue, but it’s
ultimately for the government and for legislators to decide which
model they think is most appropriate in the Canadian context.

En 2013, le CSARS a produit un rapport dans lequel il
indiquait avoir examiné le travail du SCRS. Le rapport s’intitule
Examen du nouveau pouvoir octroyé au moyen du mandat en vertu
de l’article 21. Dans son rapport annuel, le CSARS commence par
dire ce qui suit : « Il s’agit là du premier examen du CSARS d’un
nouveau pouvoir octroyé au moyen d’un mandat en vertu de
l’article 21 de la Loi sur le SCRS, qui a été à l’origine autorisé par
la Cour fédérale en 2009 ». C’est tout faux. Le commissaire a vu
ce qui était correct et il a recommandé que, à compter de ce
moment-là, le SCRS se présente devant un juge pour lui dire ce
qu’il a l’intention de faire.

En tout, 673 mandats ont été délivrés aux termes de ce que les
tribunaux appellent maintenant un pouvoir illégitime. Je ne sais
pas ce qu’il adviendra de tous les éléments de preuve accumulés,
mais c’est une question intéressante. Nos prochains témoins
pourront peut-être en parler. Ils ont formulé une recommandation
dans le rapport de 2013. Le CSARS a constaté que, même s’il y a
des avantages évidents à tirer parti des actifs d’une autre partie—
je parle du Groupe des cinq— pour ce qui est de l’exécution de ce
nouveau pouvoir lié à un mandat — qu’il n’avait pas — il y a
aussi des dangers manifestes, y compris l’absence de contrôle sur
les renseignements une fois qu’ils sont communiqués.

C’est ce que vous vouliez faire valoir, non? C’est exactement ce
que vous dites : vous voulez qu’il obtienne ce pouvoir.

Le président : Sénateur, pouvons-nous revenir à votre
question?

Le sénateur Baker : Oui. Je crois avoir déjà posé deux ou trois
questions auxquelles les témoins voudront peut-être répondre.

Est-ce là que vous avez pris votre idée selon laquelle le CSARS
devrait obtenir le pouvoir qu’il a demandé en 2003, compte tenu
du fait qu’il ne pouvait pas savoir que des mandats étaient délivrés
de façon illégitime de 2009 à 2013?

Le président : Messieurs?

M. Leuprecht : Je ne veux pas entrer dans le détail de ce
dossier. L’enjeu, en ce qui concerne le juge Mosley, est lié à la
question de savoir s’il a eu l’impression que le SCRS l’a trompé.

Le sénateur Baker : Il a été trompé par le SCRS.

M. Leuprecht : Eh bien, je crois que le SCRS dirait que c’était
la pratique courante et qu’il n’avait pas à obtenir une autorisation
judiciaire chaque fois qu’il réalisait ce genre d’activité précise.
Qu’il ait raison ou tort...

Le sénateur Baker : La Cour suprême du Canada.

M. Leuprecht : Je ne veux pas aborder ce cas précis
maintenant. Je ne suis ni un avocat ni un juge.

Il y a, bien sûr, deux modèles : celui des mandats délivrés par le
ministre et celui des mandats délivrés par un juge. Dans ce cas-ci,
je préfère le modèle des mandats délivrés par un juge, mais, au
bout du compte, c’est au gouvernement et aux législateurs de
déterminer quel modèle est le plus approprié dans le contexte
canadien.
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I would like to remind you that, in the context of our
discussion, we’re not just making legislation for the threats and
the risks we face today. We’re also trying to provide a system that
can evolve with a threat environment that is evolving much more
rapidly than either the capabilities within the national security
environment or the legislative framework that we have in place.
The bad guys are very good at exploiting the vulnerabilities we
have in place.

On the one hand, we need to make sure that we actually think
about tomorrow, not just today. On the other hand, we assume
the status quo within Canada, but we want to make sure that in
the unlikely event that a major event were to occur in Canada,
rather than having to resort to all sorts of orders-in-council and
whatnot to try to get a grip on the situation, we want to make sure
we have a proper, robust legislative and review framework in
place to be able to respond adequately and promptly in order not
to assign too much power to the executive branch of how any one
particular incident might be handled, and this requires certain
types of trade-offs.

Senator Baker: You cut me off, chair.

The Chair: I would never cut Senator Baker off. You know
that.

Colleagues, it’s past two o’clock. On behalf of the committee,
I’d like to thank our two witnesses for taking our questions today.
You certainly brought forward a lot of information and dealt
with a lot of issues that the area of public security has to deal with
on a daily basis. We look forward to reviewing what you have
said.

As we continue our study on Bill C-44, I would like to welcome
back to the committee Craig Forcese, Associate Professor,
Faculty of Law (Common Law Section), University of Ottawa;
and Paul Copeland, Human Rights Lawyer, of Copeland
Duncan, Barristers and Solicitors. I call on Mr. Copeland to
begin.

Paul Copeland, Human Rights Lawyer, as an individual: I want
to thank the committee for inviting me. I’d like to give you a brief
background as to how I think I ended up here.

When the House of Commons committee was looking at
Bill C-44, I contacted the committee and sought an opportunity
to appear. They only had two days of hearings and I obviously
didn’t get into that hearing. I made some submissions in writing
and then forwarded them to a couple of senators and as a result
somehow magically ended up here today.

You have the written submissions I’ve prepared, but they’re
very much restricted to the issue of human sources.

Before I start on that, I just wanted to point out to you,
assuming you received all the material I sent up, including a CV,
the written submissions and then I sent some questions

J’aimerais vous rappeler que, dans le cadre de notre discussion,
nous ne tentons pas de mettre en place uniquement une législation
pour nous attaquer aux menaces et aux risques actuels. Nous
essayons aussi de mettre en place un système qui pourra évoluer
en même temps que la menace, qui évolue beaucoup plus
rapidement que les capacités du milieu de la sécurité nationale
et que le cadre législatif actuel. Les méchants ont le chic
d’exploiter les vulnérabilités des systèmes en place.

D’un côté, nous devons absolument penser à demain, pas juste
à aujourd’hui. Mais, de l’autre, nous présumons qu’il y a un statu
quo au Canada, mais nous voulons nous assurer que, dans le cas
très improbable où un événement majeur se produit au Canada,
nous n’aurons pas à faire appel à toutes sortes de décrets ou je ne
sais quoi d’autre pour prendre le contrôle de la situation. Nous
voulons nous assurer de mettre en place un cadre législatif et
redditionnel robuste afin de pouvoir réagir adéquatement et
rapidement sans avoir à accorder trop de pouvoir à l’exécutif
quant à la façon dont un incident précis sera géré. Pour y arriver,
cela exige certains compromis.

Le sénateur Baker : Vous m’avez interrompu, monsieur le
président.

Le président : Je ne ferais jamais cela, sénateur Baker. Vous le
savez.

Chers collègues, il est passé 14 heures. Au nom du comité, je
tiens à remercier nos deux témoins d’avoir répondu à nos
questions aujourd’hui. Il est évident que vous nous avez fourni
beaucoup de renseignements et avez abordé beaucoup d’enjeux
que les responsables de la sécurité publique gèrent
quotidiennement. Nous avons hâte de réexaminer ce que vous
nous avez dit.

Tandis que nous poursuivons notre étude du projet de loi C-44,
je souhaite à nouveau la bienvenue à Craig Forcese, professeur
agrégé de la faculté de droit, de la Section de common law, de
l’Université d’Ottawa, et à Paul Copeland, avocat pour les droits
de la personne, de Copeland Duncan, Barristers and Solicitors. Je
vais demander à M. Copeland de commencer.

Paul Copeland, avocat pour les droits de la personne, à titre
personnel : Je tiens à remercier le comité de m’avoir invité. Je vais
vous présenter un bref historique de ce qui m’amène ici
aujourd’hui.

Lorsqu’un comité de la Chambre des communes a étudié le
projet de loi C-44, j’ai présenté une demande afin de comparaître.
Il y avait seulement deux jours d’audience, et, évidemment, je n’ai
pas pu participer. J’ai préparé certaines observations par écrit que
j’ai ensuite envoyées à deux ou trois sénateurs. C’est la raison
pour laquelle je suis ici aujourd’hui, comme par magie.

Vous avez sous la main les observations écrites que j’ai
préparées, mais elles portent uniquement et de façon très précise
sur la question des sources humaines.

Avant d’aborder cette question, je tiens à souligner... Je
présume que vous avez tous reçu les documents que j’ai envoyés,
y compris un curriculum vitæ, des observations écrites, puis
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concerning the RCMP monitoring of Couture-Rouleau and I
asked that a CBC report be produced. I want to touch on that
briefly in my opening submissions.

Senator Day: I have one clarification. I’m sorry,
Mr. Copeland, but I haven’t got any of that material and I’m
wondering if other colleagues are in the same situation.

The Chair: I just received the questions concerning the RCMP
monitoring of Martin Couture-Rouleau. That’s the only
document I have.

Senator Day: So I guess you can’t assume we’ve all had a
chance to see it.

Mr. Copeland:Have you seen this one? It starts with something
called questions concerning RCMP monitoring of Martin
Couture-Rouleau. I had asked the clerk to reproduce a brief
CBC report on it.

The only comment I wish to make is to ask you to read the
Couture-Rouleau stuff. That was prepared in November. There
was a later revelation before this committee, I think when you had
Commissioner Paulson here, that at some point the RCMP
thought they had a basis to arrest Couture-Rouleau and then got
some legal advice saying, no, they didn’t have that basis. I would
urge everybody in the Senate and actually in the Commons to ask
to have a copy of the legal advice that they received. As I say, in
the questions I raised concerning Couture-Rouleau, I think they
had a basis to arrest him. If they had arrested him in advance, he
obviously wouldn’t have killed Patrice Vincent and I’m not sure
that the second murder would have occurred. That’s not the
subject of my submissions, but it’s something that’s been
concerning me since last November.

The Chair: It’s on the public record now.

Mr. Copeland: Thank you.

You have my CV. I have been mainly a criminal lawyer but
I’ve been doing it for a very long time. I’ve been dealing with
national security issues since the early 1970s, helping a couple of
professors get into the country after they were refused on national
security grounds. I’ve done a couple of cases before the Security
Intelligence Review Committee. I appeared at the Arar inquiry
and the Iacobucci inquiry on behalf of Abdullah Almalki and so I
participated in those inquiries. I was counsel to Mohamed Harkat
in the first security go-around with him. It ended up in the
Supreme Court of Canada, where the legislation was declared
unconstitutional. I then, which seemed like a bit of a surprise to
me, got top secret national security clearance and became a
special advocate for both Mohamed Harkat and Hassan Almrei,
so I appeared on those matters.

certaines questions concernant la surveillance qu’a faite la GRC
de Couture-Rouleau. J’ai aussi demandé la production d’un
rapport de la CBC. C’est ce dont je veux parler brièvement dans
ma déclaration préliminaire.

Le sénateur Day : J’ai une précision. Je suis désolé, monsieur
Copeland, mais je n’ai obtenu aucun des documents dont vous
venez de parler, et je me demande si je suis le seul.

Le président : Je viens de recevoir les questions concernant la
surveillance, par la GRC, de Martin Couture-Rouleau. C’est le
seul document que j’ai reçu.

Le sénateur Day : J’imagine que vous ne pouvez donc pas
présumer que nous avons tous eu la chance de le consulter.

M. Copeland : Avez-vous vu celui-ci? Le titre du document est
« Questions concernant la surveillance par la GRC de Martin
Couture-Rouleau ». J’avais demandé à la greffière de photocopier
un bref rapport de la CBC sur ce sujet.

Le seul commentaire que j’aimerais faire à ce sujet, c’est que je
vous demande de lire tout ce qui touche le dossier de Couture-
Rouleau. Le document a été préparé en novembre. Par la suite, il
y a eu une révélation devant le comité— je crois que c’est lorsque
vous avez accueilli le commissaire Paulson — selon laquelle, à un
moment donné, la GRC croyait avoir tout ce qu’il fallait pour
arrêter Couture-Rouleau, mais elle a ensuite obtenu un avis
juridique selon lequel ce n’était pas le cas. Je prie tous les membres
du Sénat, et, en fait, de la Chambre des communes de demander
une copie de l’avis juridique que la GRC avait reçu. Comme je l’ai
dit, dans les questions que j’ai soulevées concernant Couture-
Rouleau, je crois que la GRC avait assez de preuve pour l’arrêter.
Si elle l’avait fait, évidemment, il n’aurait pas assassiné Patrice
Vincent, et je ne suis pas sûr que le deuxième meurtre aurait eu
lieu non plus. Mais ce n’est pas l’objet de mes observations. C’est
simplement quelque chose qui me préoccupe depuis novembre
dernier.

Le président : C’est maintenant dit sur la place publique.

M. Copeland : Merci.

Vous avez mon curriculum vitæ. J’ai presque seulement
pratiqué en tant qu’avocat criminaliste, mais je le fais depuis
très, très longtemps. Je traite des questions liées à la sécurité
nationale depuis le début des années 1970. J’avais aidé deux ou
trois professeurs à entrer au pays après qu’ils se sont vu refuser
l’accès pour des motifs de sécurité nationale. Je me suis occupé de
deux ou trois cas devant le Comité de surveillance des activités de
renseignement de sécurité. J’ai comparu durant l’enquête sur
l’affaire Arar et l’enquête sur l’affaire Iacobucci au nom
d’Abdullah Almalki. J’ai donc participé à ces enquêtes. J’ai
aussi été l’avocat de Mohamed Harkat durant ses premiers
démêlés avec la sécurité. L’affaire s’est retrouvée devant la Cour
suprême du Canada, et la législation a été déclarée
inconstitutionnelle. Ensuite, ce qui m’a un peu pris par surprise,
c’est que j’ai obtenu une autorisation de sécurité nationale au
niveau très secret et je suis devenu avocat spécial de Mohamed
Harkat et d’Hassan Almrei, et j’ai donc participé à ces dossiers.
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I think I have four pages of submissions that I’ve provided to
you. I’ve tried in those submissions to explain to the committee
the difference between what happens with informants in criminal
cases and what happens with human sources in the security
certificate process. What I pointed out is that in the criminal
process the informants are used to get wiretap authorizations and
search warrants. They don’t testify in the cases and their evidence
is not part of the prosecution.

In security certificate cases, the human sources, some of whom
and many of whom are being paid, provide information to CSIS
agents. Those end up written down on a piece of paper that is then
provided to the special advocates and to the court in the secret
hearings in the security certificate cases. In those cases, if you
have gone through the brief, you’ll see that we made attempts to
interview the human sources and made attempts to— if we’d ever
gotten to interview them, I suppose — call them as witnesses. It
was all information that very much affected how the person who
was the subject of the security certificate was going to be dealt
with and what decisions were going to be made with regard to
him.

I have included in the material some reference to the decision
of Mr. Justice Mosley in the Almrei case where he found that
there was information provided by CSIS to the court about what
a human source had provided, and there was other information
that hadn’t been provided by the government to the court but
which my fellow special advocate Gord Cameron found in the
8,000 pages of material we got which totally contradicted that
information. That’s at the bottom of page 3 of my submissions to
you.

In the Harkat case, it turned out that at some point as we were
dealing with information from one human source — to be fair,
perhaps the government lawyers found out that the human source
had flunked a polygraph. They never bothered to tell us that.
They would provide us with a source matrix which explained a
little bit of the background of the human source, but they didn’t
say, ‘‘Oh, by the way, he flunked a polygraph.’’ So there were
hearings before Mr. Justice Noël on that.

At the beginning of the hearing he ordered that one complete
human source be provided to us, and so we got to see that and got
to know who the source was. At the end of the hearing, when he
mostly exonerated CSIS for failing to tell the court the source had
flunked the polygraph, he ordered that another human source file
be provided to us. So we got to find out who the human sources
were. We got to find out how much they’d been paid, their
backgrounds and other aspects. It never made it out of the secret
hearing. There has never been a breach of the confidentiality.

Je pense que je vous ai fourni quatre pages d’observations.
Dans ces observations, j’ai tenté d’expliquer au comité la
distinction entre le recours à des informateurs dans des affaires
pénales et à des sources humaines dans le cadre du processus
relatif aux certificats de sécurité. Ce que j’ai souligné, c’est que,
dans le processus pénal, les informateurs sont utilisés pour obtenir
des autorisations d’écoute électronique et des mandats de
perquisition. Ils ne témoignent pas à l’audience, et leur
témoignage ne fait pas partie de la poursuite.

Dans les cas de certificat de sécurité, les sources humaines, dont
certaines sont payées — et qui sont nombreuses à l’être —,
fournissent des renseignements aux agents du SCRS. Ces
renseignements aboutissent dans un document qui est ensuite
présenté aux avocats spéciaux et au tribunal dans le cadre des
audiences secrètes concernant les affaires de certificat de sécurité.
Dans ces cas-là, si vous avez parcouru le mémoire, vous verrez
que nous avons tenté d’interroger les sources humaines et tenté—
si nous avons réussi à les interroger, je suppose— de les appeler à
témoigner. Il s’agissait dans tous les cas de renseignements qui
avaient une grande incidence sur la façon dont on avait traité la
personne qui était visée par le certificat de sécurité et sur les
décisions qui allaient être prises à son égard.

J’ai inclus dans le document un renvoi à la décision du juge
Mosley dans Almrei, où il a conclu que le SRCS avait fourni au
tribunal de l’information sur les renseignements qu’avait fournis
une source humaine, et il y avait d’autres renseignements qui
n’avaient pas été présentés par le gouvernement au tribunal, mais
que mon collègue l’avocat spécial Gord Cameron a trouvés dans
le document de 8 000 pages dont nous disposons, lesquels
contredisaient totalement cette information. C’est en bas de la
page 3 des observations que je vous ai soumises.

Dans l’affaire Harkat, il s’est avéré que, à un certain moment,
alors que nous traitions de renseignements provenant d’une
source humaine... pour être juste, peut-être que les avocats du
gouvernement ont découvert que la source humaine avait échoué
à un test polygraphique. Ils ne se sont jamais donné la peine de
nous en informer. Ils nous ont fourni une liste de sources qui
donnait un peu d’explications contextuelles sur la source
humaine, mais ils ne nous ont pas dit : « Oh, en passant, le gars
a échoué à un test polygraphique. ». En conséquence, des
audiences ont été tenues devant le juge Noël à ce sujet.

Au début de l’audience, il a ordonné qu’une source humaine
complète nous soit fournie; nous avons donc pu voir cela et savoir
qui était la source. À la fin de l’audience, quand il a
principalement exonéré le SCRS d’avoir omis de dire au
tribunal que la source avait échoué au test polygraphique, il a
ordonné qu’une autre source humaine nous soit fournie. Nous
avons donc appris qui étaient les sources humaines. Nous avons
découvert combien elles étaient payées, leurs antécédents et
d’autres aspects. Ces renseignements ne sont jamais sortis du lieu
de l’audience secrète. Il n’y a jamais eu de divulgation de
renseignements confidentiels.
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Yet what CSIS and the government are doing, in my
submission, by the new section 18.1 and by some new
provisions in Bill C-51, is trying to provide an immunity for the
human sources so nobody will ever get to interview them and
nobody will ever get to cross-examine them.

We dealt with this issue. Originally, Justice Noël found that the
human source basically had the informant privilege attached to it.
The Federal Court of Appeal and the Supreme Court of Canada
said no, it didn’t attach to it. The Supreme Court of Canada said
if they want to have the informant privilege attached to human
sources, it’s up to the government to do it, not up to the courts.

They haven’t done it in a direct way here, but the effect of what
they’re doing with this new legislation in part of Bill C-51 is to
ensure that nobody in a security certificate process will get to
possibly cross-examine human sources. It may be a matter of life
or death for the person or the persons who are the subject of the
security certificate.

Those are my opening submissions.

The Chair: Thank you.

Mr. Forcese?

Craig Forcese, Associate Professor, Faculty of Law (Common
Law Section), University of Ottawa, as an individual: Thank you to
the committee for having me here again to testify. I’m going to set
up my views in brief and then make a couple of comments about
Bill C-44.

At the Commons committee on Bill C-44, I expressed my
support in principle for the proposed amendments to sections 12
and 21 of the CSIS Act that are now before you. I also pointed to
three omissions in the bill that Parliament should correct. Since
that time, the government has introduced Bill C-51 and has still
failed to address these omissions.

I feel it necessary now to further qualify my support for Bill C-
44 and raise doubts about its viability.

Before reaching that matter, I present here today also on behalf
of Professor Kent Roach, who offered evidence on the informer-
privilege aspect of Bill C-44 at the Commons committee. I wish
to begin with informer privilege. Mr. Copeland has already
addressed portions of this, but put briefly, Professor Roach and
I believe that the new provisions in Bill C-44, by ignoring the
recommendations of the Air India inquiry, risk making our most
successful anti-terror tool, criminal prosecutions, less useful.

Pourtant, ce que font le SCRS et le gouvernement, à mon avis,
grâce au nouvel article 18.1 et à certaines nouvelles dispositions
du projet de loi C-51, c’est tenter d’accorder l’immunité aux
sources humaines de sorte que personne ne puisse jamais les
interroger et que personne ne puisse jamais les contre-interroger.

Nous avons réglé cette question. Au départ, le juge Noël a
conclu que, essentiellement, la source humaine était visée par le
privilège de l’informateur. La Cour d’appel fédérale et la Cour
suprême du Canada ont dit qu’elle n’était pas visée par ce
privilège. La Cour suprême du Canada a déclaré que, si on voulait
que les sources humaines soient visées par le privilège de
l’informateur, il incombait au gouvernement de le faire, pas aux
tribunaux.

Dans ce cas-ci, cela n’a pas été fait directement, mais l’effet des
modifications apportées par ce nouveau projet de loi à une partie
du projet de loi C-51 est de s’assurer qu’aucune personne visée
par un processus de certificat de sécurité n’a la possibilité de
contre-interroger des sources humaines. Ce pourrait être une
question de vie ou de mort pour la personne ou les personnes qui
sont visées par le certificat de sécurité.

C’était ma déclaration préliminaire.

Le président : Merci.

Monsieur Forcese?

Craig Forcese, professeur agrégé, faculté de droit (Section de
common law), Université d’Ottawa, à titre personnel : Je remercie
les membres du comité de m’accueillir aujourd’hui et de me
permettre de témoigner. Je vais exposer mes points de vue en bref,
puis je formulerai deux ou trois commentaires au sujet du projet
de loi C-44.

Devant le comité de la Chambre des communes qui se penche
sur le projet de loi C-44, j’ai fait part de mon soutien en principe
des modifications proposées des articles 12 et 21 de la Loi sur le
SCRS que vous avez maintenant sous les yeux. J’ai également
signalé trois omissions dans le projet de loi que le législateur
devrait corriger. Depuis, le gouvernement a présenté le projet de
loi C-51 et a encore omis de corriger ces omissions.

J’estime qu’il est maintenant nécessaire que je caractérise
davantage mon appui au projet de loi C-44 et que je soulève des
doutes quant à sa viabilité.

Avant d’en venir à cette question, je me présente aujourd’hui
également au nom de M. Kent Roach, qui a offert des données
probantes sur l’aspect du projet de loi C-44 liées au privilège de
l’informateur devant le comité de la Chambre des communes.
Je souhaite commencer par le privilège de l’informateur.
M. Copeland a déjà a abordé des parties de cette question,
mais, pour résumer, M. Roach et moi croyons que, du fait
qu’elles ne tiennent pas compte des recommandations de
la Commission d’enquête sur l’affaire Air India, nouvelles
dispositions du projet de loi C-44 risquent de rendre moins utile
notre outil antiterrorisme qui donne les meilleurs résultats, soit les
poursuites pénales.
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After four years after study, the commission concluded that
CSIS should not be able to bestow a class privilege on informers.
Justice Major stressed:

CSIS promises of anonymity to human sources might
often be premature and could, if the promises were
enforceable, jeopardize subsequent terrorism prosecutions.

The Supreme Court in Harkat also recognized that:

Police have an incentive not to promise confidentiality . . .
because doing so can make it harder to use an informer as a
witness.

CSIS, however, will have none of these incentives to be judicious
in extending privilege.

In our view, the new privilege prioritizes CSIS intelligence
objectives over the needs of terrorism prosecutions. This is a
questionable choice. Intelligence is important in preventing
terrorism, but so too are prosecutions. The Air India inquiry
proposed solutions to the problems of reconciling these
objectives, including closer executive oversight of decisions
made about intelligence that may be deployed in prosecutions.
The government has been inert on these recommendations.

More than this, Bill C-44 recognizes that the new privilege
must be subject to an innocence-at-stake exception, but this
exception in Bill C-44 is constitutionally under-inclusive since it
does not reach use of the privilege in security certificate and
perhaps other regimes that trigger section 7 of the Charter. As the
result, Bill C-44 is myopic from a policy perspective and will
inevitably result in another round of constitutional litigation that
may cure some of its deficiencies but at the expense of years of
uncertainty.

I turn now to the issue of foreign spying. In enacting the
amendments in clause 8, you will be asking a court to bless CSIS
covert surveillance that may violate international or foreign law.
In our system, Parliament has authority to grant expressly powers
that violate international law, so long as those powers do not then
also violate the Constitution. I told the Commons committee that
I saw no constitutional complaint, assuming we are confining our
discussion to surveillance issues.

I must now amplify and qualify this view. I do so because in
Bill C-51 the same formula of allowing CSIS to break foreign law
is used and purports to extend well beyond surveillance issues. I
must also qualify my remarks because the Supreme Court has

Quatre ans après l’étude, la commission a conclu que le SCRS
ne devrait pas pouvoir accorder de privilège générique aux
informateurs. Le juge Major a souligné ce qui suit :

Les promesses d’anonymat faites aux sources humaines
pourraient souvent être prématurées et risqueraient, si elles
étaient exécutoires, de compromettre l’engagement
subséquent de poursuites antiterroristes.

Dans l’arrêt Harkat, la Cour suprême a également reconnu ce qui
suit :

Les policiers ont intérêt à ne pas promettre l’anonymat [...]
parce que s’ils le font, il sera plus difficile d’avoir recours à
lui comme témoin.

Toutefois, le SCRS n’aura aucun intérêt à être judicieux au
moment d’élargir le privilège.

À notre avis, le nouveau privilège rend prioritaires les objectifs
en matière de renseignement du SCRS par rapport au besoin de
poursuivre les terroristes. Il s’agit d’un choix discutable. Le
renseignement est important pour ce qui est de prévenir le
terrorisme; mais les poursuites le sont également. La Commission
d’enquête sur l’affaire Air India a proposé des solutions aux
problèmes que pose la conciliation de ces objectifs, notamment
une surveillance exécutive plus étroite des décisions prises au sujet
du renseignement qui pourrait être déployée dans le cadre de
poursuites. Le gouvernement n’a pas donné suite à ces
recommandations.

De surcroît, le projet de loi C-44 reconnaît que le nouveau
privilège doit être assujetti à l’exception concernant la
démonstration de l’innocence de l’accusé, mais cette exception
du projet de loi est constitutionnellement sous-inclusive,
puisqu’elle ne s’étend pas au recours au privilège dans le
certificat de sécurité et peut-être à d’autres régimes qui rendent
applicable l’article 7 de la Charte. Par conséquent, le projet de
loi C-44 est myope d’un point de vue stratégique et entraînera
inévitablement une autre série de litiges constitutionnels qui
pourraient combler certaines de ses lacunes, mais au prix d’années
d’incertitude.

Je passe maintenant à la question de l’espionnage étranger. En
promulguant les modifications de l’article 8, vous demanderez à
un tribunal d’approuver des activités de surveillance secrète du
SCRS qui pourraient enfreindre le droit international ou des lois
étrangères. Dans notre système, le législateur a le pouvoir de
conférer expressément des pouvoirs qui constituent une infraction
au droit international, pourvu que ces pouvoirs ne contreviennent
pas également à la Constitution. J’ai dit aux membres du comité
de la Chambre des communes que je ne voyais aucune plainte
constitutionnelle, en présumant que nous limitons notre
discussion aux questions touchant la surveillance.

Je dois maintenant amplifier et caractériser ce point de vue. Je
le fais parce que, dans le projet de loi C-51, on utilise la même
formule, qui consiste à permettre au SCRS d’enfreindre les lois
étrangères, et on veut étendre son application bien au-delà des
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agreed to hear the Re X decision. There, we should expect that the
court will be asked to consider what it intended in its 2007 Hape
decision when it wrote:

In the absence of consent, Canada cannot exercise its
enforcement jurisdiction over a matter situated outside
Canadian territory. Since effect cannot be given to Canadian
law in the circumstances, the matter falls outside the
authority of Parliament and the provincial legislatures.

One interpretation of this passage and its accompanying
language is that this Parliament acts beyond its constitutional
competence in authorizing physical action by a Canadian agency
in a foreign jurisdiction done without the foreign state’s
permission.

If the court affirms this view, it will have the impact of
rendering unconstitutional the extraterritorial aspects of Bill C-51
and potentially also Bill C-44. This will be a matter for the court
to decide.

I wish, however, to focus on a first omission in Bill C-44 that
may also rise in Re X. Specifically, it is not clear when the service
will be obliged to obtain a foreign surveillance warrant. The
existing statute speaks of ‘‘belief on reasonable grounds that a
warrant is required.’’ In a domestic surveillance operation, these
grounds arise when a failure to obtain a warrant would violate
section 8 of the Charter, which governs searches and seizures, but
the applicability of the Charter to foreign surveillance is
uncertain. As a consequence, the existing ‘‘reasonable grounds’’
threshold is unhelpfully ambiguous when applied to the new
extraterritorial warrant powers in this bill. Because the bill is not
emphatic, this question will need to be decided in litigation.

I strongly urge this committee, therefore, to pre-empt
uncertainty by adding clear language on the trigger for seeking
a foreign surveillance warrant. I have proposed language in an
annex to my brief.

Second, since this bill was tabled, the Supreme Court has
issued its decision in Wakeling. That case concerned the RCMP,
but its holding extends in practice equally to CSIS. A majority of
the court concluded that section 8 of the Charter applies to
sharing between Canadian authorities and foreign counterparts of
intercepted communications. To be constitutional, a reasonable
law must authorize the intercept sharing, and a reasonable law is
one that includes sufficient accountability and safeguard regimes.

questions de surveillance. Je dois également caractériser mes
commentaires, puisque la Cour suprême a accepté d’instruire
l’affaire Re X. À ce moment-là, nous devrions nous attendre à ce
que l’on demande à la cour de tenir compte de l’intention qu’elle
avait lorsqu’elle a rédigé ce qui suit dans l’arrêt Hape, en 2007 :

S’il n’obtient pas le consentement de l’autre État, le Canada
ne peut exercer sa compétence d’exécution lorsque l’objet de
cette dernière se trouve sur le territoire de cet autre État.
Comme il ne peut alors être donné effet au droit canadien, le
domaine échappe à la compétence du Parlement et des
législatures provinciales.

Une interprétation de ce passage et de son libellé est que le
Parlement dépasse sa compétence constitutionnelle en autorisant
l’action physique d’un organisme canadien en territoire étranger
sans la permission de l’État étranger.

Si la cour confirme ce point de vue, cela aura pour conséquence
de rendre inconstitutionnels les aspects extraterritoriaux du projet
de loi C-51 et peut-être aussi du projet de loi C-44. Ce sera une
affaire que les tribunaux devront trancher.

Je souhaite toutefois me concentrer sur une première omission
dans le projet de loi C-44 qui pourrait également être soulevée
dans Re X. Plus précisément, le projet de loi ne prévoit pas
clairement les situations où le service sera obligé d’obtenir un
mandat de surveillance à l’étranger. La loi existante prévoit qu’il
faut qu’il y ait des motifs raisonnables de croire qu’un mandat est
nécessaire. Dans le cadre d’activités de surveillance sur le
territoire national, ces motifs peuvent être invoqués lorsque le
défaut d’obtenir un mandat contreviendrait à l’article 8 de la
Charte, qui porte sur les fouilles, perquisitions et saisies. Mais on
ne peut pas dire avec certitude que la Charte s’applique aux
activités de surveillance à l’étranger. En conséquence, le critère
actuel des motifs raisonnables est inutilement ambigu quand il est
question des nouveaux pouvoirs relatifs aux mandats
extraterritoriaux prévus dans le projet de loi. Comme le projet
de loi n’est pas catégorique, cette question devra être tranchée
dans le cadre d’une instance.

Par conséquent, je prie instamment le comité d’éviter
l’incertitude en ajoutant un libellé clair concernant les éléments
déclencheurs de l’obtention d’un mandat de surveillance à
l’étranger. J’ai proposé un libellé dans l’annexe de mon mémoire.

Ensuite, depuis le dépôt du projet de loi, la Cour suprême a
rendu son arrêt dans Wakeling. Cette affaire concernait la GRC,
mais, en pratique, la décision s’applique également au SCRS.
Dans une décision majoritaire, la cour a conclu que l’article 8 de
la Charte s’applique au cas du partage de communications
interceptées entre des autorités du Canada et leurs homologues de
l’étranger. Pour être constitutionnelle, une loi raisonnable doit
autoriser le partage des communications interceptées. Une loi
raisonnable, c’est une loi qui prévoit suffisamment de mesures
redditionnelles et de mécanismes de protection.
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Right now, there is no clear law on CSIS international
intercept sharing. At best, there is generic, more open-ended
permission, which seems unlikely to survive constitutional
challenge. The risk is that CSIS’s international information
sharing, important, even elemental to Canadian national security,
will be hamstrung. Shockingly, Bill C-51 does not cure this
problem, even with its vastly overbroad information sharing law.

I would strongly urge this committee again to pre-empt years
of litigation and uncertainty by codifying an express statutory
authorization for intercept sharing that includes standards of the
type likely to satisfy the Wakeling standard. Again, I have
proposed language in the annex to my submissions.

Last, we are now past the tenth anniversary of the Arar
commission. I note with profound concern that Parliament has
failed to legislate any of the commission’s critical
recommendations dealing with coordination between the review
bodies for CSIS, CSE and the RCMP. Instead, we have closer and
deeper coordination between the security services, but review
remains firmly limited to institutional silos.

As you know, in the wake of Bill C-51, these concerns are now
acute. It is my earnest and most sincere belief that moving ahead
with Bill C-44 and Bill C-51 without fixing accountability gaps
would be reckless, and I would go so far as to label it the most ill-
considered act by any Canadian government in the area of
national security law since the findings of the McDonald
commission.

Let me end there. Thank you.

Senator Mitchell: Thank you very much, gentlemen. It’s tough
to know where to begin. These are powerful presentations.

I’ll begin, Mr. Copeland, with your concern about the human
sources issue. I just want clarification.

Part of your concern is that the exemption for the case where
revealing the identity would ensure somebody’s exoneration, who
otherwise wouldn’t be exonerated, applies in this act only to
criminal and not to security certificates and not to other
immigration administrative tribunals and rulings that could, in
fact, jeopardize somebody’s life.

Mr. Copeland: In the criminal prosecution, I don’t know of any
cases — and I stand to be corrected — where they’ve actually
brought a CSIS human source forward to testify. So I’m not sure
I can comment on that very much.

À l’heure actuelle, il n’existe aucune disposition claire sur le
partage des communications internationales interceptées par le
SCRS. Au mieux, il existe une permission générique, plus ouverte,
qui ne survivrait probablement pas à une contestation fondée sur
la Constitution. Le risque est que cela nuise à la communication
par le SCRS de renseignements internationaux importants pour,
voire essentiels à la sécurité nationale canadienne. Étonnamment,
le projet de loi C-51 ne règle pas ce problème, même avec ses
dispositions grandement exagérées relativement à la
communication de renseignements.

Je prie instamment le comité, encore une fois, d’éviter des
années de litiges en codifiant une autorisation obligatoire expresse
sur le partage des communications interceptées qui comprendrait
un type de normes qui seraient susceptibles de satisfaire à la
norme établie dans Wakeling. Je répète que j’ai proposé un libellé
dans l’annexe de mes observations.

Pour terminer, nous soulignons le 10e anniversaire de la
commission Arar. Je remarque avec une grande inquiétude que
le législateur n’a intégré à ses lois aucune des recommandations
essentielles de la commission qui portaient sur la collaboration
entre les organes d’examen du SCRS, du CST et de la GRC. Or, la
collaboration entre les services de sécurité est plus étroite et plus
profonde, mais l’examen de chacun demeure résolument
cloisonné.

Comme vous le savez, dans le sillage du projet de loi C-51, ces
inquiétudes sont maintenant vives. Je crois très sincèrement qu’il
serait irresponsable d’adopter les projets de loi C-44 et C-51 sans
avoir comblé les lacunes au chapitre de la responsabilisation, et
j’irai jusqu’à les étiqueter de projets de loi les plus mal avisés
jamais présentés par un gouvernement canadien dans le domaine
du droit en matière de sécurité nationale depuis les conclusions de
la commission McDonald.

Je m’arrêterai là-dessus. Merci.

Le sénateur Mitchell : Merci beaucoup, messieurs. Il est
difficile de savoir par où commencer. Ce sont des exposés
puissants.

Monsieur Copeland, je vais commencer par votre
préoccupation au sujet de la question des sources humaines. Je
veux seulement obtenir certaines précisions.

Votre préoccupation tenait en partie au fait que, dans ce projet
de loi, l’exemption dans les cas où la révélation de l’identité
assurerait l’exonération d’une personne qui, autrement, ne serait
pas exonérée, ne s’applique qu’aux poursuites pénales, pas aux
certificats de sécurité ni à d’autres tribunaux administratifs et
décisions en matière d’immigration qui pourraient, de fait, mettre
en péril la vie d’une personne.

M. Copeland : En ce qui concerne les poursuites pénales, je ne
connais aucun cas — et corrigez-moi si je me trompe — où une
source humaine du SCRS a été appelée à témoigner. Je ne suis
donc pas certain de pouvoir formuler beaucoup de commentaires
à ce sujet.
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Where I’ve seen it is in security certificate cases. Some of the
security certificates are being done before the Immigration and
Refugee Board, and they use special advocates for those. I haven’t
participated in one of those, so I don’t know what the context is in
that regard. I’m sorry I can’t answer your question better than
that.

Senator Mitchell: That’s okay.

Mr. Forcese, you made a very powerful comment, and it
directly addresses the concern about civil liberties versus tools for
protection. What sort of oversight would you propose to solve the
problem that you have so clearly articulated? What sort of
oversight do you think would be adequate that we don’t have, or
is it simply the law can’t be fixed or the bill can’t be fixed?

Mr. Forcese: I think the bill can be fixed. I think Bill C-51 can
be fixed, and I don’t think it would require that much.

I actually do believe in a super-SIRC. Professor Leuprecht
expressed some doubt. I think a super-SIRC is where we need to
go. It would build on the experience of the Australians in terms of
their Inspector-General of Intelligence and Security, and they
have made that system work well on top of also having a very
robust parliamentary committee on national security.

But appreciating that in the context of Bill C-44 it will be
difficult to create an architecture for a super-SIRC that would
have a remit over the entire all-of-government intelligence, at the
very least there should be the so-called statutory gateways. The
Arar commission suggested that there needs to be statutory
gateways that would allow the three existing stovepiped review
bodies for CSE, RCMP and CSIS to coordinate their
investigations and to share secret intelligence so that they could
better meet their review functions.

That doesn’t require that much legislative language, and in the
back of the envelope, I proposed some language in my brief. So
that’s the review equation.

I think there are steps one could make on the oversight side, so
more the pre-authorization aspect of accountability, and here I’m
thinking about the judicial warrant process.

One of the concerns with the warrant process, and it’s a
concern with Bill C-44 and also for Bill C-51, is that once the
judge issues the warrant, there’s no automatic feedback
mechanism. This raises the Mosley preoccupation that was
discussed in the prior panel, which is that the judge essentially
found out through fortuitous circumstances that CSIS had
exceeded the judge’s view as to what the warrant permitted.

Là où j’ai vu cela, c’est dans les cas de certificat de sécurité.
Certains des certificats de sécurité sont produits devant la
Commission de l’immigration et du statut de réfugié, et on a
recours à des avocats spéciaux pour ces certificats. Je n’ai pas
participé à l’un de ces processus, alors je ne connais pas le
contexte à cet égard. Je suis désolé de ne pas pouvoir donner une
meilleure réponse à votre question.

Le sénateur Mitchell : Ce n’est pas grave.

Monsieur Forcese, vous avez formulé un commentaire très
puissant, et il concerne directement la préoccupation au sujet des
libertés civiles par rapport aux outils de protection. Quel genre de
surveillance proposeriez-vous pour régler le problème que vous
avez formulé si clairement? Selon vous, quelle sorte de mécanisme
de surveillance— que nous n’avons pas— serait adéquat, ou est-
il tout simplement impossible de corriger le droit ou le projet de
loi?

M. Forcese : Je pense que le projet de loi peut être corrigé.
Selon moi, le projet de loi C-51 peut être corrigé, et je ne pense
pas qu’il faudrait y apporter beaucoup de modifications.

En fait, je crois en un super-SCARS. M. Leuprecht a fait part
de certains doutes. Selon moi, l’établissement d’un super-CSARS
est l’objectif que nous devons viser. Il miserait sur l’expérience des
Australiens, de leur inspecteur général du renseignement et de la
sécurité—, et ils réussissent à bien faire fonctionner ce système en
plus d’être dotés d’un comité parlementaire très solide sur la
sécurité nationale.

Mais je reconnais que, dans le contexte du projet de loi C-44, il
sera difficile de créer une architecture de super-CSARS qui aura
un pouvoir sur l’ensemble du renseignement gouvernemental,
mais il devrait au moins y avoir ce que l’on appelle les passerelles
législatives. La commission Arar a laissé entendre qu’il doit y
avoir des passerelles législatives qui permettraient aux trois
organes d’examen cloisonnés pour le CST, la GRC et le SCRS
de coordonner leurs enquêtes et d’échanger des renseignements
secrets afin qu’ils puissent mieux remplir leurs fonctions
d’examen.

Cela n’exige pas un libellé législatif important, et, en prime, j’ai
proposé un libellé dans mon mémoire. Voilà donc l’équation en ce
qui concerne l’examen.

Je pense qu’on pourrait prendre des mesures au chapitre
de la surveil lance — l ’aspect préautorisation de la
responsabilisation —, et je pense ici au processus lié au mandat
judiciaire.

L’un des aspects préoccupants en ce qui a trait au processus
d’obtention du mandat — et c’est une préoccupation dans le cas
du projet de loi C-44 ainsi que du projet de loi C-51—, c’est que,
une fois que le juge délivre le mandat, il n’y a aucun mécanisme de
rétroaction automatique. Cela soulève la préoccupation du juge
Mosley qui a été abordée par le groupe précédent, soit que le juge
avait essentiellement découvert dans des circonstances fortuites
que le SCRS avait dépassé la perception du juge de ce que
permettait le mandat.
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It seems to me that there should be mechanisms that require a
more constant patter of feedback from the service to the judge. In
other words, there should be a capacity on the part of the judge to
task SIRC with follow-up.

We’ve talked a lot about SIRC. In principle, SIRC can do the
follow-up. The problem is that it’s so resource-constrained that it
can only do seven or eight reviews per annum. CSIS receives, even
in the current context domestically, more than 40 warrants. SIRC
isn’t reviewing all the warrants, let alone everything else that CSIS
does. SIRC’s capacity to actually engage in meaningful feedback
right now is limited by its resource preoccupations.

Senator Mitchell: I have a follow-up directly related to that.

Dr. Leuprecht said, well, the warrant system is being
underestimated, that the judge can, in fact, require as a
condition of the warrant that he or she get feedback. I’m
sympathetic to what you’re saying, but how do you answer that
argument?

Mr. Forcese: I would propose that the judge as a condition on
the warrant, certainly in circumstances where the warrant may
prove problematic, require that the minister request of SIRC a
section 54 report on the service’s performance under the warrant,
and that that report also then be made available to the judge.

So it is possible, I think, to create such a regime in the present
law, but I would have concerns on the part of SIRC that if this
were to become a common practice, SIRC would be distracted by
its focus now on these warrants and would no longer be able to
conduct the sorts of reviews it might have on other matters, in the
current resource context.

Mr. Copeland: Can I just add one thing to that? Gord
Cameron was the amicus in the Re X case. It would seem to
me, and he’s presumably going to argue it in the Supreme Court
of Canada, that in those cases where a judge has decided to have
an amicus come in, they might have some report go back to the
amicus so that the judges aren’t trying to review everything that’s
coming out of the warrant. The amicus would presumably be
familiar with what the warrant was for and how it was granted
and other aspects of it.

Senator Mitchell: But follow-up and review remains the issue?

Mr. Copeland: Yes.

The Chair: To clarify the record, the way I understand this, the
judge has the right and can take on the responsibility to ask for
that follow-up if he or she chooses to do so. Therefore, the legal
right is there if they wished to exercise it.

Mr. Forcese: For the purposes of a follow-up mechanism, I
think it can presently be exercised under the current law, subject
to my concerns about what that would mean for SIRC in terms of

Il me semble qu’il faudrait établir des mécanismes qui exigent
une rétroaction plus constante du service au juge. Autrement dit,
le juge devrait avoir la capacité de charger le CSARS de faire le
suivi.

Nous avons beaucoup parlé du CSARS. En principe, ce comité
peut faire le suivi. Le problème, c’est que ses ressources sont
tellement limitées qu’il ne peut effectuer que sept ou huit examens
par année. Même dans le contexte actuel au pays, le SCRS reçoit
plus de 40 mandats. Le CSARS n’examine pas tous les mandats,
et encore moins quoi que ce soit d’autre que puisse faire le SCRS.
La capacité actuelle du CSARS de fournir une rétroaction utile
est limitée par ses préoccupations à l’égard des ressources.

Le sénateur Mitchell : J’ai une question de suivi directement
liée à cela.

M. Leuprecht a dit que, eh bien, le système de mandats est
sous-estimé, que, en fait, le juge peut exiger comme condition à
l’octroi du mandat de recevoir une rétroaction. Je ne suis pas
insensible à ce que vous dites, mais comment répondez-vous à cet
argument?

M. Forcese : Je proposerais que le juge exige comme condition
au mandat — certainement dans les situations où le mandat
pourrait se révéler problématique — que le ministre demande au
CSARS de présenter un rapport en vertu de l’article 54 sur son
rendement aux termes du mandat et que ce rapport soit ensuite
mis à la disposition du juge.

Il est donc possible, selon moi, de créer un tel régime dans le
droit actuel, mais, si j’étais le CSARS, j’aurais des inquiétudes à
l’égard de la probabilité que, si cela devenait pratique courante,
l’attention du comité soit détournée de ces mandats et qu’il ne soit
pas plus en mesure de mener le genre d’examen qu’il aurait pu
effectuer sur d’autres affaires, dans le contexte des ressources
actuelles.

M. Copeland : Puis-je simplement ajouter un élément à cela?
Gord Cameron était l’amicus dans l’affaire Re X. Il me semblerait
— et il va probablement le faire valoir devant la Cour suprême du
Canada — que, dans les cas où un juge a décidé de faire appel à
un amicus, l’amicus pourrait recevoir un certain rapport afin que
les juges n’essaient pas d’examiner tout ce qui provient du
mandat. On présume que l’amicus serait au courant du but de
mandat et de la façon dont il a été accordé et d’autres aspects du
mandat.

Le sénateur Mitchell : Mais le suivi et l’examen demeurent
problématiques?

M. Copeland : Oui.

Le président : Pour clarifier le compte rendu, à ce que je crois
comprendre, le juge a le droit d’assumer la responsabilité de
demander ce suivi et il peut le faire, s’il choisit de le faire. Par
conséquent, le droit légal existe s’il souhaite l’exercer.

M. Forcese : Aux fins d’un mécanisme de suivi, selon moi, ce
droit peut être exercé aux termes du droit actuel, sous réserve de
mes préoccupations au sujet de ce que cela pourrait signifier pour
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it being distracted from its other activities. Of course, that
wouldn’t answer the first point I made about the stovepiping of
the review bodies in terms of their conventional review function.

The question was about improving review and oversight.
Review needs to be fixed. Oversight in terms of a judicial role, I
think you can make great strides under the current law, but unless
you cure the resourcing problem so that you can invest SIRC in
participating in that new system, I think you would end up with a
net reduction in what it is that SIRC could do in terms of its other
functions.

Senator Stewart Olsen: You have answered one of my
questions on this speculation in your op-ed on the privilege
provisions. I understand now what you’re saying.

I’m not a lawyer, but I would speak to you from the average
person on the street who says if we over-think so much of all of
this, will our intelligence agencies ever be able to do anything if
they have to go and say ‘‘I may be breaking this law; I may be
subject to a Charter challenge’’?

Do you see where I’m coming from? It’s becoming so difficult
from the legal standpoint that everyone is confused about
everything. Certainly, when you need a lawyer, you need a
lawyer, but I’m worried about the message that goes to our
public, who want to be protected, absolutely; in absolute terms
they want the government to protect them. They want our laws to
protect them.

Would you not consider that moving forward, yes, you may
make mistakes in the legislation and you do your best not to, but
we have to move forward? The general testimony from most of
our witnesses is that we must readjust to the current state of
affairs today, with the global aspect of terrorism.

I give that to you from a state of confusion about your very
articulate presentations, because you both have presented very
strongly, and I would agree with Senator Mitchell, but I just want
to say that for people on the street, it’s not really where they want
to see the government go.

Mr. Forcese: The government has legitimate objectives, and I
think everyone in this room would share the objectives. The
question is always one of execution. My concern is principally
with Bill C-51, but to the extent that I’ve also noted these
omissions in Bill C-44, there are foreseeable lacunae, foreseeable
gaps and deficiencies in this legislation. If they come to pass,
which seems likely, then the very situation you’re describing, such
as uncertainty in terms of what it is that CSIS can do and perhaps
jeopardizing CSIS’s effectiveness, all those things will come to
pass.

le CSARS, qui pourrait être distrait de ses autres activités. Bien
entendu, cela ne répondrait pas à la première question que j’ai
soulevée au sujet du cloisonnement des organes d’examen du
point de vue de leur fonction d’examen conventionnelle.

La question concernait l’amélioration de l’examen et de la
surveillance. La fonction d’examen doit être corrigée. Quant à la
surveillance, du point de vue d’un rôle judiciaire, je pense qu’on
pourrait faire de grandes avancées sous le régime du droit actuel,
mais que, si on ne règle pas le problème des ressources afin de
pouvoir investir dans le CSARS afin qu’il puisse participer à ce
nouveau système, on aboutirait avec une réduction nette de ce que
le service pourrait faire sur le plan de ses autres fonctions.

La sénatrice Stewart Olsen : Vous avez répondu à une de mes
questions sur cette possibilité dans votre lettre d’opinion sur les
dispositions relatives au privilège. Je comprends maintenant ce
que vous voulez dire.

Je ne suis pas avocate, mais je m’adresse à vous en tant que
personne moyenne dans la rue qui se demande — si nous
réfléchissons trop à tout cela— si nos organismes responsables du
renseignement parviendront à faire quoi que ce soit — s’ils
doivent dire : « Je suis peut-être en train d’enfreindre cette loi; je
pourrais faire l’objet d’une contestation en vertu de la Charte ».

Voyez-vous où je veux en venir? Cela devient tellement difficile,
d’un point de vue juridique, que tout le monde est confus au sujet
de tout. Certes, lorsqu’on a besoin d’un avocat, on a besoin d’un
avocat, mais je suis inquiète au sujet du message transmis à notre
public, qui veut être protégé, absolument; de façon absolue, il veut
que le gouvernement le protège. Il veut que nos lois le protègent.

Ne considéreriez-vous pas que, si on va de l’avant, oui, on peut
faire des erreurs dans le projet de loi, et on fait de notre mieux
pour ne pas en faire, mais que nous devons aller de l’avant? Selon
le témoignage général de la plupart de nos témoins, nous devons
rajuster l’état actuel des choses aujourd’hui en fonction de l’aspect
mondial du terrorisme.

Je vous soumets cette question, en raison d’un état de
confusion au sujet de vos exposés très bien formulés, parce que
vous les avez présentés avec beaucoup de force, et je souscrirais à
l’opinion du sénateur Mitchell, mais je veux simplement dire que
ce n’est pas vraiment cette voie que les gens dans la rue veulent
voir le gouvernement emprunter.

M. Forcese : Les objectifs du gouvernement sont légitimes, et je
pense que toutes les personnes ici présentes visent ces objectifs. La
question est toujours celle de l’exécution. Ma préoccupation est
principalement liée au projet de loi C-51, mais, dans la mesure où
j’ai également remarqué ces omissions dans le projet de loi C-44, il
s’agit de lacunes prévisibles, de carences prévisibles dans ces
projets de loi. S’ils finissent par être adoptés, ce qui semble
probable, la situation même que vous décrivez, comme
l’incertitude à l’égard de ce que peut faire le SCRS et peut-être
la mise en péril de l’efficacité du service, toutes ces choses se
produiront.
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It seems to me that a lot of these issues, in both Bill C-44 and
Bill C-51, could be cured with more careful drafting and still
achieve the government’s objectives.

On Bill C-51 and Bill C-44, Kent Roach and I and others have
proposed language that we think accommodates the government’s
stated objectives but also squares the circle in terms of ensuring
that this rash of uncertainty doesn’t then flow from these hurried
bills.

In the past, one of the problems with Canadian national
security is that it has been reactive. No one has done a renovation,
and so what’s happened is piecemeal efforts to cobble together
solutions caused by inadequate law that’s then struck down by the
Supreme Court. This bill is about the Harkat case and what about
Re X. It’s reactive. A little bit more pre-emptive legislation that
grapples clearly with the foreseeable problems would prevent us
entering that cycle again.

Mr. Copeland: I would make two comments, one going back to
what I originally presented to you about Martin Couture-
Rouleau. If the present laws — and this is something you’ll
have to find out— were adequate, a whole lot of what is more in
Bill C-51 than in this is not necessary. Again, it is more in relation
to Bill C-51. The whole disruption mandate terrifies me. I was
around long enough to see the McDonald commission. I had
clients whose operations were disrupted. I had wiretaps on my
office, and I carefully reviewed the Keable inquiry and McDonald
inquiry and saw what the RCMP had done. I am very nervous
about giving CSIS the powers to disrupt generally and
occasionally to require court authorization to do some of the
really egregious disruption.

It’s clear that everybody in the country would like to ensure
that nobody else is killed in terrorist acts in the country and there
are no other incidents that jeopardize the safety of the citizens of
this country. But I’m not sure that this legislation — and again,
not so much this one, but the other one — has that effect.

Senator Stewart Olsen: I see. Thank you very much.

[Translation]

Senator Dagenais: Before I get to my question, I’d like to make
a comment. I think we need to take the time to properly study
legislation, both Bill C-44 and Bill C-51, but we need to keep in
mind that acts of terrorism are still being committed. Just take
Tunisia, for example. The devil is in the details, and it is our job to
analyze those details. But let us not lose sight of the fact that
attacks are still being perpetrated and Canada could once again
be a target, perhaps even today.

Il me semble qu’un grand nombre de ces problèmes — tant
dans le projet de loi C-44 que dans le projet de loi C-51 —
pourraient être réglés grâce à une rédaction plus prudente et que
les objectifs du gouvernement pourraient tout de même être
atteints.

Concernant les projets de loi C-51 et C-44, Kent Roach et moi,
ainsi que d’autres personnes, avons proposé un libellé qui, selon
nous, tient compte des objectifs avoués du gouvernement, mais
qui permettent aussi de faire la quadrature du cercle pour ce qui
est de s’assurer que cette éruption d’incertitude ne découle pas de
ces projets de loi adoptés à la hâte.

Dans le passé, l’un des problèmes liés à la sécurité nationale
canadienne était qu’elle était réactive. Personne n’a procédé à des
rénovations, alors ce qui est arrivé, c’est qu’on s’est efforcé au
coup par coup d’improviser des solutions à des problèmes causés
par des lois inadéquates qui sont ensuite invalidées par la Cour
suprême. Ce projet de loi concerne l’affaire Harkat, et ce qu’il en
est de Re X. Il est réactif. Des dispositions législatives un peu plus
préventives qui s’attaquent clairement aux problèmes prévisibles
nous empêcheraient de retomber dans ce cercle vicieux.

M. Copeland : Je formulerais deux commentaires, dont l’un qui
nous ramène à ce que je vous ai présenté au départ au sujet de
Martin Couture-Rouleau. Si les lois actuelles — et c’est quelque
chose dont vous allez devoir vous rendre compte — étaient
adéquates, un bien plus grand nombre des dispositions du projet
de loi C-51 que de celui-ci ne seraient pas nécessaires. Encore une
fois, c’est davantage lié au projet de loi C-51. Toute l’histoire du
mandat de perturbation me terrifie. Je suis là depuis assez
longtemps pour avoir vu la commission McDonald. J’ai eu des
clients dont les activités ont été perturbées. J’ai eu des dispositifs
d’écoute électronique dans mon bureau, et j’ai examiné
attentivement les Commissions d’enquête Keable et McDonald,
et j’ai vu ce que la GRC avait fait. Je suis très nerveux à l’idée
d’accorder au SCRS les pouvoirs nécessaires pour perturber
généralement et, occasionnellement, d’avoir besoin de
l’autorisation d’un tribunal pour procéder à certaines
perturbations vraiment extrêmes.

Il est clair que tout le monde au pays voudrait s’assurer que
personne d’autre n’est tué par des actes terroristes commis dans le
pays et qu’aucun autre incident ne mettra en péril la sécurité de
ses citoyens, mais je ne suis pas sûr que ce projet de loi — et,
encore une fois, pas tant celui-ci que l’autre — aura cet effet.

La sénatrice Stewart Olsen : Je vois. Merci beaucoup.

[Français]

Le sénateur Dagenais : Avant de poser ma question, je vais
faire un commentaire. Je pense qu’on doit prendre le temps
d’analyser les projets de loi, autant le projet de loi C-44 que le
projet de loi C-51, mais il y a encore des actes terroristes qui sont
commis, notamment en Tunisie. Le diable est dans les détails, et
nous sommes ici pour les analyser, mais n’oublions pas qu’il y a
des attentats qui continuent d’être commis, et peut-être qu’il y en
aura encore au Canada, aujourd’hui même.
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My question is for Mr. Copeland.

[English]

We recently learned that the RCMP has had to wait 30 days
before the courts would hear a request for a peace bond. What
would you see as the impact of this on CSIS’s resources? Would
you agree that Parliament may wish to consider additional
provisions to expand detention of high-risk individuals until a
judge can hear a request for a peace bond application?

Mr. Copeland: There already is provision for that in the present
legislation. As I understand it, it is Bill C-51, not this legislation,
and they’re lowering the standard to apply for a peace bond from
‘‘reasonable grounds to believe’’ or to ‘‘may engage in terrorist
activity.’’

Again, I would like to see the legal opinion that the RCMP got
saying that they couldn’t arrest Couture-Rouleau, and then I may
have a different view of the matter. But the provision which was
brought in in 2002 lasted for five years, was sunsetted and then
brought back in, has barely been used. So I’m not sure that
something greater is needed. That would be my view of it at the
present time, subject to seeing the legal opinion that the
government lawyers provided.

Senator Dagenais: Do you have a comment, Mr. Forcese?

Mr. Forcese: No, I’m content with that.

Senator Day: There has been a lot of interesting and helpful
information, gentlemen. Thanks to each of you. I have a couple of
points for clarification

Mr. Forcese, could you tell me, if I go back and read what
Mr. Roach had to say at the House of Commons— you indicated
he had made a submission there — is it going to be that his view
has changed somewhat like yours? You were a bit more
enthusiastic about Bill C-44 prior to seeing Bill C-51. Now that
you see where the government might be going, I understand from
your testimony that you’re a little bit less supportive of Bill C-44.
Is that the same for Mr. Roach?

Mr. Forcese: At the Commons committee, Professor Roach
focused exclusively on informer privilege, and his view has
remained constant. I think, if anything, his concern has redoubled
because now, of course, we don’t just have the prospect of
confliction because of CSIS overextension of informer privilege in
terms of prosecutions; we also have the confliction problem raised
by CSIS now engaged in kinetic measures, which might also have

Ma question s’adresse à M. Copeland.

[Traduction]

Nous avons récemment appris que la GRC devait attendre
30 jours avant que les tribunaux puissent entendre une
demande d’engagement de ne pas troubler l’ordre public. Que
considéreriez-vous comme l’incidence de ce délai sur les ressources
du SCRS? Seriez-vous d’accord pour dire que le législateur
pourrait souhaiter envisager des dispositions supplémentaires afin
de prolonger la période de détention à risque élevé jusqu’à ce
qu’un juge puisse entendre une demande d’engagement de ne pas
troubler l’ordre public?

M. Copeland : Le projet de loi actuel contient déjà des
dispositions à cet égard. Si je comprends bien, c’est le projet de
loi C-51, pas celui-ci... et on abaisse la norme relative à
l’application d’un engagement à ne pas troubler l’ordre public
en la faisant passer de « motifs raisonnables de croire » à
« pourrait participer à une activité terroriste ».

Encore une fois, j’aimerais voir l’avis juridique que la GRC a
obtenu selon lequel elle ne pouvait pas arrêter M. Couture-
Rouleau, et, à ce moment-là, j’aurai peut-être un point de vue
différent sur la question. Mais la disposition qui est entrée en
vigueur en 2002 a été appliquée pendant cinq ans, est devenue
caduque, puis est redevenue applicable, mais elle a à peine été
utilisée. Je ne suis donc pas certain qu’on ait besoin de quelque
chose de plus important. Ce serait ma perception des choses
actuellement, tant que je n’aurais pas vu l’avis juridique que les
avocats du gouvernement ont donné.

Le sénateur Dagenais : Avez-vous un commentaire, monsieur
Forcese?

M. Forcese : Non, je suis satisfait de cela.

Le sénateur Day : Vous avez présenté beaucoup de
renseignements intéressants et utiles, messieurs. Je remercie
chacun d’entre vous. J’ai deux ou trois questions à clarifier.

Monsieur Forcese, pourriez-vous me dire, si je relis ce que
M. Roach avait à dire à la Chambre des communes — vous avez
affirmé qu’il avait présenté des observations à la Chambre — s’il
est possible que son point de vue ait changé, d’une certaine façon,
comme le vôtre? Vous étiez un peu plus enthousiaste au sujet du
projet de loi C-44 avant de voir le projet de loi C-51. Maintenant
que vous voyez l’orientation que le gouvernement pourrait
prendre, je crois comprendre d’après votre témoignage que vous
appuyez un peu moins le projet de loi C-44. En va-t-il de même
pour M. Roach?

M. Forcese : Devant le comité de la Chambre, M. Roach s’est
concentré exclusivement sur le privilège de l’informateur, et son
point de vue est demeuré constant. Selon moi, s’il y a eu un
changement, c’est que ses craintes ont doublé, puisque,
maintenant, bien sûr, nous n’avons pas que la perspective de
conflit dû au fait que le SCRS élargit excessivement le privilège
de l’informateur du point de vue des poursuites; nous avons
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a bearing on how successful the RCMP can be subsequently in a
prosecution. I think that confliction concern has redoubled for
him.

For Bill C-44 in the Commons, I focused exclusively on the
foreign spying issue. At that time the only consideration was this:
Was CSIS operating extraterritorially in relation to conventional
intelligence gathering? I was less preoccupied with that concept,
and at that time the Supreme Court hadn’t agreed to hear Re X.
Now that it has, I think it will hear this case, aware of Bill C-51.
There are a lot of issues that will be up in the air in that litigation.

Senator Day: Perhaps there’s a reason we haven’t seen the
submission. We have a rule here that documents circulated to all
senators have to be in both official languages, and I understand it
might only have been in English. We’ll get that in due course, but
some of the proposed amendments you have made, are they
exclusively yours or yours and Professor Roach’s?

Mr. Forcese: Well, they’re the same ones that I prepared for
the Commons committee. I can’t speak for Professor Roach, but I
have no reason to believe he would disagree with them. It’s my
fault, incidentally, that they came in so late. I’m afraid I didn’t get
them in until this morning.

Senator Day: I’m not looking for fault. It would be helpful to
review those in light of the information you’ve given us here
today, and I look forward to receiving those.

Mr. Copeland, I suspect we have the same problem with a lot
of the documents you referred to at the beginning. The only one I
have is in relation to Mr. Couture-Rouleau. I just got it now.

Mr. Copeland: Did you not get the standing —

Senator Day: I didn’t.

Mr. Copeland: That was sent up two weeks ago.

Senator Day: Could you tell us all of the documents that you
feel we should have in order to understand your testimony? We’ll
make a list of them.

Mr. Copeland: Well, the questions concerning the RCMP
monitoring of Martin Couture-Rouleau, there’s a half-page
document, a reprint of a CBC report from January 15. It’s
entitled ‘‘Martin Couture-Rouleau peace bond denied weeks
before fatal attack.’’ The main one is a submission that’s four
pages long with some attachments of the original legislation and
the subsequent proposed amendments, and it’s called the ‘‘Senate
Standing Committee on National Security and Defence (SECD)

également le problème de conflit soulevé par le fait que le service
prend maintenant part à des mesures cinétiques, ce qui pourrait
aussi avoir une incidence sur la réussite subséquente de la GRC
dans le cadre d’une poursuite. Je pense que cette crainte de conflit
a doublé à ses yeux.

Lorsque je me suis adressé à la Chambre au sujet du projet de
loi C-44, je me suis concentré exclusivement sur les questions
touchant l’espionnage étranger. À ce moment-là, la seule
considération était la suivante : le SCRS fonctionne-t-il de
façon extraterritoriale en ce qui a trait à la collecte de
renseignements conventionnelle? J’ai été moins préoccupé par
cette notion, et, à ce moment-là, la Cour suprême n’avait pas
accepté d’instruire l’affaire Re X. Maintenant qu’elle a accepté de
le faire, je pense qu’elle le fera en tenant compte du projet de
loi C-51. Beaucoup de questions seront soulevées dans le cadre de
ce litige.

Le sénateur Day : Si nous n’avons pas vu le document présenté,
c’est peut-être pour une raison. Selon une de nos règles, les
documents distribués à tous les sénateurs doivent être dans les
deux langues officielles, et je crois savoir qu’ils ne peuvent qu’être
rédigés qu’en anglais. Nous l’obtiendrons en temps voulu, mais
certains des amendements que vous avez proposés... viennent-ils
exclusivement de vous ou de M. Roach et vous?

M. Forcese : Eh bien, ce sont les mêmes que ceux que j’avais
préparés pour le comité de la Chambre. Je ne peux pas parler au
nom de M. Roach, mais je n’ai aucune raison de croire qu’il les
contesterait. C’est d’ailleurs ma faute s’ils ont été présentés si tard.
Je ne les ai malheureusement reçus que ce matin.

Le sénateur Day : Je ne cherche pas à jeter le blâme. Il serait
utile d’examiner ces amendements à la lumière des renseignements
que vous nous avez fournis aujourd’hui, et j’ai hâte de les
recevoir.

Monsieur Copeland, je soupçonne que nous ayons le même
problème avec bien des documents que vous avez mentionnés au
début. Le seul dont je dispose concerne M. Couture-Rouleau. Je
viens tout juste de le recevoir.

M. Copeland : N’avez-vous pas reçu celui du comité
permanent...

Le sénateur Day : Non.

M. Copeland : Il a été envoyé il y a deux semaines.

Le sénateur Day : Pourriez-vous nous nommer tous les
documents que nous devrions avoir, selon vous, pour pouvoir
comprendre votre témoignage? Nous allons en dresser la liste.

M. Copeland : Eh bien, pour les questions concernant la
surveillance de Martin Couture-Rouleau par la GRC, il y a un
document d’une demi-page, une réimpression d’un rapport de la
CBC datant du 15 janvier. Il s’intitule « Martin Couture-Rouleau
peace bond denied weeks before fatal attack » — Une demande
d’engagement de ne pas troubler l’ordre public présentée par
Martin Couture-Rouleau refusée quelques semaines avant
l’attaque fatale. Le document principal contient quatre pages
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on Bill C-44, An Act to amend the Canadian Security Intelligence
Service Act and other Acts.’’ As I say, that was sent two weeks
ago, and I understood it was being translated and provided to the
committee members.

Senator Day: In case they might have gotten lost along the way,
we could make other copies.

The Chair: Senator, it will be followed up.

Mr. Copeland: I can leave my copies here, if you want. I can
push a button on the computer and reproduce them.

Senator Day: I thank each of you for your very clear
submissions.

Senator Beyak: Thank you, gentlemen.

I read your brief, Mr. Copeland, and it seems to me that it’s all
the more reason why we need Bill C-44 and Bill C-51 because
their hands were tied. They couldn’t do anything that they needed
to do to apprehend him. At least that’s the way I see it.

I share Senator Stewart Olsen’s concerns with public
perception; they want us to do something. Their eyes glaze over
when they read these sections of bills that seem to contradict one
another.

Mr. Copeland: Can I stop you at that point?

Senator Beyak: Certainly.

Mr. Copeland: If the government lawyer was wrong in his
advice to the RCMP, then it presents a very different situation.
I’m not convinced of the need for the two bills, but that question
has to be answered, in my view, before you get to the next thing.

I’ve certainly dealt with a lot of government lawyers. Some of
their advice I agree with and some of it I don’t, but I should think
you would want to look at it.

Senator Beyak: It’s a shame.

Bill C-44 and Bill C-51 have been put together with the best of
intentions, using the best from our allies, the Five Eyes. Could
comment on Bill C-44’s dealings with the good intentions of the
other countries?

Mr. Copeland: I didn’t prepare a brief in relation to that. I can
tell you from doing the special advocate work where we saw
material that was coming in from the Five Eyes, it comes in by
way of information. There are caveats applied to it. It’s all very
secret. It can’t be passed on to other people.

d’observations et certaines pièces jointes présentant les
dispositions législatives initiales et les amendements proposés
par la suite; il s’intitule « Comparution devant le Comité
sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la défense au
sujet du projet de loi C-44, Loi modifiant la Loi sur le Service
canadien du renseignement de sécurité et d’autres lois ». Comme
je l’ai dit, ce document a été envoyé il y a deux semaines, et j’ai cru
comprendre qu’il était en train d’être traduit et distribué aux
membres du comité.

Le sénateur Day : Nous pourrions faire d’autres copies, au cas
où ils se seraient perdus en chemin.

Le président : Sénateur, on en fera le suivi.

M. Copeland : Je peux laisser mes exemplaires ici, si vous
voulez. Je n’ai qu’à appuyer sur un bouton à l’ordinateur pour les
reproduire.

Le sénateur Day : Je remercie chacun d’entre vous pour vos
observations très claires.

La sénatrice Beyak : Merci, messieurs.

Je lis votre mémoire, monsieur Copeland, et il me semble qu’il
justifie d’autant plus notre besoin des projets de loi C-44 et C-51 :
parce que les policiers avaient les mains liées. Ils ne pouvaient rien
faire qui leur aurait permis de l’appréhender. Du moins, c’est ma
façon de voir les choses.

Je partage les préoccupations de la sénatrice Stewart Olsen à
l’égard de la perception du public; il veut que nous fassions
quelque chose. Les membres du public ont les yeux qui deviennent
vitreux lorsqu’ils lisent ces articles des projets de loi qui semblent
se contredire.

M. Copeland : Pouvez-vous vous arrêter là?

La sénatrice Beyak : Certainement.

M. Copeland : Si l’avocat du gouvernement a eu tort de donner
son conseil à la GRC, il s’agit d’une situation très différente. Je ne
suis pas convaincu de la nécessité des deux projets de loi, mais il
faut obtenir une réponse à cette question, à mon avis, avant de
passer à la prochaine étape.

Il est certain que j’ai fait affaire avec beaucoup d’avocats du
gouvernement. Je souscris à certains de leurs conseils, et je ne suis
pas d’accord avec d’autres, mais je pense que vous devriez
l’examiner.

La sénatrice Beyak : C’est dommage.

Les projets de loi C-44 et C-54 ont été rédigés dans la meilleure
des intentions, avec l’aide de nos meilleurs alliés, le Groupe des
cinq. Pourriez-vous commenter les rapports entre le projet de
loi C-44 et les bonnes intentions des autres pays?

M. Copeland : Je n’ai pas préparé de mémoire à ce sujet.
D’après mon expérience de travail en tant qu’avocat spécial,
lorsque nous avons vu des documents qui provenaient du Groupe
des cinq, je peux vous dire que cela arrivait sous forme de
renseignements. Des restrictions y sont appliquées. Ils sont tous
très secrets. Ils ne peuvent pas être transmis à d’autres personnes.
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My own view is that there has been sharing of information
going on between the Five Eyes forever. Canada was restricted
from spying on Canadians, the NSA was restricted from spying
on Americans and GCHQ I think had the same restrictions. My
impression was that they were sharing information all the time
and that trading was going on. Now I can’t document that, but
that was certainly my impression as to what has happened. I don’t
think Mr. Snowden’s revelations put any additional doubt in my
mind on that issue.

Senator Beyak: Thank you very much.

Senator Baker: Gentlemen, thank you for coming here. You
both have made a great contribution to Canadian law in your
respective capacities, and you’ve done that over the years. You’ve
made Canadian law, and that’s very impressive.

My first comment, which you may want to comment on, is
regarding the sources. The government is right in the sense that
sources have to be kept confidential. Don’t you agree that your
problem arises when the only information you have to initiate a
proceeding or a warrant or a certificate is from sources? Whereas
when you look at our laws in Canada and go back to Garofoli
where it says you can’t rely on just sources; you must have police
investigation at least to verify the facts behind the sources. You
just can’t have the sources alone.

There is one sentence in this bill — Professor Forcese, perhaps
you can comment on this, and I’ll tell you why you should
comment on it. It says, ‘‘Without regard to any other law,
including that of any foreign state . . . .’’ Now, you, professor,
said that is quite a courageous statement. That was the statement
you made — courageous.

Now you tell the committee today that you’ve had a look at
Hape, Supreme Court of Canada. Hape says you can’t interfere
with the sovereignty of another nation as far as their laws are
concerned, and you’re absolutely right. But the Supreme Court of
Canada recently, six months ago, quoted you extensively in four
paragraphs in a case called Kazemi Estate v. Islamic Republic of
Iran. They quote a paper that you wrote back in 2007, I believe it
was. They say this:

Just as foreign states do not want to have their executive,
legislative or public actions called into judgment in
Canadian courts, so too Canada would prefer to avoid
having to defend its actions and policies before foreign
courts.

They quote you, Forcese, paragraph 135. I went to
paragraph 135, which you wrote many years ago, called, ‘‘De-
immunizing Torture: Reconciling Human Rights and State

À mon avis, les membres du Groupe des cinq échangent des
renseignements depuis toujours. On a empêché le Canada
d’espionner des Canadiens, la NSA d’espionner des Américains,
et je pense que le Quartier général des communications du
gouvernement britannique a été visé par la même interdiction.
J’avais l’impression qu’ils communiquaient tout le temps des
renseignements et que ces échanges se poursuivaient. Je ne peux
pas documenter ces échanges, mais c’était assurément mon
impression quant à ce qui est arrivé. Je ne pense pas que les
révélations de M. Snowden ajoutent des doutes dans mon esprit à
ce sujet.

La sénatrice Beyak : Merci beaucoup.

Le sénateur Baker : Messieurs, merci de votre présence. Vous
avez tous deux apporté une excellente contribution au droit
canadien en vos qualités respectives, et vous le faites depuis des
années. Vous avez façonné le droit canadien, et c’est très
impressionnant.

Mon premier commentaire auquel vous voudrez peut-être
donner suite concerne les sources. Le gouvernement a raison,
c’est-à-dire que les sources doivent rester confidentielles. N’êtes-
vous pas d’accord pour dire que votre problème survient lorsque
les seuls renseignements dont vous disposez pour entamer une
poursuite ou obtenir un mandat ou un certificat proviennent de
sources? Pourtant, lorsqu’on regarde nos lois, au Canada, et
qu’on retourne à l’affaire Garofoli, où il est dit qu’on ne peut
compter seulement sur des sources, on sait qu’il faut au moins une
enquête policière pour confirmer les faits présentés par les
sources. Les sources à elles seules ne suffisent pas.

Il y a une phrase dans le projet de loi... Monsieur Forcese,
peut-être que vous voudrez la commenter, et je vais vous dire
pourquoi vous devriez le faire. Cette phrase est ainsi libellée :
« Sans égard à toute autre règle de droit, notamment le droit de
tout État étranger [...] », vous avez dit, monsieur, qu’il s’agissait
d’une affirmation assez courageuse. C’est le terme que vous avez
employé, « courageuse ».

Vous dites maintenant au comité, aujourd’hui, que vous avez
jeté un coup d’œil à l’arrêt Hape de la Cour suprême du Canada.
Selon cet arrêt, on ne peut pas faire obstacle à la souveraineté
d’une autre nation en ce qui a trait à ses lois, et vous avez tout à
fait raison. Mais, tout récemment — il y a six mois —, la Cour
suprême du Canada vous a cité abondamment dans quatre
paragraphes, dans une affaire appelée Kazemi (succession)
c. République islamique d’Iran. C’est un document que vous avez
rédigé en 2007, je crois. Voici ce qu’elle déclare :

Tout comme les États étrangers ne veulent pas que leurs
mesures exécutives, législatives ou publiques soient remises
en question devant les tribunaux canadiens, le Canada
préfère éviter de devoir défendre ses mesures et politiques
devant les tribunaux étrangers.

Elle vous cite, vous, M. Forcese, au paragraphe 135. J’ai
consulté ce paragraphe, que vous avez rédigé il y a de nombreuses
années, qui s’intitule De-immunizing Torture : Reconciling Human
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Immunity,’’ and your first sentence refers to simple reciprocity.
Tit for tat, you said, retaliation of this sort would obviously
impair international diplomacy. You’re talking about reciprocity.

Now we’re passing a law here which you say is perhaps
unlawful, but the Federal Court of Appeal recently said it is
lawful to interfere with the laws of another nation. Aren’t you
concerned more about reciprocity? We pass this law here that says
we can do whatever we want on a warrant in the United States,
listen to conversations, and then the reciprocity principle kicks in,
as you claim, in your argument in 2007, so that we would then
have the United States tapping our phones, listening devices in
our cars and in our bedrooms in Canada without any authority to
do it. Isn’t reciprocity the real concern and not the legality of
interfering in somebody’s state sovereign laws?

Mr. Forcese: There’s a lot there.

The article that you’re referring to is an article I wrote on state
immunity, which is quite a different concept. It’s about the
capacity of a state to be sued in the courts of another state. The
reciprocity principle is quite acute, that is, that is the reason this
bar exists.

The broader issue is about international law and spying,
specifically peacetime spying, and their international law is
creatively ambiguous. So when I appeared in front of the
Commons committee on Bill C-44, having written another
article on the ambiguity of international law when it came to
peacetime spying, I wasn’t prepared to say that in every instance
peacetime spying by Canada on a foreign state would violate
international law, and I’m still not prepared to say that.

What I am concerned about is that passage from the Hape
case, which suggests that as soon as you stray into a more active
involvement by your government in a foreign territory, what they
call ‘‘enforcement jurisdiction,’’ the exercise of physical force in a
foreign jurisdiction, that’s when you do violate international law.
That passage in Hape, which hangs there without explanation,
suggests that might be constitutionally impermissible.

That would surprise me, I have to say, because it would be a
new understanding of our Constitution, at least as I have always
understood it, but it is hanging there and it will be a ripe issue for
Re X.

That issue is more acute for me for Bill C-51 because it
authorizes a service to go overseas and do things physically in a
way that Bill C-44 is, at least in principle, more about intelligence

Rights and State Immunity — Cesser d’immuniser la torture :
Concilier les droits de la personne et l’immunité des États —, et
votre première phrase renvoie à la simple réciprocité. Vous avez
déclaré que les représailles du type œil pour œil, dent pour dent,
nuiraient assurément à la diplomatie internationale. Vous parlez
de réciprocité,

Maintenant, nous sommes en train d’adopter une loi qui, selon
vous, est peut-être illégale, mais la Cour d’appel fédérale a
récemment affirmé qu’il est illégal de faire obstacle aux lois d’une
autre nation. N’êtes-vous pas préoccupé par la réciprocité? Nous
adoptons ce projet de loi selon lequel nous pouvons faire ce que
nous voulons grâce à un mandat aux États-Unis, écouter des
conversations, puis, selon le principe de réciprocité, comme vous
le soutenez dans votre argument de 2007, les États-Unis
mettraient nos téléphones sur écoute, installeraient des
dispositifs d’écoute dans nos voitures et nos chambres à coucher
au Canada sans avoir obtenu l’autorisation de le faire. N’est-ce
pas en réalité la réciprocité plutôt que la légalité du fait
d’enfreindre les lois de l’État souverain d’une personne qui
suscite des préoccupations?

M. Forcese : Il y a beaucoup d’éléments.

L’article auquel vous renvoyez porte sur l’immunité des États,
qui est une notion très différente. Il concerne la capacité des
tribunaux d’un État de poursuivre un autre État. Le principe de la
réciprocité est assez important, c’est-à-dire que c’est la raison de
l’existence de ce barreau.

La grande question concerne le droit et l’espionnage
internationaux, plus particulièrement l’espionnage en temps de
paix, et le droit international est créativement ambigu. Alors,
lorsque je me suis présenté devant le comité de la Chambre des
communes qui se penche sur le projet de loi C-44, comme j’avais
rédigé un autre article sur l’ambiguïté du droit international en ce
qui a trait à l’espionnage en temps de paix, je n’étais pas prêt à
dire que l’espionnage par le Canada dans un État étranger en
temps de paix constituerait une violation du droit international
dans tous les cas, et je ne suis toujours pas prêt à le dire.

Ce qui me préoccupe au sujet de cet extrait de l’arrêt Hape, qui
laisse entendre que, dès qu’on passe à une participation active de
son gouvernement sur un territoire étranger — ce qu’on appelle la
« compétence d’exécution », l’emploi de la force physique dans une
administration étrangère—, c’est à ce moment qu’on viole le droit
international. Ce passage de Hape, qui figure là sans explication,
donne à penser que cela pourrait être constitutionnellement
inadmissible.

Cela me surprendrait, je dois dire, car il s’agirait d’une nouvelle
compréhension de notre Constitution, du moins, selon la
compréhension que j’en ai toujours eu, mais le passage est là, et
cette question sera mûre pour Re X.

Selon moi, cette question touche davantage le projet de
loi C-51 parce qu’elle autorise un service à se rendre à l’étranger
et à y faire des choses physiquement, d’une certaine manière, alors
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collection, although I do acknowledge that intelligence collection
can be quite intrusive and quite physical in some cases.

The final point is on the Federal Court of Appeal in Re X. The
Federal Court of Appeal didn’t answer the question as to whether
it would be permissible. They say, well, it hasn’t been developed as
an argument well enough. I’m not sure that will stop the Supreme
Court from addressing the issue.

Senator Baker: Thank you.

Mr. Copeland, you have been very successful in some of your
ventures in litigation. I was looking at one of them. You made a
reference to it a moment ago. A sentence in that Federal Court
judgment, Justice Mosley, paragraph 134 of the Almrei decision,
says:

The content of that report was relevant to the merits of the
certificate and to the motion by the special advocates —

— that’s you —

— to quash the certificate on the ground of a breach of the
duty of candour.

That is, of not giving all of your information to the issuing judge,
or to the issuing person, not being forthright, totally truthful
about what was happening.

The CSIS 2013 annual report talks about many judgments and
warrants that have been issued that the courts say were unlawful.
My question to you is this: Don’t you think that any defence
lawyer, if any of the information in all of those warrants that were
issued — there are 673 that they say took place — will be
challenged in any court in this country that’s ever brought to trial,
that the warrant should not have issued in the beginning because
the application for the warrant did not represent candour to the
issuing judge, and that that will become an issue?

Mr. Copeland: I would certainly expect that defence counsel, if
some evidence comes forward as a result of the warrant —
presumably you’re talking about a warrant to intercept
conversations, and then you’re talking about putting in a
conversation that the accused in the trial is having. In those
circumstances, I would expect the defence counsel to try and
attack the warrant.

I’m sorry. I’m not going to remember the case. There’s one
close to 30 years ago where the government actually gave up on
the prosecution because they lied in getting an authorization.

Senator Baker: Oh, there are many of those.

Mr. Copeland: No, no, this was in a case that related to
national security.

que le projet de loi C-44 concerne, du moins, en principe,
davantage la collecte de renseignements, même si je reconnais que
la collecte de renseignements peut être très intrusive et physique,
dans certains cas.

Le dernier élément concerne la Cour d’appel fédérale dans Re
X. Cette cour n’a pas répondu à la question à savoir si ce serait
permissible. Elle a dit que le sujet n’avait pas été assez bien
formulé en tant qu’argument. Je ne suis pas certain que cela
empêchera la Cour suprême d’aborder la question.

Le sénateur Baker : Merci.

Monsieur Copeland, vous avez obtenu beaucoup de succès
dans certaines des instances auxquelles vous avez pris part. J’en ai
examiné une. Vous l’avez évoquée il y a un moment. Il s’agit d’une
phrase tirée d’un jugement de la Cour fédérale, qui figure au
paragraphe 134 de la décision Almrei, où le juge Mosley déclare ce
qui suit :

Le contenu de ces rapports était pertinent quant au bien-
fondé du certificat et à la requête présentée par les avocats
spéciaux [...]

— c’est vous —

[...] visant à faire annuler le certificat au motif qu’il y a eu
manquement à l’obligation de franchise.

C’est-à-dire le fait de ne pas donner tous ces renseignements au
juge ou à la personne qui délivre le certificat, de ne pas avoir été
franc et de ne pas avoir dit toute la vérité au sujet de ce qui se
passait.

Le rapport annuel de 2013 du SCRS mentionne de nombreux
jugements qui ont été rendus et de nombreux mandats qui ont été
délivrés qui, selon les tribunaux, étaient illégaux. La question que
je vous pose est la suivante : ne pensez-vous pas que tout avocat
de la défense... si des renseignements figurant dans seulement un
des mandats qui ont été délivrés— selon eux, il n’y en a eu 673—
allaient être contestés par un tribunal du pays si jamais ils étaient
présentés dans le cadre d’un procès, le mandat n’aurait pas été
délivré, puisque la demande de mandat ne respectait pas
l’obligation de franchise à l’égard du juge qui délivrait le
mandat et que cela allait poser problème?

M. Copeland : Je m’attendrais certes à ce que l’avocat de la
défense, si des éléments de preuve sont présentés à la suite du
mandat... je présume que vous parlez d’un mandat d’intercepter
des conversations, puis d’une conversation tenue par l’accusé dans
le cadre du procès. Dans ces circonstances, je m’attendrais à ce
que l’avocat de la défense tente d’attaquer le mandat.

Je suis désolé. Je ne vais pas me souvenir de l’affaire. Il y en a
une qui date de près de 30 ans, où le gouvernement a abandonné
la poursuite parce qu’il avait menti pour obtenir une autorisation.

Le sénateur Baker : Oh, il y en a plusieurs.

M. Copeland : Non, non, il s’agissait d’une affaire liée à la
sécurité nationale.
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It will be attacked, certainly, or there will be an application
made to exclude the evidence. Whether it’s excluded or not
depends on the presiding judge, and there’s a balancing that’s
done under section 24 of the Charter.

Senator Baker: Section 24(1).

Mr. Copeland: In those circumstances, I don’t know what a
judge would do. If it’s a question of their having forgotten to tell
the court that they were going to use a foreign agency to get the
information, I rather expect the judge will say that that isn’t
sufficiently serious to exclude the evidence of the wiretap because
whatever conversation the person had may well be a very
significant part of the prosecution.

So I don’t know what the result will be, but there certainly will
be litigation around it and Charter challenges in regard to the
admissibility of the statement.

The Chair: Could I just interject here, colleagues? We get into
this discussion between lawyers, and it’s somewhat entertaining,
but let’s get down to common sense here. If somebody puts
forward a warrant and knowingly doesn’t provide all the
information, are you not breaking a law to start with?

In this particular case, when it comes to public security, if the
judge makes a decision that a warrant will be exercised, a warrant
can be conducted, but he or she wants them to report back and
continue to monitor what that warrant does, it would seem to me
that this section is fine.

Mr. Copeland: The question that was asked of me was a
criminal prosecution that results in information gathered in the
warrant. It’s very different from the issuing judge following up
and seeing what they’re doing with the authorization. It’s a trial
judge that’s going to be making the determination on the
admissibility of whatever intercept they made.

The Chair: That’s a check and a balance in the system, then.

Mr. Copeland: Yes.

Mr. Forcese: Could I just refer to my initial comment, which is
that the warrant will clothe the service with authorization, and if
it exceeds the scope of the warrant, that’s where we have
problems. The issue, though, is that it’s very unclear when a
warrant will be required for extraterritorial intercepts because the
trigger, which is implicit domestically, does not exist for the
international side. For the sake of the service, it seems to me, it
would be useful for Parliament to say that these are the actual
circumstances where you have a reasonable ground to believe that
a warrant is required.

Il sera attaqué, c’est certain, ou bien une demande sera
présentée dans le but d’exclure les éléments de preuve. Leur
exclusion dépendra du juge président, et on trouvera un juste
équilibre aux termes de l’article 24 de la Charte.

Le sénateur Baker : Du paragraphe 24(1).

M. Copeland : Dans une telle situation, je ne sais pas ce que
ferait le juge. S’il s’agit d’un oubli d’avoir dit au tribunal qu’on
allait avoir recours à un organisme étranger pour obtenir les
renseignements, je m’attendrais plutôt à ce que le juge dise que ce
n’est pas assez grave pour exclure les éléments de preuve obtenus
grâce à l’écoute électronique, car la conversation qu’a eue la
personne pourrait très bien constituer une partie importante de la
poursuite.

Alors j’ignore quel sera le résultat, mais il y aura certainement
un litige à ce sujet, ainsi que des contestations en vertu de la
Charte à l’égard de l’admissibilité de la déclaration.

Le président : Me permettriez-vous d’intervenir, chers
collègues? Nous nous retrouvons dans une discussion entre
avocats, et c’est très divertissant, mais revenons au gros bon
sens. Si une personne présente un mandat et omet sciemment de
fournir tous les renseignements, ne contrevient-elle pas d’emblée à
une loi?

Dans ce cas précis, lorsqu’il s’agit de sécurité publique, si le
juge décide qu’un mandat sera appliqué, il sera délivré, mais le
juge voudra recevoir un compte rendu et continuera de surveiller
ce qui est fait en vertu de ce mandat; il me semble que cet article
est très bien.

M. Copeland : La question qui m’a été posée concernait une
poursuite pénale qui entraîne la collecte de renseignements en
vertu d’un mandat. C’est très différent du juge qui le délivre et qui
fait un suivi pour voir ce qu’on fait avec l’autorisation. Il s’agit
d’un juge de première instance qui va rendre la décision quant à
l’admissibilité des communications qui ont été interceptées.

Le président : Dans ce cas, il s’agit d’un frein et d’un
contrepoids intégrés au système.

M. Copeland : Oui.

M. Forcese : Pourrais-je simplement revenir à mon
commentaire initial, c’est-à-dire que le mandat constituera une
autorisation pour le service et que, si le service dépasse la portée
du mandat, c’est dans ces cas-là que nous avons des problèmes.
La question, cependant, c’est qu’il est très difficile de déterminer
clairement quand un mandat sera requis pour intercepter des
communications extraterritoriales parce que l’élément
déclencheur, qui est implicite au pays, n’existe pas du côté
international. Dans l’intérêt du service, il me semble qu’il serait
utile que le législateur précise quelles sont les situations où on
aurait un motif raisonnable de croire qu’un mandat est requis.
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The risk right now is that no one will really know until
someone litigates the matter. Until then there will be uncertainty,
and after that there will be a further scandal because the court
may decide that the service has been acting inappropriately up to
that point.

It seems to me that it is incumbent upon Parliament to signify
in the legislation what it is that triggers the obligation of the
service to go to the judge in the first place and seek a warrant in
this context where it is inherently unclear.

Senator Baker: Morelli, paragraph 44, and Araujo,
paragraph 46, answer the question. The Supreme Court of
Canada will, of course, answer the question now in the appeal
that they’ve agreed to hear as of two weeks ago. But under normal
circumstances, any warrant from which evidence is obtained is
challenged in a court of law when you’re in a criminal trial. If
information is found not to have been given to the issuing judge,
then, as you say Mr. Copeland, the judge will have to determine
whether or not the warrant would have issued with that new
information that should have been given to the judge.

I think that when you go back to the historic record of these
judgments, the court is just going to throw it out and you’ll have
673 warrants, the results of them being thrown in the garbage.

Mr. Forcese: That’s true in a police context, but only a finite
number of warrants in the CSIS context ever end up anywhere
near a criminal court. The person who is subject to a CSIS
warrant will almost certainly never know they were surveilled, will
never have an opportunity to challenge the legality of that
measure, so we are dependent on SIRC having the resources to
actually scrutinize what it is that CSIS did. As I’ve said, SIRC has
a finite limit in terms of what it can actually scrutinize.

Senator Baker: Under a certificate or the application of a
certificate, but I’m talking about a criminal prosecution under the
Criminal Code.

Mr. Forcese: That’s very uncommon with CSIS warrants.

Senator Mitchell: There’s one other nuance. Maybe it’s not that
nuanced.

The argument was made to me by a lawyer the other day that
what’s really at stake in this warrant process which asks, in a
sense — maybe explicitly — a Federal Court judge to authorize
illegal activity in another country, which one could argue is
problematic, is CSIS’s concern that their agents won’t have
immunity if they break laws. If immunity is really the issue, why
not just address immunity like they do in the British case, where
they just address immunity, and get around a lot of this warrant
problem as a result? Is that not a legitimate argument?

Le risque que nous courons maintenant, c’est que personne ne
le sache vraiment avant que quelqu’un ne porte l’affaire en justice.
En attendant, il y aura de l’incertitude, et après, il y aura un autre
scandale, car le tribunal pourrait décider que le service a agi de
façon inappropriée jusqu’à ce moment-là.

Il me semble qu’il incombe au législateur de préciser dans la loi
quels sont les éléments déclencheurs de l’obligation du service de
s’adresser d’emblée à un juge pour demander un mandat, dans un
contexte où ce n’est fondamentalement pas clair.

Le sénateur Baker : Les arrêts Morelli — paragraphe 44 — et
Araujo — paragraphe 46 — répondent à la question. Bien
entendu, la Cour suprême du Canada va maintenant répondre à
la question dans le cadre de l’appel qu’elle a accepté d’entendre il
y a deux semaines. Toutefois, dans des circonstances normales,
tout mandat grâce auquel des éléments de preuve ont été obtenus
est contesté devant un tribunal lorsqu’il s’agit d’un procès au
criminel. Si des renseignements sont considérés comme n’ayant
pas été fournis au juge qui a délivré le mandat, alors, comme vous
le dites, monsieur Copeland, le juge doit déterminer si le mandat
aurait été délivré, compte tenu des nouveaux renseignements qui
auraient dû être présentés au juge.

Selon moi, compte tenu de l’historique de ces jugements, le
tribunal va tout simplement le rejeter, et on se retrouvera avec
673 mandats dont le résultat aura été jeté aux poubelles.

M. Forcese : C’est vrai dans un contexte policier, mais, dans le
contexte du SCRS, seul un nombre déterminé de mandats
finissent par aboutir devant un tribunal pénal. Il est presque
certain que la personne qui est visée par un mandat du SCRS ne
saura jamais qu’elle est surveillée, qu’elle n’aura jamais la
possibilité de contester la légalité de cette mesure, alors nous
dépendons du fait que le SCRS dispose des ressources nécessaires
pour examiner de près ce qu’ont fait les agents du SCRS. Comme
je l’ai dit, il y a une limite finie à ce que le CSARS peut examiner.

Le sénateur Baker : En vertu ou en application d’un certificat,
mais je parle d’une poursuite pénale aux termes du Code criminel.

M. Forcese : C’est très rare dans le cas des mandats du SCRS.

Le sénateur Mitchell : Il y a une autre nuance. Ce n’est peut-
être pas si nuancé.

L’autre jour, un avocat m’a présenté un argument selon lequel
ce qui est vraiment en jeu dans ce processus de mandat aux termes
duquel on demande, dans un sens — peut-être explicitement — à
un juge de la Cour fédérale d’autoriser une activité illégale dans
un autre pays — ce qui, on pourrait le faire valoir, est
problématique —, c’est la crainte du SCRS que ses agents
n’aient pas l’immunité s’ils enfreignent des lois. Si la vraie
question est l’immunité, pourquoi ne pas simplement aborder
l’immunité comme on le fait dans l’affaire britannique, où on
aborde tout simplement l’immunité et, en conséquence, on
contourne beaucoup d’aspects de ce problème? N’est-ce pas un
argument légitime?
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It seems to me that, at the basis of this, it certainly is. It’s
coming from CSIS, I think, that they’re concerned about the
immunity of their agents. This is a convoluted way of solving the
problem, which creates more problems, and you just give them
immunity.

Mr. Forcese: That’s true. Of course, they’re not going to be
immune from foreign law. If they’re caught in the actual conduct
of a violation of foreign law —

Senator Mitchell: They’re breaking Canadian laws as well.

Mr. Forcese: They could be breaking Canadian laws, but the
issue is that Canadian law rarely goes beyond the borders of
Canada, and even the Charter doesn’t usually travel beyond the
borders of Canada. To the extent that they are trying to clothe
themselves with immunity, they’re trying to grapple with
ambiguity. My hope is that you clear that ambiguity by
specifying exactly when it is that they seek a warrant.

You’re right; the warrant would then clothe them in immunity
from, say, prosecution under Part VI of the Criminal Code for an
unlawful intercept of private communications.

Senator Baker: Part VI is excluded.

Mr. Forcese: It’s excluded to the extent that they have a
warrant, but if they acted outside the purview of a warrant and
intercepted private communications, then the protections, the
exclusion, would not apply.

The Chair: For the record again, in respect to that particular
section, we’ve had evidence here that some proceedings haven’t
gone forward because immunity was not in place for those that
would be involved, if they so choose.

Mr. Forcese: Is this informer privilege?

The Chair: No, this was in other testimony here before the
committee in respect to this particular section of the bill. The fact
that they don’t have immunity now for those who are involved,
that has been cause for concern because some people have said
they’re not prepared to participate because they don’t know
where they stand. So there’s another reverse onus in respect to
where the government’s responsibility is to those who would help
to bring forward cases that are in the public interest.

Mr. Forcese: No dispute at all.

The Chair: Therefore, I would say that this particular section is
important and that it be considered for the purposes of passage.

Mr. Forcese: I agree, but again my concern isn’t the existence
of this provision; it’s the absence of clear criteria as to when you
go to seek the warrant in the first place. Once you have the
warrant, you’re clothed with the immunity.

Il me semble que, selon cette information, il l’est très
certainement. C’est le SCRS, je pense, qui affirme être
préoccupé au sujet de l’immunité de ses agents. Il s’agit d’un
moyen contourné de régler le problème, qui crée d’autres
problèmes, et on leur accorde simplement l’immunité.

M. Forcese : C’est vrai. Bien entendu, ils n’auront pas
l’immunité contre les lois étrangères. S’ils se font prendre en
train de commettre une infraction à une loi étrangère...

Le sénateur Mitchell : Ils enfreignent également des lois
canadiennes.

M. Forcese : Ils pourraient enfreindre des lois canadiennes,
mais le problème, c’est que les lois canadiennes s’appliquent
rarement au-delà des frontières du Canada et que même la Charte
ne s’étend habituellement pas au-delà des frontières du pays.
Dans la mesure où ils tentent de se protéger par l’immunité, les
agents tentent de s’attaquer à l’ambiguïté. Ce que j’espère, c’est
que vous dissiperez cette ambiguïté en précisant exactement
quand ils doivent obtenir un mandat.

Vous avez raison; le mandat leur conférerait ensuite l’immunité
contre, disons, des poursuites aux termes de la partie VI du Code
criminel pour l’interception illicite de communications privées.

Le sénateur Baker : La partie VI est exclue.

M. Forcese : Elle est exclue dans la mesure où les agents ont un
mandat, mais s’ils agissaient en dehors du cadre d’un mandat et
qu’ils interceptaient des communications privées, les protections
— l’exclusion — ne s’appliqueraient pas.

Le président : Encore une fois, pour le compte rendu,
concernant cet article en particulier, des éléments de preuve
nous ont été présentés selon lesquels certaines instances n’ont pas
eu lieu parce que l’immunité n’avait pas été accordée aux
personnes qui auraient été impliquées, si tel avait été leur choix.

M. Forcese : S’agit-il du privilège de l’informateur?

Le président : Non, c’était dans le cadre d’un autre témoignage
présenté devant le comité concernant cet article précis du projet de
loi. Le fait que les personnes impliquées n’ont pas encore
l’immunité cause des problèmes parce que certaines personnes
ont dit qu’elles n’étaient pas prêtes à participer parce qu’elles ne
savaient pas quelle était leur situation. Il y a donc un autre
fardeau inverse sur le plan de la responsabilité du gouvernement à
l’égard des personnes qui aideraient à porter devant les tribunaux
des affaires qui sont dans l’intérêt public.

M. Forcese : Je ne le conteste pas du tout.

Le président : Par conséquent, je dirais que cet article
particulier est important et qu’il devrait être pris en compte aux
fins de l’adoption du projet de loi.

M. Forcese : Je suis d’accord, mais, encore une fois, ma
préoccupation n’est pas liée à l’existence de cette disposition; elle
concerne l’absence de critères clairs quant au moment où il faut
demander le mandat. Une fois qu’on l’a, on est protégé par
l’immunité.
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The concern is that if it’s not clear when you need the warrant,
when do you know you have to get the warrant in the first place
to receive the —

The Chair: We won’t get into full debate here, but I wanted to
follow this up a bit further, colleagues, because I think it’s
important.

We’ve had numerous witnesses before this committee speaking
of how the threat is evolving and how it’s escalating as days go by.
There are so many new aspects coming in with respect to what our
law enforcement agencies have to deal with.

In the legislation, you have to go to the court for various
authorizations as a check and a balance in the system, as was
explained earlier by a witness just prior to you coming.

What I’m asking you is in respect to not knowing what the
future holds for us, knowing that it’s evolving the way it is, and
every day there’s a new revelation, we have to be able to give some
latitude to the law enforcement agencies. With a check and
balance at the court, wouldn’t that at least negate some of the
problems you foresee in respect to the legislation going forward?

Mr. Forcese: It’s that very dynamism of the situation and the
necessity that Canada should be able to collect intelligence on
persons who cross the border that justifies this provision. I’m
suggesting that you need a ‘‘for greater certainty’’ provision that
specifies when the service will have reasonable grounds to believe
that a warrant is in fact required.

Not every circumstance will require a warrant, as is true
domestically. Domestically you know you need a warrant as soon
as you breach the Charter. Internationally it’s not clear the
Charter even applies, so when do you need the warrant
internationally?

Until the Supreme Court clarifies the jurisprudence on the
reach of the Charter overseas, the service is going to act with
uncertainty as to when they have to go to a judge in the first place
to get one of these extraterritorial warrants.

All I’m suggesting to this committee is that it prescribes, for
greater certainty, that you have reasonable grounds to believe that
a warrant is required in the following circumstances.

The Chair: I could carry on with this but I won’t, colleagues.

It is past the time allocated for this particular portion of the
hearing. I would like to thank our witnesses. We really appreciate
you coming.

I would like to excuse the witnesses.

I think, Senator Mitchell, you had a point of order to raise.

La préoccupation est liée au fait qu’on ne sait pas clairement
quand on a besoin du mandat. Quand savez-vous que vous devez
obtenir le mandat afin de recevoir...

Le président : Nous n’entrerons pas dans un débat exhaustif,
mais je voulais approfondir un peu cette question, chers collègues,
parce que je pense qu’elle est importante.

De nombreux témoins se sont présentés devant le comité et ont
expliqué comment la menace évolue et la mesure dans laquelle elle
s’accroît avec les jours qui passent. On nous présente un très
grand nombre de nouveaux aspects concernant ce à quoi nos
organismes d’application de la loi doivent faire face.

Selon le projet de loi, il faut s’adresser aux tribunaux pour
obtenir diverses autorisations pour faire contrepoids dans le
système, comme l’a expliqué plus tôt un témoin, tout juste avant
votre arrivée.

La question que je vous pose concerne le fait que nous ne
savons pas ce que l’avenir nous réserve, compte tenu de la façon
dont la situation évolue et que, tous les jours, il y a une nouvelle
révélation, et nous devons pouvoir accorder une certaine marge
de manœuvre aux organismes d’application de la loi. Si on dispose
d’un mécanisme de freins et contrepoids au tribunal, cela
n’annulerait-il pas certains des problèmes que vous prévoyez à
la suite de l’adoption du projet de loi?

M. Forcese : C’est ce dynamisme de la situation et la nécessité
que le Canada soit en mesure de recueillir des renseignements
auprès de personnes qui traversent les frontières qui justifient
cette disposition. Selon moi, vous avez peut-être besoin d’une
disposition prévoyant qu’« il est entendu que » qui précise les
situations où le service aura des motifs raisonnables de croire
qu’un mandat est effectivement requis.

Les situations n’exigeront pas toutes un mandat, comme c’est
le cas au pays. Ici, on sait qu’on a besoin d’un mandat dès qu’on
enfreint la Charte. À l’étranger, on n’arrive même pas à
déterminer clairement si la Charte s’applique, alors quand a-t-
on besoin du mandat à l’étranger?

Tant que la Cour suprême n’aura pas clarifié la jurisprudence
sur l’étendue de la Charte à l’étranger, le service va agir dans
l’incertitude quant aux situations où ses agents doivent s’adresser
à un juge pour obtenir l’un de ces mandats extraterritoriaux.

Tout ce que je suggère au comité, c’est qu’il prévoie, pour une
plus grande précision, qu’il y a des motifs raisonnables de croire
qu’un mandat est requis dans telle ou telle circonstance.

Le président : Je pourrais poursuivre sur cette lancée, chers
collègues, mais je ne le ferai pas.

Le temps alloué à cette partie précise de la séance est déjà
écoulé. Je voudrais remercier nos témoins. Nous vous sommes
vraiment reconnaissants de votre présence.

Je voudrais permettre aux témoins de se retirer.

Sénateur Mitchell, je pense que vous voulez invoquer le
Règlement.
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Senator Mitchell: Thank you very much, Mr. Chair.

I know there is a desire to get this bill through. We all
understand the importance of dealing with the issue at hand and
that we have scheduled clause-by-clause consideration for today. I
have some concerns with doing clause-by-clause consideration of
the bill immediately after we’ve had witnesses, but particularly
today because of the substance that we’ve heard.

These four witnesses were exceptionally good, very specific.
They raised issues for which I feel we need some time. I certainly
need some time to consider them in terms of the possibility of
doing amendments at the clause-by-clause stage.

When you get down to the timing of the issue, we’re not going
to get through third reading until next week in any event. So if we
did clause-by-clause consideration next Monday, it gives us the
chance to consider this kind of powerful, specific, substantive
testimony. I could list some of the issues that have been raised.
Renouncing citizenship, which would be a very straightforward
amendment, would be one. SIRC following up on the sharing of
information is another one which would strengthen this bill.

Not only would we get the chance to consider amendments that
have arisen out of this testimony that could strengthen the bill and
alleviate certain concerns, but we would also not delay the
passage of the bill at third reading because it’s very unlikely that
it’s going to get to third reading this week anyway.

The Chair: Colleagues, we’ve heard the senator speak on the
point of order. I would like to point out that the next order of
business is to deal with Bill C-27. That’s very important.

Secondly, we will be dealing with Bill C-44. If the majority of
members agree to deal with Bill C-44, there will be a motion put
on the floor for that purpose. I would submit that we should
suspend for 30 minutes, come back and deal with the veterans’
legislative measure, and then decide whether or not we’re going to
proceed with Bill C-44.

Senator Kenny: There’s a motion on the floor, chair, that we
can all speak to.

The Chair: It was a point of order.

Senator Kenny: Okay. That’s a motion, and we can all speak
to it.

The Chair: I was waiting for people to speak to the point of
order, and nobody raised their hand.

Le sénateur Mitchell : Merci beaucoup, monsieur le président.

Je sais qu’on souhaite adopter ce projet de loi. Nous
comprenons tous l’importance de régler le problème en question
et sommes conscients que nous avions prévu une étude article par
article aujourd’hui. Je suis un peu préoccupé par la perspective de
procéder à une étude article par article du projet de loi
immédiatement après avoir entendu les témoins, mais surtout
aujourd’hui en raison de la substance de ce que nous avons
entendu.

Les quatre témoins étaient exceptionnellement bons, très
précis. Ils ont soulevé des questions auxquelles, je l’estime, nous
aurons besoin de réfléchir pendant un certain temps. J’ai
assurément besoin d’un peu de temps pour les prendre en
considération et étudier la possibilité d’effectuer des
amendements à l’étape de l’étude article par article.

Si on tient compte du moment de la question, nous ne
terminerons pas la troisième lecture avant la semaine prochaine,
de toute façon. Ainsi, si nous procédions à l’étude article par
article lundi prochain, cela nous donnerait la possibilité de tenir
compte de ce genre de puissants témoignages précis et
substantiels. Je pourrais dresser la liste de certaines des
questions qui ont été soulevées. Le renoncement à la
citoyenneté, qui serait un amendement très simple, en serait
une. Le suivi par le CSARS de la communication des
renseignements en est une autre qui renforcerait le projet de loi.

Non seulement nous aurions la possibilité d’envisager des
amendements qui ont été soulevés dans le cadre de ce témoignage
et qui pourraient renforcer le projet de loi et dissiper certaines
préoccupations, mais en plus, nous ne retarderions pas l’adoption
du projet de loi à la troisième lecture, puisqu’il est très peu
probable qu’il fasse l’objet d’une troisième lecture cette semaine
de toute manière.

Le président : Chers collègues, nous avons entendu le sénateur
invoquer le Règlement. Je voudrais signaler que le prochain point
à l’ordre du jour porte sur le projet de loi C-27. C’est très
important.

Ensuite, nous aborderons le projet de loi C-44. Si la majorité
des membres acceptent de traiter du projet de loi C-44, une
motion sera proposée à cette fin. Je suggérerais que nous
suspendions la séance pour 30 minutes, que nous revenions
pour traiter de la mesure législative relative aux anciens
combattants, puis que nous décidions si nous allons poursuivre
avec le projet de loi C-44 ou pas.

Le sénateur Kenny : Une motion a été proposée, monsieur le
président, dont nous pouvons tous parler.

Le président : Il s’agissait d’un rappel au Règlement.

Le sénateur Kenny : D’accord. C’est une motion, et nous
pouvons tous en discuter.

Le président : J’attendais que les gens abordent le rappel au
Règlement, mais personne n’a levé la main.
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Senator Kenny: You had something to say and I let you finish.

The Chair: Would you like to speak to the point of order?

Senator Kenny: Yes, please.

I think that when we have witnesses come and they talk to us
about documents that they have sent to us that we haven’t yet
seen, to suggest that we’re going to go ahead and deal with the bill
in a final way for committee shows no respect for the witnesses
who have provided the information. It would appear that some of
the information was provided some time ago.

I think that out of respect for our witnesses and the integrity of
the system, none of us want to appear to be rushing to judgment
without having heard all of the material that’s been brought
before us.

Senator Stewart Olsen: I do take your points, but I think that
the witnesses were extremely articulate in explaining their briefs.
Even though we did not see them in advance, they were certainly
able to present very clearly to us what they felt and what they
thought. I would not see it as disrespect to witnesses, because we
gave them full hearing and full listening. So I would submit that
we should continue as we have on the agenda and go ahead. But
I’m not sure we’re there yet. That’s going to come later, I think.

The Chair: Senator Day, on the point of order.

Senator Day: On the point of order, I want to first of all say
that the witnesses today were excellent witnesses and they’ve given
us an awful lot to think about. My role, and my whole reason for
being a senator, is to try to do the very best I can to bring about
the best legislation that is presented to us. In this particular case,
some amendments — which we haven’t seen yet — are
recommended in the submissions by one of our last witnesses.
Neither one of them could go over their entire submission, but
they made reference to it.

We cannot do the job expected of us without reviewing that
documentation and comparing it to what the witnesses had to say.
I don’t know what a half-hour would do. Without the documents,
the half-hour won’t help me any. I would propose that you rule
on this particular matter at this stage, unless you have something
else you wanted us to do during the half-hour.

The Chair: Colleagues, are there any other comments?

[Translation]

Senator Dagenais:Mr. Chair, when I was a police officer, I had
a lot of trouble with defence lawyers, and that may be the reason
why, as I listened to the witnesses, I felt like I was listening to

Le sénateur Kenny : Vous aviez quelque chose à dire, et je
voulais vous laisser terminer.

Le président : Voudriez-vous discuter du rappel au Règlement?

Le sénateur Kenny : Oui, s’il vous plaît.

Selon moi, lorsque des témoins viennent nous parler de
documents qu’ils nous ont envoyés, mais que nous n’avons pas
encore vus, le fait que nous laissions entendre que nous allons
procéder à l’étude finale du projet de loi constitue un manque de
respect de la part du comité à l’égard des témoins qui ont présenté
l’information. Il semblerait que certains des renseignements aient
été fournis il y a un certain temps.

Je pense que, par respect pour nos témoins et pour l’intégrité
du système, aucun d’entre nous ne veut sembler faire de jugement
hâtif sans avoir pris connaissance de tout le matériel qui nous a
été présenté.

La sénatrice Stewart Olsen : Je comprends ce que vous voulez
dire, mais je pense que les témoins se sont extrêmement bien
exprimés lorsqu’ils ont expliqué leur mémoire. Même si nous
n’avons pas vu les documents à l’avance, les témoins ont
certainement pu nous présenter très clairement leurs impressions
et leurs pensées. Je ne verrais pas cela comme un manque de
respect envers les témoins, puisque nous leur avons accordé une
audience complète et que nous avons écouté leur témoignage en
entier. J’estime donc que nous devrions nous en tenir à l’ordre du
jour et continuer. Mais je ne suis pas certaine que nous soyons
encore rendus là. Cela viendra plus tard, selon moi.

Le président : Sénateur Day, au sujet du rappel au Règlement.

Le sénateur Day : Concernant le rappel au Règlement, je veux
tout d’abord dire que les témoins d’aujourd’hui ont présenté
d’excellents exposés et qu’ils nous ont donné beaucoup de matière
à réflexion. Mon rôle — et la raison pour laquelle je suis
sénateur —, c’est de tenter de faire de mon mieux pour améliorer
le plus possible le projet de loi qui nous est présenté. Dans ce cas
particulier, certains amendements— que nous n’avons pas encore
vus — sont recommandés dans les observations présentées par
l’un de nos derniers témoins. Aucun d’entre eux n’a pu présenter
l’ensemble de ses observations, mais tous en ont parlé.

Nous ne pouvons pas faire le travail qui est attendu de nous
sans examiner ces documents et les comparer à ce que les témoins
avaient à dire. Je ne sais pas ce qu’une demi-heure nous
apporterait. Sans les documents, la demi-heure ne me sera
d’aucune utilité. Je proposerais que vous tranchiez à l’égard de
cette question particulière à cette étape, sauf si vous vouliez que
nous fassions autre chose durant la demi-heure.

Le président : Chers collègues, y a-t-il d’autres commentaires?

[Français]

Le sénateur Dagenais : Monsieur le président, lorsque j’étais
policier, j’avais beaucoup de difficulté avec les avocats de la
défense, et c’est peut-être pour cette raison que, en écoutant les
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two defence lawyers, who are constantly pointing the finger at
police officers. That may be what rubbed me the wrong way.

It felt like they weren’t analyzing the bill but, rather, putting
CSIS and the RCMP on trial. It was hard for me to listen to them,
and I’m becoming more and more convinced that we should pass
Bill C-44, and perhaps even Bill C-51.

I appreciate what lawyers do, Mr. Chair. I don’t mean to
offend any lawyers at the table or in the room. They always say
that the devil is in the details, and they comb through those
details. These bills, however, are intended to protect us from acts
of terrorism. In fact, suspicious envelopes were just received at the
Centre Block and the Victoria Building. As attacks continue to be
perpetrated, we are dissecting the work that police officers do. I
just wanted to make that point.

I was prepared to go ahead with the clause-by-clause study
today. I think we should stick to the agenda.

[English]

The Chair: Colleagues, I would like to make this observation:
We do have an order of business, like I stated earlier when we
began discussing this point of order. We do have another two
pieces of legislation that we had scheduled to debate and discuss
as far as the committee is concerned. One was the referral from
the Veterans Subcommittee in respect to Bill C-27 that we should
deal with. That’s going to be the first item of business this
afternoon.

Second, there is a motion that will be put forward as to
whether we should proceed with the reading of Bill C-44. I think
some members have stated their case fairly clearly, but we will
make a decision at that time, so I would suspend until 3:45.

Senator Stewart Olsen: Fifteen minutes only.

Senator Day: Mr. Chair, I’m ready to go now to Bill C-27.

The Chair: I would like to suspend for 15 minutes, so we will
reconvene at 3:35.

(The committee suspended.)

(The committee resumed.)

The Chair: Colleagues, I understand the first order of business
is Bill C-27. Senator Day, you have the floor.

Senator Day: Thank you, Mr. Chairman.

On behalf of Senator Stewart Olsen, myself and the other
members of the Subcommittee on Veterans Affairs, we’d like to
thank this committee for sending Bill C-27 to the subcommittee.
We had three meetings and heard from12 different witnesses in

témoins, j’ai trouvé qu’ils avaient l’air de deux avocats de la
défense, qui passent leur temps à blâmer les policiers. C’est peut-
être ce qui me fait rebrousser le poil.

J’ai eu l’impression qu’on n’analysait pas le projet de loi, mais
qu’on faisait plutôt le procès du SCRS et de la GRC. J’avais de la
difficulté à les écouter, et je suis de plus en plus convaincu qu’on
devrait adopter le projet de loi C-44, et peut-être même le projet
de loi C-51.

Je comprends les avocats, monsieur le président. Je ne veux
choquer personne, si des avocats se trouvent dans la salle ou
autour de la table. Les avocats disent souvent que le diable est
dans les détails, et ils cherchent les détails. Par contre, les projets
de loi visent à nous protéger des actes terroristes. Or, on vient de
recevoir des enveloppes suspectes, à l’édifice du Centre et à
l’édifice Victoria. Pendant que des attentats se poursuivent, on
fait l’analyse approfondie du travail des policiers. Je tenais à faire
ce commentaire.

J’étais prêt aujourd’hui à passer à l’étude article par article. À
mon avis, on doit respecter l’ordre du jour.

[Traduction]

Le président : Chers collègues, j’aimerais formuler
l’observation suivante : nous avons bel et bien un ordre du jour,
comme je l’ai mentionné plus tôt, lorsque nous avons commencé à
discuter du rappel au Règlement. Nous avions prévu de débattre
et de discuter de deux autres projets de loi au sein de notre comité.
Le premier est le projet de loi C-27, qui nous a été adressé par le
Sous-comité des anciens combattants et que nous devrions
étudier. Ce sera le premier point à l’ordre du jour cet après-midi.

Ensuite, une motion sera proposée afin de déterminer si nous
devrions procéder à la lecture du projet de loi C-44. Je pense que
certains membres ont fait valoir leurs arguments assez clairement,
mais nous allons prendre une décision à ce moment-là, alors je
suspendrais la séance jusqu’à 15 h 45.

La sénatrice Stewart Olsen : Quinze minutes seulement.

Le sénateur Day :Monsieur le président, je suis prêt à passer au
projet de loi C-27 dès maintenant.

Le président : Je voudrais suspendre la séance pour 15 minutes,
alors nous allons reprendre les travaux à 15 h 35.

(La séance est suspendue.)

(La séance reprend.)

Le président : Chers collègues, je crois savoir que le premier
point à l’ordre du jour est le projet de loi C-27. Sénateur Day,
vous avez la parole.

Le sénateur Day : Merci, monsieur le président.

Au nom de la sénatrice Stewart Olsen et d’autres membres du
Sous-comité des affaires des anciens combattants ainsi qu’en mon
propre nom, nous voudrions remercier le comité d’avoir envoyé le
projet de loi C-27 au sous-comité. Nous avons tenu trois réunions
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considering Bill C-27. As an aside, the new Minister of Veterans
Affairs appeared before us on this particular bill. That was his
first meeting before the Senate.

As a result of those hearings and the deliberations, we had a
meeting to proceed with clause by clause. That meeting took place
earlier today, and I am pleased to advise that the subcommittee
adopted the bill unanimously.

I have a motion to make, Mr. Chairman, that this committee
adopt Bill C-27, an Act to amend the Public Service Employment
Act (enhancing hiring opportunities to certain serving and former
members of the Canadian Forces) without amendment and that
the chair report the bill to the Senate.

The Chair: Is there any debate on the motion?

Senator Stewart Olsen: Do you need a seconder?

Senator Day: Not at committee, but I think you should second
it anyway.

The Chair: All those in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Unanimous.

Colleagues, we had one other order of business on our
schedule. It was the clause-by-clause consideration of Bill C-44.
We discussed the question of whether or not we should proceed
earlier in the afternoon, after the last witnesses vacated.

Therefore, I want to put on the floor for debate, is it agreed
that the committee proceed to clause-by-clause consideration of
Bill C-44, An Act to amend the Canadian Security Intelligence
Service Act and other Acts?

Senator Day: No.

Senator Stewart Olsen: Agreed.

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chair: On division? Agreed. We’ll proceed, then.

Shall the title stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 1, which contains the short title, stand
postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 2 carry?

Senator Mitchell: I have an amendment to propose, Mr. Chair.

et entendu 12 témoins dans le cadre de notre étude de ce projet de
loi. En complément, le nouveau ministre des Anciens
Combattants nous a présenté un témoignage au sujet de ce
projet de loi particulier. C’était la première fois qu’il assistait à
une réunion du Sénat.

À la suite de ces réunions et des délibérations, nous avons tenu
une réunion afin de procéder à l’étude article par article. Cette
réunion a eu lieu plus tôt aujourd’hui, et je suis heureux de vous
annoncer que le sous-comité a adopté le projet de loi à
l’unanimité.

Monsieur le président, j’ai une motion à proposer : que le
comité adopte le projet de loi C-27, Loi modifiant la Loi sur
l’emploi dans la fonction publique (accès élargi à l’embauche pour
certains militaires et anciens militaires des Forces canadiennes)
sans amendement et que le président fasse rapport du projet de loi
au Sénat.

Le président : Y a-t-il un débat sur la motion?

La sénatrice Stewart Olsen : Avez-vous besoin d’un
comotionnaire?

Le sénateur Day : Pas au sein du comité, mais je pense que vous
devriez l’appuyer de toute manière.

Le président : Tous ceux qui sont pour?

Des voix : D’accord.

Le président : C’est unanime.

Chers collègues, nous avions un autre point à l’ordre du jour. Il
s’agissait de l’étude article par article du projet de loi C-44. Plus
tôt dans l’après-midi, nous avons abordé la question de savoir si
nous devrions procéder ou non à cette étude, après le départ des
derniers témoins.

Par conséquent, je vais poser la question pour que nous en
débattions : plaît-il au comité de procéder à l’étude article par
article du projet de loi C-44, Loi modifiant la Loi sur le Service
canadien du renseignement de sécurité et d’autres lois?

Le sénateur Day : Non.

La sénatrice Stewart Olsen : D’accord.

Des voix : D’accord.

Le président : Avec dissidence? D’accord.

Nous allons procéder à l’étude article par article, dans ce cas.
Est-il convenu de reporter l’étude du titre?

Des voix : D’accord.

Le président : Est-il convenu de reporter l’étude de l’article 1,
qui contient le titre abrégé?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 2 est-il adopté?

Le sénateur Mitchell : J’ai un amendement à proposer,
monsieur le président.
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The Chair: Colleagues, Senator Mitchell has informed me that
he has three amendments for three different sections of the bill. I
would ask the page if she would circulate all the amendments, and
then we can proceed accordingly.

Senator Mitchell: Thank you.

The Chair: I want to thank Senator Mitchell. He did give us
advance warning in respect to the amendments, so there has been
some time for preparation.

Senator Mitchell: Thank you, chair.

The amendment that I’m proposing to clause 2 is the
following:

That Bill C-44 be amended in clause 2, on page 1, by
replacing line 10 with the following:

‘‘having received an explicit promise that their identity
will be kept confidential, has’’.

The explanation for this amendment is that the concern that
we’ve heard is, in one sense, ironic, and that is that while
strengthening the ability of CSIS to give its informants anonymity
and confidentiality, which stemmed from a ruling of the courts
that they didn’t have that authority as the police do now, the risk
you run is that it’s implicit in the bill that everybody gets this
confidentiality. In the end, whereas the police are very careful
about how they use it, because once given, it can ruin the ability
to use that source in a prosecution, the concern is that if it’s
assumed to be a blanket confidentiality guarantee to a CSIS
source, these sources may not be available for a court case later.
In fact, it’s been argued that one of the reasons a successful
prosecution wasn’t achieved in the Air India case was exactly that,
that a confidential source wasn’t able to present in the trial. The
evidence, therefore, wasn’t adequate and there wasn’t a successful
prosecution.

What this amendment would achieve would be to say that there
isn’t an implicit assumption that a human intelligence source for
CSIS gets confidentiality and anonymity protection as a class, but
that it has to be explicitly given. In fact, what that does is it gets
the best of both worlds. It allows CSIS to do what the court case
said it didn’t have the power to do, while ensuring prudence so
that the likelihood of a source one day not being able to be used in
a prosecution is reduced.

We try to find a balance to get the best of both worlds with this
amendment. It just makes common sense.

Le président : Chers collègues, le sénateur Mitchell m’a informé
du fait qu’il avait trois amendements à proposer concernant trois
articles différents du projet de loi. Je demanderais à la page de
bien vouloir distribuer tous les amendements, puis nous pourrons
procéder en conséquence.

Le sénateur Mitchell : Merci.

Le président : Je veux remercier le sénateur Mitchell. Il nous
avait donné un avertissement concernant les amendements afin
que nous ayons le temps de nous préparer.

Le sénateur Mitchell : Merci, monsieur le président.

L’amendement que je propose d’apporter à l’article 2 est le
suivant :

Que le projet de loi C-44 soit modifié à l’article 2, à la
page 1, par substitution, à la ligne 11, de ce qui suit :

« reçu une promesse expresse d’anonymat et qui, par
la ».

L’explication de cet amendement, c’est que la préoccupation
que nous avons entendue est, dans un sens, ironique, et que,
même si on renforce la capacité du SCRS d’offrir l’anonymat et la
confidentialité à ses informateurs — en raison d’un jugement des
tribunaux selon lequel le service n’avait pas ce pouvoir que les
policiers ont maintenant —, le risque que l’on court, c’est que le
projet de loi prévoie implicitement que tout le monde obtiendra
cette confidentialité. Au bout du compte, alors que les policiers
font très attention à la façon dont ils utilisent ce pouvoir, car, une
fois accordée, la confidentialité peut ruiner la capacité d’utiliser
cette source dans le cadre d’une poursuite, ce qui est préoccupant,
c’est que, si l’on tient pour acquis qu’il s’agit d’une garantie de
confidentialité générale pour une source du SCRS, ces sources
pourraient ne pas être disponibles aux fins d’un procès ultérieur.
De fait, on a fait valoir que l’une des raisons pour lesquelles la
poursuite a échoué dans l’affaire d’Air India tenait exactement à
cela. Une source anonyme n’a pas pu présenter de témoignage au
procès. Par conséquent, les éléments de preuve n’étaient pas
adéquats, et la poursuite a échoué.

Ce que cet amendement permettrait de faire, ce serait de dire
qu’il n’y a pas de supposition implicite que la confidentialité et
l’anonymat d’une source de renseignement humaine du SCRS, en
tant que catégorie, seront protégés, mais que cette protection doit
être accordée explicitement. En fait, cet amendement nous
procure le meilleur des deux mondes. Il permet au SCRS de
faire ce que les tribunaux ont dit qu’ils n’avaient pas le pouvoir de
faire, tout en assurant une certaine prudence afin de réduire la
probabilité que, un jour, une source ne puisse pas être utilisée
dans le cadre d’une poursuite.

Nous présentons cet amendement pour trouver un équilibre et
avoir le meilleur des deux mondes. C’est une simple question de
bon sens.
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Senator Kenny: I should preface what I’m about to say by
advising the committee that I generally support this piece of
legislation, and the amendment that Senator Mitchell has brought
forward really is an ironic and problematic issue.

I think we understand the need to provide for confidentiality,
but if the process of doing that in a blanket way causes people not
to be able to participate in a subsequent court action, we should
be very careful as to whom that confidentiality goes to.

The implicit confidentiality is almost best described by an
agent or, if we were talking about it in a criminal case, a police
officer saying, ‘‘We’ll take care of you. Don’t worry about this.
We have your best interests at heart.’’ There is then an assumption
that there is going to be some remedial action, which almost
inevitably means providing them with confidentiality.

The concern I have with this is that there are some people
within the system who don’t know about other pieces of
malfeasance that are coming forward that they may be
jeopardizing. If there isn’t a system that is created where the
whole chain of command understands that there is an offer of
confidentiality going forward, we could well find a situation
where we have inadvertently hurt future court cases.

I’d ask that we all give that some consideration. I’m not doing
this to try and hijack the bill. I’m doing this to try and make this
bill a more effective piece of legislation that we won’t regret
subsequently.

Senator Stewart Olsen: I certainly hear your arguments. My
major concern — and I’m pretty sure this was the major concern
of CSIS and the people who drafted the bill — is that sources, if
they are not granted confidentiality, will be very hesitant to
disclose anything at all.

We’re dealing with a different world here. I hear about
prosecutions and, perhaps, a failure of a prosecution, but I prefer
to allow the intelligence agencies to offer confidentiality so that
the witnesses or the sources come forward with information that
may protect Canadians without the people thinking their lives will
be at stake if they come forward.

I think you have to consider that. I think that’s the first step
that CSIS is going forward with, that we have got to have the
information. Down the road, we’ll worry about the prosecution,
but we need to have people disclosed to us so that we can protect.
It’s for the greater good, I think.

I would oppose this amendment.

Senator Day: It’s really a question of clarification. The wording
in the bill as it appears is ‘‘after having received a promise of
confidentiality,’’ and this wording is ‘‘having received an explicit

Le sénateur Kenny : Je devrais d’abord commencer par dire aux
membres du comité que, de manière générale, je suis en faveur du
texte législatif à l’étude et que l’amendement proposé par le
sénateur Mitchell relève vraiment de l’ironie et pose vraiment
problème.

Je pense que nous comprenons qu’il faut offrir l’anonymat,
mais, si nous l’offrons de façon générale et que cela fait en sorte
que les gens ne puissent pas prendre part à une procédure
judiciaire subséquente, nous devrions faire très attention au choix
des personnes à qui nous accordons cet anonymat.

On pourrait presque dire qu’il y a anonymat implicite
lorsqu’un agent, ou encore un policier, s’il s’agit d’une affaire
criminelle, dit : « Nous allons nous occuper de vous. Ne vous
inquiétez pas. Votre intérêt nous tient à cœur. » Il est alors
présumé qu’une mesure corrective va être prise, et il s’agit presque
invariablement d’accorder la confidentialité à la personne
concernée.

Le problème que cela pose, à mes yeux, c’est qu’il y a des
intervenants du système qui ne sont pas conscients d’autres délits
qui se profilent et ne se rendent pas compte qu’ils pourraient
compromettre le processus. Si nous ne créons pas un système dans
lequel l’ensemble de la chaîne de commandement sait qu’une offre
de confidentialité est présentée, il se peut très bien que nous nous
retrouvions dans une situation où nous nuisons par inadvertance
au déroulement de procédures judiciaires ultérieures.

J’aimerais que nous prenions tous cela en compte. Je n’essaie
pas de détourner le projet de loi. J’essaie d’en faire un texte
législatif plus efficace que nous ne regretterons pas d’avoir
adopté.

La sénatrice Stewart Olsen : Je prends certainement acte de vos
arguments. Ma principale préoccupation— et je pense que c’était
aussi la préoccupation principale du SCRS et des personnes qui
ont rédigé le projet de loi—, c’est que les sources seront hésitantes
à divulguer quoi que ce soit si on ne leur accorde pas la
confidentialité.

Il s’agit d’un autre monde. J’entends parler de procédures
judiciaires et peut-être de l’échec de ces procédures, mais je préfère
permettre aux organismes de renseignement d’offrir une
confidentialité de sorte que les témoins ou les sources puissent
leur communiquer de l’information susceptible de protéger les
Canadiens sans que ces gens pensent que cela mettra leur vie en
jeu.

Je pense qu’il faut tenir compte de cela. Je pense que c’est la
première étape pour le SCRS, c’est-à-dire le fait que nous devons
obtenir l’information. Nous nous préoccuperons des poursuites
ultérieurement, mais il faut que les gens nous divulguent les
renseignements pour que nous puissions protéger la population.
Je pense que c’est pour le plus grand bien de la population.

Je serais contre l’amendement.

Le sénateur Day : Il s’agit en réalité d’une question de
clarification. Le libellé actuel du projet de loi est « a reçu une
promesse d’anonymat, et le libellé de l’amendement est « a reçu
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promise.’’ Is there a definition of ‘‘explicit’’ or what is intended by
the word ‘‘explicit’’? How would you anticipate that to be
interpreted?

Senator Mitchell: There are two things. One is explicit promise
of confidentiality, and the other feature is that their identity will
be confidential. The amendment specifies further identity being
confidential. What does a promise of confidentiality in fact mean?
It specifies that further to their security, to provide them greater
security.

With ‘‘explicit,’’ you could put in a phrase such as ‘‘in writing,’’
but there might be some problem with putting some of these
things in writing, further creating a trail that might frighten
somebody who’s looking for this kind of security. The word
‘‘explicit’’ encompasses ‘‘in writing.’’ It encompasses ‘‘we promise
you that we will protect you.’’ It gives some flexibility to CSIS to
do it in a variety of ways.

Senator Day: I noticed that the identity of the human source is
referred to in clause 7 of the bill and proposed section 18.1.
They’re getting into identity, which follows your amendment.

Senator Mitchell: Exactly.

Senator Day: It picks up the term ‘‘identity.’’

Senator Mitchell: It’s not mentioned here. It’s just a promise of
confidentiality and not identity, which begs the question of what’s
being kept confidential.

Senator Day: Thank you.

The Chair: Colleagues, before I go to Senator Kenny, we do
have staff from the department here. The general counsel of
Justice Canada and the chief of the policy and strategic
partnerships directorate are here with us if we do have
questions. I want to make that available to you so that you
know that.

Senator Mitchell: Sure.

The Chair: Senator Kenny?

Senator Kenny: Thank you, chair. When I heard Senator
Stewart Olsen’s comment, I felt I hadn’t explained myself well.

Senator Stewart Olsen: No, no.

Senator Kenny: I didn’t intend to be opposed to the granting of
confidentiality. I am in favour of simply qualifying it by saying
‘‘explicit’’ because the problem to date on the criminal side has
been ‘‘implicit.’’ By the way that people are treated by arresting
officers, there’s an assumption sometimes that really isn’t
intended to be there. What we’re really talking about is if there
is going to be a promise— and I’m not opposed to it; I recognize
what you’re saying, that you won’t get the person to talk unless
they feel there’s some confidentiality — the insertion of the word
‘‘implicit’’ here adds to the likelihood or ensures that there will

une promesse explicite ». Y a-t-il une définition d’« explicite » ou
une explication de ce qui est entendu par là? Comment vous
attendez-vous à ce que cela soit interprété?

Le sénateur Mitchell : Il y a deux choses. La première, c’est une
promesse explicite d’anonymat, et l’autre aspect, c’est que
l’identité de la personne ne sera pas dévoilée. L’amendement
précise davantage le fait que l’identité demeure confidentielle.
Qu’est-ce vraiment qu’une promesse d’anonymat? L’amendement
précise cela pour offrir plus de sécurité aux personnes concernées.

À « explicite », nous pourrions ajouter quelque chose comme
« par écrit », mais mettre ces choses par écrit pourrait poser
problème dans certains cas et laisser une trace susceptible de faire
peur à une personne désireuse d’obtenir la protection dont il est
question ici. Le mot « explicite » englobe « par écrit ». Il
comprend « nous vous promettons de vous protéger ».
L’utilisation de ce mot permettra au SCRS de choisir parmi
divers moyens.

Le sénateur Day : J’ai remarqué qu’il est question de l’identité
de la source humaine dans l’article 7 du projet de loi et dans
l’article 18.1 proposé. Ces dispositions portent sur l’identité, ce
qui suit votre modification.

Le sénateur Mitchell : Exactement.

Le sénateur Day : Le terme « identité » est utilisé.

Le sénateur Mitchell : Il n’est pas mentionné ici. Il s’agit
simplement d’une promesse concernant l’anonymat et non
l’identité, ce qui nous pousse à nous demander quel sens a le
mot « anonymat » dans le contexte.

Le sénateur Day : Merci.

Le président : Chers collègues, avant de passer au sénateur
Kenny, je voudrais mentionner que des fonctionnaires du
ministère sont ici. L’avocate générale de Justice Canada et le
chef de la direction des politiques et des partenariats stratégiques
sont parmi nous si nous avons des questions. Je voulais vous le
faire savoir.

Le sénateur Mitchell : Certainement.

Le président : Sénateur Kenny?

Le sénateur Kenny : Merci, monsieur le président. Lorsque j’ai
entendu le commentaire de la sénatrice Stewart Olsen, j’ai pensé
que je ne m’étais pas bien expliqué.

La sénatrice Stewart Olsen : Non, non.

Le sénateur Kenny : Je ne voulais pas donner l’impression que
j’étais contre le fait d’accorder l’anonymat. Je pense qu’il faut
simplement préciser que la promesse est « explicite », puisque le
problème qui se pose jusqu’à maintenant, dans le domaine
criminel, c’est le fait qu’elle est implicite. Vu la façon dont les gens
sont traités par les agents procédant à l’arrestation, il y a parfois
une présomption qui n’est vraiment pas fondée. Ce que nous
disons, au fond, c’est que s’il doit avoir une promesse — et je ne
suis pas contre; je comprends ce que vous dites, que la personne
ne parlera pas tant qu’elle n’aura pas l’impression de pouvoir
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then be a system within CSIS that will ensure that not only does
everybody within the system know and understand, but there’s an
opportunity where there’s an awareness of the implications for
other court cases that that’s taken into account. That’s why
having a more formal process, an explicit process, is a small
change, but an important change.

The Chair: Any other comments?

The procedure, then, is that I will read the motion for the
purposes of a decision being taken.

Is it your pleasure, honourable senators, to adopt the motion in
amendment?

Some Hon. Senators: Agreed.

Some Hon. Senators: No.

The Chair: On division? Are we satisfied that the motion in
amendment has been defeated? Agreed; it’s been defeated.

This is a new procedure for me, colleagues, so bear with me.

Senator Kenny: It’s new for all of us. I’ve never heard it like
that before.

The Chair: Bear with me.

Shall clause 2 carry?

Some Hon. Senators: Carried.

The Chair: Shall clause 3 carry?

Senator Stewart Olsen: Carried.

Senator Day: Clause 2 was on division because there was a
motion that was defeated.

The Chair: Clause 2, on division?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 3 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

Shall clause 4 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

Shall clause 5 carry?

Senator Stewart Olsen: Agreed.

Senator Baker: I wonder if I could ask a question for
clarification concerning this clause.

The Chair: Of whom?

Senator Baker: Of yourself, the deputy chair or one of the
experts in the gallery.

bénéficier d’un certain degré d’anonymat —, l’insertion du mot
« implicite » ici rend plus probable ou même garantit qu’il va à ce
moment-là y avoir un système au SCRS qui fera en sorte que tous
les intervenants connaissent et comprennent la situation, ainsi que
la possibilité que soient prises en compte les répercussions sur
d’autres affaires judiciaires, lorsqu’on sait qu’il peut y en avoir.
C’est pourquoi l’adoption d’un processus plus officiel, un
processus explicite, est un petit changement, mais un
changement important.

Le président : D’autres commentaires?

Dans ce cas, selon la procédure, je dois lire la motion pour
qu’une décision puisse être prise.

Honorables sénateurs, vous plaît-il d’adopter la motion
d’amendement?

Des voix : D’accord.

Des voix : Non.

Le président : Avec dissidence? Convenons-nous que la motion
d’amendement a été rejetée? D’accord; elle a été rejetée.

C’est une nouvelle procédure pour moi, chers collègues, alors
soyez indulgents avec moi.

Le sénateur Kenny : Elle est nouvelle pour nous tous aussi. Je
n’avais jamais entendu cette version auparavant.

Le président : Je vous demande d’être patient.

L’article 2 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 3 est-il adopté?

La sénatrice Stewart Olsen : L’article est adopté.

Le sénateur Day : L’article 2 a été adopté avec dissidence, étant
donné qu’il y avait une motion qui a été rejetée.

Le président : L’article 2 est-il adopté avec dissidence?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 3 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article est adopté.

L’article 4 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article est adopté.

L’article 5 est-il adopté?

La sénatrice Stewart Olsen : D’accord.

Le sénateur Baker : Me permettriez-vous de demander une
précision concernant cet article?

Le président : À qui?

Le sénateur Baker : À vous, au vice-président ou à l’un des
experts à la tribune?
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The Chair: Proceed.

Senator Baker: Mr. Chairman, I just looked at what was given
to me by the clerk, namely the Canadian Security Intelligence
Service Act, as it relates to clause 5. I noticed that the English
version says ‘‘a corporation,’’ and what we’re now bringing into
law in French is ‘‘les personnes morales.’’

I ask this question as to why because the Canada Corporations
Act is ‘‘corporations canadiennes’’ in French and the Canada
Business Corporations Act is ‘‘les sociétés par actions.’’

We have the CSIS Act where a corporation is called ‘‘personnes
morales.’’ I suppose some people would call it an oxymoron to say
a corporation is a ‘‘personnes morales,’’ but I like the term. I’m
wondering why that term is used in this particular bill where
‘‘corporations’’ and ‘‘les sociétés par actions’’ are used in other
legislation.

The Chair: Colleagues, we do have representatives from the
department here. Perhaps one of the representatives could come
forward and address that question.

Senator Day: Can you tell me what clause that was?

Senator Baker: Clause 5.

The Chair: Colleagues, I would like to welcome our witness.
Would our witness please introduce herself?

[Translation]

Nathalie Benoit, General Counsel, Department of Justice: Good
afternoon. I wasn’t expecting that question.

[English]

Senator Baker: I’m sorry, I wasn’t expecting to ask the
question.

Ms. Benoit: This was modified by Bill C-44, so ‘‘personnes
morales’’ was already in the act in 1984. It may have been
amended because of the Code civil du Québec. In Quebec, ‘‘une
personne morale’’ is any corporation or society. That is probably
why you’re seeing ‘‘personnes morales.’’

Senator Baker: But you haven’t, though, answered my
question. My question is, and if it was in the original act, ‘‘une
personne morale’’ in the original act, ‘‘une.’’

Ms. Benoit: It’s section 16 of the current CSIS Act.

Senator Baker: Yes, paragraph 16(1)(b). It’s a matter of
interest to me why we would have ‘‘corporations canadiennes’’
in the Canada Corporations Act called and ‘‘les sociétés par

Le président : Allez-y.

Le sénateur Baker : Monsieur le président, je viens de jeter un
coup d’œil sur ce que m’a remis la greffière, c’est-à-dire le texte de
la Loi sur le Service canadien du renseignement de sécurité, et plus
précisément l’article 5. J’ai remarqué que la version anglaise dit
« a corporation » et que nous sommes en train d’adopter un texte
en français qui dit « les personnes morales ».

Je pose la question parce que, dans la Loi sur les corporations
canadiennes, c’est évidemment l’expression « corporations
canadiennes » qui est utilisée en français, et il y a aussi la « Loi
canadienne sur les sociétés par actions », donc l’expression « les
sociétés par actions ».

Dans la Loi sur le SCRS, l’équivalent français de
« corporation » est « personnes morales ». Je suppose que la
plupart des gens diraient qu’il est contradictoire d’appeler les
corporations des « personnes morales », mais j’aime bien
l’expression. Je me demande pourquoi cette expression est
utilisée dans le projet de loi qui nous occupe, alors que
« corporation » et « sociétés par actions » sont utilisées dans
d’autres textes législatifs.

Le président : Chers collègues, nous avons parmi nous des
représentants du ministère. Peut-être que l’un de ces représentants
pourrait s’avancer et répondre à la question.

Le sénateur Day : Pouvez-vous me dire de quel article il s’agit?

Le sénateur Baker : C’est l’article 5.

Le président : Chers collègues, j’aimerais souhaiter la
bienvenue à notre témoin. Est-ce que le témoin peut se présenter?

[Français]

Nathalie Benoit, avocate générale, ministère de la Justice :
Bonjour. Je ne m’attendais pas à cette question.

[Traduction]

Le sénateur Baker : Je suis désolé, je ne m’attendais pas moi-
même à poser la question.

Mme Benoit : Le projet de loi C-44 modifie l’article en
question, alors l’expression « personnes morales » figurait déjà
dans la loi en 1984. Il se peut que la modification ait été apportée
en raison du Code civil du Québec. Au Québec, l’expression « une
personne morale » désigne toute corporation ou société. C’est
probablement pour cette raison que vous voyez l’expression
« personne morale » dans le texte.

Le sénateur Baker : Vous n’avez cependant pas répondu à ma
question. Ma question est la suivante... et si l’expression figurait
dans la loi à l’origine, « une personne morale » dans la loi
originale, « une ».

Mme Benoit : Il s’agit de l’article 16 de la version actuelle de la
Loi sur le SCRS.

Le sénateur Baker : Oui, de l’alinéa 16(1)b). Ce qui m’intéresse,
c’est de savoir pourquoi l’expression « corporation canadienne »
figure dans la Loi sur les corporations canadiennes et pourquoi
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actions’’ in the Canada Business Corporations Act. In this case,
the CSIS Act, it’s ‘‘personne morale.’’ Is there any significance to
it in law that you’re aware of?

Ms. Benoit: Not that I’m aware of. The explanation is
probably because for the federal corporation, the act is a
federal act and is named the Corporation Act. When they
harmonized the act under the bijuridisme, at some point they may
have changed this in the French version to reflect the bijuridisme
in Canada, and ‘‘personne morale’’ would better fit with the
Quebec Civil Code. In French it makes more sense to have
‘‘personne morale’’ than ‘‘corporation.’’ That’s all.

Senator Baker: Mr. Chairman, there’s the answer. In French it
makes more sense.

The Chair: Colleagues, perhaps I could ask the witness to stay
at the table in case there are other questions as we go through the
bill. Is that agreed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 5 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

Senator Day: I’m still trying to follow the last discussion.

Senator Baker: In French she says that it was ‘‘une personne’’
in the singular, and the only change is that she’s making it plural.

I think that’s what you were saying.

Ms. Benoit: The change in the act is not exactly ‘‘une personne
morale.’’ It’s on the minister’s signature, but the ‘‘une personne
morale’’ encompasses both the corporation and —

Senator Baker: Yes, but the change is from singular to plural.
That’s what you’re saying. We’re still calling it ‘‘personnes
morales,’’ but in the original act you said it was ‘‘une.’’ Is it ‘‘une,’’
singular?

Ms. Benoit: Yes.

Senator Baker: And now it’s plural. That’s the only change you
say, and you gave me an explanation as to why. In French it
makes more sense to say ‘‘personne morale’’ than ‘‘corporation’’
that we have in Canadian legislation.

Ms. Benoit: That’s correct.

The Chair: Senator Day, are you satisfied?

Senator Day: I’m more than satisfied.

The Chair: Shall clause 5 carry?

Hon. Senators: Agreed.

l’expression « les sociétés par actions » figure dans la Loi
canadienne sur les sociétés par actions. Dans ce cas-ci, dans la
Loi sur le SCRS, l’expression utilisée est « personne morale ». À
votre connaissance, s’agit-il d’une distinction pertinente en droit?

Mme Benoit : Pas que je sache. Cela s’explique probablement
par le fait que, dans le cas des corporations fédérales, la loi est
fédérale et s’intitule « Loi sur les corporations ». Lorsqu’on a
harmonisé la loi dans le contexte du bijuridisme, à un moment
donné, on a peut-être modifié les termes utilisés dans la version
française pour tenir compte du bijuridisme canadien, et
l’expression « personne morale » concorde mieux avec le Code
civil du Québec. L’expression « personne morale » convient
mieux que « corporation » en français. C’est tout.

Le sénateur Baker : Voilà la réponse, monsieur le président.
Cela convient mieux en français.

Le président : Chers collègues, je peux peut-être demander au
témoin de rester là pour le cas où il y aurait d’autres questions
pendant que nous examinons le projet de loi. Êtes-vous d’accord?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 5 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article est adopté.

Le sénateur Day : J’essaie toujours de comprendre la dernière
discussion.

Le sénateur Baker : Elle dit qu’en français, c’était « une
personne », au singulier, et que le seul changement, c’est qu’elle
met maintenant cette expression au pluriel.

Je pense que c’est ce que vous disiez.

Mme Benoit : Le changement apporté à la loi ne concerne pas
précisément l’expression « une personne morale ». Il porte sur la
signature du ministre, mais l’expression « une personne morale »
englobe à la fois la corporation et...

Le sénateur Baker : Oui, mais le changement concerne le
passage du singulier au pluriel. C’est ce que vous dites. Nous
parlons encore de « personnes morales », mais vous avez dit que,
dans le texte original, c’était « une ». C’est « une », au singulier?

Mme Benoit : Oui.

Le sénateur Baker : Et maintenant c’est au pluriel. C’est le seul
changement, selon vous, et vous m’avez donné une explication à
cet égard. En français, il convient mieux d’utiliser « personne
morale » que « corporation », comme dans la législation
canadienne.

Mme Benoit : C’est exact.

Le président : Sénateur Day, êtes-vous satisfait?

Le sénateur Day : Je suis plus que satisfait.

Le président : L’article 5 est-il adopté?

Des voix : D’accord.
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The Chair: Carried.

Shall clause 6 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

Shall clause 7 carry?

Senator Mitchell: I have an amendment for clause 7. I move:

That Bill C-44 be amended in clause 7, on page 3, by
replacing line 24 with the following:

‘‘establish the accused’s innocence or to ensure that the
proceeding is fair and conducted in accordance with
the principles of fundamental justice, and that it’’.

What this does is broaden the scope of the protection provided
for an accused who might be innocent. It strengthens this bill
against a Charter challenge because it uses the words, as I
understand it, from section 7 of the Charter — it adds those
words — ‘‘to ensure that the proceeding is fair and conducted in
accordance with the principles of fundamental justice.’’

I think this argument is quite critical. This law or bill is not in
the realm of criminal law; it addresses the CSIS Act. So when you
begin to establish an exemption for protection of somebody’s
identity, that can begin to have implications obviously for non-
criminal things, one of which is this, but it doesn’t specifically
cover, for example, security certificate and other administrative
immigration proceedings, if I’m not mistaken. So what this would
allow is it would give a judge some flexibility in ensuring not only
that the only remedy that he or she might have would be to reveal
the accused’s identity, but they might not have to go that far.
They might, in ensuring fairness, simply need to open the process
up to the special advocate or provide information to the special
advocate.

So the argument that underlies this really is given those kinds
of observations, that this protects this particular provision and
the act from a greater likelihood of a Charter challenge.

Senator Stewart Olsen: In looking at this and your amendment,
I think I understand where you’re going, but I’m actually happy
to leave that to the discretion of the judge.

Senator Mitchell: Could you say that again?

Senator Stewart Olsen: I don’t want to really limit the judge’s
ability in this instance, so I would oppose this amendment
because of that. It seems to be perhaps infringing a bit where we
may not want to go.

Senator Day: I have a question of Senator Baker or perhaps
our witness, and it’s in relation to line 24, to ‘‘establish the
accused’s innocence,’’ and we see that that is continued in the

Le président : L’article est adopté

L’article 6 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article est adopté.

L’article 7 est-il adopté?

Le sénateur Mitchell : J’ai un amendement à proposer pour
l’article 7. Je propose :

Que le projet de loi C-44 soit modifié à l’article 7, à la
page 3, par substitution, à la ligne 22, de ce qui suit :

« cence de l’accusé ou pour assurer l’équité de la
procédure et le respect des principes de justice
fondamentale et que cette communication ».

Le but de l’amendement est d’élargir la protection accordée à
un accusé qui pourrait être innocent. Il vient protéger davantage
le projet de loi contre une contestation fondée sur la Charte en
reprenant, d’après ce que je comprends, le contenu de l’article 7
de la Charte — l’amendement vient ajouter les mots suivants —
« pour garantir que la procédure est équitable et menée
conformément aux principes de justice fondamentale ».

Je pense qu’il s’agit d’un argument d’une assez grande
importance. La loi et le projet de loi ne relèvent pas du droit
pénal; le projet de loi porte sur la Loi sur le SCRS. Lorsqu’on
commence à établir une exception en ce qui concerne la protection
d’identité, cela peut évidemment avoir des répercussions sur des
choses qui ne relèvent pas du droit pénal, dont ce qui nous
intéresse ici, mais l’exception ne porte pas précisément sur les
certificats de sécurité ou d’autres procédures administratives liées
à l’immigration, par exemple, sauf erreur de ma part.
L’amendement permettrait donc à un juge d’avoir une certaine
marge de manœuvre, en faisant en sorte que la divulgation de
l’identité de l’accusé ne soit pas la seule possibilité, puisqu’il
n’aurait pas nécessairement à aller jusque-là. Pour garantir
l’équité de la procédure, il aurait simplement à la communiquer
à l’avocat spécial ou à fournir de l’information à l’avocat spécial.

L’argument qui appuie l’amendement tient donc vraiment aux
observations de ce genre, au fait qu’il protège davantage la
disposition visée et la loi contre une contestation fondée sur la
Charte.

La sénatrice Stewart Olsen : Je crois comprendre où vous
voulez en venir avec ces propos et votre amendement, mais, en
réalité, je suis disposée à laisser cela à la discrétion du juge.

Le sénateur Mitchell : Pouvez-vous répéter?

La sénatrice Stewart Olsen : Je ne veux pas vraiment limiter la
marge de manœuvre du juge dans ce cas-ci, alors je serais contre
cet amendement pour cette raison. J’ai l’impression qu’il nous
amène peut-être sur un terrain où nous ne voulons pas nous
aventurer.

Le sénateur Day : J’ai une question à poser au sénateur Baker
ou peut-être à notre témoin, et cette question concerne les lignes
21 et 22, plus précisément l’expression « établir l’innocence de
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amendment. Normally in a criminal matter you just have to prove
someone is guilty. If they’re not guilty, they’re not guilty, but to
establish innocence, is that a different and higher test?

[Translation]

Ms. Benoit: It’s the standard terminology being used.

[English]

It has been used in the police world with regard to informer
privilege, so it’s the same. It means that if the information is so
important that if the accused won’t get the information he will be
convicted, then he or she should get the information. It’s not a
different threshold. It’s just a term that’s been used for centuries
and is known to the criminal lawyer world.

Senator Day: Innocence?

Ms. Benoit: If it’s at stake, yes.

Senator Baker: I think what’s significant here is the wording
proposed by the mover in that the proceeding — I’m quoting
from the amendment— ‘‘is fair and conducted in accordance with
the principles of fundamental justice.’’ Those exact words are
right in section 7 of the Canadian Charter of Rights and
Freedoms. I think that’s the significance of the proposed
amendment.

Senator Mitchell: It establishes that there is more than simply
or only establishing an accused’s innocence, which might allow
for — there are more reasons for the possible extension of this
exemption for identifying somebody. That is, somebody could be
identified for more than simply to establish the accused’s
innocence and that ‘‘more’’ being for greater fairness in the
proceedings. It establishes the possibility of making sure that a
proceeding that might otherwise be challenged as being unfair
because the judge was limited on the basis of which they could
exercise this exemption has been fair because the judge got to
consider fairness explicitly outlined in the act, which has been
derived from the Charter. It broadens the reasons under which the
judge can operate, therefore ensuring a greater power to the
argument that fairness has been exercised and, therefore, limiting
the possibility of a Charter challenge. It’s pretty logical.

The Chair: Does the witness have any observations to make?

Ms. Benoit: I would just add that it would in fact reduce the
scope of the exceptions built into the act. It would reduce the
protection afforded by the current scheme of the act and, in doing
so, less human sources would be protected.

Senator Day: Why do you say that?

Ms. Benoit: Because in terms of immigration, for example, if
someone can say they can’t be assured that their identity will be
protected because section 7 can be engaged, they may not come

l’accusé », qui est reprise dans l’amendement. Normalement, dans
une affaire criminelle, il suffit de prouver que l’accusé est
coupable. S’il n’est pas coupable, il est déclaré non coupable,
mais s’il faut établir l’innocence, s’agit-il d’un critère différent,
plus strict?

[Français]

Mme Benoit : C’est la formulation consacrée qui a été utilisée.

[Traduction]

Elle est utilisée dans les milieux policiers lorsqu’il est question
du privilège de l’informateur; c’est donc cette formulation qui est
reprise. Ce que cela suppose, c’est que, si l’information est d’une
importance telle que l’accusé sera déclaré coupable s’il ne l’obtient
pas, alors il devrait pouvoir l’obtenir. Ce n’est pas un critère
différent. C’est simplement un terme qui est utilisé depuis des
siècles et qui est bien connu des criminalistes.

Le sénateur Day : L’innocence?

Mme Benoit : Si c’est ce qui est en jeu, oui.

Le sénateur Baker : Je pense que ce qui est important ici, c’est
le libellé proposé par le motionnaire, c’est-à-dire que la procédure
— je cite l’amendement— « est équitable et menée conformément
aux principes de justice fondamentale ». Cette expression figure
textuellement dans l’article 7 de la Charte canadienne des droits et
libertés. Je pense que c’est ce qui est important dans
l’amendement proposé.

Le sénateur Mitchell : L’amendement établit qu’il ne s’agit pas
simplement ou seulement d’établir l’innocence d’un accusé, ce qui
pourrait permettre... il y a d’autres raisons d’éventuellement
accorder l’exception concernant la divulgation de l’identité.
Autrement dit, quelqu’un pourrait être identifié pour d’autres
raisons que le simple fait d’établir l’innocence de l’accusé, ces
autres raisons tenant à l’équité de la procédure. L’amendement
permet de veiller à ce qu’une procédure qui pourrait autrement
être contestée au motif d’un manque d’équité parce que le juge n’a
pu décider qu’il s’agissait d’une exception pour certaines raisons,
de veiller, donc à ce que cette procédure soit équitable parce que le
juge a pu tenir compte de l’équité comme le prévoit la loi, laquelle
découle de la Charte. L’amendement élargit donc la gamme des
raisons pour lesquelles le juge peut agir, ce qui vient appuyer
l’argument selon lequel la procédure est équitable et donc limiter
les possibilités de contestation fondées sur la Charte. C’est assez
logique.

Le président : Le témoin a-t-il une observation à faire?

Mme Benoit : J’ajouterais simplement que l’amendement
viendrait en fait réduire la portée des exceptions prévues dans la
loi. Il réduirait la protection prévue dans la version actuelle de la
loi, ce qui fait que moins de sources humaines seraient protégées.

Le sénateur Day : Pourquoi dites-vous cela?

Mme Benoit : Parce que, en matière d’immigration, par
exemple, si une personne peut être assurée que son identité sera
protégée, puisque l’article 7 peut être évoqué, il se peut qu’elle
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forward with information because they won’t be afforded the
exclusion of not having their identity disclosed. It will reduce the
scope of the intent of the bill as tabled in Parliament.

Senator Mitchell: The flip side of that is that it will also reduce
the likelihood of somebody who is innocent being convicted.

Ms. Benoit: The designated judge will always have the
possibility to say they won’t consider the information because
under IRPA, the Immigration and Refugee Protection Act, the
regime is a bit different. The judge controls the evidence and
would be able to say, ‘‘If I cannot know his identity, I will not
consider the evidence at all.’’

Senator Mitchell: So the person would go free.

Ms. Benoit: The liberty of the person would be safeguarded.

Senator Mitchell: I wonder if I should withdraw it. I’ll
withdraw it on that basis, yes.

The Chair: The motion has been withdrawn by the mover. Is
that agreed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 7 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

Shall clause 8 carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

Some Hon. Senators: No.

The Chair: Senators, just on procedure here, I have to deal with
clause 8 and then we will deal with the new amendment, which is
not an amendment to clause 8. Is that correct?

Senator Mitchell: It’s in addition to clause 8.

Senator Baker: Could I ask a question relating to clause 8? In
view of the excellent answer given to the previous questions that
were addressed to the witness, I searched in case law, Quick Law
and Carswell, Westlaw, for the phrase ‘‘Without regard to any
other law, including that of any foreign state,’’ and I couldn’t find
a similar phrase in Canadian law. Have I missed something?

Ms. Benoit: I don’t think so.

Senator Baker: Thank you.

The Chair: Senator Day, do you have a question?

Senator Day: I have a comment.

The Chair: That’s not a question, but if you want to comment,
Senator Day, the floor is yours.

décide de ne pas communiquer la formation qu’elle possède vu
qu’elle ne se verra pas accorder l’exception permettant que son
identité ne soit pas divulguée. Cela réduira la portée prévue de la
disposition figurant dans le projet de loi déposé devant le
Parlement.

Le sénateur Mitchell : Par contre, cela réduira aussi la
probabilité qu’un innocent soit déclaré coupable.

Mme Benoit : Le juge désigné aura toujours la possibilité de ne
pas tenir compte de l’information présentée, puisque le régime de
la LIPR, la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, est
un peu différent. Le juge exerce son emprise sur la preuve, et il
peut décider d’écarter certains éléments de preuve s’il ne peut
connaître l’identité de la source.

Le sénateur Mitchell : L’accusé serait donc libéré.

Mme Benoit : La liberté de l’accusé serait protégée.

Le sénateur Mitchell : Je me demande si je dois retirer mon
amendement. Vu ce qui a été dit, je vais le retirer, oui.

Le président : La motion a été retirée par le motionnaire. Êtes-
vous d’accord?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article 7 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article est adopté.

L’article 8 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Des voix : Non.

Le président : Mesdames et messieurs les sénateurs, pour
respecter la procédure, je dois passer l’article 8 avant que nous
n’abordions le nouvel amendement, qui n’est pas un amendement
à l’article 8, n’est-ce pas?

Le sénateur Mitchell : C’est un ajout à l’article 8.

Le sénateur Baker : Puis-je poser une question au sujet de
l’article 8? Vu l’excellente réponse donnée par le témoin aux
autres questions... J’ai fait une recherche dans la jurisprudence,
dans Quick Law, dans Carswell et dans Westlaw, à partir de
l’expression « Sans égard à toute autre règle de droit, notamment
le droit de tout État étranger », et je n’ai pas été en mesure de
trouver d’expression similaire en droit canadien. Ai-je passé à côté
de quelque chose?

Mme Benoit : Je ne crois pas.

Le sénateur Baker : Merci.

Le président : Sénateur Day, avez-vous une question?

Le sénateur Day : J’ai un commentaire.

Le président : Ce n’est pas une question, mais si vous voulez
faire un commentaire, sénateur Day, vous avez la parole.
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Senator Day: My comment is that clause 8 of this bill, which is
amending section 21 of the existing act, is one of the sections that
Mr. Forcese from the University of Ottawa, who spoke here a
half hour ago and is very knowledgeable in this area, very clearly
indicated needs to be amended. Therefore, not having had the
opportunity to review his submissions that haven’t been circulated
to us yet, I can’t vote in favour of this particular section.

The Chair: Obviously, senator, you can put that position
forward at third reading as well with respect to various sections of
the bill.

Senator Mitchell: I’m just waiting to do my amendment on 8.1.

The Chair: Shall clause 8 carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

Some Hon. Senators: No.

Senator Day: No.

The Chair: Carried, on division.

Senator Mitchell, I’ve been waiting breathlessly for this
moment.

Senator Mitchell: All right. My amendment would create a new
clause, 8.1. I move:

That Bill C-44 be amended, on page 4, by adding after
line 39 the following:

‘‘8.1 (1) Paragraph 38(1)(a) of the Act is amended by
adding the following after subparagraph (iii):

(iii.1) to review the practices of the Service in
relation to the giving of promises of confidentiality to
human sources,

(2) Paragraph 38(1)(a) of the Act is amended by
adding the following after subparagraph (v):

(v.1) to monitor any warrant issued under
subsection 21(3) that authorizes activities outside
Canada pursuant to subsection 21(3.1),’’.

The purpose of this amendment is to answer, in part, the
testimony we’ve heard today and elsewhere in a limited way to
give SIRC certain specific powers to follow up on the procedures
and the application of those procedures with respect to providing
promises of confidentiality to human sources; and, secondly, to
follow up and monitor any warrant issued under this act. It
strengthens the ability of SIRC, although it doesn’t give SIRC
new resources to do that. It strengthens the ability of SIRC and
gives it the tools, to use the lexicon that we’ve been using, to
ensure that these two practices at least have a review with greater
force than they would without this amendment.

Senator Day: Agreed.

Le sénateur Day : Mon commentaire est le suivant : l’article 8
du projet de loi, qui modifie l’article 21 de la loi en vigueur, est
l’un des articles qui doivent être amendés, comme l’a indiqué très
clairement M. Forcese, de l’Université d’Ottawa, qui a témoigné
ici il y a une demi-heure et qui connaît très bien le sujet. Par
conséquent, comme je n’ai pas eu la possibilité de passer son
mémoire en revue, puisqu’il n’a pas encore été distribué, je ne
peux voter en faveur de cet article.

Le président : Évidemment, sénateur, vous pourrez faire valoir
cette position en troisième lecture également à l’égard de divers
articles du projet de loi.

Le sénateur Mitchell : J’attends seulement de présenter mon
amendement concernant l’article 8.1.

Le président : L’article 8 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Des voix : Non.

Le sénateur Day : Non.

Le président : L’article est adopté, avec dissidence.

Sénateur Mitchell, j’attendais ce moment avec grande
impatience.

Le sénateur Mitchell : Très bien. Mon amendement aurait pour
effet de créer un nouvel article, article 8.1. Je propose :

Que le projet de loi C-44 soit modifié, à la page 4, par
adjonction, après la ligne 39, de ce qui suit :

« 8.1 (1) L’alinéa 38(1)a) de la même loi est modifié par
adjonction, après le sous-alinéa (iii), de ce qui suit :

(iii.1) examiner les pratiques quant aux promesses
d’anonymat des sources humaines,

(2) L’alinéa 38(1)a) de la même loi est modifié par
adjonction, après le sous-alinéa (v), de ce qui suit :

(v.1) surveiller les mandats décernés en vertu du
paragraphe 21(3) autorisant l’exercice d’activités à
l’extérieur du Canada au titre du paragraphe 21(3.1), ».

L’objectif de cet amendement est de donner suite, en premier
lieu, aux témoignages que nous avons entendus aujourd’hui et
ailleurs dans une certaine mesure en accordant au CSARS
certains pouvoirs précis relativement au suivi des procédures et
de l’application de ces procédures en ce qui a trait aux promesses
d’anonymat faites à des sources humaines; et, en second lieu, de
permettre un suivi et une surveillance à l’égard de tout mandat
délivré en vertu de la loi. L’amendement renforce la capacité du
CSARS, quoiqu’il ne lui accorde pas de nouvelles ressources à
cette fin. Il renforce la capacité du CSARS et lui donne les outils,
pour utiliser le vocabulaire que nous avons utilisé jusqu’à
maintenant, visant à garantir que ces deux pratiques font au
moins l’objet d’un examen plus approfondi que ce ne serait le cas
sans cet amendement.

Le sénateur Day : D’accord.
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Senator Stewart Olsen: I hear you. In listening to the witnesses
I can’t say that I’m not in favour of reviewing SIRC, but I’m
dealing with the legislation we have before us. I don’t see the
Senate adding to or rewriting the legislation before us. On that
basis, I would say I’m going to vote against this amendment.

Senator Kenny: I have a question for Senator Mitchell,
Mr. Chair.

Could you describe for us the consequences of not adopting
this? What sort of things would happen?

Senator Mitchell: There would be no direct and explicit
direction to SIRC to monitor warrants. Their case for resources
to do that, for example, would be weakened, I would argue.

The idea that was presented was that while judges could require
the follow-up themselves, that’s not in the act anywhere and
certainly would again limit the real oversight body that has
expertise, SIRC. That would be one consequence. They just
wouldn’t have the force of power that this would give them to
exercise.

It’s not inconceivable that they could review practices of the
service, but it’s also not directed that they will with respect to
extending confidentiality to human sources. So I would argue that
it strengthens, specifies, directs and gives them greater argument
to make the case to get the resources to do it and will have
powerful moral suasion in the way that they set their priorities.

Senator Baker: Is the mover thinking about what has happened
in the past? As you’ve pointed out, there are no new resources for
SIRC to do this, but in 2013 SIRC did review some 34 warrants
outside Canada of the 673 that were issued and did not find
anything wrong with them at all. In fact, they thought that this
had been authorized by a Federal Court judge, which it wasn’t.

So are you saying that this would force SIRC to examine more
closely these warrants outside of Canada to see what they’re
doing, what happens to the information and perhaps to use the
limited resources they have to hire amicus curiae, in the plural?
Obviously they didn’t understand the warrant that was issued
because it was contrary to what they said in their 2013report.

Is that your intent, to focus on that and to use the limited
resources they have to hire the experts to look at those warrants?
It’s obvious that in the past they failed to do so.

Senator Mitchell: Exactly. The fact of the matter is that they
did fail to do so adequately. There may well be many more
warrants to be monitored. In fact, by the very virtue of the

La sénatrice Stewart Olsen : Je comprends ce que vous dites.
Après avoir écouté les témoignages, je ne puis affirmer que je ne
sois pas en faveur de l’examen du CSARS, mais j’examine le texte
législatif qui nous a été soumis. Je ne crois pas que le rôle du Sénat
soit d’ajouter quoi que ce soit au projet de loi que nous avons
devant nous ni de le réécrire. Pour cette raison, je dirais que je vais
voter contre cet amendement.

Le sénateur Kenny : J’ai une question à poser au sénateur
Mitchell, monsieur le président.

Pouvez-vous nous décrire les conséquences découlant du fait de
ne pas adopter l’amendement? Quel genre de choses se produirait?

Le sénateur Mitchell : Le CSARS ne recevrait pas
d’instructions directes et explicites concernant la surveillance des
mandats. Je pense qu’il aurait par exemple plus de difficulté à
justifier les ressources qu’il demanderait pour le faire.

L’idée qui a été exposée, c’est que, même si les juges peuvent
exiger le suivi eux-mêmes, cela ne figure nulle part dans la loi et
vient certainement encore une fois limiter le travail du véritable
organisme de surveillance qui possède l’expertise, le CSARS.
Voilà une conséquence. Le CSARS n’aurait tout simplement pas
le pouvoir que l’amendement lui permettrait d’exercer.

Il n’est pas inconcevable qu’il arrive à passer en revue les
pratiques du service, mais il n’est également pas précisé qu’il doit
le faire en ce qui concerne l’anonymat accordé aux sources
humaines. Je dirais donc que l’amendement constitue un
renforcement, une précision, une instruction et un argument
pour justifier l’obtention des ressources nécessaires et qu’il jouera
un rôle moral important dans l’établissement des priorités du
CSARS.

Le sénateur Baker : Le motionnaire pense-t-il à ce qui est arrivé
dans le passé? Comme vous l’avez mentionné, cette tâche confiée
au CSARS ne s’assortit pas de nouvelles ressources, mais, en
2013, le CSARS a passé en revue quelque 34 mandats à l’extérieur
du Canada, sur les 673 qui avaient été délivrés, et il n’a relevé
absolument aucune erreur. En réalité, les gens du CSARS
pensaient qu’un juge de la Cour fédérale avait autorisé la chose,
ce qui n’était pas le cas.

Vous affirmez donc que la nouvelle disposition obligerait le
CSARS à examiner de plus près les mandats délivrés à l’extérieur
du Canada pour voir quel en est l’effet, ce qu’il advient de
l’information, et peut-être utiliser ses ressources limitées pour
embaucher des amicus curiae? De toute évidence, les gens du
CSARS n’ont pas compris le contenu du mandat qui a été délivré,
puisque celui-ci était contraire à ce qu’ils affirmaient dans leur
rapport de 2013.

Est-ce que votre intention est de mettre l’accent là-dessus et
d’utiliser les ressources limitées du CSARS pour embaucher des
experts et les charger d’examiner ces mandats? Il est évident qu’il
n’a pas été en mesure de le faire dans le passé.

Le sénateur Mitchell : Exactement. Le fait est qu’il n’a pas été
en mesure de le faire adéquatement. Il pourrait très bien y avoir
beaucoup d’autres mandats à surveiller. En réalité, le pouvoir

23-3-2015 Sécurité nationale et défense 14:217



authority given under this act to the people authorizing the
warrants, the warrants will take on a different tenor and
significance as well.

I think it ups the ante and the significance, the importance, the
potential incursion into the rights and liberties of these warrants.
It behooves us, as legislators, to make sure that that isn’t
forgotten.

Senator Baker: Excellent.

The Chair: Is it your pleasure, honourable senators, to adopt
the motion in amendment?

Some Hon. Senators: No.

Some Hon. Senators: Yes.

The Chair: Carried, on division.

Senator Stewart Olsen: No, it’s not carried.

The Chair: Defeated, on division.

Shall clause 9 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

Shall clause 10 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

Shall clause 11 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

Shall clause 12 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

Shall clause 13 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

Colleagues, shall clause 1, which contains the short title, carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

Shall the title carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

Shall the bill carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

Some Hon. Senators: No.

The Chair: Carried, on division.

accordé par la loi aux gens qui autorisent la délivrance de
mandats va en soi faire en sorte que les mandats seront d’une
teneur différente et prendront une nouvelle importance
également.

Je pense qu’il s’agit d’insister sur l’importance de l’entrave aux
droits et libertés que ces mandats peuvent représenter. Il
appartient au législateur — à nous, donc — de s’assurer que
cela ne tombe pas dans l’oubli.

Le sénateur Baker : Excellent.

Le président : Vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter la
motion d’amendement?

Des voix : Non.

Des voix : Oui.

Le président : La motion est adoptée, avec dissidence.

La sénatrice Stewart Olsen : Non, elle n’est pas adoptée.

Le président : La motion est rejetée, avec dissidence.

L’article 9 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article est adopté.

L’article 10 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article est adopté.

L’article 11 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article est adopté.

L’article 12 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article est adopté.

L’article 13 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article est adopté.

Chers collègues, l’article 1, qui contient le titre abrégé, est-il
adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : L’article est adopté.

Le titre est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Le titre est adopté.

Le projet de loi est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Des voix : Non.

Le président : Le projet de loi est adopté, avec dissidence.
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Senator Day: Chair, can I explain my ‘‘no’’? I think it’s
important, when one is at a very congenial group like this, where
we normally try to work on consensus, to explain why I cannot
support this bill.

I believe that what has happened today is contrary to good
practice of the Senate. It’s a practice that has been established over
many years where, unless there is absolutely a special reason, we
should not proceed with clause-by-clause consideration
immediately after having heard from witnesses. We heard from
very good witnesses today who gave us indications that we should
look at certain documents that they had produced. We have not
seen those documents and therefore were not informed of proposed
amendments by these witnesses. In particular, Mr. Forcese and
Mr. Copeland made very serious recommendations that would
improve the legislation. We’ve had no opportunity to look at those,
and yet we proceeded with clause-by-clause consideration when
there was no stated reason why we should do so. Therefore, I
believe that my privilege as a senator — expected to do the very
best for the people of Canada — has been interfered with by this
procedure.

Senator Kenny: I’d like to elaborate a little more on what
Senator Day had to say. It was all done in the face of no material
harm coming to the legislation. Senator Mitchell pointed out that
he felt this could be accomplished within a week, by next
Monday. So there was no cost or consequence for this rush ahead,
and it’s unfortunate that the only argument that really came
forward was, ‘‘We have the numbers.’’ Well, sometimes when you
have the numbers, you should weigh in the balance how
important it is to you.

Senator Mitchell: I would just endorse the comments of my two
colleagues. I think we could have had the best of both worlds. We
could have had a week to consider very powerful testimony and at
the same time not have delayed the bill. I think the bill would have
been strengthened by at least the two amendments that I proposed
and which were defeated, so my division at the committee stage
reflects that.

The Chair: Colleagues, before we proceed, I’d like to put
forward my position as chair and a member of the committee.

We’ve all been here during the course of the study of the bill. I
think we’ve given very close examination with respect to the
implications of the bill and the importance of the bill and what it
does with respect to our law enforcement agencies, in particular
CSIS.

I was satisfied that — even the witnesses today — the essence
of the discussion that took place today was basically how Bill C-
51 was going to be affected by this particular bill. This bill was
crafted prior to the tabling of Bill C-51. It was being worked on
by the various government departments over a long period of time
prior to the incidents that took place both in Quebec and on

Le sénateur Day : Monsieur le président, puis-je expliquer mon
« non »? Je crois qu’il est important, lorsqu’on fait partie d’un
groupe aussi agréable que celui-ci, qui, normalement, essaie de
trouver un consensus, d’expliquer pourquoi je ne peux appuyer le
projet de loi.

J’estime que ce qui s’est passé aujourd’hui est contraire aux
bonnes pratiques du Sénat. Je parle d’une pratique qui a été
établie au fil de nombreuses années, celle de ne pas procéder à
l’étude article par article d’un projet de loi immédiatement après
avoir entendu les témoignages, à moins qu’il y ait une raison
vraiment particulière de le faire. Nous avons entendu de très bons
témoignages aujourd’hui, et les témoins ont laissé entendre que
nous devrions examiner certains documents dont ils sont les
auteurs. Nous n’avons pas vu les documents en question, et nous
ne sommes donc pas informés des modifications proposées par les
témoins. MM. Forcese et Copeland en particulier ont présenté
des recommandations très sérieuses qui permettraient d’améliorer
la loi. Nous n’avons pas eu la possibilité de les examiner, et
pourtant, nous avons procédé à l’étude article par article du projet
de loi alors qu’il n’y avait aucune raison explicite de le faire.
J’estime donc que mon privilège de sénateur — devant servir au
mieux la nation canadienne — a été miné par la procédure.

Le sénateur Kenny : J’aimerais ajouter quelque chose à ce que
le sénateur Day a à dire. Tout cela s’est fait alors que rien ne
menaçait vraiment de nuire à l’adoption du projet de loi. Le
sénateur Mitchell a précisé que, selon lui, le travail aurait pu être
fait en une semaine, d’ici lundi prochain. Il n’y avait donc ni prix à
payer ni conséquence justifiant cette précipitation, et il est
malheureux que le seul argument qui ait réellement été présenté,
c’est que nous avons les chiffres. Eh bien, parfois, lorsqu’on a les
chiffres, il faut aussi essayer de voir ce qui compte.

Le sénateur Mitchell : Je voudrais simplement appuyer les
observations de mes deux collègues. Je pense que nous aurions pu
avoir le meilleur des deux mondes. Nous aurions pu avoir une
semaine pour nous pencher sur des témoignages très puissants
sans pour autant retarder l’adoption du projet de loi. Je crois qu’il
aurait pu être renforcé à tout le moins par les deux amendements
que j’ai proposés qui ont été rejetés, alors ma dissidence à l’étape
du comité reflète cette situation.

Le président : Chers collègues, avant que nous ne poursuivions,
j’aimerais énoncer ma position en tant que président et membre
du comité.

Nous avons tous été présents ici au cours de l’étude du projet
de loi. Je pense que nous avons examiné de très près les
répercussions du projet de loi et son importance, ainsi que son
incidence sur nos organismes d’application de la loi, et en
particulier le SCRS.

J’étais convaincu que — même les témoins d’aujourd’hui —
l’essentiel de la discussion d’aujourd’hui portait sur l’incidence du
projet de loi à l’étude sur le projet de loi C-51. Le projet de loi que
nous examinons a été élaboré avant le dépôt du projet de loi C-51.
Les divers ministères concernés ont travaillé à ce projet de loi
pendant une longue période avant que ne surviennent les incidents
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Parliament Hill. Since then, we have heard all the various
revelations week by week, month by month, in Canada and
elsewhere, as far as terrorism is concerned.

I’m satisfied, as a member, that the bill before us meets the
objectives of what it was meant to be. It was meant to be a
technical bill to meet the day-to-day operations of CSIS and
others and the courts in respect to ensuring that those individuals
we’re asking to do the job on our behalf have the necessary tools
in the tool kit. That was clearly put forward by one of the
witnesses earlier today in respect to this particular bill, quite
forcefully— and, I might add, I thought was articulated very well.

I understand some of the concerns of members opposite. This
is not a case of trying to push the legislation through at all costs. I
want to make it very clear.

We had every intention of dealing with Bill C-51 at our next
committee hearing. At this time, it’s been put on hold. My hope is
that we will get both ministers here for next Monday to start on
Bill C-51, because that is the essence of the legislative framework
in respect to moving forward in the area of terrorism.

This bill, quite frankly, is more of a technical bill. I feel that,
because of our schedule, we should proceed with respect to the bill
we have before us. Not to say that what was said here today will
not be taken into account in Bill C-51, because in essence a lot of
what was said can actually be put into Bill C-51, not necessarily
Bill C-44. That was put forward and admitted, in part, in some of
the evidence we heard today. From my point of view, I just
wanted to get that on the record.

Senator Day: Mr. Chairman, you’ve mentioned Bill C-51.
Bill C-51 is a bill that’s still before the House of Commons. It’s
not before us, and we shouldn’t be discussing Bill C-51 until it is
before us. Half of your comments related to something that’s
irrelevant to Bill C-44.

The Chair: Then I would say to you, my colleague, that
obviously gives more credence to what I’ve just put forward as far
as the purpose of this debate. I would say to you that Bill C-44 is
very important to the government if Bill C-51 weren’t to go
ahead, because of the essence of the bill we’re dealing with.

Senator Day: It may well be important to the government —

The Chair: It’s the public of Canada.

Senator Day:— but we have a role, as senators, to play. What
we’re doing is preventing us from doing the job that’s expected of
us. I don’t care if it’s important to the government or not. What I

qui ont eu lieu au Québec et sur la colline du Parlement. Depuis,
nous avons entendu toutes les révélations concernant le terrorisme
au Canada et ailleurs, de semaine en semaine et de mois en mois.

À titre de membre du comité, je suis convaincu que le projet de
loi atteint les objectifs visés. Il s’agit d’un projet de loi de nature
technique qui vise à faciliter les opérations quotidiennes du SCRS
et d’autres organisations, ainsi que des tribunaux, en faisant en
sorte que les personnes à qui nous demandons de faire le travail à
notre place disposent des outils nécessaires pour le faire. Cela a été
expliqué clairement par l’une des personnes qui ont témoigné
aujourd’hui à l’égard du projet de loi à l’étude, avec beaucoup de
force — et je pourrais ajouter que j’ai trouvé que l’explication
était très bien formulée.

Je comprends certaines des préoccupations des membres du
comité, de l’autre côté. Il ne s’agit pas d’un cas d’adoption d’un
texte législatif à tout prix. Je veux que ce soit très clair.

Nous avions pleinement l’intention de nous occuper du projet
de loi C-51 à la prochaine séance du comité. Pour l’instant, c’est
en suspens. J’espère que nous pourrons recevoir les deux ministres
lundi prochain pour commencer l’étude du projet de loi C-51, car
il s’agit de l’élément essentiel du cadre législatif qui nous
permettra de faire des progrès dans la lutte contre le terrorisme.

Franchement, le projet de loi que nous avons examiné
aujourd’hui est plutôt un projet de loi de nature technique. Je
pense que, compte tenu de notre horaire, nous devrions procéder
sans tarder à l’adoption du projet de loi qui nous a été soumis.
Cela ne veut pas dire que ce qui s’est dit ici aujourd’hui ne sera pas
pris en compte dans le cadre de l’étude du projet de loi C-51,
puisque, au fond, beaucoup de choses qui ont été dites peuvent en
réalité être appliquées au projet de loi C-51, et pas nécessairement
au projet de loi C-44. Cette idée a été énoncée et admise en partie
dans certains des témoignages que nous avons entendus
aujourd’hui. Pour ma part, je voulais simplement dire cela pour
le compte rendu.

Le sénateur Day : Monsieur le président, vous avez parlé du
projet de loi C-51. Ce projet de loi est encore devant la Chambre
des communes. Il n’est pas devant nous, et nous ne devrions pas
discuter du projet de loi C-51 avant qu’il ne soit soumis. La moitié
de vos commentaires avaient trait à une chose qui est sans
pertinence par rapport au projet de loi C-44.

Le président : Dans ce cas, cher collègue, je vous dirais que
cela confirme évidemment ce que je viens de dire par rapport
à l’objet du débat. Je vous dirais que le projet de loi C-44 est
très important pour le gouvernement pour le cas où le projet de
loi C-51 ne serait pas adopté, vu l’essence du projet de loi qui
nous occupe.

Le sénateur Day : Il peut très bien être important pour le
gouvernement...

Le président : Il s’agit de la population du Canada.

Le sénateur Day : ... mais, en tant que sénateurs, nous avons un
rôle à jouer. Ce que nous faisons nous empêche de faire ce qu’on
attend de nous. Peu m’importe que le projet de loi soit important
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care about is that that bill was sent to us by the Senate Chamber
to review and comment on any changes we feel should be made or
reported back.

The Chair: Colleagues, I think I’ve stated my position.

Colleagues, shall the bill carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

Some Hon. Senators: No.

The Chair: Carried.

Does the committee wish to consider appending observations
to the report?

Senator Stewart Olsen: No.

The Chair: Agreed?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Is it agreed that I report this bill to the Senate?

Some Hon. Senators: Agreed.

Some Hon. Senators: No.

The Chair: Agreed. Carried.

Colleagues, I will excuse the witness. Thank you very much.
You’ve made a great contribution for the purposes of the clause-
by-clause reading of the bill.

Ms. Benoit: Thank you.

The Chair: Colleagues, I would ask everyone if we could go in
camera for a few minutes to discuss our trip to Toronto and any
other issue that you’d like to discuss.

(The committee continued in camera.)

ou non pour le gouvernement. Ce qui m’importe, c’est que le
projet de loi nous a été renvoyé par le Sénat pour que nous
l’examinions et formulions des commentaires au sujet de toute
modification qui, selon nous, devrait être apportée ou faire l’objet
de notre rapport.

Le président : Chers collègues, je crois avoir expliqué ma
position.

Chers collègues, le projet de loi est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Des voix : Non.

Le président : Le projet de loi est adopté.

Est-ce que le comité veut annexer des observations au rapport?

La sénatrice Stewart Olsen : Non.

Le président : D’accord?

Des voix : D’accord.

Le président : Est-il convenu que je fasse rapport de ce projet de
loi au Sénat?

Des voix : D’accord.

Des voix : Non.

Le président : D’accord. Il en est convenu.

Chers collègues, je vais libérer le témoin. Merci beaucoup.
Vous avez grandement contribué à l’étude article par article du
projet de loi.

Mme Benoit : Merci.

Le président : Chers collègues, je demanderais à tous de rester
pendant quelques minutes pour que nous puissions discuter à huis
clos de notre voyage à Toronto et de toute autre question que
vous aimeriez aborder.

(La séance se poursuit à huis clos.)
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